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«PROCLAMATIONS
CAINADA

DEVONjSHIRE.

GEORtGE CmNQ, par la Grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande. et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs du Dominion du Canada et aux membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dit Dominion, à tous et
chacun de VOUS,-SALuT:

PIROCLAIMATION

A TTENDU que Notre IParlement du Canada se trouve prorogé au dixièmeo jour du
mois d'aoÛt 1920, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être*

présents en Notre cité_ d'Ottawa. SACHIEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et
considér'ations et pour la plus grande aise et commnodité de Nos bien-aimés 'Sujets, Nous
avons cru convenable, par et :de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, de vous
exempter tous et chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous convoquant et
par ces présentes vous enj oignant à tous et à chacun de vous, de vous trou-ver avec
Nous, en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'Or'ÂWÂ, LUNDI LE VINGTIèÙME

jour du mois de SEPTEMBRE 1920, pour prendre en considération l'état et la prospérité
de -Notre dit Dominion du Canada, et y agir comme de droit. CF _ý quoi vous NE DEvEz
MANQUER.

ENi Fo pr, Quoi, NoLýus avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉM_%oiN:« Notre très fidèle et
très aimé cousin et conseiller, Victor-Christian-Wîlliamn, duc de Devonshire,
marquis. d'IHartingtonl, comte de -Devonshire, comte de Budlington,, baron
Cavendish de llardwicke, baron Cavendish de iKeighlcy, chevalier de Notre
très noble Ordre de la Jarretière; membre de Notre très honorable Conseil
privé; chevalier grand'eroix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel
et de Saint-G eorges; chevalier gr-and'croix de Notre Ordre royal de Victoria,
Gouverneur général et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Rôtel du Gouvernement, en Notre CITrf' D'OTTAWA, Ce NEUVIEM-\E jour
d'ÀofYr, en Vannée de Notre-Seigneur mil neuf cent vingt, et de Notre Règne
la onzième.

Par ordre,

TIIOMAS MULVIEY,
Sous-seciitaire d'Et at.



CANADA

L. H. DA VIES,
Député Gouverneur général.

[L.S.]

GEORGE CiNQ, par la Grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs du Dominion du Canada et aux membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes 'de Notre dit Dominion, à tous et
chacun de vous,--SALUT:

PROCLAMATION

TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au vingtième jour duA mois de septembre 1920, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint
d'être présents en Notre cité d'Ottawa. SAoHElZ MAINTENANT, que pour diverses causes
et considérations et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets,
Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, de vous
exempter tous et chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous convoquant et
par ces présentes vous enjoignant à tous et à chacun de vous, de vous trouver avec
Nous, en Notre Parlement du Canada, en Notre cité d'OTTAwA, MARDI LE DEUXIàME
jour du mois de NOVEMBRE 1920, pour prendre en considération l'état et la prospérité
de Notre dit Dominion du Canada, et y agir comme de droit. CE À QUoI voUs NE DEVEZ
MANQUER.

EN FOI DE QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TiMOIN: Notre très Fidèle et Bien-
aimé Conseiller le Très Honorable Sir Louis Henry Davies, membre de Notre
très honorable Conseil Privé, chevalier commandeur de Notre Ordre très
distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, juge en chef du Canada et député
de Notre très fidèle et très aimé cousin et conseiller, Victor-Christian-William,
duc de Devonshire, marquis d'Hartington, comte de Devonshire, comte de
Burlington, baron Cavendish de Hardwicke, baron Cavendish de Keighley,
chevalier de Notre très noble Ordre de la Jarretière; membre de Notre très
honorable Conseil privé; chevalier grand'croix de Notre Ordre très distingué
de Saint-Michel et de Saint-Georges; chevalier grand'croix de Notre Ordre
royal de Victoria, Gouverneur général et Commandant en chef de Notre
Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre aIé D'OTTAWA, ce QUINZIÈME jour de
SEPTEMBRE, en l'année de Notre-Seigneur mil neuf cent vingt et de Notre
Règne la onzième.

Par ordre,

THOMAS MULVEY,
Sous'-secrétaire d'Etat.



CANADA

DEVON SHIRE.

GEoitoE Cn-Q, par la Grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très-Aimés et Fidèles lesSénateurs du Dominion du Canada et aux membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dit Dominion, à tous et
chacun qe VOUS,-SALUT:

PROCLAMATION

A TTENDT que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé à mardi, le deuxième
jour du mois de ntovembre 1920, auquel temps vous étiez tenus et il vous était

enjoint~ d'être présents en Notre cité d'Otta-wa. SACHEz mMINTENANT, que pour diverses
causes et considérations et pour la plus grande aise et Commodité de Nos bien-aimés
sujets, Nous avons cru convenable, par etde l'avis de Notre Conseil Privé du Canada,
de vous exempter tous et chacun de vousd'être présents au temps susdit, vous convo-
quant et par ces présentes vous enjoignant, à tous et à chacu&'de vous, de vous trouver
avec Nous, en Notre Parlement du Canada, en Notre cité d'OTTAWA, LUNDI, le TREIZIPME
jour du mois de DýxJE-â1Bi 1920, pour prendre en considération l'état et la prospérité de
Notre dit Dominion du Canada, et y agir comme de droit. 'CE À QUOI VOUS NE DEVEZ
MANQUER.

ENq FOI D>E çQuoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TkmoiN: Notre très ifidèle et
très aimé cosi et conâeiller, Victor- Christian-Wiýlli am, due de Devonshire,
marquis d'Hsrtington, comte de Devonshire, comte de Burlington, baron
Cavendish de flardwieke, baron Cavendish de Keighley, chevalier dle Notre
très noble Ordre de la Jarretière; membre de Notre très honorable Conseil
privé; chevalier grand'croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel
et de Saint-Georges; chevalier grand'croix de Notre Ordre royal de Victoria,
Gouverneur général et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A N~otre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITý D'OTTAWA, dans Notre dit Domi-
nion, Ce -V1NG1T-UITeIýtE jour d'OCTOBRE~, en l'année de Notre-Seigneur mil neuf
cent vingt et de Notre Règne la onzième.

Par ordre,

P. PELLETIER,
Sous-secrétaire d'Elat suppléant.



CANADA

DEVONSHIRE.

[L.S.]

GEORGE CiNQ, par la Grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs du Dominion du Canada et aux membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes'de Notre dit Dominion, à tous et
chacun de vous,-SALUT:

PROCLAMATION

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé à lundi, le treizième
jour du mois de décembre 1920, auquel temps vous étiez tenus et il vous était

enjoint d'être présents en Notre cité d'Ottawa. SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses
causes et considérations et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés
sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada,
de vous exempter tous et chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous convo-
quant et par ces présentes vous enjoignant, à tous et à chacun de vous, de vous trouver
avec Nous, en Notre Parlement ýdu Canada, en Notre CITÉ D'OTTAWA, LUNDI, le vINGT-
QUATRIàME jour du mois de JANVIER 1921, pour prendre en considération l'état et la pros-
périté de Notre dit Dominion du Canada, et y agir comme de droit. CE À QUOI voUS NE
DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN: Notre très fidèle et
très aimé cousin et conseiller, Victor-Christian-William, du de Devonshire,
marquis d'Hartington, comte de Devonshire, comte de Bur-lington, baron
Cavendish de Hardwicke, baron Oavendish de Keighley, chevalier de Notre
très noble Ordre de la Jarretière; membre de Notre très honorable Conseil
privé; chevalier grand'croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel
et de Saint-Georges; chevalier grand'croix de Notre Ordre royal de Victoria,
Gouverneur général et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITý D'OTTAwA, dans Notre dit Domi-
nion, ce ONZIkME jour de DECEMBRE, en l'année de Notre-Seigneur mil neuf
aeont vingt et de Notre Règne la onzième.

Par ordre,

THOMAS MULVEY,
Sous-secrétaire d'Etat.



CANADA

DEVONSHIRE.

[L.S.]

GEoRGE CINQ, par la Grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande et des Vossessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,

Empereur des Inds.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs du Dominion du Canada et aux membres

élus pour servir dans la Chambre des Communes 'de Notre dit Dominion, ,à tous et

chacun de vous,--SLUT:

PROCLAMATION

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au vingt-quatrième

jour du mois de janvier 1921, à laquelle date, en Notre cité d'Ottawa, vous étiez

tenus et obligés d'être présents, NféANIoiNs, pour certaines causes et considérations,

nous avons jugé à propos par et avec l'avis de Notre Conseil Privé pour le Canada que

vous et chacun de vous soyez exonérés sous ce rapport, vous commandant et par ces

présentes, vous enjoignant, et à chacun de vous et tous autres y intéressés de vous

trouver personnellement en Notre dite cité d'OTTAWA, LUNDI, le QUATORZIEME jour du

mois de FÉvRIER prochain, pour l'expédition des affaires, et y traiter, agir, et conclure

sur les matières qui, par la faveur de Dieu, en Notre dit Parlement du Canada pour-

ront, par le Conseil commun de Notre dit Dominion, être ordonnées.

EN Foi DE QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et à

icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TémoiN: Notre très fidèle et

très aimé cousin et conseiller, Victor-Christian-William, duc de Devonshire,

marquis d'Hartington, comte de Devonshire, comte de Burlington, baron

Cavendish de Hardwicke, baron Oavendish de Keighley, chevalier de Notre

très noble Ordre de la Jarretière; membre de Notre très honorable Conseil

privé; chevalier granid'croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel
et de Saint-Georges; chevalier grand'croix de Notre Ordre royal de Victoria,
Gouverneur général et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ D'OTTAwA, en Notre dit Dominion,
le QUATORZIÈIME jour de JANvIER, en l'année de Notre-Seigneur mil neuf cent

vingt et un, et de Notre Règne la onzième.

Par ordre,

THOMAS MULVEY,,
Sous-secrétaire d'Etat.
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JOURNAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Lundi, 14 février 1921.

1.o Sénat se réunit aujourd'hui à deux heures et demie de l'après-midi, étant la
viniquime session du treizième Parlement du Canada, convoqué par proclamation.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

Edwards,
Fisher,
Foster,

Fowler,
Girroir,
Godbout,

Gordon,
Harmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(sir James),
Lynch-Staunton,
McHugh,
MeLean,

McMeans,
Milne,
Mitchell,
Mulholland,
Murphy,
Nicholls,
Planta,
Poirier,
Pope,
Power,
Proudfoot,
Ratz,
Robertson,
Roche,
Ross (Middleton),
Ross (Moosejaw),
Schaffner,
Sharpe,

Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster

(Brockville),
Webster

(Stadacona),
White

(Inicerman),
White

(Pembroke),
Wilson,
Yeo.

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Belcourt,
Bennett,
Blain,
Blondin,
Bostock,
Bourque,
Bover,



Son Honneur le Président informe le Sénat qu'il a reçu une communication
du secrétaire du Gouverneur général dans les termes suivants:-

BUREAU DU SECRETAIRE DU GoUVERNEUR GiNRAL, ;OANADA,

OTTAWA, 31 janvier 1921.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur
général se rendra à la Chambre du Sénat pour ouvrir la session du Parlement de la
Puissance, le lundi, 14 février, à trois heures de l'après-midi.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

O. M. BALFOUR, capitaine,
Secrétaire militaire en fonction.

A l'honorable
Président du Sénat.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

Quelque temps après, Son Excellence le Gouverneur général étant venu et étant
assis sur le Trône,

Son Honneur le Président ordonne au gentilhomme huissier de la Verge Noire
de se rendre à la Chambre des Communes pour informer cette Chambre que c'est le
plaisir de Son Excellence le Gouverneur général que les Communes se rendent immé-
diatement auprès d'Elle dans la salle du Sénat.

La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur.
-Il plaît alors à Son Excellence le Gouverneur général d'ouvrir la session par le

gracieux discours suivant aux deux Chambres

Honorables messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes:

A l'occasion de votre retour à vos devoirs parlementaires, je suis heureux de
pouvoir vous féliciter sur la prospérité relative du pays et sur l'absence comparative
de ce sentiment de malaise qui a agité d'autres pays moins favorisés que le nôtre.
A la suite du mouvement d'expansion des affaires dû à la guerre, une période de
réaction était inévitable. Une limitation du crédit ayant pour conséquence une
diminution de la production et des affaires, a été universelle, mais sur ce point, le
Canada a moins souffert que d'autres contrées et un sentiment de confiance règne
partout. Une diminution générale du coût de la vie a commencé et le pays, sauf
dans quelques régions peu étendues, a été gratifié d'une abondante récolte.

En dépit de cette gêne dans les affaires, le revenu actuel du Canada s'est bien
paintenu et mes conseillers ont été d'avis que certaines taxes, imposées 'en partie
pour arrêter les aehats extravagants, ont atteint leur but et pourraient être abolies.
En conséquence, à peu d'exceptions près, ces taxes ont été supprimées, libérant ainsi
l'industrie et -les affaires et encourageant le travail.

Le manque de travail, résultat mondial des conditions auxquelles j'ai fait allusion,
bien que moins général au Canada qu'ailleurs, a fait l'objet des études les plus
sérieuses. Pour venir en aide aux sans-travail, des mesures ont été prises pour leur
procurer un soulagement effectif et on a eu recours à des mesures spéciales pour
venir en aide aux soldats sortis du service incapables ou partiellement incapables de
travailler. Elles seront soumises à votre approbation.

SÉNAT 11 GEORGE V



A.D 1921 14 FÉVRIER

On fait actuellement une enquête au département du travail sur les systèmes

d'assurance pour les sans-travail et de pensions pour le vieillards.

On soumettra à -votre sancetionl'accord important conclu l'an dernier avec les

gouvernements des Colonies Britanniques des Indes Occidentales dans le but de rendre

plus suivies les relations commerciales entre le Canada et ces colonies, et d'améliorer

les moyens de communication et de relations commerciales.

La première assemblée de la Ligue des Nations a été tenue récemment à Genève.

Les représentants de quarante-et-une nations, y compris ceux du Canada, se sont

réunis et ont délibéré ensemble dans un esprit d'harmonie qui promet beaucoup pour

le succès de catte grande entreprise. On a dû consacrer beaucoup de temps à son

organisation; mais d'autres mesures ont été aussi prises ayant pour but de promouvoir

la stabilité et la bonne entente dans les rapports internationaux. 'Une des plus

importantes de ces mesures est le projet d'établissement d'une Cour internationale

de justice qui sera avant peu soumis à votre approbation.

Mes conseillers sont convaincus que la révision du tarif de la douane s'impose.

Afin de se procurer les informations les plus complètes, un comité a fait une enquête

générale et a obtenu les vues de tous les gens d'affaires intéressés en cette matière

dans chaque province. Les recherches nécessaires à cette fin ont été ernpiCtées et

les conclusions adoptées dérivant de cette enquête vous seront soumises en temps

opportun. Mes conseillers sont d'avis que dans un travail de révision comme celui-ci

on ne doit pas perdre de vue les besoins du revenu et que les principes de la protection

au travail et aux industries légitimes du Canada, comprenant l'agriculture, qui ont

prévalu depuis plus de quarante ans en ce , iys, doivent être logiquement maintenus

et que les droits de douane imposés à cette fin ne devraient pas être plus élevés que

ce qui est essentiel pour assurer des conditions d'existence satisfaisantes parmi la

population ouvrière et pour conserver.et rendre possible le développement normal des

industries dans lesquelles elle est employée.

Un projet de loi pour abroger la Loi de la conservation vous sera soumis des

dispositifs existant pour répartir les travaux essentiels de la Commission de conser-

vation entre les départemnents du Gouvernement que cela concerne. Cedte mnesure

évitera en conséquence un double emploi dans certains services et aura pour résultat

une réduction de dépenses sans nuire aux avantages du publie.

Un projet de loi vous sera soumis à l'effet d'amender la Loi des élections du

Canada et pourvoyant à la révision nécessaire des listes électorales à être employées

dans la votation qui sera tenue prochainement dans la province d'Ontario, concernant

la Loi de tempérance du Canada.
Des projets de loi relatifs aux droits d'auteurs, à la simplification et à la refonte

de la Loi de 1917 concernant les taxes de guerre sur le revenu et les lois l'amendant

et des projets de loi relatifs aux recherches scientifiques et autres sujets vous seront

soumis.
Messieurs de la Chambre des Communes:

Les comptes publics pour le dernier exercice fiscal vous seront soumis. Le budget

pour le prochain exercice fiscal vous sera mis entre les mains très prochainement,

pourvoyant aux besoins des différents services du gouvernement. Ce budget a été

préparé en vue de la plus grande économie tout en ayant égard aux obligations du

pays et aux exigences du service public et en prévision de toute restriction possible

résultant de l'expansion de la période de la guerre.

Honorables messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes:

En vous invitant à donner une étude sérieuse aux importants sujets qui vont

attirer votre attention, je prie la Divine Providence de diriger et de faire réussir

toutes vos mesures concernant la sécurité, l'honneur et le bien-être de notre souverain

et de ce pays.



Il plaît à Son Excellence le Gouverneur général de se retirer et la Chambre desCommunes se retire.

Le Sénat reprend sa séance.

L'honorable Sir James Lougheed présente au Sénat un bill (A) intitulé: "Loiamendant la Loi des Elections fédérales."
Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture mercrediprochain.

Son flonneur le Président fait rapport au Sénat du discours de Son Excellencele Gouverneur général prononcé du Trône, et
Il est lu par Son Honneur le Président.

Sur motion de l'honorable Sir James Lougheed, secondé par l'honorable M.Blondin, il est
Ordonné que le Sénat prenne en délibération le discours de Son Excellence leGouverneur général demain.

Sur motion de l'honorable Sir James Lougheed, secondé par l'honorable ]½‡Blondin, il est
Ordonné, que tous les sénateurs présents pendant le session, composent uncomité pour prendre en considération les usages et coutumes du Sénat et les privilègesdu Parlement et qu'il soit permis audit comité de s'assembler dans cette Chambrequand et comme il le jugera nécessaire.

Avec le permission du Sénat,

Sur motion de l'honorable Sir James Lougheed, secondé par l'honorable M.Robertson, il est
Ordonné, que conformément à la règle 77, les sénateurs dons les noms suiventforment un comité de sélection chargé de désigner les sénateurs devant composer lesdiférents comités permanents de la présente session, savoir:-Les honorables MM.Belcout, Bostock, Daniel, Power, Robertson, Tanner, Watson, Willoughby et l'auteurde la motion, ledit comité devant faire rapport, avec toute la diligence possible, desnoms des sénateurs par lui désignés.

j on Honneur le Président présente au Sénat le rapport des bibliothécaires con-joints de la bibliothèque du Parlement pour l'année l920.Il est alors lu par le greffier comme suit:-

RAPPORT DES BIBLIOTHÉCAIRES POUR 1920.A l'Honorable Président du Sénat.
Les bibliothécaires conjoints du Parlement ont l'honneur de vous soumettre lerapport suivant de l'exercice 1920, au cours duquel ils ont été assignés à leursfonctions.
Monsieur Alfred D. DeCelles, bibliothécaire général, a pris sa retraite le premierjuin dernier après avoir été attaché à la Bibliothèque durant quarante ans, dont cinqcomme bbliothécaire adjoint, et trente-cinq comme bibliothécaire général.Monsieur Martin J a Griffin, bibliothécaire parlementaire, a pris sa retraite le septjuillet dernier après trente-cinq années d'office.
Les Beblothécairs conjoints se font un devoir de consigner ici à l'adresse deleurs prédcesseurs, qui viennent de terminer ainsi une longue carrière de servicesdistingués, l'epression de leur reconnaissance pour l'aide et les informations pré-cieuses qu'ils en ont reçues à leur entrée en office.

SÈNAT 11 GEORGIE V



Dans le dernier rapport annuel des bibliothécaires, et, de temps à autre aupara-
vant, il a été fait allusion à l'état d'encombrement de la Bibliothèque, et à la nécessité
de la placer dans des conditions de securité parfaite, et suffisant à recevoir et classer
ses milliers de volumes dont le trop plein est déversé dans les voûtes et chambres du
rez-de-chaussée. Cet état de choses se continue et les soussignés sentent vivement que
la securité et le classement méthodique de leur précieux fonds de livres ne peuvent
se réaliser dans les conditions présentes.

Les bibliothécaires expriment leur satisfaction de ce que l'on ait mis à leur dis-
position deux chambres dans la partie nord du rez-de-chausée de la nouvelle construc-
tion du Parlement. Une de ces chambres a déjà été pourvue par le Ministère des
Travaux publics de rayons en acier, et un soulagement provisoire proportionnel
résultera de l'installation, à cet endroit, de plusieurs milliers de volumes.

La liste des .dons faits à la Bibliothèque, et celles des droits d'auteur enregistrés
durant lannée, vous seront transmises avec le présent rapport.

Le catalogue supplémentaire contenant l'énumération des livres achetés au cours
de l'exercice est entre les mains des imprimeurs et vous sera soumis sans retard,

Parmi les publications gouvernementales d'intérêt spécial, les soussignés font
mention des Dépêches officielles du gouvernement britannique, avec cartes, au sujet
de la bataille du Jutland. Plusieurs copies de ces dép^ches ont été obtenues.

Il convient aussi de noter les documents contenant les délibérations de la Ligue
des Nations, et tout spécialement:

1. Le Journal Officiel.
2. Les Comptes rendus provisoires des procédures de l'Assemblée.
3. Les Procès verbaux des Commissions.
4. Une Série des documents soumis à la considération de lAssemblée.
5. Le Recueil des Traités et des Engagements Internationaux.
La Bibliothèque a aussi reçu la collection du Très Honorable Joseph Chamberlain

des Hansards de la, Chambres des Communes d'Angleterre couvrant la période de sa
carrière parlementaire. Ces livres ont été gracieusement offerts au gouvernement
canadien par le Très Honorable Austen Chamberlain, Chancellier de lEchiquier.

Dans la Grande-Bretagne comme sur le continent, l'augmentation des prix des
matériaux et de la main-d'œuvre, comparée à ceux d'avant-guerre, ont causé une
avance notable dans les prix des périodiques, des livres et de la reliure; il s'en suit
qu'avec des subventions restées aux chiffres de 1914, les achats de 1920 ont forcément
diminué.

Les bibliothécaires visent à tenir la Bibliothèque au courant des travaux qui font
autorité sur les sujets de droit et procédure constitutionnels, de sociologie, d'économie
politique, d'histoire et autres se rapportant de manière ou d'autre aux travaux du
Parlement.

Les règlements établis par le Parlement au sujet des emprunts et de la remise des
livres sont claiis et suffisants, mais trop fréquemment on ne se préoccupe pas plus de
les enfreindre que de les observer. Il est à peine nécessaire de faire remarquer que
ces infractions constituent un manque de justice vis-à-vis des liseurs habituels, et un
empêchement considérable aux service que la Bibliothèque est appelée à rendre.

Bibliot'hèque du Parlement,
OTTAWA, 4 février 1921.

Respectueusement soumis,
J. DE L. TACHÉ,

Bibliothécaire général.
M. BURRELL,

Bibliothécaire parlementaire.
Ordonné que ledit rapport soit déposé sur la Table.

(Pour liste des dons faits à la Bibliothèque du Parlement voir Documents de la
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6 SÉNAT 11 GEORGE V

L'honorable M, Blondin dépose sur la table:-
Rapport du Maître général des Postes pour l'année fiscale expirée le 81 mars

1920.

(Documents parlementaires 1920, No 24).

Le Sénat s'ajourne.
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No 2.

JOURNAUX

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 15 février 1921.

ILes membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOLDUJC, Président.

Les honorables messieurs

Donnelly,
Fisher,
Forget,
Fowler,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
Harmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Espéýrance,
Lougheed

(sir James),
Lynch-Staunton,
McCall,
Mcllugh,
McLean,

McMeans,
Mimne,
Mitchell,
Mulholland,
Murphy,
Nicholls,
Planta,
Poirier,
Pope,
Power,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz;
Robertson,
Roche,
Ross (Middleton),
Ross (Moosejaw),
Schaffner,
Sharpe,

17anner,
Taylor,
Tessier,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster

Brockville),
Webster

Stadacona),
White

(Inkermian),
White

(Pembroke),
Wilson,
Yeo.

PaRIÈas.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du discours de Son Excellence
le Gouverneur général prononcé du Trône à l'ouverture de la présente session du
Parlement étant lu,

L'honorable M. Webster (Stadacona), secondé par l'honorable M. White
(Pembroke), propose:

Que l'adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général
pour remercier humblement Son Excellence du gracieux discours «uElle a bien voulu
f aire aux deux Chambres du Parlement-

Barutard,
Beaubien,
B3éique,
Belcourt,
Bennett,
Blain,
Blondin,
Bostock,
Bourque,
Boyer,
Casgrain,
Chapais,
Cloran,
Crosby,
Dandurand,
Daniel,
David,
Dessaulles,
De Vehier,
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OREV
Son Excellence le Très noble Victor Christian William, duc de Devonshire mar-quis dartington comte de Devonshire, comte de Burlington, baron Cavendish

de ]Eardwicke, baron Cavendish de Keighley, chevalier du très noble Ordre de laJarretière, un des membres du Très honorable Conseil Privé de Sa Majesté, che-valier Grand-Croix de l'Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Geores-chevalier Grand-Croix de l'Ordre royal de Victoria, Gouverneur général et Co-mandant en chef de la Puissance du Canada.
QU'IL PLuisE 1 VoTRE EXCELLENCE:

Nous très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada', assenI>Ien Parlement, demandons quil nous soit permis d'offrir nos humbles remercierreit
à Votre Excellence pour le gracieux discours que Votre Excellence a adressé aux <l1tuxChambres du Parlement

Après débat,
Sur motion de l'honorable M. Bostock, il estOrdonné que le débat sur ladite motion soit remis à demain.
Le Sénat s'ajourne.

SÉNAT l1 GE
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No 3.

JOURNAUX

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 16 février 1921.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

McHugh,
MeLean,
McMeans,
Milne,
Mitchell,
Mulholland,
Murphy,
Nicholls,
Planta,
Poirier,
Pope,
Power,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Robertson,
Roche,
Ross (Middleton),
Ross (Moosejaw),

Schaffner,
Sharpe,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster

(Brockville),
White

(Inkerman),
White

(Pembroke),
Yeo.

loi qui

Veber,
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11 GEORGE V

Helen Greenwood, du village de Lambton, dans le comté de York, Ontario, de-
mande l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Alfred Greenwood:

Lily Maude MeCormack, Toronto, Ontario, demande J'adoption d'une loi quidissolve son mariage avec Lorne Osgoode McCormack;
John Holden, Toronto, Ontario, boucher, demande Padoption d'une loi qui dis-solve son mariage avec Agnes Holden;
Arthur Daughton, Toronto, Ontario, manufacturier de chaudières, demande

l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Frances Marion Daughton.
Matthew John Scott, du village de Ridgeway, dans le comté de Welland, Ontario.

demande l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Helen Margaret Sewell
Scott;

Par l'honorable M. McCall:-
Lily Appleton, Toronto, Ontario, demande 'adoption d'une loi qui dissolve sonmariage avec Thomas Henry Appleton;
Duncan Macdonald Oxley, Toronto, Ontario; demande l'adoption d'une loi qui

dissolve son mariage avec PatriciaSarah Oxley;
Elizabeth Alexander, Toronto, Ontario, demande l'adoption d'une loi qui dissolve

son mariage avec John Frederick Alexander;
William Gleaves Doyle, Toronto, Ontario, demande Padoption d'une loi qui dis-

solve son mariage avec Margaret Edith Doyle;
Norah Beatrice McDonald, Bear Line, via Chatham, comté de Kent, Ontario,demande l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Frank McDonald;
Alexandre LaRue, Toronto, Ontario, chauffeur, demande l'adoption d'une loi qui

dissolve son mariage avec Mamie LaRlue.

Par l'honorable M. Proudfoot:-
Werden G. Parker, de la ville de Parry iSound, Ontario, comptable, demande

l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Ethel Parker;
George Elmer Glossop, Ottawa, Ontario, vendeur, demande l'adoption d'une loi

qui annule son mariage avec Sarah Ann (Sade) Pye Glossop;
Henry William Maynard, Toronto, Ontario, demande l'adoption' d'une loi qui

dissolve son mariage avec Alice Elizabeth Maynard;
Margaret Thorne Acton, Toronto, demande l'adoption d'une loi qui dissolve son

mariage avec Clarence Sims Acton.

Par l'honorable M. White (Pembroke)
Alphonse LeMoyne DeMartigny, Montréal, Québec, demande l'adoption d'une loi

qui dissolve son mariage avec Albertine Dupuis DeMartigny;
Rosetta Hood, Ottawa, Ontario, demande l'adoption d'une loi qui dissolve son

mariage avec Alexander Hood;
Albert Edwin Gordon, Toronto, Ontario, marchand de bois, demande l'adoption

d'une loi qui dissolve son mariage avec Edna Gertrude Gordon;
Gladys Frances Annie Wheeler Bernard, Montréal, Québec, démande l'adoption

d'une loi qui dissolve son mariage avec Kenneth Lee Bernard.

Par l'honorable M. DeVeber
Oscar Proulx, Montréal, Québec, collecteur, demande l'adoption d'une loi qui

dissolve son mariage avec Maria Felligan DeVergne Proulx;
Henry Kropp, Toronto, Ontario, fabricant de papier, demande l'adoption d'une

loi qui dissolve son mariage avec Tillie Kropp.
Frank Alexander Staunton, Hamilton, Ontario, hôtelier, demande 'adoption d'une

loi qui dissolve son mariage avec Gertrude Staunton;

SNAT



Hazel Galbraith, Toronto, Ontario; demande l'adoption d'une loi qui dissolve son
mariage avec William Galbraith;

John Samuel Bain, Toronto, Ontario, musicien, demande l'adoption d'une loi qui
dissolve son mariage avec Ethel May Bain;

Arthur Ebenezer Sims, de Peterborough, Ontario, boulanger; demande l'adoption
d'une loi qui dissolve son mariage avec Fannie Sims.

Par l'honorable M. Taylor:-
John Vernier McAree, Toronto, Ontario, journaliste, demande l'adoption d'une loi

qui dissolve son mariage avec Etta Winnefred McAree;
Beatrice Osborne, Toronto, Ontario, demande l'adoption d'une loi qui dissolve son

mariage avec Percy Osborne.

Par l'honorable Mf. INicholis:
De Laneing Belmiont Campbell, et autres. (Compagnie Fidélité du Canada).

Par l'honorable M. Edwards:
De la Compagnie James MacLaren (à responsabilité limitée).

L'honorable Sir J 'ames Lougheed, du Comnité de sélection chargé de désigner les
sénateurs devant composer les différents coiiés permanents pour la présente session,
présente son premier rapport.

Ledit rapport est lu par le greffier comme suit:
SeNAT,

DAL E S COMITÉS No. a,70,
Le mercredi, 16 février 1921.

Le Comité de sélecýtiojp, chargé de- nommier des sénateurk, pour faire partie des
différents comités permanents de la saison actuielle, a l'honneur de soumettre la liste
suivante de sénateurs qui ont été choisis pour composer les divers comités perm-anents
ci-après mentionnés, à savoir:

CQMITfÉ CONJOINT DE LA 1311mLoTHPQUE.
Le Président du Séniat et les honorables messieurs Bosto<ik,.Boyer, 'Chapais,

Godbout, Gor'don, Laird, MelfcIugh, McLennan, Poirier, Power C.P., Taylor, Turriff
et Webster (Brockville) .- 14.

COMI1fTÉ CONJOINT DES IMPRESSIONS.

Les honorables messieurs (>bapais, CJrosby, Dessaullies, D>e (Veber, Domivillq,Donnelly, Farrell, Forget, Legris, _MecaIl, _M0Lean, MýILeninau, Pope, Po>wer C.PyRagtz, Robertson C.P., Shiarpe, Thiibaudeau, Todd, White (Inkerman) et White
(Pembrooke) ..- 2,1.

Oo-MrrÉ DES, ORDRESPEMNW:

Les honorables messieurs Bostock, oweLavergne, Macdonell, Powe]rCP
Tanner, Tessier, Willoughby et Yeo-.-»

C0OM1TÉ DES BANQUES ET DUCOMCE

Les honorables messieurs Beaubien, Béique, -Bennett, Boyer, Oasgrain, Curry,Dandurand C.P., l)aniiel, Bdwards, Fisher, Fpster, Laird, L'Espérance, Loughieed, SirJames OCMGC.P., -McL-ennan, Ioe Ns icholls, Planta, Ratz, Roche, Ross(Middleton), Ross (M-ýoosejaw), 'Schaffner, Smithi, Tanner, 'Taylor, Thqmpson, Thorne,Todd,. Turriff, Webster (Brockville) et Willûughby.-,ý2.

COMITÉ DES CHEMINS DE FER, DES TÉLÉ-GRAPHEFS ET DES IIýIZ>3
Les honorables messieurs Barnard, Beaubien, Béique, Belcourt 'C.P., Blain,Botýk Bourque, Bradbury, Oasgrain, Crosby, 'Dandurand C.P., David ' Daniel,De Veber, Domvilie, ])onnelly, Edwards, Farrell, Foster, Fowler, Girroir, Godbout,

S-2j
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Gordon, King, Laird, lavergne, Lougheed, iSir James OIOX. . P., Lynèh-
Staunton, Macdonell, MkyCall, Mellugh, Michener, Milne, Mitchell, Murphy, O'Blrien,
Poirier, Pope, Po-wer C.P., Robertson C.P., Ross (Middletcrn), Ross (Moosejaw),
Sharpe, Tessier, Thonipson, Watson, Webster (Stadacona) et White (Inkerman).-48M.

'COMITÉ DES BILLS PRIVES.

Les honorables messieurs Barnard, Béique, Beith, Belcourt C.P., Bénard, Bostock,
Boyer, Cloran, Domville, iEdwards, Farrell, Girroir, Godbout, Ilarmer, Legris, Lynch-
Staunton, McHugh, Mulholland, Murphy, Planta, Tanner, Todd et Wilson,-23.

COMITÉf DES FINANCES.

Les honorables messieurs Béique, Bostock, T)andurand O.P., Foster, L'Espérance,
Lougheed, Sir James C.C.M.G, C.P., MeLean, Michener, Nicheolîs, Power OC.P.,
Ross (Middleton), Ross (Moosejaw), Smith, Thompson, Watson et White (Inkeý-

COMITÉ DE RÉIGIE INTERNE ET DES DÉPENSES IMPRÉVUES.

Son Honneur le Président. Les honorables messieurs Beith, Bennett, Blain*
Bostoek, Bradbury, ýChapais, Daniel, Farrell, Fisher, Gordon,' L'Esp6rance, Legris,
Lcugheed, Sir James O.O.M.G., O.P., McLean, Michener, Montplaisir, Pope, Power
O.P., Prowse-, Ross (Middleton), Sharpe, Thompson, Watsoni et Webster (Brook-

COMITÉ DES DÉBATS ET DES COMPTES RENDUS.

Les honorables messieurs Blondin, O.P., Bostock, D)andurand, O.P., Forget,
L'Espérance, Nicholls, Poirier et Power, O.P.-8.

COMITÉ DES DIVORCES.

Les honora'blesmesisieurs Bostock, Daniel, Fisher, Lougheed, Sir James, C.C.
M.G.. O.P., Proudfoot, Ross (Middleton), Tanner, Watson et Willoughby.-9.

<COMITÉ DE L'AGRICULTURE ET DES FORý.TS.

Les honorables messieurs Beith, Béique, Belcourt C.P., Boyer, Edw.ards, King,
Ross (Middleton) et Smaith.-8.

COMTÉ DE L'IMMIGRATION ET DU TRAVAIL.

Les honorables messieurs Eeith, Crosby, Dandurand C.P., Dessaulles, MeMeans,
Niohoils, Prowse, Robertson, C.P. et Sharpe.-9.

COMITÉ DU COMMERCE EXTÉRIEUR ET DES RELATIONS COMMERCIALES DU CANADA&.
Les honorables messieurs Girroir, Milne, Mitchell, Nicholls, Schafiner, Tessier et

Thibaudeau.-7.

COMITÉ DE LA SALUBRITÉ PUBLIQUE ET DE L'INSPECTION DES ALIMENTS.

Les honorables messieurs Belcourt C.P., l3ourque, Daniel, David, De Veber,
Edwards, Murphy et Wilsoui.-8--.

COMITÉ D'ADMINISTRATION DU ERvicE CIVIL.

Les hoorbes messieurs Belo>ut C.P., Bénard Dessaulles DonnelUy, Foster
Lougheed, Sir James OC.M.G., C.P., Power C.P., Rohe et Yeo.-9.

COMITÉ DES ÉDIFICES ET DES TERRAINS PUBLICS.

Les honorables messieurs Casgrain, Forget, Fo*ler, Harmer, MteLennan, Mfl1-
hollaind, O'Brien, Power C.P. et Watson.-9.

SÉNAT



COM1Ti CONJOINT DU RESTAURANT.

Son Honneur le Président, les honorables messieurs Blain, Lougheed, Sir James,
C.C.M.G., O.P., Sharpe, Thompson, Watson et White (Inkerman).-7.

Le tout respectueusement soumis.
JAMES A. LOUGHEED,

Président.

Ordonné que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en consi-
dération demain.

Lhonorable M. McMeans présente au Sénat un bill (B) intitulé: "Loi amendant
le Code criminel de façon à permettre la revision des sentences excessives ou inadé-
quates".

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion
pour qu'une adresse soit humblement présentée à Son Excellence le Gouverneur général
pour remercier Son Excellence du gracieux discours qu'Elle a bien voulu prononcer
devant les deux Chambres du Parlement:-(Voir pages 7 et 8).

Après débat,

Sur motion de l'honorable M. Dandurand, il est
Ordonné que la suite du débat sur la dite motion soit remuise à demain.

Le Sénat s'ajourne.
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No 4.

JOURNAUX

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 17 février 1921.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

De Veber,
Domville,
Donnelly,
Edwards,
Fisher,
Forget,

•Fowler,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
Harmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(sir James),
Lynch-Staunton,

McCaU,
McHugh,
McLean,
McMeans,
Milne,
Mitchell,
Montplaisir,
Muflholland,
Murphy,
Nicholls,
Planta,
Poirier,
Pope,
Power,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Robertson,
Roche,

Ross (Middleton),
Ross (Moosejaw),
Schaffner,
Sharpe,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thorne,
Todd,
Turrif,
Watson,
Webster

(Brockville),
White

(Inkerman),
White

(Pembroke),
Yeo.

Les requêtes suivantes sont présentées:

Par l'honorable M. Bennett:-
Albert Harding, Guelph, Ontario; demande l'adoption d'une loi qui dissolve son

tiage avec Elisabeth Harding;
Fergus McKee, Toronto, Ontario, agent des manufacturiers; demande l'adoption

le loi qui dissolve son mariage avec Emely McKee.
Dorotby Score, Toronto, Ontario; demande l'adoption d'une loi qui diasolve son

riage avec Andrew Hamilton Score.

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Beith,
Belcourt,
Bennett,
Blain,
Blondin,
Bostock,
Bourque,
Boyer,
Casgrain,
Chapais,
Cloran,
Crosby,
Dandurand,
Daniel,
David,
Dessaulles,

PartRE.
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Par l'honorable M. Proudfoot:
Annie Maud Bell, Toronto, Ontario, infffrmîère diplômée; demande l'adoption d'uneloi qui dissolve son mariage avec C3harles Garland Bell;
Walter E. Sloan -Toronto, Ontario, joaillier; demande l'adoption d'une loi'quidissolve son mariage avec Mary Frances. Sloan;
Frederick Orford, Torontô Ontario'courtier~ en inmmeuble; demande l'adoptiond'une loi qui dissolve son mariage' Évec-Lillia-a G-rae. Orford,Mamie McKillop, Toronto, Ontario; demande l'adoption d'une loi qui dissolve sonmariage avec Albert Charles McKîllop;
Ernest Alfred Ballard, Toronto, Ontariq;, demande que l'avis publié pour obtenirun bill de divorce, lors de la dernière session du Parlement soit considéré sufflisant etd'être dispensé de faire de nouvelles publications.

Par l'honorable 31. GC-d4oit -'--
John Graham, de la vile- d'OshawýaI Ontario, électricien; deniÉnde l'adoption d'uneloi qui dissolve son mariage avec Mary Graham.

Par l'honorable M. De Veb-er.ý------
Gertrude GI.adys Vernon, Toronto, Ontario, com~mis; demande l'adoption d'une loiqui dissolve son mariage avec Ro~y Clinton Vern~on.

Par l'honorable M. Watson:
William Herbert Wales Edward, Tor~onto, Ontario; demande l'adoption d'une loiqui dissolve son mariage avec Olga Lillian Edward.

Par l'honorable M. Proudfoot:
George Hferbert Wood (North American Tru8't Company of Canada).

Par l'honorable M. Sharpe:
Edmund Taylor (Slave River .Railway Comapany,).

La lecture des or'dres du jour eateappelée.
Avec la permission du Sénat,
Le troisième item est pris en conisidration.
Le 'Sénat, en con2séquence, 'prend en considération le rapport du <Xomité de slec-,tion nommé pour choisir les sénateurs devant faire partie de divers comités permaentsýdurant la présente session.
JI est proposé, que ledit rapport soit adopté maintenant.
Sur motion en amendement, il est

Oron que le nom de l'honorable M. David soit substitué à celui de l'honorablM. Godbout sur le Comité des bills privés, et que ledit rapport -oit modifi e onséquence.
Ledit rapport~, tel qu'amendé, est adopté.
Avec la permission du Sénat,
Sur motion de l'honorable Sir James Lougheed, il estOrdonné que les sénateurs désignés dans le rapport du Comité de sélection, pourformer les différents coites permanents au cours de la présente session, soient et sontpar la présente motion, nommés pour former et constituer les diffrnsCmtsdnils sont nommés membres clans ledit rapport, pour prendre en~ cnidéra.tion les diffé-rents sujets qui leur seront renvoyés de temps à auitre et poufr faire rapport; et leComité. dei ordres permanens~ est autrs à envoyer qurrpsonpais etdocumente lorsque requis; et aussi que le Comité de régie interne et comptes ipéuait le pouvoir, sans ordre spécial de la Chambre, de pedee osdrto otmatière affectant l'éconýomie interne du~ Sénat suaquelle Son~ Honù le Présidnt~n'est pasapipeéà agir par la Loi du Service civil, et que ce comit6 asrpotdeaprise en considération à la Chambre avant d'agir. 

-
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Conforméme;t à l'ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion
pour qu'une adresse soit humblement présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-
ral pour remercier Son Excellence du gracieux discours qu'Elle a bien voulu pronon-
cer devant les deux Chambres du Parlement. (Voir pages 7 et 8).

Après débat,
Sur motion de l'honorable M. Crosby, il est
Ordonné que la suite du débat sur ladite motion soit remise à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill. (A) intitulé: " Loi amendant la Loi des
élections générales ", est lu la deuxième fois.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié en comité
général et être le premier item de l'ordre du jour, demain.

Le Sénat s'ajourne.





18 FÉVRIER

No 5.

PROCtS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Vendredi, 18 février 1921.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

De Veber, McCall, Rosa (Middleton),
Donnelly, McDonald, Ross (Moosejaw),
Edwards, McHugh, Schaffner,
Fisher, MeLean, Sharpe,
Forget, McMeans, Tanner,
Foster, Milne, Taylor,
Fowler, Mitchell, Tessier,
Girroir, Montplaisir, Thompson,
Godbout, Mulholland, Thorne,
Gordon, Murphy, Todd,
Hlarmer, Planta, Turrift,
Kmg, Poirier, Watson,
Laird, Pope, Webster
Lavergne, Power, (Brockville),
Legris, Proudfoot, White
L'Espérance, Prowse, (Inkerman),
Lougheed Ratz, White

(sir James), Robertson, (Pembroke),Lyncb-Staunton, Roche, Yeo.

le Président informe le Sénat que le grefer a reçu un certificat decrétaire d'Etat du Canada pour faire connaître que l'honorable John
onald a éte appelé au Sénat.
ificat est lu par le greffier comme suit:-

PlIhLS.
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CANADA,
MINISThRE DU SECRÉTAIRE D'ETAT,

OTTAWA, le 18 février 1921.

Le présent fait foi qu'il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d'appeler

au Sénat du Canada, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau, portant la date du
dix-huitième jour de février, A.D., mil neuf cent vingt et un (1921).

John Anthony McDonald, écuyer, de la cité de Shediac, dans la province du
Nouveau-Brunswick, comme membre du Sénat dans la province du Nouveau-
Brunswick.

H. L. DRAYTON,
Secrétaire d'Etat intérimaire.

MINISTkRE DU GECRiTAIRE D'ETAY,

OTTAwA, le 18 février 1921.

Son Honneur le Président informe le Sénat qu'il y a un sénateur qui se présente
pour être introduit.

L'honorable John Anthony McDonald est introduit entre l'honorable Sir James
Lougheed et l'honorable M. Poirier, et il présente le bref de Sa Majesté l'appelant
au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:-

CANADA.
DEvoNSHniE

[L.S.]
GEORGE V, par la Grâce de Die", Roi du Ropaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-

lande, et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.
A notre fidèle et bien-aimé John Anthony McDonald, dans Notre Province du

Nouveau-Brunswick,, dans Notre Puissance du Canada.
SALUT.

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous,
que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et diff-
ciles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de Notre Dominion du Canada; Nous
avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dit Dominion, et Nous vous
commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyiez
et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puisance, en tous
les temps et tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre
dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

EN FOI DE QUoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et à icel-

les fait apposer le Grand Sceau du Canada. TkmoIN: Notre très fidèle et très
aimé cousin et conseiller, Victor Christian William, due de Devonshire,
marquis d'Hartington, comte ,de Devonshire, comte de Burlington, baron
Cavendish de Hardwicke, baron Cavendish de Keighley, chevalier de Notre
très noble Ordre de la Jarretière; membre de Notre très honorable -Conseil
Privé; chevalier grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel
et de Saint-Georges, chevalier grand-croix de Notre Ordre.royal de Victoria,
Gouverneur général et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d'Ottawa, dans Notre
Dominion du Canada, ce dix-septième jour de février, en l'année de
Notre-Seigneur, mil neuf cent -vingt et un et de Notre Règne la
onzième.

H. L. DRAYToN,
Secrétaire d'Etat intérimaire du Canada.

Ordonné que ledit bref soit inscrit au journal.
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L'honorable M. McDonald s'approche de la Table et prête et souscrit le serment
prescrit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et il
prend son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président informe le Sénat que l'honorable M. McDonald a fait
et signé la déclaration de qualification, prescrite par l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, 1867, en présence du greffier du: Sénat, commissaire nommé à cet effet.

Les requêtes suivantes sont présentées:

Par l'honorable M. Blain:
William Henry Ooulson, Toronto, Ontario; demandant l'adoption d'une loi qui

dissolve son mariage avec Marion Coulson.

Par l'honorable M. De Veber:-
Royland Stanley Morrison, Toronto, Ontario; demande l'adoption d'une loi qui

dissolve son mariage avec Kathleen Loretta Marie iMorrison.

Par l'honorable M. White (Pembroke):
Ethel Edna Denning, Toronto, Ontario; demande l'adoption d'une loi qui dissolve

son mariage avec Frederick G. O. Denning.

Par l'honorable M. White (Inkerman)
Maria Martin Morel, Montréal, Québec; demande l'adoption d'une loi qui dissolve

son mariage avec Alfred Morel.

Par l'honorable M. Bennett:-
William John Bell, de la ville de Walkerville, Ontario; demande l'adoption d'une

loi qui dissolve son mariage avec Ethel Florence Bell.

Par l'honorable M. Fisher:-
Mary Elizabeth Leonard, de la ville de Hanover, dans le comté de Grey, Ontario;

demande l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Samuel C. Leonard.

Par l'honorable M. McHugh--
La Compagnie du chemin de fer des Mille-Isles.
La Compagnie du chemin de fer d'Oshawa.

Par l'honorable M. Pope:-
Les Révérends Pères Oblats de Marie Immaculée, des Territoires du Nord-Ouest.

Les requêtes suivantes sont lues et reçues-
La Compagnie James MacLaren (à responsabilité limitée), demande l'adoption

d'une loi qui augmente son capital-social et son pouvoir d'emprunt.
Lansing Belmont Campbell et d'autres, de Toronto, demandent une charte sous

le nom de la Compagnie d'assurance Fidélité du Canada.

M. Béique, du Comité permanent des bills privés, présente son pre-

t est alors lu par le greffier, comme suit:-
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SiNAT,

SALLE DES COMITES NO 370.
LE VENDREDI, 18 février 191.

Le Comité permanent des bills privés a l'honneur de présenter son premier rap-

port, comme suit:
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à sept (-7) membres.

Le tout respectueusement soumis.
F. L. BEIQUE,

Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement au dit rapport.

Ledit rapport est alors adopté.

L'honorable M. Daniel, du Comité permanent de régie interne et des dépenses

imprévues, présente son premier rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

SiNAT,

SALLE DES COMITéS No 370.

LE VENDREDI, 18 février 1921.

Le Comité permanent de régie interne et des dépenses imprévues a l'honneur de

présenter son premier rapport.
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à sept (7) membres.

Le tout respectueusement soumis.
J. W. DANTEL,

Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement au dit rapport.

Ledit rapport est alors adopté.

L'honorable M. Daniel, du Comité permanent de la salubrité publique et de

l'inspection des aliments, présente son premier rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

SéNAT,

SALLE DES CoMITEs Ne 370.

LE VENDREDI, 18 février 1921.

Le Comité permanent de la salubrité publique et de l'inspection des aliments a

lhonneur de présenter son premier rapport.
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

J. W. DANTE L,
Faisant fonction de président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement au dit rapport.
Ledit rapport est alors adopté.

L'honorable M. Bostock, président du Comité permanent des banques et du

,commerce présente son premier rapport.
Ledit rapport est alors lu par le grefier, comme suit:--
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SÎNAT,

SALLE DES COMITks No 370.
LE VENDREDI, 18 février 1921.

Le Comité permanent des banques et du commerce a l'honneur de présenter son
premier rapport, comme suit:-

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à neuf (9) membres.
Le tout respectueusement soumis.

HEWITT BOSTOCK,
Faisant fonction de président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement au dit rapport.
Le dit rapport est alors adopté.

L'honorable M. Bostock, du Comité permanent des finances, présente son premier
rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

SéNAT,

SALLE DES COMITés No 370.

LE VENDREDI, 18 février 191.

Le Comité permanent des finances a l'honneur de présenter son premier rapport.
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

HEWITT BOSTOCK,
Faisant fonction de président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a)' et (h) soient suspendues relativement au dit rapport.
Ledit rapport est alors adopté.

L'honorable M. Power, du Comité permanent de l'administration du service
civil, présente son premier rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit':-

SéNAT,

ISALLE DES COMITîs No 37u

LE vENDREDI, 18 février 1921.
Le Comité permanent de l'administration du service civil a l'honneur de présen-

ter son premier rapport.
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

L. G. POWER,
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h)"soient suspendues relativement au dit rapport.
Ledit rapport est alors adopté.

L'honorable M. Power,~ du Comité permanent des édifices et terrains publics,présente son premier rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-
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SáNAT,
SALLE DES COMITÉs No 370.

LE vENDREDI, 18 février 1921.

Le Comité permanent des édifices et terrains publics a l'honneur de présenter
son premier rapport.

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

L. G. POWER,
Faisant fonction de président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement au dit rapport.
Ledit rapport est alors adopté.

L'honorable M. Boyer, du Comité permanent de l'agriculture et des forêts, pré-
sente son premier rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

egNAT,

SALLE DES Comrgs No 370.
LE VENDREDI, 18 février 1921.

Le Comité permanent de l'agriculture et des forêts a l'honneur de présenter son
premier rapport.

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (8) membres.
Le tout respectueusement soumis.

ARTHUR BOYER.
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement au dit rapport.
Ledit rapport est alors adopté.

Lhonorable M. Dandurand, du 'Comité permanent du compte-rendu des débats,
présente son premier rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

ISkNAT,

SALLE DES 0oMiT£s No 370.
LE vENDREDI, 18 février 19,1.

Le Comité permanent du compte-rendu des débats a l'honneur de présenter son
premier rapport.

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (8) membres.
Le tout respectueusement soumis.

R. DANDURAND,
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement au dit rapport.
Ledit rapport est alors adopté.

L'honorable 'M. MdMeans, du Comité permanent de l'immigratiQn et du travail,
présente son premier rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-
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SÏNAT,

SALLE DES COMITS No 370.

LE VENDREDI, 18 février 1921.

Le Comité permanent de l'immigration et du travail a l'honneur de présenter son
premier rapport.

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (8) membres.
Le tout respectueusement soumis.

L. MeMEANS,
Présidant.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement au dit rapport.
Ledit rapport est alors adopté.

L'honorable M. Bostock, .du Comité permanent des ordres permanents, présente
son premier rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit-

SiNAT,

SALLE DES COMITES No 70.
LE VENDREDI, 18 février 19M1.

Le Comité permanent des ordres permanents a l'honneur de présenter son premier
rapport.

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

HEWITT BOSTOCK,
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement au dit rapport.
Ledit rapport est alors adopté.

L'honorable M. Blain, du Comité permanent- des chemins de fer, télégraphes
et havres, présente son premier rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

SENAT,

ýSALLE DES COMITýs No ý370.

LE VENDREDI, 18 février 1921.

Le Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres a l'honneur de
présenter son premier rapport, comme suit:-

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à neuf (9) membres.
Le tout respectueusement soumis.

R. BLAIN,
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement au dit rapport,

commerce extérieur et des rela-
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SÉNAT,
'SALLE DEs comiiis No 370.

LE VENDREDI, 18 février 1921.
Le Comité permanent du commerce extérieur et des'relations commerciales du

Canada a l'honneur de présenter son premier rapport.
Votre comité recommandÏe que sonquorum. soit réduit à trois (3) membres,
Le tout respectueusement soumis.

JOHN MILNE,
Faisa~nt fonction dé président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suispoendues relativement au dit rapport.
Ledit rapport est alors adopté..

Ordonné qu'un message soit porté à la Chambre des Communes, par un des gre~f-fiers à la table, pour informer cette Chambre que Son H1onneur le Président et leshonorables messieurs Bostock, Boyer, Chapais, Godbout, Gordon, Laird, Mviaugh,MoLennian, Poirier, Power, Taylor, Turriff et Webster (Brockville), ont étýé nomméspour composer un comité chargé d'aider Son Honneur le Président dans l'administra-tion de la Bibliothèque du Parlement, en tant que les intérfts du Sénat sont con-cernés, et pour agir comme muembres du comité des deux Chambres de ladite biblio-
thèque.

Ordonné qu'un moessage soit porté à la Chambre des Communes, par un des gref-fiers de la table, pour informer cette Chambre que les honorables messieurs Chapais,Crosby, Dessaulles, De Veber, TIomville, Donnelly, Farrell, Forget, Legris, IMieCall,11clecân,, MNcLennian, Pope, Power, Ratz, Roxbertson, Sharpe, Thibodeau, Todd, White(Inkerman) et Whiite (Pembroke), ont été nommés pour composer un comité chargéde surveiller les impressions du Sénat pendant la présente seion et d'agir avec lecomité de la Chambre des Communes comme membres du comité mixte des deux Cham-bres au sujet des impresésions du Parlement.

Auposi qu'u~n message soit porté à la. Chambre des Communies, par un des gref-fiers à la table, pour informer cette Chambre que Son HLonneur le prés~ident~ et leshonorables messieurs Blain, Lougheed, Sir James, G.C.M.G., C.P., Sharpe, Thompaon,Watson et White (Inkerman), ont été ±iomméas pour former un comité chargé d'aiderSon Honneur le Président dans l'administration du restaurant du Parlement, en tantque les itér,ýts du Sénat sont concernés, et pour agir comme me~mbres du comitémixte des deux. Chambres au sujet dudit restaurant.

L'honorable sir James Louglhe dépose snr la table:-
Règlements pour le corps canadien d'aviation.

(D~cuiments parlementaires 1920), No 52).

Rappor~t arnuel du ministère du Ser-vice naval.
(Documents parlement aires, 1920O, No 89).

Rapport annuel du ministre de l'Agric'ulture.
(Docuentsparlementaires, 1920', No 15).
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nement britannique, ou entre un ministre, membre ou fonctionnaire du gouverne-
ment canadien et un membre ou fonctionnaire de l'amirauté britannique, ou entre
toute personne ou tout fonctionnaire desdits gouvernements ou de ladite amirauté,
où se trouvent des détails et renseignements sur les négociations relatives à la question
navale et qui ont abouti à la convention arrêtée à la Conférence impériale de 1911,
sur le mouvement des navires en dehors de la zone des trois milles, et sur l'établisse-
ment de stations navales pour les navires transférés au ministère de la marine du
Canada ou achetés pour ce ministère; et de faire également déposer des copies des
règlements qui régissent à l'heure présente le mouvement des navires de la marine
capadienne.

.Ordonné que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

Cviforménent à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité
général pour étudier le bill (A) intitulé: "Loi amendant la Loi des élections géné-
rales."

(En comité.)

Quelque temps après le Sénat reprend sa àéance, et
L'honorable M. Daniel fait rapport, de la part dudit comité, que le comité a exa-

miné ledit bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amen-
dement.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a), (b) et 63 soient suspendues relativement audit bill.
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier. du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion
pour qu'une adresse soit humblement présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-
ral pour remercier Son Excellence du gracieux discours qu'Elle a bien voulu pronon-
cer devant les deux Chambres du Parlement. (Voir pages 7 et 8).

Après débat,
Sur motion de l'honorable M. Crosby, il est
Ordonné que la suite du débat sur ladite motion soit remise à la prochaine séancedu Senat.

Oonformément à l'ordre du jour, le bill (B) intitulé: "Loi modifiant le Codecriminel de manière à permettre la revision des sentences excessives et inadéquates">est lu la deuxième fois.
Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié en comitégénéral mardi prochain.

atement unanime.
s'ajourne à mardi prochain, à huit heures de relevé.



t



Ï2 FÉVRIEE

No 6.

JOURNAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 22 février 1921.

Huit heures du soir.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOLDUO, Président.

Les honorables messieurs

Edwards,
Fisher,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
Harmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(sir James),
Lynch-Staunton,
McCall,
McDonald,
McHugh,

MeLean,
MeMeans,
Milne,
Montplaisii,
Mulholland,
Murphy,
Nicholls,
Planta,
Pope,
Power,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Robertson,
Roche,
Ross (Middleton),
Ross (Moosejaw),

Schafner,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Turrif,
Watson,
Webster

(Brockville),
White

(Inkerman),
White

(Pembroke),
Yeo.

requêtes suivantes sont présentées:-

Par l'honorable M. McHugh:-
Compagnie de chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest.
Par l'honorable M. Barnard:-

Barnard,
Beith,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Blain,
Blondin,
Bostock,
Bourque,
Boyer,
Casgrain,
Chapais,
Crosby,
Dandurand,
Daniel,-
De Veber,
Donnelly,

ADË 1
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Par l'honorable M. Nicholls:
Margaret Marie Cook, de Toronto, Ontario, demande l'adoption d'une loi qui dis-solve son mariage avec Hlenry Peilman Cook, de Jlariah, Washington, E.-U.-d'A.Mabel Marshall, Toronto, Ontario, demande l'adoption d'une loi qui dissolve sonmariage avec Hlubert Marshall, de Toronto, Ontario.

Par l'honorable If. Gordon:
Frederick Hlarold Walton, d'Ottawa, Ontario, conducteur de tramway; demandel'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Elsie Rebecca Walton.

Par l'honorable M. Turriff:
Martin Ouby, de Toronto, Ontario, demande l'adoption d'une loi qui dissolve sonmariage avec Sarahi Ci,4y.

Par l'honorable M. D5 aniel.
Richard John Whitley, de Toronto, Ontario, briquetier, demande l'adoption d'uneloi qui dissolve son mariage avec Edna Mabel W]iiutley.

Par l'honorable M. Bennett.
William Joseph iBlowing, de Toronto, O>ntario; ouvr~ier dans les ornements de fer,demande l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec A&da Aliberta Blowing.SWilliam'Joseph Blowing, de Toronto, Ontario, ouvrier dans les ornements en fer,demande que la publication d'avis pour demander l'adoption d'uný bill de divorce lorsde la dernière-session soit considérée sufiante~ et qu'i ni'y ait pas de no>uveaux avis àla présente session.

Par l'honorable M. Whi te (Inkerman):
William Barnea Crockett, de Montréal, Québec, demande l'adoption d'une loi quidissolve son mariage avec, Annie Lénora Lloyd Grockett.

Par l'honorable M. Prowse.-
Alfred Willam Wells, de Toronto, Onitario; demande l'ado>ption d'une loi qui dis-solve son mariage avec May Ethel Well.

Les requêtes suivantes sont lues et déposées:
Edmund T~aylor, et d'autres, de Calgary, Alberta; dem~andent une charte sousp lenom de Th&e Slave River Railway Compan~y; etGeorge Hrbert Wood, et d'autres, de Toronto; deman~dent une charte sous l ode North, Amriuan Tnist Comny o~4 f Canada.

L'jhonorable M. Lynch-Staunton, pr,ésente au Séat le bill (C) intitulé: " Loimodifiant la Loi dtu poinçonnage <le l'or et de l'argent."
Ledit bill est lu la premièrefois.

chain.

L'honorable Mf. Proudfoot, du Cbmité permanent des divorces, présenïte son pre-mier rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit

SALLE D Comift# No 661,

VEDE,18 février 1921.Le Comité permanent des divorces a l'honneu desomtrsnpeirapr.
1. Votre comité recommande que son quorum soit réduit à troi (3) membres?

pou totesfins, y compris l'audition des témignages doné êsoserntcnena'les ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~ ~t fat algésdn lspéiinsdsrnannflnntqn,ýA
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2. Votre comité recommande aussi que, en conséquence du grand nombre d'avis de
demandes de divorces qui ont été donnés, il ait la permission de siéger pendant tous
les ajournements du Sénat, et aussi pendant les séances du Sénat.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement audit rapport.
Ledit rapport est alors adopté.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
deuxième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-
SÉNAT,

SALLE DES CoMITÉs No 661,
Le VENDREDI, 18 février 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son deuxième rapport.
1. Le comité, en conformité de l'ordre de renvoi du Il février courant, a pris en

considération la pétition d'Ernest Alfred Ballard de Toronto, Ontario; demandant
que la publication des avis pour faire connaître son intention de demander un bill de
divorce, faite à la deirnière session du parlement, soit reconnue suffisante pour cette
session.

2. Votre comité recommande d'accéder à cette demande à condition qu'on envoie
à la partie défenderesse un nouvel avis pour lui faire connaître que le demandeur a
l'intention de procéder à l'enquête au cour de la présente session.

Le tout respectueusement soumis.
W. PR.OUDFOO>T,

Président.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement audit rapport.
Ledit rapport est alors adopté.

L'honorable Sir James Lougheed dépose sur la table:-
Rapport sur la Loi de l'instruction agricole, 1919-1920.

(Documents parlementaires, 1921, No 15a).
Rapport annuel du ministère des Affaires des Sauvages, pour l'exercice clos le

31 mars 1920.
(Documents parlementaires, 1921, No 27).

Rapport du ministère des Douanes, commerce maritime pour l'exercice celos le 31

A.D9. lý,
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Sur mhoti 'on de Ilonorable M. Turriff, il est
Ordonné quune adresse soit humblement présentée à Son ]Excellence le Gouver-fleur général pour prier Son Excellence de faire déposer au Sénat une copie de lanomination des délégués du Canada à l'Assemblée de la Ligue des nations, ainsi

qu'une Copie des iinstructions données à ces délégués.
,Ordonné que ladite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur généralpar ceux des membres de 'cette 'Chambre qui sont membres du 'Conseil privé.'

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur'la motionpour qu'une adresse soit humblement présentée à Son (Excellence le Gouverneur géné-ral pour remercier ýSon Excellence du gracieux discours qu'Elle a bien voulu prononcerdevant les deux -Chambres du Parlement. (Voirpgges 7 et 8).
Après débat,
Sur motion de l'honorable M. Turrill, il est
Ordonné que la suite du débat sur ladite motion soit remise à demain.

Un message de la COhanmbre -des 'Communes, par son greffler dans les termes
suivants:

CABEDES COMMUNES,

Le VEND>REDI, 1S février 1921.
RÙSOLU-Qu'un message soit envoyé au Sénat, pour informer Leurs Honneursque la 0hambre agira conjointement avec eux pour former un comité collectif desdeux Chambres concernant les impressions du IParlement, et que les membres duComité des impressions, savoir: Messieurs Bowmnan, Brouillard, Buchanan, Cairdin,Charters, Clark (Biruce), Clarke (Welington), Crowe, iCurrie, Fontaine, Hlocken,Hughes (sir $San), Keefer', CMaclean (Halifax), Michaud, Murphy, Prévost, ýRichard-son, Shaw, Ver-ville, White (Victoria), Wilson (Wentworth), et Wright, agiront àtitre de représentants de la 'Chaimbre, comme membres dudit comité collectif desJmpressions du Parlement.

Onriorix;--QUe le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

W. B. NO1RTI1RtP,
Greffier dles Comrnune.Ordonné qu'il soit déposé sur la table.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, dans lýs term~essuivantsg:

CHAMBRE DES COMMUNES,
Le VENDREDI, 18 février 1921.RkSOLU-QU'un message soit envoyé aul Sénat, pour informer Leurs Honersque la Chambre a choisi Messieurs Anidrews, Béland, Borden (sir Robet, Boyer,Chaplin, Clark (Red-Deer), Cooper, Cronyn, <rothers, Drayton (sir Henry), Foster(sir George), Harold, King, Lapointe, Lemnieux, Meihen, M&yers, -Paree Rjwell,Sheaid et Whldden, pour former un comité chargé d'assister. 'Soi Honneur l'Orateurdans la régie de la Bibliothèque du Parlement, en ce qui concerne le intérêts d~e laChambre des Gommunes, et pour agir, au nom de la Chambre des Communes, commemembres d'un comité collectif des deux Chambres, ayant trait à la Bibliothèêque.

OPflQN,-Que le geffier de. la Chiambre pot ledit msaeaiS4inat.
ATTESTA:

Ordnn qu~'il sot dép s a tablie. re d 9nmnâ
Le Sénat S'ajourne.

SÉNAT
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No 7.

JOURNAUX

ou

SÉNAT DU CANADA.

Mercredi, 23 février 1921.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

Donnelly,
Edwards,
Fisher,
Forget, .
Girroir,
Godbout,
Gordon,
Harmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(sir James),
Lynch-Staunton,
McCall,
McDonald,
McHugh,

McLean,
MeMeans,
Milne,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Nicholls,
Planta,
Pope,
Power,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Robertson,
Roche,
Ross (Middleton),
Ross (Moosejaw),
Schaffner,

.Stanfeld,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thompson,
Thorne,
Todd ,
Turriff,
Watson,
Webster

(Brockville),
White

(Inkerman),
Whife

(Pembroke),
Wilson,
Yeo.

ésident informe le Sénat que le grefier a reçu un certificat du
ine en Chancellerie du Canada, pour faire connaître que le Lieute-
able John Stanfield a été appelé au Sénat.
est lu par le greffier comme suit:-

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Beith,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Blain,
Blondin,
Bostock,
Bourque,
Boyer,
Casgrain,
Chapais,
Crosby,
Dandurand,
Daniel,
Dessaulles,
De Veber,
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MINIsTERE DU SECRETAIRE D'ETAT DU CANADA"
OTTAWA, le 18 février 1921.

Le présent fait foi qu'il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d'appeler
au Sénat du Canada, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau, portant la date du
dix-huitième jour de février, A.D., mil neuf cent vingt et un (1921).

Le lieutenant-colonel John Stanfield, de la ville de Truro, dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, comme membre du Sénat pour 1 province de la Nouvelle-Ecosse.

H. L. DRAYTON,
Secrétaire d'Etat intérimaire.

Son Honneur le Président informe le Sénat qu'il y a un sénateur qui se présentepour être introduit.
L'honorable John Stanfield est introduit entre l'honorable Sir James Lougheedet l'honorable M. Tanner, et il présente le bref de Sa Majesté l'appelant au Sénat.
Ledit bref est lu par le greffier comme suit:-

CANADA.

[L.S.]i
GEORGE V, par la Grdce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-lande, et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,Empereur des Indes.

A notre fidèle et bien-aimé lieutenant-colonel John Stanfield, de Truro, dansNotre Province de la Nouvelle-Ecosse, dans Notre Puissance du Canada.

SALUT.
Sachez que, tant pour la confance particulière que Nous avons reposé en vous,que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et diffi-ciles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de Notre Dominion du Canada; Nousavons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dit Dominion, et Nous vouscommandons, que mettant de côté toutes difficultés et exouses quelconques, vous soyiezet comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dit Dominion, en tousles temps et tmils les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notredit Dominion, et vous ne devez aucunement y manquer.
En FOI DE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et à icel-

les fait apposer le Grand Sceau du Canada. Tkmoir: Notre très fidèle et très
aime ,cousin et conseiller, Victor Christian William, due de Devonshire,marquis d'Hartington, comte de Devonshire, comte de Burlington, baronCavendish de Hardwicke, baron Cavendish de Keighley, chevalier de Notre
très noble Ordre de la Jarretière: mmm A - 1 -- 1 2

-enumui neur ce:
onzième.

.L. DRAYTON,
Secrétaire d'Etat intérimaire du Canada.

Ordonné que ledit bref soit inscrit au journal.

SÉNAT 11 GEORGE V



A.D. 1921 23 FÉVRIER

L'honorable M. Stanfield s'approche de la Table et prête et souscrit le serment

prescrit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et il

prend son siège comme membre da Sénat.

Son Honneur le Président informe le Sénat que l'honorable M. Stanfield a fait

et signé la déclaration de qualification, prescrite par lActe de l'Amérique Britannique
du Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet.

Les requêtes suivantes sont présentées-

Par lhonorable M. L'Espérance:
La Compagnie du chemin de fer Québec Central.

Par l'honorable M. Watson:-
La Manitoba and Northwestern Railway Company.

Par l'honorable M. McCal
La Dominion Life Assurance Company.

Par l'honorable M. Béique-
La Quebec, Montreal and Southern Rdilway Company.

Par lhonorable M. Gordon:-
Jean Grey Holt, de Toronto, Ontario; demande ladoption d'une loi qui dissolve

son mariage avec Thomas Fortune Hoit.
Carman Adams, du township d'Ameliasburg, dans le comté de Prince Edward,

Ontario, cultivateur; demande l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Maud
Adams.

Ivan Ignatius Brazill, de Toronto, Ontario; demande l'adoption d'une loi qui
dissolve son mariage avec Mary Edna Cole Brazill.

Gertrude May Turner, de Chatham, Ontario; demande l'adoption d'une loi qui
dissolve sou mariage avec John Vivian Turner.

Par l'honorable M. McCall:-
George Gourley, de Toronto, Ontario, commis; demande l'adoption d'une loi qui

dissolve son mariage avec Ivy Susan Gourley.

Par l'honorable M. McMeans:-
John Edward Kelly, de Toronto, Ontario, pompier, demande l'adoption d'un loi

qui dissolve son mariage avec Elsie Kelly.

Les requêtes suivantes sont lues et reçues
La Compagnie du chemin de fer des Mille-Isles, demande l'adoption d'une loi qui

autorise ses directeurs à fixer la date de leur réunion annuelle.
Les Révérends Pères Oblats de Marie Immaculée des Territoires du Nord-Ouest,

demandent l'adoption d'une loi qui les autorise à emprunter et à prêter de l'argent
sur hypothèque ou d'autres garanties.

La Compagnie du chemin de fer d'Oshawa, demande l'adoption d'une loi qui
autorise ses directeurs à fixer la date de leur réunion annuelle.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion
pour qu'une adresse soit humblement présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-
ral pour remercier Son Excellence du gracieux discours qu'Elle a bien voulu prononcer
devant les deux Chambres du Parlement. (Voir pages 7 et 8).

à demain.
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No 8.

JOURNAUX

Du

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 24 février 1921.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOLD1UC, Président.

Les honorables messieurs

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Beith,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Blain,
Blondin,
Bostock,
Bourque,
Boyer,
Casgrain,
Chapais,
Crosby,
Dandurand,
Daniel,
David,
Dessaulles,

PRIÈRES.

De Veber,
Donnelly,
Edwards,
Fisher,
Forget,
Girroir,
Godbout,
Harmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(sir James),
Lynch-Staunton,
McCall,
McDonald,
McHugh,

McLean,
MeMeans,
Milne,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Nicholls,
Planta,
Pope,
Power.
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Robertson,
Roche,
Ross (Middleton),
Ross (Moosejaw),
Schaffner,

Sharpe,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster

(Brockville),
White

(Inkerman),
White

(Pembroke),
Wilson,
Yeo.

suivantes sont présentées:-

tario, tonnelier; demande l'adoption d'une loi qui
ÇWood.
r, d'Ottawa, Ontario; demande l'adoption d'une loi
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'Ernest Liflie Montgomery, du village de Madawaska, dans le district de Nipis-
sing, Ontario; demande l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Coral
Catherine Mon'tgomery.

Par l'honorable M. Taylor:-
The Vancouver, Fraser Valleyj and Southern Railway Company,.

Par l'honorable M. Blain-
La Compagnie d'Exprès de. la Puissance.

Les requêtes sui-vantes sont lues et déposées sur la Table:
La Kettie TZalfey Railway CJompany, demande l'adoption d'une loi qui l'autorise

à émettre des débentures pour une somme de $150,000.
La Compagnie de chemin de'fer d'Qttaca, dua Nord et de 1'Onuest, demande l'adop-

tion d'une loi qui prolonge le d&lai fLxé pour -le commencement et l'achèvement de ses
lignes de chemin de fer.

James A. Aikins, de Winnipeg, Manitoba, et d'autres, d'autres lieux; demandentl'adoption d'une loi qui les constitue en corporation sous le nom de (Yanadian Bar
Associatwn.

L'honorable M. Dandurand, du Comité permanent du compte-rendu des débats,
présente son de uxième rapport.

Ledit rapport est alors lu'par le greffler, comme suit:

SALLE DES OOMITÙs INo 368,
Le JEUDI, 24 février 1921.

Le Comité permanent du compte-rendu des débats a l'honneur de présenter son
deuxième rapport.

Votre comité recommande quel M. Thomnas Blacklock et M. E. Portier soin
maintenus dans le personnel des ýsénographes des débats du Sénat durant la sesioncourante aux conditions spéciles dans le rapport du Comaité du compte-rendlu des
débats-- du 3 juin 191.

Le tout respectueusement soumis.
R1. DANDURAND,

Président.
Avec la permission du Sénat, il bst
Ordonné que les règles,24 (a) et (h) soient suspenduesç relativement audit rapport.
Ledit rapport est alors adopté.

L'honorable M. Yos tool, du Comité permanen4 des ordres permanents, présente
son deuxième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:s-

6ÂALLE DES COMITùs No 368,
Le JEUDI 24 février lfli.

Le Comiîté permanent des ordres permanents a l'honneur de p)résenter 8son
deu~xièmue rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et il a truv sfian le avis
donné dans chaque cas

La Compagnie James McLaren (à repnaiiélimitée), demad 'aoto
d'une loi qui l'autorise à augmenter oon capital-social et ses pouvoirs d'emrut.
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Lansing Belmount Campbell et d'autres, de Toronto, Ontario, demandant une
charte sous le nom de Compagnie d'Assurance Fidélité du Canada.

Les Révérends Pères Oblats de Marie Immaculée des Territoires du Nord-Ouest,
demandent l'adoption d'une loi qui les autorise à emprunter et à prêter de l'argent
sur hypothèque ou d'autres garanties.

James A. Aikins, de Winnipeg, Manitoba, et d'autres, d'autres lieux, demandent
l'adoption d'une loi qui les constitue en corporation sous le nom de The Canadian Bar
Association.

Le tout respectueusement soumis.
VEWITT BOSTOCR,

Président.
Ordonné que ledit rapport soit déposé sur la Table.

Sur motion de 'l'honorable M. David, il est
Ordonné qu'il émane un ordre de cette Chambre pour la production d'un état

indiquant quels montants a rapportés dans les différentes provinces du Canada
l'mpôt sur le revenu au cours de cette dernière année 1920, et combien, de ce chef,
il a été perçu des agriculteurs dans chacune desdites provinces.

L'honorable Sir James Lougheed dépose sur la Table:-

Règles générales et formules, conformément à la Loi des faillites.
(Documents parlementaires, 1921, No 57).

Règles générales et ordres de la Cour de l'échiquier.
(Documents parlementaires, 1921, No 58).

Conformément à l'ordre du jour le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion:
Que l'adresse suivante soit présentée à ýSon Excellence le Gouverneur généra

pour remercier humblement Son Excellence du gracieux discours qu'Elle a bien voulu
faire aux deux Chambres du Parlement:-
A Son Excellence le Très noble Victor Christian William, duc de Devonshire, mar-

quis d'lartington, comte de Devonshire, comte de Burlington, baron Oavendish
de Hardwicke, baron Cavendish de Keighley, chevalier du très noble Ordre de la
Jarretière, un des menbres du Très honorable Conseil privé de Sa Majesté, che-
valier Grand-Croix de l'Ordre très distingué de Saiit-Michel et de Saint-Georges,
chevalier Grand-Croix de l'Ordre royal de Victoria, Gouverneur général et Com-
mandant en chef de la Puissance du Canada.

Qu'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, assemblés
en Parlement, demandons qu'il nous soit permis d'offrir nos humbles remerciements
à Votre Excellence pou; le gracieux discours que Votre Excellence a adressé aux deux
Chambres du Parlement.

Après débat,
La question de concours étant posée sur ladite motion, elle est unanimement

résolue dans l'affirmative.
Ordonné que ladite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général

par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (C) intitulé: "Loi amendant la Loi du
poinçonnage de l'or et de l'argent", est lu la deuxième fois.

Ordonné que ledit bill soit placé sur lordre du jour pour être étudié en comité
général lundi prochain.

De consentement unanime.
Le Sénat s'ajourne à mardi prochain, à huit heures de relevé.
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No9.

JOURNAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, ler mars 1921.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOLDUC, Président.

Les honorables meseieurs

Edwards,
Farrell,
Fisher,
Foster,
Fowler,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Dandurand,

(sir James),
Lynch-Staunton,
McCall,
McHugh,
McLean,

McMeans,
Milne,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Nicholls,
Planta,
Pope,
Power,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Robertson,
Ross (MNiddleton),
Ross (Moosejaw),
Schaffner,
Sharpe,
Smith,

Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster

(Brockville),
White

(Inkerman),
White

(Pembroke),
Wilson,
Yeo.

suivantes sont présentées:-

i rable M. Gordon:-
ell, de Toronto, Ontario; demande l'adoption d'une loi qui dissolve
Walter Hardenbrooke Bell.
ed Rigby, de Toronto, Ontario; demande l'adoption d'une loi qui
ge avec Ethel Rigby.

S-4

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Beith,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Blain,
Blondin,
Bostock,
Boyer, >
Casgrain,
Chapais,
Crosby,
Lougheed,
Daniel,
David,
De Veber,
Donnelly,
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James Charles Allward, commis dans les assurances, de Toronto, Ontario, de-
mande d'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Eva Henrietta Allward.

James Henry Bigrow, du village de Monteith, dans le district de Témiscamingue,
Ontario, cultivateur; demande l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Eva
May Bigrow.

Par l'honorable M. Ratz:
Edna Garnet Rabb, de Toronto, Ontario, demande l'adoption d'une loi qui dissolve

son mariage avec Isaiah Leslie Rabb.
Sherman Talmage Smith, d'Ottawa, Ontario, employé du service civil, demande

l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Beatrice Emily Smith.
Par l'honorable M. Taylor:

Anna Elizabeth Walker, de Toronto, Ontario, demande l'adoption d'une loi qui
dissolve son mariage avec Edward Walker.

Par l'honorable M. White (Pembroke):
Rose Winnifred Smith, actuellement à Kleinburg, dans le comté de York, Ontario;

demande ladoption d'une loi qui dissolve son mariage avec James Smith.
Par l'honorable M. Pope:-

Euroda Edith Webster Perry, du village de North-Hatley, dans le comté de
Stanstead, Québec;, demande l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Dana
Perry.

Par l'honorable M. Blain:-
Frederiek Robert Studholme, de Toronto, Ontario, plombier, demande l'adoption

d'une loi qui dissolve son mariage avec Orma Sebelle Studholme.
Par l'honorable M. Nicholls

Stella Anna Jackson, de Toronto, Ontario, demande l'adoption d'une loi qui
dissolve son mariage avec George Edward Jackson.

Par l'honorable M. Smith: -
Rév. E. N. Boyden Taylor et d'autres du Diocèse de Niagara.

Par l'honorable M. Edwards: -
Gilmour & Hughson, (à responsabilité limitée).

Par Phonorable M. Chapais:-
Le Crédit Foncier Franco-Canadien.

Par l'honorable M. Proudfoot:-
Robert Frank Massie et d'autres. (Standard Insurance Company).

Par l'honorable M. Sharpe.-
La compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Par l'honorable M. Ross (Middleton):
La Maritime Coal, Railway and Power Company, Limited.

Les requêtes suivantes sont lues:-
La Compagnie du chemin de fer Québec Central, demande l'adoption d'une loiqui prolonge le délai fixé pour la construction de certaines lignes de chemin de fer dont,la construction est autorisée.
La Manitoba & Northwestern Railway Company, demande l'adoption d'une loiqui l'autorise à faire une émission de valeurs pour la construction de certaines voiesde chemin de fer autorisées.
La Dominion Life Assurance Co., demande ladoption d'une loi qui abroge l'article13 du chapitre 95 des statuts de 1889 relatif a la distribution des p fits.La Quebec, Montreal and Southern Railway Company, demande laidoption d'uneloi qui p:rolonge le délai fixé pour la construction de sa ligne de chemin de fer.
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L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces, présente sor
troisième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

SiNAT,

CHAMBRE DE COMITù No 661,
Le jeudi, 24 février 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son troisième rapport.
Relativement à la pétition de Frank Alexander Staunton, de la cité de Hamilton,

dans la province d'Ontario, hôtelier, demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dis-
soudre son mariage avec Gertrude Staunton, de la cité de La Porta, dans l'Etat de
l'Indiana, un des Etats-Unis d'Amérique, et pour tout redressement de griefs que le
Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi.
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres lièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions.des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité pa*le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement audit rapport.
Ledit rapport est alors adopté.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces, présente sonquatrième rapport.
Ledit rapprt est alors lu par le greffier, comme suit:-

SýNAT,

CHAMBRE DE COMITk No 661,
Le jeudi, 24 février 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son quatrième rapport.Relativement à la pétition de William John Bell, de la ville de Walkerville, dansla province d'Ontario, boulanger; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudreson mariage avec Ethel Florence Bell, actuellement de la ville d'Orillia, dans laditeprovince, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
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2. Votre comité à constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité à procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnairs
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

7. Votre comité recommande de rembourser au pétitionnaire Phonoraire exigé
par la règle 140 moins $25.00 pour les frais d'impression et de traduction.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Présient.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur Fordre du jour pour être
pris en considération jeudi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces, présente son
cinquième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-
SÉNAT,

CHAMBRE DE COMITÉ No 661,
Le jeudi, 24 février 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son cinquième rap-
port.

1. Votre comité, en conformité de l'ordre de renvoi du 22 février courant, a pris
en considération la pétition de William Joseph Blowing de Toronto, Ontario; deman-
dant que la publication des avis pour faire connaître son intention de demander un
bill de divorce, faite à la dernière session du parlement, soit reconnue suffisante pour
la présente session.

2. Votre comité recommande d'accéder à cette demande.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Présient.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur Fordre du jour, pour être
pris en considération demain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces, présente son
sixième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-
SÉNAT,

CHAMBRE DE coMiTÉ No 661,
Le jeudi, 24 février 1921.

Le Comité permanent des divorces a Phonneur de présenter son xième rapport.
Relativement à la pétition de John Graham, de la ville d'Oshawa, Ontario, élec-

tricien; demandant l'adoption d'une loi pour dissoudre son mariage avec Mary
Graham, de ladite ville, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera con-venable:-
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1. Votre comité a pris en considération le rapport 112 du Comité permanent des
divorces de'la dernière session, adopté la 28 juin 1920, re'commandant au Sénat et au
Comité des divorces de la présente session de vouloir bien acquiescer, à la demande du
pétitionnaire de continuer l'enquête commencée à la dernière session sans exiger de
nouvelles publications d'avis, pour faire connaître son intention de demander au
Parlement l'adoption d'un bil de divorce.

2. Votre comité approuve ledit rapport et recommande au Sénat de l'autoriser à
poursuivre l'enquête sur les faits allégués dans ladite pétition.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement audit rapport.
Ledit rapport est alors adopté sur division.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
septième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, còmme suit:-

SENAT,

CHAMBRE DE COMIT No 661,
Le jeudi, 24 février 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son septième rapport.
Relativement à la pétition de William Herbert Wales Edward, de la cité de

Toronto, Ontario, gérant; demandant l'adoption d'une loi qui dissolve le mariage
qu'il a contracté avec Olga Iillian Edward, de ladite cité, et pour tout redressement
de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité a pris en considération le rapport 113 du Comité permanent des
divorces de la dernière session, adopté par le Sénat le 26 juin, recommandant au
Sénat et au Comité des divorces de la présente session de vouloir bien acquiescer à la
demande du pétitionnaire de continuer l'enquête commencée à la dernière session,
sans exiger la publication de.nouveaux avis pour faire connaître son intention d'ob-
tenir du Parlement un bill de divorce.

2. Votre comité approuve ledit rapport et recommande au Sénat de l'autoriser
à poursuivre son enquête sur les faits allégués dans ladite pétition.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROIUDFOOT,

Avec la permission du Sénat, il est Président.

Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement audit rap-
port.

Ledit rapport est alors adopté sur division.

L'honorable Sir James Lougheed dépose sur la Table:-
Etat manuel et détaillé de toutes les obligations et garanties enregistrées au

ministère du Secrétaire d'Etat depuis le 27 février 19f20.
(Documents parlementaires, 1921, No 59).

Rapport du ministère de l'Intérieur pour Fexercice clos le 31 mars 1920.
(Documents parlementaires 1921, No 28).

Rapport sommaire de la Division des Mines du ministère des Mines, 1919.
(Documents parlementaires, 1921, No 26a).
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Etat indiquant le nombre de naturalisations, en conformité de la loi des sauvages,
entre le 1er avril 1920 et le 18 février 1921.

(Documents parlementaires, 1921, No 61).

Décrets du conseil publiés dans la Gazette officielle entre le 5 février et le 31
décembre 1920, en conformité des dispositions de l'article 77 du chapitre 20 de la Loi
des terres fédérales. Ch. 20, 7-8 Edouard VIL

(Documents parlementaires, 1921, No 62).

Décrets en conseil pufbliés dans la Gazette du Canada, entre le 5 février 1919 et le'
31 décembre 1920, en conformité des dispositions de l'article 19 du chapitre 10, 1-2
George V, "Loi des Réserves forestières et des Parcs"

(Documents parlementaires, 1921, No 63).

Décrets en conseil publiés dans la Gazette du Canada, entre le 5 février et le 31
décembre 1920,,en conformité des dispositions de là Loi de la conservation des oiseaux
migrateurs.

(Documents parlementaires, 1921, No 64).

Rapport du ministère de la Milice et de la Défence, pour l'exercice clos le 31mars 190.
(Documents parlementaires 1921, No 36).

Ordres généraux de la Milice; nominations, promotions et mises à la retraite, dansla milice canadienne et la force expéditionnaire canadienne, entre le 2 février 1920 etle 1er février 1921, aussi les ordres de routine de la force expéditionnaire canadienne
promulgués entre le 23 février et le 21 septembre 1920. (La publication a cessé à
cette date).

(Documents parlementaires, 1921, Nos 64, 84 et 66).

Décrets du conseil en conformité des dispositions de l'article premier de la Loi
concernant la mise en exécution des traités de paix entre Sa Majesté et certains états.
(Traité de paix (Allemagne) 1920, Décret tel que modifié).

(Documents parlementaires, 1921, No 60).

L'honorable Sir James Lougheed, présente au Sénat le bill (D) intitulé: "Loi
concernant la Commission de contrôle du lac des Bois".

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro-

chain.

Son Honneur le Président présente au Sénat la communication suivante di
greffier au sujet de la traduction des débats.

BUREAU DU GREFFIER,

OmnwA, 1er mars 1921.
Monsieur,-,J'ai l'honneur de transmettre une communication de M. A. Potvin,

au sujet de la traduction des débats du Sénat de l'anglais en français et du français
en anglais.

J'ai l'honneur d'être
monsieur

Votre obéissant servitur,
A. E. 1ftLO1]Ir

A Son Honneur,
le Président du Sénat.

SÉNAT 11 GEORGE V



A.D. 1921. 1Ea MARS

OTTAWA, le 25 février 1921.

'Cher monsieur,-Comme il a été dit dans notre récente conversation, je suis prêt

à traduire les débats du Sénat, le texte anglais en français et le texte français en

anglais, à corriger les épreuves et les revises, pour la somme de quatre mille dollars

pour chaque session du Parlement.
Ce travail comprend la préparation de l'index français des débats du Sénat.

Si à aucune session, les débats dépassent mille pages en petit texte, je devrai

recevoir une somme additionnelle de une piastre et vingt-cinq cents, pour chaque page
en dessus de mes mille pages.

La- traduction devra être terminée au plus tard, deux semaines après la clôture de

chaque session du Parlement, et tout l'ouvrage devra être terminé au plus tard, deux
semaines après la réception des dernières épreuves du bureau de l'imprimerie.

Si dans le cours de la même année, il y avait une deuxième session du Parlement,

je traduirai les débats de cette dernière session au taux de trois dollars et soixante-et-

quinze cents par page.
J'ai l'honneur d'être

monsieur
Votre obéissant 'serviteur,

AD. POTVIN.
Au greffier du Sénat,

Ottawa.

Ordonné que ladite communication soit référée au Comité permanent de régie
interne et des dépenses imprévues.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier dans les termes

suivants:-
CHAMBRE DES COMMUNEs,

VENDREDI, 25 février 19121.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Hon-

neurs que la Chambire a nommé MYM. Anderson, Douglas (Strathcona), Stewart

(Hamilton), Armstrong (Lambton), Whidden, Nesbitt, Tobin, Lapointe et Maharg
pour assister M. l'Orateur dans la régie du restaurant, en ce qui concerne les intérêts
des Communes, et pour agir en qualité de membr"es d'un comité conjoint des deux
Chambres pour prendre charge du restaurant.

Ordonné que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Attesté:

W. B. NORTTRUP,
Greffier des Communes.

Ordonné qu'il soit déposé sur la table.

Un message de la Chasmbre des Communes, par son greffier, pour rapporter le
bill (A) intitulé: "Loi amendant la Loi des élections fédérales ", et pour informer
le Sénat qu'elle a adopté ledit bill avec divers amendements auxquels elle demande le
concours du Sénat.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier, et ils sont comme suit:-

1. Paze 2. ligne 16 -Après le mot "revision ", insérer ce qui suit comme alinéa

e Peterborough, les listes des électeurs
mt revisées et a-chevées pour la der-
mmunes du Canada dans les districts
it respectivement; le directeur général
3 de chacune desdites listes à l'officier-



rapporteur da- listricts électoraux où sont respectivement situées ladite ville et laditecité, et lesdit.! officiers-rapporteurs doivent respectivement fournir deux exemplairesdesdites listes aux officiers reviseurs de ladite cité et de ladite ville Les officiersreviseurs doiv..nt rectifier lesdits exemplaires et remettre ou expédier à chaque sous-officier-rapport eur, selon les prescriptions de la règle 20 de l'Annexe A de l'article 32,un exemplaire corrige des listes de son arrondissement de scrutin, et envoyer l'autreexemplaire rectifié à l'officier-rapporteur, au plus tard le douzième jour avant lesc 2nutn."
3. Page 2, ligne 1 7 .- Retrancher " (c) " et insérer " (d) "3. Page 2, ligne 24.-Retrancher " (d) " et insérer " (e) "4. Page 2, ligne 3l.--IRetrâneher " (e) "et insérer (f) "

5. Page 22, ligne 33.-A la fin de la clause, insérer ce qui suit comme alinéa (g)"(g) Les dispositions suivantes s'appliquent, en remplacement des dispositions del'article 52 de la Loi des élections fédérales:-
"'(i) Le sous-officier-rapporteur, le greffier de scrutin, l'un ou l'autre, alternative-ment, des deux agents ou électeurs représentant les personnes intéressées à favoriserune réponse affirmative, et l'un ou l'autre, alternativement, des agents ou électeursreprésentant ceux intéressés à favoriser une réponse négative à la question soumise,et nul autre, sont autorisés à demeurer dans la salle du scrutin durant le scrutin."(ii) Au nom des personnes intéressées à favoriser une réponse affirmative à laquestion soumise, la Dominion Alliance (filiale d'Ontario) et le Ontario ReferendumComm ittee sont conjointement autorisés à nommer les agents sucdits et, dans chaquedistrict électoral, la personne dont les secrétaires de la Dominion Alliance (filialed'Ontario) et du Ontario Referendum Comm ittee, respectivement, peuvent conjointe-ment notifier le nom à l'officier-rapporteur, doit faire par écrit toute nomination dece genre; au nom des personnes intéressées à favoriser une réponse négative à laquestion soumise, la Citizens' Liberty League est admise à nommer les agents sus-dits, et la personne dont le secrétaire de la Citizens' Liberty League susdite peutnotifer le nom à l'officier-rapporteur, doit faire toute semblable nomination par écritdans chaque district électoral.

" (iii) Les noms des secrétaires de la Dominion Alliance (filiale d'Ontario), duOntario Referendum Committee ou de la Citizens' Liberty League doivent être noti-fiés au directeur général des élections, qui doit en informer les officiers-rapporteurs,et ces secrétaires peuvent, par la suite, faire les notifications des noms des personnesdans chaque district électoral autorisées à nommer les agents.
"(iv) S'il n'est nommé qu'un seul agent, en vertu des dispositions des para-graphes précédents, pour agir à un bureau de scrutin, au nom, soit des personnesintéressées à favoriser une réponse affirmative ou de celles intéressées à favoriser uneréponse négative à la question soumise, cet agent peut choisir un électeur pour agiret alterner avec lui, et s'il n'est pas ainsi nommé d'agents pour agir à un bureau descrutin, deux électeurs quelconques peuvent agir en qualité d'agents à ce bureau descrutin au nom de ceux intéressés à favoriser une réponse, soit affirmative ou réga-tive, à cette question, selon le cas; toutefois, un agent nommé de la manière susmen-tionnée peut, en tout temps, au cours du scrutin, se substituer à l'un ou l'autre desélecteurs, ou aux deux électeurs qui se sont chargés d'agir en l'absence d'un agent."(v) Tout agent ou électeur agissant sous l'autorité des dispositions ci-dessus doit,lors de son admission au bureau de scrutin, prêter serment de garder le secret sur laréponse faite, aux questions soumises, par un votant qui a marqué son bulletin en saprésence."

Ordonné que lesdits amendements soient placés sur l'ordre du jour pour être prisen considération demain.

Le Sénat s'ajourne.
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No 10.

JOURNAUX

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 2 mars 1921.

Les membres présents sont

L'honorable JO{SEPI BOWDUIC, Président.

Les honorables messieurs

Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Fowler,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
Harmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(sir James),
Lynch-Staunton,
McCall,
McDonald,
McHugh,

McLean,
McMeans,
Milne,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Nicholls,
Planta,
Pope,
Power,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Robertson,
Ross (Middleton),
Ross (Moosejaw),
Schaffner,
Sharpe,
Smith,

Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster

(Brockville),
White

(Inkerman),
White

(Pembroke),
Wilson,
Yeo.

PRIERES.

Les requêtes suivantes sont présentéeks:-

Par l'honorable M. Gordon:-
Addie Irene Gilbert, de Toronto, Ontario, demande l'adoption d'une loi qui dis.

ve son mariage avec W. Leighton Gilbert.
George Herbert Stanley Campbell du townshi.p de Portland, dans le comté de

ontenac, Ontario, cultivateur; demande l'adoption d'une loi qui diesolve son
riage avec Annie Eleanor Canpbell.
Kenneth Hutchison Dunlop, de Kingston, Ontario; demande Padoption d'une loi

i dissolve son mariage avec Laura Mary Dunlop.

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Beith,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Blain,r
Blondin,
Bostock,
Boyer,
Chapais,
Cloran,
Dandurand,
Daniel,
David,
Dessaulles,
De Veber,
Donnelly,
Edwards,

2 MARS-



Par l'honorable M. Foster:
Le très révérend Samuel P. TMAatheson. (The General ,Synod of the <Jhzrch ofRngland in Canada).

Par l'honorable iM. BelcQurt:Le révérend Thos. P.. Fay et d'autres, d'Ottawa, Ontario.

Les requêtes suivantes sont lues et déposées:
La Vancouver, Fras~er Valley, and Southern Railway C ompany, demande l'adoptiond'une loi qui l'autorise à faire l'acquisition de voies de chemin de fer.La Compagnie d'E.xprès de la Puissance demande l'adpptQxl d'une loi qui auto-rise l'extension de l'Iautorisation pour le transport des marchandises et l'augmentation

de son capital-social.

L'honorable iM. Proudfoot, du ýCýomité permanent des divorces, présente son
huitième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:

SÉNiAT,

fSALLE DE COMIT9 NO 661,
'iLe vendredi, 2.5 février 1»21.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son huitième rapport.Relativement à la pétition de George Ehuor Glossop, de la cité d'Ottawa, dansla province d'naro vendeùr, demandant l'adoption d'une loi qui annule son mariageavec Sarahi A1nn (Sade) Glossop, de la cité de iTuronto, dans ladite province, et pourtout redressement de griefs que -le Sénat jugera'convenble:-
1. Votre comité, conforinément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demandeau Parlement, la pétition, la preuve de la pùýblication de l'avis, la preuve de la signifi-cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accomi-

pagnant la pétition.
2. Votre comité a constaté que les rèêgles du Sénat ont été observées dans tousles détails importanits.
a. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et areçu sous serment les dépositions des témo>ins relativement au droit du pétition~naire

au redressmn de griefs qu'il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,ainsi quie tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat oureçus par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à~ l'effet d'annuler le mariage

du pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le 'présentrapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. PRQIlDFOOT,
Préident.Ordonné, sur divisiori, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du. jour pour êtrepris en considération demain.

L'honorable. Xf Proudfoot, du ýComité permanent des divorces, p~résente soniaeuvième~ rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-
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SiNAT,

SALLE DE COMIT9 No 661,

Le vendredi, £5 février 1921.

Le Comité permanent des divotces a Phonneur de présenter son neuvième rapport
Relativement à la pétition de William Gleaves Doyle, de la cité de Toronto, dans la

province d'Ontario, marchand; demandant l'adoption d'une loi à Peffet de dissoudre
son mariage avec Margaret Elizabeth Paterson Doyle, de ladite cité, et pour tout re-
dressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné lavis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de Pavis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le 'Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à Peffet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet. de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur lordre du jour pour être
pris en considération mardi prochain.

L'honorable LM. Proudfoot, du fComité permanent des divorces, présente son
dixième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

SéNAT,
SALLE DE CoMITf No 661,

;Le vendredi, 25 février 1921.
Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son dixième rapport.
iRelativement à la pétition de lenry William Maynard, de la cité de Toronto,

dans la province d'Ontario, mécanicien de machines à moteur, demandant l'adoption
d'une loi à l'effet de dissoudre son mariage avec Alice Elizabeth Maynard, de ladite
cité, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pêtitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.
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4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés.
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par Je Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé pai- le comité, accompagne le présent
rapport.

7. Votre comité recommande de rembourser au pétitionnaire l'honoraire qu'il a
payé en présentant sa pétition en conformité de la règle 140, moins $25.00 pour les
frais d'impression et de traduction.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur lordre du jour pour être
pris en considération demain.

L'honorable M. Bostock, du Comité permanent des divorces présente son onzième
rapport.

Ledit rapport est alors lu par le grefier, comme suit:-

SéNAT,

SALLE DE COMrré No 661,

Le vendredi, 25 février 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son onzième rapport.
Relativement à la pétition de Elizabeth Alexander, de la cité de Toronto, dans

la province d'Ontario; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son mariage
avec John Frederick Alexander, de ladite cité, chauffeur, et pour tout redressement
de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants, à l'exception de la règle 140 qui exige le paiement d'honoraires.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
aisi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

7. Votre comité recommande de rembourser au pétitionnaire l'honoraire exigé
par la règle 140.

Le tout respectueusement soumis.
HEWITT BOSTOCK,
Faisant fonction de président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être
pris en considération mardi pr-ochain.
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L'honorable M. Bostock, du Comité permanent des divorces, présente son douzième
rapport.

Ledit rapport est alors lu par le grefier, comme suit:-

SÉNAT,
SALLE DE COMIT9 No 661,

Le vendredi, 25 février 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son douzième rapport.
Relativement à la pétition de Hazel Galbraith, de la cité de Toronto, dans la

province d'Ontario; demandant l'adoption d'une-loi à l'effet de dissoudre son mariage
avec William Galbraith, de ladite cité, chauffeur, et pour tout redressement de griefs
que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du ISénat ont été observées dans tous
les détails importants, ýà l'exception de la règle 140 relative aux honoraires.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rap-
port.

7. Votre comité recommande de rembourser au pétitionnaire l'honoraire exigé
pour présenter une telle pétition,

Le tout respectueusement soumis.
BEWITT BOSTOOK,

Faisant fonction de président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être
pris en considération mardi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces, présente son
treizième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

SENAT,
SALLE DE COMITÉ No 661,

Le vendýredi, 25 février 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son treizième rapport.
Relativement à la pétition de Dorothy Mearuel Score, de la cité de Toronto, dans

la province d'Ontario; demandant l'adoption d'une loi à l'effet d'annuler son mariage
avec Andrew Hamilton Score, de ladite cité, commis voyageur, et pour tout redresse-
ment de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom.
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2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tousles détails importants.
3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et areçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire

au redressement de griefs qu'elle demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat oureçus par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariagede la pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le conité, accompagne le présentrapport.
7. Votre comité recommande que l'honoraire payé par la pétitionnaire en confor-mité de la règle 140 lui soit remboursé, moins la somme de $26 pour les frais d'im-

pression.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROTDFOOT, .
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour êtrepris en considération mardi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces, présente sonquatorzième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
ýSALLE DE COMaIT No 661,

Le mardi, 1er mars 1921.
Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son quatorzièmerapport.

Relativement à la pétition de William Henry (oulson, de la cité de Toronto, dansla province d'Ontario, agent de recouvrement, demandant l'adoption d'une loi à l'effetde dissoudre son mariage avec Marion Coulson, de ladite cité, et pour tout redressementde griefs que le 'énat jugera convenable:-
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demandeau Parlement, la petition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tousles détails importants.
8. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et areçu sous serment les dépositione des témoins relativement au droit du pétitionnaireau redressement de griefs qu'il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat oureçus par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage

du pétitionnaire.
6, Un projet de bill à cet effet, approuvé vuar le comité, accompagne le présentrapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDPOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour êtrepris en considération mardi prochain.
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L'honorable M. DeVeber présente au Sénat un bill (E) intitulé: " Loi pour faire
droit à Frank Alexander Staunton ".

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

vendredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le iSénat s'ajourne à loisir et se forme en comité
général pour étudier le bill (B) intitulé: Loi modifiant le Code criminel de manière
à permettre la révision des peines excessives et inadéquates.

(En comité.)

Quelques temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Gordon fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a examiné

ledit bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture

demain.

L'ordre du jour annonçant l'étude en comité général du bill (C) intitulé: " Loi
amendant la Loi du poinçonnage de l'or et de l'argent ", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le cinquième
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de
William Joseph Blowing, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération les amende-
ments apportés par la Chambre des Communes au bill (A) intitulé: " Loi amendant
la Loi des élections fédérales".

Lesdits amendements sont adoptés.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chanibre que le Sénat acquiesce aux amendements faits par la 'Chambre des Communes
audit bill sans y apporter d'amendement.

,Son Honneur le Président informe le Sénat que, en conformité de la règle 103,
le greffier du Sénat a déposé sur la Table les comptes et pièces justificatives du Sénat
pour l'exercice clos le al mars 1920.

Ordonné que lesdits comptes et pièces justificatives soient renvoyés au Comité
permanent de régie interne et des dépenses imprévues.

Le Sénat s'ajourne.
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BlUREAU DU SECLLTAMIE DU GOUVEREUR GÉNÉiRAL.

tOTTAWA, 3 mars 1921.
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous inforiner'que le très honorable Sir Louis Davies,agissant comme député du Gouverneur général, se reûdra à la salle du Sénat, le jeudi,3 mars, à quatre heures, pour sanctionner certains bills.

J'ai l'honneur dêétre, nmonsieur,
Votr) obéissant serviteur,

JAMES F. CRO-WDY,
Assistant du .secré taire du Gouverneur général.

La requête suivante est présentée-
Par l'honorable M. Proudfoot:

Elizabeth GJertrude Connor, de Toronto, Ontario; demuande l'adoption d'une loiqui dissolve son mariage avec William iRosswell Connor.

Les pétitions suivantes sont lues et déposéesý-
Le -Synode du diocèse de Niagara, demande de ne pas adopter de loi pour le divorce.Gilmour and Ilughson, (à responsabilité limitée), demande l'adoption d'une ,loiqui l'aùtorise à partager entre ses actionnaires, les profits de la vente d'une certaine

propriete.
Le Crédit Foncier Franco-Canadien, demainde l'adoption d'une loi qui abroge -lechapitre 85 des Statuts 46 Victoria.
Robert Frank Massie et d'autres, de Toronto, Ontario, demandent une charte sousle nom de ,Standard Ina arajice Company.i,
La C'ompagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, demande. l'adoption d'uneloi qui l'aut 'orise à émettre des obligations et <'autres garanties.
La Mar-itime Coal, Railway and Poweýr Compoî)ny, constituée en corporation par lalégislation de la Nouvelle-Ecosse dJemanide l'adoption d'une loi qui la déclare ýoxmpagnie

d'utilité publique pour le Canada.

L'hioiuwva1 le Mv. Proudfoot, du Comnité permanent des~ divorces, ps'~ onquinzième rapport.
Ledit ra~pport est alors lu par le greffer, comme suit-

SÉNAT,

SALLE DE COMITÉ Ç,No G-61,

Le mercredi, 2 mars 1921.
Le, Comité permanent des divorces a l'honneur de présent~er son quinzième rapport.Relativement à la pétition de Alexander Lallue, de la cité du Sault SaiintE4Igx1re,dans la province d'Ontario, cultivateur, demandint. l'adoption d'une loi à l'effet dedissoudre son mxariage avec Nfinnie LaRute, de ladite cité, et~ pour tout redIressement

de griefs que lé 'Sénat jugera conveniable:;-
1. Vote omté, conforémen~t aux règles du Sénat, a exminé l'avis de dem~andeau Par~lement, la pétition, la preuve de la, publication dle l'avis, la preuve de la signfication d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toue les autr~es pièces ace,)ir-

pagnant la pétition.
2. Votre comité à constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tousles détails importants, à l'exception de la règle 140) relative aux honorrs.a. Votre comité à procédé à l'enquête sur, le fat llgé dans la ptito et areçu sous serment les dépositions des témoins relatiement au droit du péitiar

au redressement de griefs qu'il demande.

SÉNAT



4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous'les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité,

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rap-
port.

7. Votre comité recommande de rembourser au pétitionnaire le droit exigé par la
règle 140 pour présfflter une telle pétition, moins $25.ffl pour les frais d'impression.

Le tout r eetueusement soumis. - .P O D O T
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

L'hanovable M&. Prou1eot, d4u Comuité permnanent des divorces, prés(ente sor.

Leit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
SÉNAT,

SALLE DL' COMIýTÉe -No 661,
Le mercredi, 2 mars 1921,

Le Comnité cmnn des divorc2es a lhonneur dý p)réseniter sýon seiziénie rapport.
lRelativemeujt à la péCtition de -Mary El$zabetil Lcor4ard, <de la 'cité< de ]Brockville,

dans la province dOtario, demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre soni
mariage avec Samuel C, Leonard, inédecin, de la ville de Haovr province de l'On-
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SÉiNAT,

SALLE DE COMITÉ MNo 661,
Le mercredi 2 mars 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son dix-septième rap-
port.

Relativement à la pétition de Maria Martin Morel, de la cité de Montréal, dans la
province de Québec, demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son mariage
avec Alfred Morel, de la ville de Farnham, dans ladite province, cigarier, et pour tout
redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité à constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité à procédé à l'enquête sur les faits fllégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rap-
port.

Votre comité recommande de rembourser à la pétitionnaire l'honoraire parle-
mentaire qu'elle a payé en conformité de la règle 140, moins $25.00 pour las frais d'im-
pression et de traduction.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordone, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération mardi prochain.

L'honorable Sir James Lougheed dépose su'r la Table:-
Règlements additionnels faits en conformité de la Loi du rétablissement des

soldats, 1919.
(Documents parlementaires, 1921, No 67).

Rapport du Secrétaire d'Etat, affaires extérieures, pour l'exercice clos le 31 mars1920.
(Documents parlementaires, 1921, No 34).

Conformément à l'ordre du jour, le bill (B) intitulé: Loi amendant le Code
criminel de façon à permettre la revision des sentences excessives ou inadéquates, est
lu la troisième fois.

Le question est posée de savoir si ce bill, sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cetteChambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.
L'ordre du jour annonçant la prise en considération du quatrième rapport duComité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de Willan John Bell,ainsi que des témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, il est
Ordonné qu'il soit remis à mardi prochain.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (D) intitulé: Loi concernant la Commis-
sion de contrôle du lac -des Bois," est lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considération par un
comité général mardi prochain.

Le 'Sénat s'ajourne à loisir.

Le très honorable Sir Louis Davies, G.C.M.G., juge en chef du Canada, Député-
gouverneur général, étant venu et étant assis au pied du Trône.

L'honorable Président ordonne au gentilhomme huissier de la Verge Noire de
se rendre à la Chambre des -Communes et d'informer cette Chambre que c'est le désir
du très honorable Député-gouverneur, que les Communes se rendent immédiatement
auprès de lui dans la salle du Sénat.

La Chambre des Communes étant venu avec son orateur,
Le greffier adjoint lit le titre du bill à être sanctionné, comme suit:-
Loi amendant la Loi des élections fédérales".
A ce bill la sanction royale est donnée par le greffier adjoint du Sénat dans les

termes suivants:-

Au nom de Sa Majesté, le très honorable Député-gouverneur sanctionne ce bill.

Il plaît au très honorable Député-gouverneur de se retirer et la Chambre des Com-
munes se retire.

Le Sénat reprend sa séance.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du huitième rapport du Comité
permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de George Elmer Glossop,
avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du neuvième rapport du Comité
permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition .de William Gleaves Doyle,
avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du dixième rapport du Comité
permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Henry William Maynard,
avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à mardi prochain.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que lorsque le Sénat- s'ajournera aujourd'hui, il reste ajourné à mardi

prochain, à trois heures de relevée.
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Par l'honorable M. Pope:-
Ernest Joseph Wismer, de Toronto, Ontario; demande l'adoption d'une loi qui

dissolve son mariage avec Margaret Wismer.

Par l'honorable M. Bennett:-
Mabel Alice Allport, de London, Qntario; demande l'adoption d'une loi qui dis-

solve son mariage avec Charles Wilfrid Allport.

Les requêtes suivantes sont lues et déposées:
Le très révérend Samuel P. Matheson et d'autres (The General Synod of the

Church of England in Canada), demandent l'adoption d'une loi qui les autorise à
acquérir, détenir et aliéner des biens, et lui donne les pouvoirs d'une société constituée
en corporation. - 1

Le révérend Thomas P. Fay, et d'autres, de la cité d'Ottawa, demandant de ne pas
adopter de lois autorisant le divorce.

L'honorable M. Blondin présente au Sénat un bill (F) intitulé: "Loi amendant
la Loi des Postes ".

Ledit bil est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro.chain.

L'honorable Sir James Lougheed dépose sur la Table:-
Réponse à une humble adresse du 23 avril 1920 à Son Excellence le Gouverneur

général, priant Son Excellence de faire déposer au Sénat un état de tous les deniers
que le gouvernement a dépensés jusqu'à présent relativement au Traité avec l'Alle-
magne, l'Autriche, le Tchéco-Slovaquie, l'Etat Serbe-Croate-Slovène et la Bulgarie,en spécifiant quel vote a servi jusqu'à date à couvrir ces dépenses, le montant imposé
au Canada en vertu de l'article 6 du Traité de la Ligue des Nations, comme étant la
part que le Canada doit payer pour se conformer aux termes du Traité.

(Documents parlementaires, 1921, No 85).

Réponse à un ordre du Sénat du 20 mai 1920, pour la production de tous les plans
et rapports qu'ont soumis les ingénieurs du ministère des Travaux publics à la suite
de l'étude topographique qui a été entreprise de la rivière Saskatchewan en vue dedéterminer si la navigation pourrait être rendue possible entre le lac Winnipeg etEdmonton.

(Documents parlementaires, 1921, No 86).

Conformément à l'ordre du jour, le bill (E) intitulé: "Loi pour faire droit àFrank Alexander Staunton ", est, sur division, lu la deuxième fois.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisièmefois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le onzième
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition deElizabeth Alexander, ainsi que les témoignages pris.devant ledit 'omité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération e douzième
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition deHazel Galbraith, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport eut adopté sur division.
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Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le treizième

rapport du -Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de

Dorothy, Mearuel Score, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatorzième

rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de

William Henry Couleon, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

'Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatrième

rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de

William John Bell, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.
Ledit rapport est adopté sur division.

L'ordre du jour annonçant l'étude en comité général du bill (D) intitulé: "Loi

amendant la Loi concernant la Commission de -contrôle du lac des Bois", il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour annonçant la prise en considération du quinzième rapport du

Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de Alexander LaRue,

avec le témoignages rendus devant ledit comité ", étant lu, il est
Ordonné qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du seizième rapport du 'Comité
permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de Mary Elizabeth Léonard,
avec les témoignages rendus devant ledit comité ", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du dix-septième rapport du

Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de Maria Martin

Morel, avec les témoignages rendues devant ledit comité ", étant lu, il est
Ordonné qu'il soit remis à vendredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour le Sénat prend en considération le huitième

rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de George

Elmer Glossop, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.
Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le neuvième

rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de William

Gleaves Doyle, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.
Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le dixième

rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de Henry
William Maynard, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

t s'ajourne.
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Willoughby,
Yeo.

don:
,ntréal, Ottawa et la baie Georigenne.

demainde l'adoption d'une loi qui dissolve

ru.

Edwards,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Fowler,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
Harmer
King, '
Laird -
Lavergne,
L'Espérance,
Logheed

(sir James),
Lynch-Staunton,
McCall,
McDonald,
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Sarah Anne King, de la ville de Kingsville, Essex, Ontario; demande l'adoption
d'une loi qui dissolve son mariage avec James Frederick King.

Abbie Jane Haýrris-Wigle, de la ville de Walkerville, Ontario, demande l'adoption
dune loi qui dissolve son mariage avec Purvis Guy Wigle.

Par l'honorable M. White (Pembroke):-
William Gordon Gordon, de Toronto, Ontario; demande l'adoption d'une loi qui

dissolve son mariage avec Violet Anne Maud Dennis Gordon.

Par l'honorable M. Gordon:
Percy Christopher Paul, du village de Capreol, district de Nipissing, Ontario,serre-frein; demande l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec iSadie Velma

Eastman Paul.

Par l'honorable M. Barnard:-
John Wilson, du township de Douro, dans le comté de Peterborough, Ontario,

cultivateur, demande l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Mary Angela
Wilson.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces, présente sondix-huitième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

SÙNAT,

SALLE DE COMITý No 6&6ý,
Le mardi, 8 mars 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son dix-huitièmerapport.
Relativement ýà la pétition de Frederick HIarold Walton, de la cité d'Ottawa, dans

la province d'Ontario, conducteur de tramway, demandant l'adoption d'une loià l'effet de dissoudre son mariage avec Elsie Rebecca Watson, de la cité de Toronto,
dans ladite province, et pour tout redressement de griefs que le :Sénat jugera con-
venable.

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demandeau Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité à constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tousles détails importants à l'exception de la règle 140 qui exige le paiement d'honoraires.
8. Votre comité à procédé à 'enquête sur les faits allégués dans la pétition et areçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire

au redressement de griefs qu'il demande,
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat .ou
reçus par le conité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, e présent rap-
port.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOdT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour êtrepris en considération vendredi prochain.
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L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces, présente son

dix-neuvième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

SúiNAT,

SALLE DE CoMITé No 661,
Le mardi, 8 mars 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son dix-neuvième

rapport.
Relativement à la pétition de Martin Cuby, de Toronto, Ontario, demandant

l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec lSarah Cuby, l'avocat du deman-

deur a fait connaître au comité que ledit demandeur est mort depuis que l'enquête est

commencée.
Votre comité recommande que les droits payés en conformité de la règle 140

soient remboursés aux exécuteurs testamentaires ou à l'administrateur de ces biens.

Il n'y a pas de dépenses d'impression ou de traduction.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement audit rapport.

Ledit rapport est alors adopté.

L'honorable Sir James Lougheed dépose sur la Table:-

Décrets du Conseil depuis le 12 août 1920, relatif aux Ministères du service naval.

(Dacuments parlementaires, 1921, No 81).

L'honorable M. Bostock, du Comité permanent des ordres permanents, présente

son troisième rapport.
Le dit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

SáNATr,

SALLE DE COMITÉ No 368.
Le mercredi, 9 mars 1921.

Le Comité permanent des ordres permanents a l'honneur de présenter son

troisième rapport.
Votre comité recommande que le délai fixé pour recevoir les pétitions pour bills

privés soit prolongé au mardi, 19 avril prochain.

Que le délai fixé pour présenter des bills privés soit prolongé au mardi 26 avril

Prochain.
Que le délai fxé pour recevoir les rapports d'un comité permanent ou d'un comité

spécial sur un bill privé soit prolongé au mardi, 10 mai prochain.

Le tout respectueusement soumis.
HEWITT BOSTOICK,

Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement audit rapport.

Ledit rapport est alors adopté.

L'honorable M. Bostock, du Comité permanent des ordres permanents, présente

son quatrième rapport.'
Ledit raDoort est alors lu par le greffier, comme suit:-

9 MARS
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SALLE DE COMITP No 3,68.
Le mercredi, 9 -mars 192.

Le Comité permanent des ordres permanents a l'honneur de présenter son
quatrieme rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a constaté que les règles ont
été observées dans chaque cas.

George Ulerbert Wood et d'autres, de Toronto, Ontario, demandent une chartesous le nom de North Amt7erican Trwzt Company of Canada.
La CJompagnie du chemin de fer des M-Nille-îles, demande l'adoption d'une loi qui

autorise ses d¶irecteurs -à fixer la date de leur réunion annuelle.
L'Oshawa Railway Company, demande l'adoption d'une loi qui autorise ses direc-

teurs à fixer la date de leur réunion annuelle.
La Dominkion Lif e Assurance Company, demande l'adoption d'une loi qui retran-

chle l'article 13 du chapitre 9,5 des statuts de 1889 relatif à la distribution des pcls
La Van couver, Fra>ser River and ,Southern Railvwy Company, demande l'adopt' oud'une loi qui l'autorise à acquérir d'autres voies d1e chemin de fer.
GiImour and BHughson, Limited, demande l'adoptiQn d'une loi l'autorise à fairelit distribution parmi ses actionnaires de la zommie acquise par la vente d'une propriété.
iRobert Frank Massie et autres, de Toronto, Ontario, demande une charte sous

le nom de Standard Insurance Company.
,Le Très Révérend Sanmuel P. Mathecson (The General Synod of the Church of

En gland in Canada), demnandeý l'adoption d'une loi qui donne à cette église le pouvoir
d'acquérir, dé-tenir et aliéner des biens et d'avoir tous les droite des compagnies cons-
titués en corporation.

La Queliec, M[ontreal and Souihern Ralrn2ay Company, demande l'adoption d'une
loi, qui prolonge le délai fixé pour la constructioni de sa voie ferrée.

Le tout respectueusement soumnis,

IIEWITT BOSTOOX,
Président.

Ordonné que ledit rapport soit déposé sur la Table.

L'honorable MU. Todd présente au Sénat un bill (G) intitulé: "Loi pour faire
droit à William IHenry (Joulson",

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

prochain,

L'honorable M. -Béique, présente aul Sénat un bill (13.) intitulé: "Loi coxcernant
The Quebe< 'Montreaçl an2d So'athern Railway CJompan y",

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deu1xième lecture 'lunîdi pro-

chain-

L'honorable M. _McCall présente- au Sénat un bill (1) intitulé: "Loi pour faire
droit à& Elizabeth Alexander".

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu'il soit,'placé sur l'orcdr& duî jour poxur sa dexièm lecture

lundi prochain.

SÉNAT



L'honorable M. McCall présente au Sénat un bill (J3) intitulé:: "Loi pour faire
droit à William Gleaves Doyle".

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

lundi prochain.

L'honorable M. Bennett présente au Sénat un bill (K) intitulé: "Loi pour faire
droit à William John Bell".

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

prochain.

L'honorable M. Bennett présente au Sénat un bill (L) intitulé: "Loi pour faire
droit à Dorothy Mearuel Score".

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

prochain.

L'honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (M) intitulé: "Loi pour faire

droit à Henry William Mayrand".
Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

prochain.

L'honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (N) intitulé: "Loi pour faire

droit à George Elmer Glossop".
Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

vendredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (E) intitulé: "Loi pour faire droit à

Frank Alexander Staunton", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue, dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in-

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et

aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des

divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout

soit retourné au Sénat.

L'ordre du jour annonçant l'étude en comité général du bill (C) intitulé: "Loi

amendant la Loi du poinçonnage de l'or et de l'argent".
Ordonné qu'il soit remis à la prochaine séance du Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le éSénat s'ajourne à loisir et se forme en comité

gênéral pour étudier le bill (D) intitulé: " Loi concernant la Commission de contrôle
du lac des Bois ".

(En comité).

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Daniel fait rapport, de la part dudit comité, que le comité a

Xaminé ledit bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
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Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24a, b et 63, soient suspendues relativement audit bill.
ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffler, avec le bill (19) inti-
tulé: "Loi portant modification à la loi de la Cour de l'Echiquier ", auquel elle de-
mande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

prochain.

De consentement unanime, il est
,Ordonné que lorsque le Sénat s'ajournera aujourd'hui, il reste ajourné à mardi,

le 29 courant à huit heures du soir.

Le Sénat s'ajourne.
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No 14.

JOURNAUX

Du

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 29 mars 1921.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOL)UC, Président.

Les honorables messieurs

De Veber,
Donnelly,
Edwards,
Farrell,
Fisher,
Foster,
Fowler,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
King,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lynch-Staunton,
McCall,
McHugh,
McLean,
McIMeans,

Michener,
Milne,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Planta,
Pope,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Robertson,
Roche,
Ross (Middleton),
Ross (Moosejaw),
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,

Tanner,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster

(Brockville),
Webster

(Stadacona),
White

(Inkerman),
White

(Pembroke),
Willoughby,
Wilson,
Yeo.

-antes sont présentées:-

ble M. Proudfoot:-
I'oronto, Ontario; demande l'adoption d'une loi qui dissolve son
owman Andrews.
anzant, Toronto, Ontario; demande l'adoption d'une loi qui dis-
ec Charles Vanzant.

S-6

nard,
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Garnet Louis Davis, Toronto, Ontario; commis-voyageur, demande l'adoption
d'une loi qui dissolve son mariage avec Eva Florence Davis.

Willie Hopkinson, Toronto, Ontario; demande ladoption d'une loi qui dissolve

son mariage avec Louise Iopkinson.

Par l'honorable M. White (Inkerman):-
Louise Sullivan, Montréal, Québec; demande l'adoption d'une loi qui dissolve son

mariage avec Edward Blake Sullivan.
Susan Lee Johnson Bell, Montréal, Québec; demande ladoption d'une loi qui

dissolve son mariage avec Henry Harrison Bell.

Par l'honorable M. Blain:-
James Edmond Nixon, d'Ottawa, Ontario; demande ladoption d'une loi qui

dissolve son mariage avec Florence Nixon.
John Chalk, Toronto, Ontario, journalier; demande l'adoption d'une loi qui dis-

solve son mariage avec Annie Chlak.
Tom Eccles, Toronto, Ontario; demande l'adoption d'une loi qui dissolve son

mariage avec Madeline Mary Eccles.
Laura Newson, Toronto, Ontario; demande l'adoption d'une loi qui dissolve son

mariage avec Allan Frederick Newson.
W. Gladstone Cook, Toronto, Ontario, imprimeur; demande l'adoption d'une loi

qui dissolve son mariage avec Mary Louise Cook.
Ernest Alfred Ballard, Toronto, Ontario; demande l'adoption d'une loi qui dis-

solve son mariage avec Daisy Mathilda Ballard.
Emelina Dunsmore, du township de Downie, comté de Perth, Ontario; demande

que la publication des avis pour faire connaître son intention de demander un divorce
à la dernière session, soit considérée suffisante pour cette session sans qu'il y ait publi-
cation de nouveaux avis.

Emelina Dunsmore, du Township de Downie, comté de Perth, Ontario; demlande
l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Harold Edmond Dunsmore.

Par l'honorable M. McMeans:
[ilda Freeman, Toronto, Ontario; demande l'adoption d'une loi qui dissolve son

mariage avec Charles Michael Freeman.

Par lhonorable M. Watson:-
La Western Dominion Railway Company.
La compagnie du chemin de fer Terminal d'Essex.
La Canadian Transit Company.

Par l'honorable M. Blain:-
Charles Grant Anderson et d'autres, de Toronto, d'Ottawa et d'autres lieux (Com-

monwealth Bank of Canada).

Les requêtes suivantes sont lues et déposées:-

L'Autographic Register Systeins, Limited; demande ladoption d'une loi qui l'au-
torise à obtenir des brevets pour le Canada.

Samuel James Rothwell et d'autres, de Winnipeg, Manitoba; demandent l'adoption
d'une loi les constituant en corporation sous le nom de "The Fort Smith Railway Com-

pany".
La Compagnie du chemin de fer de Montréal, à Ottawa et la baie Georgienne; de-

mande l'adoption d'une loi qui prolonge le délai fixé pour la construction et l'achève-
ment de ses travaux.
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L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces, présente son

vingtième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le grefier, comme suit:-

SÜNAT,

SAtLE DES COMITÉS No 661,

Le mercredi, 9 mars 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son vingtième rapport.

Relativement à la pétition de George Gourley, de la cité de Toronto, dans la

province de l'Ontario, commis; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre

son mariage avec Ivy Susan Gourley, de ladite cité, et pour tout redressement de griefs

que le Sénat jugera convenable:-
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-

pagnant la pétition.
2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

les détails importants.
3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a

reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire

au redressement de griefs qu'il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou

reçus par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage

du pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rap-

port.
7. Votre comité aussi recommande de rembourser au pétitionnaire les honoraires

PaYés en conformité de la règle 140, moins $25.0 pour les frais d'impression.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération vendredi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces, présente son

vingt-et-unième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le grefier, comme suit:-

SÉNAT,
SALLE DES CoMITfs No 661,

Le mercredi, 9 mars '1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son vingt-et-unième

rapport.
Relativement à la pétition de Thomas Edwin William Flower, de la cité d'Ottawa,

dans la province d'Ontario, comptable, demandant l'adoption d'une loi à l'effet de
dissoudre son mariage avec Rose Flower, de la ville d'Oshawa, dans ladite province, et

Pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
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2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a

reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage

du pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rap-

port.
7. Votre comité recommande de rembourser au pétitionnaire l'honoraire exigé par

la règle 140, pour présenter une pétition de divorce, moins $25.00 pour les frais d'im-

pression.
Le tout respectueusement soumis. W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération vendredi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des 'divorces, présente son

vingt-deuxième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
SALLE DES CoMITÉs No 661,

Le mercredi, 9 mars 1921.

Le Comité pérmanent des divorces a l'honneur de présenter son vingt-deuxième

rapport.
Relativement à la pétition d'Arthur Ebenezer Sims, de la cité de Peterborough,

Ontario, boulanger; demandant l'adoption d'une loi à l'effet d'annuler son mariage

avec Fannie Sims, de ladite cité, et pour tout redressement de griefs que le Sénat

jugera convenable:-
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a

reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rap-
port.

7. Votre comité recommande de rembourser au pétitionnaire le droit exigé par la

règle 140, pour présenter une telle pétition, moins $105.00.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
.ýrésident.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jpur pour être
pris en considération vendredi prochain.

SÉNAT



L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces, présente son

Vingt-troisième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffer, comme suit:-

SiNAT,

SALLE DES COMITiS No 661,

Le mercredi, 9 mars 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son vingt-troisième

rapport.
Relativement à la pétition de Royland Stanley Morrison, de la cité de Toronto,

dans la province d'Ontario; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son

mariage avec Kathleen Loretta Marie Morrison, de ladite cité, marqueur sur buande

rie à vapeur et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de- la signifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-

Pagnant la pétition.
2. Votre comité a constaté que les règles du .Séi;at ont été observées dans tous

les détails importants, a l'exception de la règle 140 relative au droit à payer.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faite allégués dans la pétition et a

reçu sous serment les dépositions des témoins. relativement au droit du pétitionnaire

au redressement de griefs qu'il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou

reçus par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage

du pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rap-

port.
7. Votre comité recommande en plus que le droit payable en conformité de la

règle 140 lui soit remis, moins $25.00 pour les frais dimpression.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération vendredi prochain.

L'honorable M. Robertson dépose sur la Table:-

Rapport du Secrétaire d'Etat pour l'exercice clos le 31 mars 1920.

(Documents parlementa ires, 192-0, No 29).

Rapport des travaux du ministère des Soldats-Rétablissement dans la vie civile,
déceembre 1920.

(Documents parlementaires, 1920, No 14).

Rapport du ministère du Travail, pour l'exercice clos le 31 mars 1920.
(Documents parlementaires, 1921, No 37).

Rapport annuel du Comité de publication, 1920.
(Documents parlementaires, 1991, No 38).

gRnn w A h arpn da nublications historiques, pour l'exercice clos le 31 mars

)cement8 parlementaires, 1921, No 70).
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Etat détaillé des rémissions de droits de douanes et des remboursements faits par

le ministère des Douanes, pour l'exercice clos le 31 -mars 1920.

(Documents parlementaires, 1921, No 9$).

Eponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, du 22 février 1J21,

pour une copie de la nomination des délégués du Canada à l'Assemblée de la Ligne des

nations, ainsi qu'une copie des instructions données à ces délégués.

(Documents parlementaires, 1921, No 56).

Avec la permission du Sénat.
Sur motion de l'honorable M. Turriff, il est
Ordonné qu'un ordre du Sénat soit émis pour obtenir un état indiquant:-

1. Quand les services de la société Griffenhagen ont-ils été retenus pour ré-

organiser les divers ministères de l'administration publique?
2. Combien, à venir jusqu'au 31 décembre 1920, a-t-il été payé à cette soçiété

(a) en salaires, (b) en frais de voyage; et (c) en frais d'entretien?
3. Quels sont les fonctionnaires civils qui ont prêté leur concours à la société

Griffenhagen? Quels montants leur ont-ils été payés pour ce concours (a) en salaire:

(b) en frais de voyage; et (c) en frais d'entretien?
4. Quel montant dû, au 31 décembre 1920, à la société Grifenhagen et aux fonc-

tionnaires qui lui ont prêté leur concours reste-t-il en souffrance?
5. Si le contrat passé avec la société Griffenhagen a été annulé.
6. Dans la négative, doit-il être annulé et quand?
7. Quels sont les ministères qui ont été réorganisés?
8. Le travail de cette société a-t-il été aussi peu satisfaisant que celui de ses

prédécesseurs, les messieurs Young et Oie?

L'honorable M. Robertson dépose sur la Table:-
Réponse à l'ordre précédent.

(Documents parlementaires, 1921, No 100).

Aussi une réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 18

février 1921, pour copie de tous documents et lettres échangés depuis 1909 entre le

gouvernement canadien et le gouvernement britannique, ou entre un ministre, membre

ou fonctionnaire du gouvernement canadien et un membre ou fonctionnaire de

l'amirauté britannique, ou entre toute personne ou tout fonctionnaire desdits gou-
vernements ou de ladite amirauté, où se trouvent des détails et renseignements sur

les négociations relatives à la question navale et qui ont abouti à la convention arretée

à la Conférence impériale de 1911, sur le mouvement des navires en dehors de la zone

des trois milles, et sur l'établissement de stations navales pour les navires transférés

au ministère de la marine du Canada ou achetés pour ce ministère; et de faire égale-
ment déposer des copies des règlements qui régissent à l'heure présente le mouvement
des navires de la marine canadienne.

(Documents parlementaires, 1921, No 101).

Sur motion de l'honorable M. David, il est
Ordonné qu'il émane un ordre du Sénat pour la production d'un état indiquant les

montants qu'a rapportés l'impôt sur le revenu dans les différentes provinces du Canada
pour l'année 1919.

Sur motion de l'honorable M. Bostock, il est
Ordonné qu'il émane un ordre du Sénat pour la production d'un état indiquant

la quantité de charbon que les chemins de fer nationaux se sont approprié ou ont
confisqué durant 1920 et en janvier et février 1921, et spécifiant en chaque cas la

date, le numéro du wagon, la quantité approximative, le nom de l'expéditeur, le nom
du destinatairé, et l'autorité en vertu de laquelle cette appropriation ou confiscation
s'est effectuée.
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Son Hlonneur le Président présente au Sénat la communication suivante du

greffier, avec une >classification du personnel du Sénat.

Le 21 mars 192.

-MONSIEU-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus la classification du

personnel du Sénat, telle. que dressée par la Commission du service civil du Canada.

Cette classification est soumise à l'approbation du Sénat du Canada conformémnent

à l'article 34 du chapitre 12 du statut de 1918 et de la loi qui l'amende, chapitre .10,

1919 2esesson.J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. B. BLOTINT,
Greffier du Sénat.

A l'honorable PaÉSIDENT-du Sénat,
OTTAWA.

LISTE P.RÉLIMINAIRE DES POSITIONS AU SlNAT

Pos.
Réf. Nom. Titre de la clasme. Echelle des

nir
0

e a. 
traitements.

1.A. E. Blount ................ Greffier du Sénat...................... .... $4,200 et plus

2. J. C. Young................. Greffier adjoint du Sénat ............... ..... 4,080-4,620

3. J. G. A. Creighton ........... Greffer en loi du Sénat.... -................. 4,200 et' plus

4. Siméon Lelièvre............ .Deuxième m~istant.greffier du Sénat......... 4,0804,620

Le docteur Roche se porte dissident parce que, 'd'après l'organisation approuvée

par le Sénat, cette position a été considérée d'un grade inférieur à celle de M.

Young. Il est d'avis que ce traitement devrait être $3,600-3,720-3,8404,960.

5. E. J. Chambers .............. Gentilhomme huissier de la verge noire........ 384, 020

6. J.de Stý-DenisULMoine....Serent d'armes ............................ 2400-2,880

7. Harrison Gross.......... .... Comptable du Sénat ............... 2100-2,700

8. Arthur Hinds.a............. .Grefier en chef des comité«s dui Sé6nat',...'..... 34-4,020

9. Alfred L. Garneau ............ Greffier des journaux français............. .... 1, 80-2,280

10I. W. J. O'Neill........... ..... Commis de la papeterie....................... 960-1,260

il. Alphonse Roy.. .......... Sténographe du greffier en loi... »............. 1020-1,320

12, mlle K. C. o'Brien........ Cmmssténographe ......................... 960-1,260

13. H. D. Gilman........... Commiscomptable .......................... 
960-1,260

14. J. A. Choquette.............. Directeur de la poste(,-Sé6nat.............._ 1,800-2,100

15. T. B. Weston ......... ....... Directeur-adjoint de la poste-Sénat........... 1,320-1,680

16. Albert Horton.............. Editeur des débats du Sénat................. 34804,020

17. D. J. Halpin............... .Rapporteur du ParleinentrSénat............ 2520-,360

18. H. H. Emer~son ............. Týppgteur dýu parlementVSénat ............ . 2520-3,360

19à. Louvigny de Montigny.Traduceur.e chef-Sénat................... 3,4804,020

2Û. J. Bouchard................ Premier traductellr-S6nat................... 2,940-3,300

21. R. A. Benoit................ Premier traducteu-Sénat ......... 2,94043,300

(Prenant effet à compter de la date de la re-

traite de M. J. Bouchard).

22. John Carleton ................ Messager en chef du prlement................ 1, 200-,500

23. Erest Bérubé .............. Gardien de la sle de lecture................. 1,l20-,560

24. C. H. Larose................ Portier du parlemenIt........................ 1,0201,2(0

25. Edward Ashe.,. ............. Conierge du. Président.................. 1,020-1200

26. J. IL. Pelletier..... .......... Mesae teeior ...... ... . . . . . . . . . . . .

27. W. D. Perkins...............-1 
6-,8

28. N. MeL. Wood.............. Mesage de confiance ........................ 9-1, 200

29 .C. Carleton ........... .... Messager de confiace ................. ...... 90-1,200

30. A. Dallaire.................. Messager de confiance ........................ 9-1200

31. R. Maokie.................. Messager du parlement .................... 6ý90
32. T. Gravlle........... ......... ................................ ......

33. C. H. Jones.............. ... reffier des Journauxanglais-Sénat........ 1,802,280

Sur motion de l'honorable Mf. Daniel, il est

Ordonné que ladite commnmication soit renvQYée au Comité permanent de la

régie interne et de dépenses imprévues du Sénat.



-L'honorable M. DeVeber présente au Sénat un biH (O) intitulé: "Loi pour faire
droit à Hazel Galbraith".

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecturejeudi prochain.

Conformément à lordre du jour, le bill (F) intitulé: "Loi amendant la Loi des
Postes", est lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié en comité généraldemain.

'Conformément à lordre du jour, le Sénat prend en considération le seizièmerapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la' pétition deAlexander LaRue, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.
Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le seizièmerapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition deMary Elizabeth Leonard, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.
Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre jour, le Sénat prend en considération le dix-septièmerapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition deMaria Martin Morel, ainsi que les témoignage pris devant ledit comité.
Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le dix-huitième
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition deFrederick Iarold Walton, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (G) intitulé: "Loi pour faire droit àWilliam Henry Coulson", est, sur division, lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (H) intitulé: " Loi concernant la QuebecMontreal and Southern Company", est lu la deuxième fois, et
Référé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (I) intitulé: "Loi pour faire droit àElizabeth Alexander", est, sur division, lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (J) intitulé: Loi pour faire droit à
William Gleaves Doyle, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain

Conformément à l'ordre du jour, le bill (K) intitulé: "Loi pour faire droit à
John William Bell", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième'fois demain,
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (L) intitulé: "Loi pour faire droit à
Dorothy Mearuel Score", est, sur division lu la deuxième fois.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois
demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (M) intitulé: "Loi pour faire droit à
-enry William Maynard", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (N) intitulé: "Loi pour faire droit à
George Elmer Glossop", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (19) intitulé- "Loi modifiant la Loi de
la Cour de l'Echiquier", est lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé par l'ordre du jour pour être étudier en comité général
jeudi prochain.

L'ordre du jour annonçant l'étude en comité général du bill (C) intitulé: "Loi
amendant la Loi du poinçonnage *de l'or et de l'argent".

Ordonné qu'il soit remis à jeudi prochain..

Le Sénat s'ajourne.
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No 15.

JOURNAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 30 mars 1921.

Les membres présents sont

L'honorable JOS<EPH BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

De Veber,
Donnelly,
Edwards,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Fowler,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lynch-Staunton,
McCall,
McHugh,
MeMeans,

Michener,
Milne,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Poirier,
Pope,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Robertson,
Roche,
Ross (Middleton),
Ross (Moosejaw),
Sehafner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,

Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster

(Brockville),
Webster

(Stadacona),
White

(Inkerman),
White

(Pembroke),
Willoughby,
Wilson,
Yeo.

Les requêtes suivantes sont présentées:-

Par l'honorable M. Sharpe:- . .
R. B. Young et autres. (The Mayo Valey Railway, Limited).

Par l'honorable M. Proudfoot:-
Christian Wilson Stephens, de Toronto, Ontario; demande l'adoption d'une loi qui

solve son mariage avec Edgar Thompson Stephens.

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Beith,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Blain,
Blondin,
Bostock,
Bourque,
Boyer,
Casgrain,
Chapais,
Cloran,
Curry,
Dandurand,
Daniel,
David,
Dessaulles,

PRaIns.
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Joseph Sorton, Toronto, Ontario, électricien; demande l'adoption d'un loi qui
dissolve son mariage avec Nellie Doris Whiteley Sorton.

Catherine Rudd, de Toronto, Ontario; demande l'adoption d'une loi qui dissolve
son mariage avec Richard Clement Rudd.

Eva McRea, de Waubaushene, dans le comté de Simcoe, Ontario; demande
l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Allan H. S. McRea.

Par l'honorable M. Ross (3Middleton)
Annie Bell Westbeare, de Toronto, Ontario; demande l'adoption d'une loi qui

dissolve son mariage avec Frederick Henry Westbeare.
William Carr, de Toronto, Ontario, journalier; demande l'adoption d'une loi qui

dissolve son mariage avec Gertrude Carr.
Ada Florence Keenan, de Toronto, Ontario; demande l'adoption d'une ioi qui

dissolve son mariage avec Albert Edward Keenan.

Par l'honorable M. MlcCail:
Agnes Robertson, de Toronto, Ontario; demande l'adoption d'une loi qui dissolve

son mariage avec Henry Roberston.

Par l'honorable M. Prowse:
Edward George Taylor, de Toronto, Ontario; demande l'adoption d'une loi qui

dissolve son mariage avec Lillian Pearl Taylor.

Sur motion de l'honorable M. David, il est
Ordonné qu'une adresse soit humblement présentée à Son Excellence le Gou-

verneur général priant Son Excellence de faire déposer au Sénat toute correspon-
dance échangée entre le gouvernement impérial et le gouvernement du Canada rela-
tivement à la représentation de ce pays soit au parlement britannique soit au sein
d'un conseil, à sa participation dans l'administration de l'empire britannique, à sa
contribution aux guerres de l'empire, et à l'établissement d'une marine britannique
ou canadienne.

'Ordonné que ladite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général
par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

L'honorable M. Robertson dépose sur la Table:-
Décret du conseil, C.P. 856, 21 mars 1921, concernant le contrôle et la direction

du Bureau du Haut Commissaire du Canada, à Londres.
(Documents parlementaires, 1921, No 102).

Conformément à l'ordre du jour, le bill (G) intitulé: "Loi pour faire droit à
William Henry Coulson ", est, sur division, lu la troisième fois.

'La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer Iles témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité, avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (T) intitulé: "Loi pour faire droit à
Elizabeth Alexander ", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'aflirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la -Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité, avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (J) intitulé: "Loi pour faire droit à
William Gleaves Doyle ", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité, avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (K) intitulé: "Loi pour faire droit à
William John Bell", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et

aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité, avec demande que le twt

soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (L) intitulé: "Loi pour faire droit à
Dorothy Mearuel Score ", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et

aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité, avec demande que le tout

soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (M) intitulé: "Loi pour faire droit à
Henry William Maynard ", est, sur division, lu la troisième fois.

(La question est posée de savoir si ce 'bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et

aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des

divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité, avec demande que le tout

Soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (N) intitulé: "Loi pour faire droit à
George Elmer Glossop ", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du -Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et

aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des

divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité, avec demande que le tout

soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité
général pour étudier le bill (F) intitulé: " Loi amendant la Loi des Postes"

(En comité.)

'Le titre est lu et l'étude en est remise à plus tard.

Le préambule est lu et l'étude en est remise à plus tard.
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L'article 1 est lu et amendé comme suit:-
Page 1, ligne 7.-Après " postales ", insérer "n'excédant pas cent dollars dans

chaque cas "
Ledit amendement est adopté, et
Ledit article, tel que modifié, est adopté.

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Girroir, de la part dudit comité, fait rapport que le comité a pris

'ledit bill en considération, y avait fait quelque progrès, et a demandé la permission
de siéger de nouveau.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié encore en
comité général demain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(E) intitulé: "Loi pour faire droit à Frank Alexander Staunton ", et pour informer
le Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, dans les termes
suivants:-

Le vendredi, 18 mars 1991.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat, pour rendre à cette Chambre la
preuve (etc.) prise devant le comité permanent du Sénat sur le Divorce, auquel a
été r&férée la pétition servant de base au Bill suivant, savoir:-

Bill E (No 24) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Frank-Alexander
Staunton."

Ordonné,-Que le Greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

Attesté.
W. B. NORTHRUP,

Le Grefier des Communes.

Ordonné qu'il soit déposé sur la Table.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (3) inti-
tulé: "Loi constituant en corporation The Canadian Bar Association", auquel elle
demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (7) inti-
tulé: " Loi concernant la Compagnie du Canal de Montréal à Ottawa et la baie
Georgienne ", auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (14) inti-
tulé: "Loi portant modification de l'Acte à l'effet de constituer en corporation Gilmour
et Hughson, (à responsabilité limitée)", auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

prochain.
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Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (21) inti-

tulé: "Loi concernant la Compagnie du chemin de fer d'Oshawa", auquel elle de-

mande le concours du Sénat.
Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (22) inti-

tulé: " Loi concernant la Conpagnie du chemin de fer des Mille-Iles ", auquel elle

demande le concours du Sénat.
Ledit bill est lu la première fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (2ý5) inti-

tulé: "Loi concernant The Kettle Valley Railway Company" auquel elle demande

le concours du Sénat.
Ledit bill est lu la première fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du .jour pour sa deuxième lecture vendredi

prochain.

Un message de la Chambre des, Communes, par son greffier, avec le bill (26) inti-

tulé: "Loi concernant la Manitoba and North Western Railway of Canada ", auquel

elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffer, avec le bill (27) inti-

tulé: "Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Québec Central", auquel elle

demande le concours du Sénat.
Ledit bill est lu la première fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (2a) inti-

tulé: " Loi concernant la Manitoba and North Western Railway Company of Canada",

auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (30) inti-

tulé: " Loi concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de

l'Ouest ", auquel elle demande le concours du Sénat.

Le-dit bill est lu la première fois.

Ordonné qu'i soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

prochain.

Le Sénat s'ajourne.
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Jeudi, 31 mars 1921.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

De Veber,
Donnelly,
Edwards,
Farrell,
Fisher,
Foster,
Fowler,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(sir James),
Lynch-Staunton,
McCall,
McHugh,

McLean,
MeMeans,
Michener,
Milne,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Pope,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Robertson,
Roche,
Ross (Middleton),
Ross (Moosejaw),
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,

Tanner,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Turrifl,
Watson,
Webster

(Brockville),
Webster

(Stadacona),
White

(Inkerman),
White

(Pembroke),
Willoughby,
Wilson,
Yeo.

requêtes suivantes sont présentées:-
Par l'honorable M. White (Inkerman):-
bert M. Davies, de Sherbrooke, Québee, pharmacien; demande l'adoption d'une

dissolve son mariage avec Florence Annie Dudley Davies.
S-7
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Par l'honorable M. Proudfoot, pour l'honorable M. Nicholîs:
John ]?Jurst, de Toronto, Ontario, ouvrier; demande l'adoption d'une loi qui

dissolve son mariage avec May llurst.
John fleluce, de la ville de Chapleau, danis le district de Sudbury, Ontario, in-

génieur; demande l'adoption d'une loi qui, dissolve son nmariage avec Mary Ann iDeluce.

Par l'honorable M. ýChapais:
De Charles Jolicoeur, de Beauafl ille, dans la province de* Québec, et d'autres,

d'autres lieux. (La Compagnie de e eýphone Québec Union Electrique).

Les requêtes suivantes sont lues et déposées
'La Western Dominion Railway Company, demande l'adoption d'une loi qui pro-

longe le délai fixé pour commencer et achever sa voie ferrée.
William John Pulling, de Windsor, Ontario, et d'autres, d'autres lieux, demandant

l'adoption d'une loi qu~i les constit en corporation soýu,?; le~ nom de The Canadian
Transit Comparny.

La Compagnie du chemin de fer Terminal d'Essex, demande l'adoption d'une loi
qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de ses travaux.

'Charles Grant Anderson, de Toronto,, et, d'autres, d'ailleurs, demandant une charte
sous le nom de The Commonwealth Bank of Canada.

L'honoraible M. Gordon pxrésente au énat ua, bill (P) intitulé: "Loi pour faire
droit à Frederick Harold Walton ".

Ledit bill est, sur division, lu la, preière foi*
,Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture mardi pro-

chain.

'L'honorable M. Tessier propuse,-Q'u'il éranv un ordre du Sénat pour que soit
produite une copie de toute ià' cor'respondanee eeliangee entre le gouvernement, le
Board of Traý,e le conseil muniia yt la CormmissioyW ý. Por de Québec, la
dernière sessio e, tivement à qndu commeej ýi g;ain du Nor4-9.ýýesur~
New-Yoýý, et av. P)rtendu mnanqgi jçgt du gouverneiçt k4 a chever ses entrpie
intéressant les têteà de -ligne et le ch~emxin de fer Transcoutiulnal à Québec, ainiqe
copie des mie'arsé uýeirmnsr u e ues

'Après &mdé desé uý,iae insresr e
Sur motion e. 'onorable M. L'Esoance, la suite du ýt sur ladite motiyp 9

ajournée à iilýyo ýchaîn.

L'honorý), M.4 Fisher présente. ai Sénat un bill (Q), i,14itulé: "Loi fl4r
droit ý 3gràý ]14bcth Leonard "

Lýit'ilç',sur division, lu la première fois. d sduir*e
0,Tdoné su diviio, qu'il si paé u l'ordre du Vgr s exèel.t

iL'hoxora>e 91 McOall présene au Sénat Mi ýl (R intitulé: "Loi pou
droit à A1xUý au

Ledit bll est, sur division, 1 u la 1ýnière fois.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

miercredi prochain.

ýL'honorable M. White (Pe.mbroke) prg4 nS{iatvbý ,ý întu» I Loi
pour faire droit à Maria Marti Mojýl".

Ordonné, sur diviý<,üý,i p aslrr du joWpu sa~1 d uxime letr
mercredi prohai.



Conformément à l'ordre du jour le bill (O) intitulé: "Loi pour faire droit à
Hazel Galbraith ", est, sur division lu la deuxième fois.

Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture

mardi prochain.

Conformément à Pordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité

général pour étudier le bill (19), intitulé: "Loi portant modification de la Loi de la

cour de l'Echiquier".
(En comité.)

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Daniel fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a examiné ledit

bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au sénat sans amendement.
Ordonné qu'il soit placé sur Fordre du jour pour sa troisième lecture demain.

L'ordre du jour appelant l'étude en comité général du bill (C), intitulé: "Loi
amendant la Loi du poinçonnage de l'or et de l'argent" étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis au quinzième jour d'avril prochain.

Conformément à l'ordre du jour le Sénat s'ajourne à loisir et se forme de nouveau
a comité général pour étudier le bill (F) intitulé: "Loi amendant la Loi des Postes".

(En comité.)

La clause 2 est lue et adoptée.
La clause 3 est lue et amendée comme suit:-
Page 1, ligne 26. Biffer tout ce qui suit le mot "contrat" jusqu'à la fin de ia

clause, et insérer: "et ne doit en aucun cas excéder le montant ordinairement exigé du
public."

Ladite clause est adoptée telle qu'amendée.
Le préambule est lu et adopté.
Le titre est lu-de nouveau et adopté.

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Gordon fait rapport, de la part dudit comité, que le comité a

examiné ledit bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat avec divers amen-
dements qu'il soumettra aussitôt que le Sénat voudra bien les recevoir.

Lesdits'amendements sont alors lus par le greffier.
Avec la permission du Sénat.
Lesdits amendements sont adoptés.
Ordonné que ledit bill, tel qu'amendé, soit placé sur l'ordre du jour pour sa troi-

lième lecture demain.

Le Sénat s'ajourne.

S-7i
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JOURNAUX

DU
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Vendredi, 1er avril 1921.

Les membres -présents sont

L'honorable JOSEPH BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

De Veber,
Donnelly,
Edwards,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Fowler,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(sir James),
Lynch-Staunton,
McCall,

McDonald,
McHugh,
MeLean,
McMeans,
Michener,
Milne,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Poirier,
Pope,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Robertson,
Roche,
Ross (Middleton),
Ross (Moosejaw),
Sehaffner,

Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster

(Brockville),
Webster

(Stadacona),
White

(Inkerman),
White

(Pembroke),
Willoughby,
Yeo.

is requêtes suivantes sont présentées:-

Par l'honorable M. Chapais:-
à MIontreal Central Terminal Company.

Par l'honorable M. Fisher:--
lorence Gibb, de Toronto, Ontario; demande l'adoption d'une loi qui dissolve son

ge avec Henry Hiavelock Gibb.

que,
th,
court,
iard,

uu,ry
sgrain,
apais,
)ran,

lER AVRILAD. 11
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Par l'honorqble IM. Proudfoot:
John Lester Davis, de Toronto, Ontario; imprimeur; demande l'adoption d'une loi

qui dissolve son mariage avec Roxalena <Lovinû Faustena Davis.

La requête suivante -est luè et iéposée:
lB. B. Young, et -autres, dé1nAn'¶leht 1ýaAôpiôh d'uhe loi qui les constitue en cor-

poration sous le nom de The Mayo Valley Railway, Limited.

L'honorable M. Proudfoot, du Comife, permanent des divorces présente son
vingt-quatrième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

SALLE DES COMITÉS kçOoel&,
Le mercredi, 30 mars 1921.

Le ýComité permanent des divorces a l'honneur de présenter son vingt-quatrième
rapport.

Relativement à la pétitiont dé John Iotble, -àIô la cl de Toronto, dans la province
de l'Ontario, boucher; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son mariage
d'avec Agnes ilolden, de ladite cité, ét pour tout redressement de griefs que le Sénat
jugera convenable:-

1. Votre comité, foderntéibeiit auk règles du Séat a e:kai,é l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie d6fend'eréssèe, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dsans tou~s
les détails imnportants, à l'exception de la règle 140 relative aux droits à payer.

3. Votre comité a procédé à l'enquê~te sur les faits allégu6s dans la pétition età
reçu sous sermnent l'es dépositions désA témoins relativement au droit du pétitiôiaù'ie
au redres sttfieh ià griefs qu'il demande.

4. Votr'o comité présente avec s'on rapport l 'es dépositions des témoins interrig-ô,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comiité par le Sénat oùi
reçus par le comité.

5. Votre comnité recommande de ne pas accorder le Kiy<orce d~emandé, parcèque les
allégations contentses dans le paragraphe 5, n'ont pas été suffsrient prouvées.

6. Votie com~ité recommande en fflus, quie les droits pay'ables en confornmité de laf
règle 140 soienit ï-e4ýoursée au péti4tMtblhire, moins la sMm~Ae de $100.00.

Le tout respectueusement soumis. RTD0 ,
Préidè,ht

Ordonné que ledit rap~port soit~ placé suir l'ordre du jour pour être pris en eoinsi-
dération nmatli~ proehliin.

L'honorable -M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
vingt-cinquièmerakport.

Ledit rapport est-alors lu par le greffier, commne suit:-

SÉN~AT,

SALLÈ bhS coiçiiTý,s No 68#tl\

Le Comnité perman~ent des divoSces a l'honneu~r de présenter so viW-ciqtième
rapport.



À.fl. i~ 1ER V1I

R'càtvetaet ~lapéftii>x4eEdnà Grïèit Rabb, de làécité de Toô'6ùtà, da'ns la

plovincie de l'Outa~iâ; dxnd1.ldoih'iieloi à l'effet dt disoudre _,ýoniit riïge

avec Isýiah Leslie Rabb, de ladite cité, barbier-coiffeur, et pour tout rédress'emeiit de

griefs qu~e le Sénat ijhgeru oWe.â

1. Votre comité, conformément aux, règles du 'Sénat, a examiné l'avis de d4emaub4

À\X Éàfleïneit la ''é itioh, ia pieuvé e 1 làuiblicationI àe l atdà, la preýave de la signifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces ac oi-

2. Votre comité à consi.té que les ràglei du Sénat on't été observeès ciis tous

les détails importants.
3. Votre comité a procédé à l'enquête eur les faits allégués dans la pétition et a

reçu souas serment les déposition4s dçs témqins relativement au droit de la pétitionnaire

aùiiredressàiii~ de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des 1témoins interrogés,

a~insi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à. l'effet de issoudlre le inaxiaée

de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à. cet eff et, approuvé par le comité, accompagne le présenit

rapport.
7. Votre 'comfité aisýi recommanIdÉ de rembourser à la pétitionnaire les honoraires

PYsen conformnité de la règle 140, moins $25.00 pour les frais d'ixapreýçion.

Le tout respectueusement soumis.
W. FROTJPFQT,

Pré5siden~t.

Ôronisu division, que ledit rapportc soit placé sur l'ordýe du Jour pSour être

Pris en considération mardi prochain.

thborble M.: troudloo't, du Comnité permanent des divorces pr'ésenite sôxn

v ié_s Si ème rapport.
Ledit rapport est alors lu par le grefier, comme suit:-

SÉNAT,

SALLE DES COIiTÉS No 661,

L' cominté perrÎwlfent dies divor~ce a l'honnieu1r de présenter s4n vfigt-sixième

tNppori.

Relativement à la, pétition de Ellen Greeuwood, du village de tàùi¶ton, danà lé

e6nf de York, -danse la proinice d, Onthai; demnandt l'adoýfion d'unie loi à l'effet

de dissoudre son mariage avec Alfred Greeawood, de la cité& de Toronto, danùs ladite

pýf iiiir touxt redreseent de griefs qu le Sénat jugea conivenablè:--

Ill, imi
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4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

7. Votre comité recommande en plus que le droit payable en conformité de la
règle 140 lui soit remis, moins $25.00 pour les frais d'impression.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

iris en considération mardi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
vingt-septième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
SALLE DES COMITÉS No 661,

Le mercredi, 30 mars 19,21.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son vingt-septième
rapport.

Relativement à la pétition de Duncan Macdonald Oxley, de la citié de Toronto,
dans la province d'Ontario, vendeur; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dis-
soudre son mariage avec Patricia Sarah Oxley, de ladite ville, et pour tout redresse-
ment de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la' publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
,du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération mardi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces p-ésente son
vingt-huitième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-
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SÉNAT,

SALLE DES COMITÉS No 661,
Le mercredi, 30 mars 191.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son vingt-huitième

rapport.
Relativement à la pétition de Lillian Florence Ansell, de la cité de Toronto, dans

la province d'Ontario; demandant l'adoption d'une loi à l'effet d'annuler son mariage

avec Frederick Ansell, actuellement de la cité de Vancouver, dans la Colombie-Britan-

nique, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-

pagnant la pétition.
2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

les détails importants, à l'exception de la règle 140 relative au droit à payer.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la petition et a

reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionjiaire

au redressement de griefs qu'elle demande;
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou

reçus par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mairiage.

de la pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

rap~port.
7. Votre comité recommande de remibourser à la pétitionnaire le droit exigé par le

règle 140, pour présenter une telle pétition, moins $2'5.0 pour les frais d'impression

Le tout respectueusement soumis.
W. PRO-U]YFOOT,

Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération mardi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son

vingt-neuvième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
SALLE DES COMIrÉS No 01,

Le mercredi, 30 mars 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son vingt-neuvième

r'apport.
Relativement à la pétition de Stella Anna Jackson, de -a cité de Toronto, dans la

Province d'Ontario; demandant l'adoption d'une loi à l'efet de dissoudre son mariage

avec George Edward Jackson, de ladite cité, cardeur de laine, et pour tout redressement

de griefs que le Sénat jugera convenable:--

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-

pagnant la pétition,
2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

les détails im-portanjts

g.D l
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3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les 'dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,ainiM u'e tos les doeuientâ, pièces et papiers renvoyés au comité par le sénàt ou
reçus par le comité.

5. Vôtre comi6té reommhde qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le indriage
de la pétitionniire.

6. Un projet de bill à cet >effet, approuvé par le comité; accompaýne le présent
rapport.

Le :out respectuensement sounila.
W. PItOUDFOOT,

Préddent
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre dbi jour potir êtié

pïi§ ei ë'ônsidéï-ation nmardi p-rochaiý.

L'hon&able M. Prouidfoot, du Coinité permanent des div'ocès pÉésfente son
tientième rapþort.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

SýNAT,•

SALLE DES COMITéS No 661,
Le mereredi, 20 mars 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son trentième -apport.
Rèlativement à la pétition d'Evelyn Campbell, de la cité de Toronto, dans la

province de IlOntario; demandant l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec
Robert Archibald Campbell, de la cité de Hamilton, tailleur, dans ladite province, et
pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnànt la pétition.

2. Votre comité as constaté que les règles du Sénat out été obseivées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au di-oit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente ncrec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

6. Un projet. de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le þrésent
rapport. ,

Le tout repeettieusement soumis.
W: PIldUDlOOT;

Ordonhé; si division, que ledit r-apýort soit placé sur l'ordre du jour pour être
þhs n ebnäidération na-di prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divore e pésente sol
trente-et-unième aap crt.

Ledit rapport est alors lu par le greâer, comme suit:-



Le Jeudi, 31â mars 192,1.
Le Comité permanent des divorces a 'honneur de présenter son trente-et-unième

rapport.
IteIaiveinent à là jýétition de È'ergiis Mfceée, de la cité de 'Tôoiànt, dans la pro-

vince d'Ontario, agent de manufacturiers; demandant l'adoption d'une loi qui dissolve
son mariage avec Bmily MêKee, de ladite cité, dans ladite eofniie, ýt bout 'tout
redressemexit de grîefs qùe le Sénat jugera convenable:-

1. Votre é omité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition,, la prieuve de la publication de l'avis, 1li ereuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie déf.enderesse, et toutês les aulre lièees aecom-
pagnant la pétition.

2. Voire comité à congtaté6 que les règles du Sénat oiit été ûbMervées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête suir les faits a1légu£-s dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement an droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qW¶41 demande.

4. Votre comnité présente avec soit rapport les dépositions des témoins, interrogés,
ainsi qu tous les documen'ts, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. V~otre comité recommande qu'uni bi soit adopté à l'effet de dissoudre le marîage
du pétitionnaire.

6. U<n projet de bill à cet effet, 'approuvé par le comité, accompagne le présenit
rapport.

Le 'tout rspe cttiusôhie nt sou mni.W .P O i F 'T
Président.

Ordonné, su~r division, que ledit rapport soit placé sur l'or'dre du jour pour êtr~e
prsen considérati mardi prochain.

L'honor.able M. Piroudfootý du Comité perrn1iierît des divoirces présenite son
trente-.deuxième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le ereffier, comme suit:-

SPNAT,

SALLE DES COMITÉS INo 061,
Le Jeudi, 31 mars 192-i1.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de priésenter son trèht-d1xlèm

Relativement à la pétition de Mýabel Marshall, de la cité &e Toronto, dmns la
Province de l'Ontario, com~mis; demanidant l'ado>ption d'une loi à l'effet de dissoudre
son mariage avec Hubert -Marshiall, de ladite cité, ouvrier en automobiles, -ýt pour tout
redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Vor comuité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
alu Paleent, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cattionh d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces acom-

2. Votre comité a constaté que les règles dui S-étfa otft ét6 obsevées 1iins toiiý
les détails importants.

3.Vot coité à procédé à l'enquête sur les faits àlit ùé dansu las p6t>ii et a
reÇii sous serment les dépositions des témoins relativement au drt de la 1létiftlbhiaJ
au redrssmet de griefs duaIle dëfane

.&.D. l'a2i un ÀvËil,



4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le
mariage de la pétitionnaire.

6. Un projet de loi à cet effet approuvé par votre comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération mardi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
trente-troisième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

S]NAT,

SALLE DEs COMITés No 661,
'Le Jeudi, 31 mars 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son trente-troisième
rapport.

Relativement à la pétition de Margaret Marie Cook, de la cité de Toronto, dans la
province d'Ontario; demandant l'adoption d'une loi à l'effet d'annuler son mariage avec
B'enry Penman Cook, autrefois de ladite cité, ouvrier en automobiles, et pour tout
redressement de griefs que le Sénat jugera 'convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les d6positions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

- 6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération mardi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
trente-quatrième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-
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SÉNAT,

SALLE DES COMITEs No 661,
Le Jeudi, 31 mars 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son trente-quatrième
rapport.

1. Le comité, en conformité de l'ordre de renvoi du 29 mars courant, a pris en
considération la pétition d'Emelina Dunsmore, du township de Downie, comté de
Perth, Ontario; demandant que la publication des avis pour faire connaître son inten-
tion de demander un bill de divorce, fait à la dernière session du parlement, soit
reconnue suffisante pour cette session.

2 Votre comité recommande d'accéder à cette demande.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT.
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement audit rapport.
Ledit rapport est alors adopté sur division.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
trente-cinquième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-
* SeNAT,

SALLE DES COMITEs No 661,
Le Jeudi, 31 mars 192i1.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son trente-einquième
rapport.

Relativement à la pétition de Joseph Sorton, de la cité de Toronto, Ontario,
électricien; demandant l'adoption d'une loi qui dissolve le mariage qu'il a contractié
avec Nellie Doris Whitley Sorton, de ladite cité, et pour tout redressement de griefs
que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité a pris en considération le rapport 114 du Comité permanent des
divorces de la dernière session, adopté par le Sénat le 28 juin, recommandant au Sénat
et au Comité des divorces de la présente session de vouloir bien aoquiescer à la
demande du pétitionnaire de continuer l'enquête commencée à la dernière session,
sans exige'r la publication de nouveaux avis pour faire connaître son intention d'ob-
tenir du Parlement un bill de divorce.

2. Votre comité approuve ledit rapport et recommande au Sénat de l'autoriser
à poursuivre son enquête sur les faits allégués dans ladite pétition.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Avec la penission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement audit rapport.
Ledit rapport est alors adopté sur division.

L'honorable M. Bostock, du Comité permanent des ordres permanents, présente
Son cinquième rapport.

Ledit rapport est lu par le greffier, comme suit:-
SÉNAT,

SALLE DES COMrrás No 368,
Le vendredi, 1er avril 1921.

Le Comité permanent des ordres permanents a l'honneur de présenter son cinquiè
me rapport.
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Votre comité a examiné les requêtes suivantes, et a constaté que dans chaque cas,
les règles ont été observées.

IEdmvund Taylor, et, d'autres, de Calgary, Alberta; demandent une charte sous le
nom de The Slàe River Railway Company; et

1La Keffle Vally Railwcay Company, demande l'adoption d'une loi qlui l'autorise
a émettre des débentures pour une valeur de $M%00,.

La compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest, demande l'adop-
tion d'une loi qui prolonge le délai fixé pour commencer et terminer sa voie ferrée.

La Compagnie du chemin de fer .Québec Central demande l'adoption d'une loi qui
prolonge le délai fixé pour commencer et achever certaines lignes de chemin de fer.

La Manitoba and North Western Railway Company of Caaa demande l'adoption
d'une loi qui l'autorise à émettra des débentures pour la construction de certaines voies
autorisees.

La Compagnie'd'Exprès de la Puissance demande l'extension de l'autorisation
pour le transport des iparchandises et l'augmentation de son capital social.

Le Crédit Foncier Franco-4Canadien demande l'adoption d'une loi qui abroge le
6tatut 46~ Vie. Ch. S5.

La Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique demande l'adoption d'une
loi qui l'autorise àérémettre 'des débentures et autres valeurs.

La CGompagnie du Canal de MýontréaIl à Ottawa et la baie Georgienne demande
l'adoption d'une loi qui prolonge le délai fixé pou r construire tt terminer son canal.

La Western Dominion Railway Comapanyg, demahde l'adoption d'une loi qui pro-
longe le délai fixé pour le conuneneement et l'achèvement de sa voie ferrée.

William John FPJliý, de Opd r~ tario, et d'autres, d'autres lieux, demandent
une c4pte sens I 'e ýim de~ Th~e Canada Transit Company.

La Compagnie du chemin de fer Term~inal d'Essex demande l'adoption d'une loi
qui prolonge le délai fixé pour commencer et achever ses travaux.

Le tout respectueusement soumis.
HWWITTU BOSTOQIK,

Ordonné qu'il soit déposé sur la Table.

0ropu4 u iwjq le S.uç irna t s'a'r -J né ri
prochain, àhuit heures du soir.

Un mnessage de la Chambre des Communes, jý auqel e
tulé: 9Loiý cocrat Tht Dominiorn Lif e Asuce Co panyi",auelle mnd
le oý!u%4VSnt

Ldt bill est lu la première fois.
QM' -ýI otp,ý.sr Ior MýýVor 8 k,ýtuýe ,redi

procan

Un m~essage de la Chambre des Communes, prson ereffer ave e bil (5, ni
tul1é: "Loi constituant en corporation lu opgi ïesrneFdlt u0nd
(Fidelity Insurance CQu4ffly of Canada)", auquel elle demande le concours du Sénat

QxdgnA q-iýý,Qt pgcp»u l'ordre du jour pour sa deuxième lecturc mercredi
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Un meseage de la Chamb~re des Commnunes, par son greffier, aveu le bill (2Q~), inti-
tulé: " Loi constituant en corporation The Mey ValyRiw Lmtdaqe elle
demande le concours duSénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordoniné qu'il soit'placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture mercredi

prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (O), intitulé: "Loi pour faire droit i
HIazel Galbraith", est, sur division, lu la troisième fois.-

La question~ est posée, de savoir s.i ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmnative.
Ordonné que le greffier du;Sénat se renide à la Chambre des Communes pou~r in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pou' lui communiquer les témoigge .ii devant le Comiité permanent des

divorces, ainsi que les pièces produites, devant ledit comnité avec demande que le tout
soit retourné an Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (19), intitulé: "ýLoi portant modification
de la Loi de la cour de l'Echiquier"ý, est lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
lle est résolue dans l'affirmative.

Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-.

former-cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendements.

Conformémenjt à l'ordre du jour, le bill (F)Y, intitulé: "Loi amndnt la Loi des
Postes", esti~u le troisième fois.

La question est posée, de savoir si oe bill sera adopté.
Elle est résolue d1ans l'affirmative.

formràon cett le rfier du Sénat rende à la Chambre des C~ommunes pour in-
forer ett Chainbré que le Sénat a adopté ce bil.1auquel il denande son concours.

Conformémient à l'ordSe du jour, le Sénat prend, en considérationi le vingtième
rapport du Comieî permianent des' divorces, auque a été renvo~yée la pétition de

George Gourley, ainsi quelies téulinge pris devant ledit coité.
Ledit rapport est adopté sur division.

uime rapport duC'omiî6 permanent des divorces, auc-üel a été renvoyée la pétition de

Ledit ra~pport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le vingt-
deuxième rapport du Comité permanent des divorces, auqudl a été renvoyée la pétition
d'Arthur Ebenezer Sims, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

lm AVPLIL



Conformément à l'ordre du jour, le bill (3) intitulé: " Loi constituant en corpora-
tion The Canadian. Bar Association ", est lu la deuxième fois, et

Renvoyé au Comité permanent des bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (7) intitulé: "Loi concernant la Com-

pagnie du Canal de Montréal à Ottawa et la baie Georgienne ", est lu la deuxième
fois, et

Référé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (14) intitulé: "Loi portant modification

de l'Acte à Peffet de constituer en corporation Gilmour et Hughson, (à responsabilité

limitée)", est lu la deuxième fois, et
Référé au Comité permanent des bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (21) intitulé: "Loi concernant la Com-

pagnie du chemin de fer d'Oshawa ", est lu la deuxième fois, et
Référé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (22) intitulé: "Loi concernant la Com-

pagnie du chemin de fer des Mille-les ", est lu la deuxième fois, et
Référé au Comité permanent dés chemins de fer, télégraphes et havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (25) intitulIé: "Loi concernant The Kettle

Valley Railway Company ", est lu la deuxième fois, et
Référé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

Conformément à l'ordre du jour,'le bill (26) intitulé: " Loi concernant la Manitoba

and North Western Railway Company of Canada ", est lu la deuxième fois, et
Référé au Comité permanent des chemins de fer, tlégraphes et havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (27) intitulé: " Loi concernant la Com-

pagnie du chemin de fer Québec Centrail" est lu la deuxième fois, et
Référé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (29) intitulé: "loi concernant la Com-

pagnie du chemin de fer Terminal d'Essex ", est lu la deuxième fois, et
Référé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (30) intitulé: " Loi concernant la Com'

pagnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de POuest ", est lu la deuxième fois, et
Référé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

Ie Sénat s'ajourne à mardi prochain à huit heures du soir.
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No 18.

JOURNAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 5 avril 1921.

Huit heures du soir.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOLDUC, Prsident.

Les honorables messieurs

Edwards,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Fowler,
Girroir,
Godbout,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(sir James),
McCall,
McDonald,
McHugh,
McLean,

MoMeans,
Michener,
Milne,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Nicholls,
Pope,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Robertson,
Roche,
Ross (Middleton),
Ross (Moosejaw),
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Tanner,

Stanfield,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Turrif,
Watson,
Webster

(Brookville),
Webster

(Stadacona),
White

(Inkerman),
White

(Pembroke),
Willoughby,
Wilson,
Yeo.

requête suivante est présentée:-

Par l'honorable M. Proudfoot:-
-rbert Henry Brown, d'Escuminac, Bonaventure, Québec, marchand; demande

on d'une loi qui dissolve son mariage avec Sophia Béatrice Little Brown.

S-8

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Beith,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Blain,
Blondin,
Bostock,
Bourque,
Boyer,

durand,

A4.1) 1921 5 AVIII



SNÂTil GEORGE V

La requête suivante est lue et déposée:-

Charles Jolicoeur, et autres de Beauceville, province de Québec, et d'autres, d'autres

lieux; demandent l'adoption d'une loi qui les èonstitue en corporation sous le pi de

"La Compaggie de Téléphone Québec Urnion Electrique"'.

L'honorable M. Proudfooti du Comité permnanent des divorces présente son

trente-sixième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:

SALLE DESCOMITES NO (661,
Le vendredi, 1er avril 1921.

Le Comité permantent des divorces, ~a l'honueur de présenter son trente-sixième
rapport.

IRelativemewut à la pétition de John Verner MeAree, de la cité de Toronto, dane

la province d'Ontario, journaliste; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre

son mariage avec Etta Winnifred McAree, de ladite ville, et pour tout redressement
de griefs- que le Sénat jugera convenajble:

1. Votre comité, conformément au~x règles du Sénat, a examiné l'avis de demande

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la Signifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

les détails importants.
3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a

reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs «uil demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositiojns des témoins interrffgé8,

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou

reçus par le comité.
5. Votre coinite recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mria~ge

du pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet eff et, approuvé par le conmlg, accompagne leprsn

rapport.
Le tout repcuusement soumi& ~ ~ PODOT

Ordornné,, sur division, que ledit tapprt soit placé sur l'ordlre du jour pour êtfre

pris en consdération jeudi prochain.

L'hoorale . Prouq ot da Comité permanet dw divorces présente son

trente-septième raport.
Ledit% rapport est' alors lu par le gréfer, comme ut

1.Ar
SALLE DES COMITýS NO 661,

Le vendredi, 1er avril 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son trenite-septième
rapport.

Relativement à la pétition de Beatrice Osborne, de la cité de~ Toronto, dans la

province d'Ontario; demandant l'adoption d'une Mi1 à Pe«t dedssut son mariage
0imPeey iýom, d ldit cté etpor tutreresemntde gr4ef mqu le Sénat

jugera otabe-

SeNAT



1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de ravis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces aeootn-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants, à l'exception de la règle 140 relative au droit à payer.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

7. Votre comité recommande de rembourser à la pétitionnaire le droit exigé par la
règle 140.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

Pris en considération jeudi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
trente-huitième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

iSÉNuT,
SALLE DEs ooMITs No 661,

Le vendredi, 1er avril 1921.
Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son trente-huitième

rapport.
Relativement à la pétition de Rose Winnifred Smith, du village de Kleinburg,

dans le comté de York, dans la province dOntario; demandant l'adoption d'une loi
a l'effet de dissoudre son mariage avec James Smith autrefois de la cité d'Orillia, dans
ladite province, fabricant d'outils, et pour tout redressement de griefs que le Sénat
Jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces aocom-
Pagnant la pétition.

.2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
regU sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
i qýue tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou

reCu6 Par le comité.
5. Votre comité recommande qi'un bill soit adopté à l'efet de dissoudre le mariage

d a Pétitionnaire.
Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présentranr%..
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7. Votre comité recommande en plus que le droit payable en conformité de la

règle 140 lui soit remis, moins $25.00 pour les frais d'impression.

Le tout respectueusement soumis. W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération jeudi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son

trente-neuvième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit-

&éNAT,
SALLE DES COMITs No 661,

Le vendredi, 1er avril 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son trente-neuvième

rapport.
Relativement à la pétition de Gertrude Gladys Vernon, de la cité de Toronto, dans

la province d'Ontario; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son mariage

avec Roy Blenton Vernon, de ladite cité, et pour tout redressement de griefs que le

Sénat jugera convenable-
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de lesa preuve de la signifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes lesautres pièces accom-

pagnant la pétition.
2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

les détails importants.
3. Votre comité a procédé à l'enqute sur les faits allégués dans la pétition et a

reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire

au redressement de griefs qu'elle demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou

reçus par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bil soit adopté à l'effet de dissoudre le marage

de la pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

rapport.
Le tout respectueusement soumis. W. PROUDFOOT,

Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération jeudi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son

quarantième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

SiNAT,

SALLE DÉS cOMrs NO 661,
Lé vendredi, ler avril 192.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son quarantième

rapport.
Rlativement à la pétition de Margaret Thrne Acton, de la cité de Toronto,

dans la province d'Ontario; demandant l'adoption d'une loi à l'effetde dissoudre som

mariage avec dOlarence Sim Acto, de la' cité de Montréal, dans la province d(

Québec, éditeur, et pour tout redressemnt de griefs que le Sénat -gera couvens

ble:-
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1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie 'défenderesse, et toutes les autres pièces accçm-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été dbservées dans tous

les détails importants.
3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a

reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire

au redressement de griefs qu'elle demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou

reçus par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le

mariage de la pétitionnaire.
6. Votre comité recommande en plus, que les droits payables en conforniiia de la

règle 140 soient remboursés au pétitionnaire, mais la somme de $100.0
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en con-

sidération jeudi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son

quarante-et-unième rapport.
ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

SALLE DES COMITÉs No 61,

Le mardi, 5 avril 19-21.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son quarante-et-unième
rapport.

'Relativement à la pétition de Johfn Wilson, du township de Douro, dans le comté

de Peterborough, Ontario, cultivateur; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de

dissoudre son mariage avec Mary (appelée quelquefois Minnie) Angela Wilson

actuellement de la cité de Toronto, Ontario, et pour tout redressement de griefs que

le Sénat jugera convenable:-
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-

eation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-

pagnant la pétition.
2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été Observées dans tous

les détails importants, à l'exception de la publication de l'avis dans deux journaux
locaux. L'avis doit être encore publié trois fois en conformité de la règle 136.

8. Votre comité recommande que pendant la durée nécessaire aux trois publica-

tions, il soit autorisé à continuer son enquête sur les faits a'llégués dans la pétition

Le tout respectueusement soumis. W. PROUDFOOT,
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement audit rapport.

Ledit rapport est alors adopté sur division.
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Lhonorable M. McCall présente au Sénat un bill (T) intitulé: "Loi pour faire
droit à George Gourley".

Ledit bill est lu la première fois sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

jedi prochain.

L/henorable M. DeVeber présente au Sénat un bill (UT) intitulé: "Loi pour faire

droit à Thomas Edwin William Flower".
Ledit bill est lu la première fois sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

jeudi prochain.

Lhonorable M. DeVeber présente au Sénat un bill (V) intitulé: "Loi pour faire

droit à Royland Stanley Morrisson".
Ledit bill est lu la première fois sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

jeudi prochain.

L'honorable M. DeVeber présente au Sénat un bill (W) intitulé: "Loi pour faire

droit à Arthur Ebenezer Sims".
Ledit bill est lu la première fois sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

jeudi prochain.

Avec la permission du Sénat,
Sur motion de l'honorable M. Bostosk, il est
Ordonné que les comptes. publics du Canada et les volumes 1, 2, 3 et 4 du rapport

du vérificateur général pour l'exercice terminé le 31 mars 1920 soient référés au comité

permanent des fnances.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'honorable

M. Tessier:
"Qu'il émane un ordre du Sénat pour que soit produite une copie de toute la

correspondance échangée entre le gouvernement, le Board of Trade, le conseil muni-

eipal et la Commission du Port de Québec, depuis la dernière sesion, relativement à la

diversion du commerce du grain du Nord-ouest sur New-York, et au prétendu maniune'

ment du gouvernement à achever ses entreprises intéressant les ttes de ligne et le

chemin de fer Transcontinental à Québec, ainsi que copie des mémoires adressés au

premier ministre sur eeq sujets".-étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (P), intitulé: "Loi pour faire droit à

rederick Iarold Walton", est, sur division, lu la deuxième fois.
Ordona qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Un message da la Chambre des Communes, par son greffer, avec le hill(G), inti-

tulé: " LEi constituant en corporation The General Bynod of the Church of England in

Canada", auquel elle demande le concours du Sénat.
Ledit bill est lu . première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro-

chain.

'te Sénat s'ajourne.
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No 19.

JOURNAUX

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 6 avril 1921.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

Edwards,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Fowler,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(sir James),
MNcCall,
McDonald,
McHugh,
McLean,
McMeans,

Michener,
Milne,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Nicholls,
Poirier,
Pope,
Power,
Proudfoot,
Prowse,

*m-7

Tanner,
Taylor,
Tessier.

~kvrne),
r
lacona),
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il GEORGE V

,L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son

quarante-deuxième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,

SALLE DES COMITÉs No 661,
Le mardi, 5 avril 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son quarante-deuxième
rapport.

Relativement à la pétition de Albert Edwin Gordon, de la cité de Toronto, dans la

province d'Ontario, marchand de bois; demandant l'adoption d'une loi à l'effet

d'annuler son mariage avec Edna Gertrude Gordon, de ladite cité, et pour tout redres-

sement de griefs que le Sénat jugera convenable:-
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de 'avis, la preuve de la signifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-

pagnant la pétition.
9. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

les détails importants.
3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a

reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire

au redressement de griefs qu'il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat, ou

reçu par le comité.
6. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage

du pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

rapport.
Le tout respectueusement soumis.

-W. ?ROU])FOOT,.
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur rordre du jour pour être

pris en considération mardi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son

quarante-troisième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,

SALLE DEs coMrTs No 661,
Le mardi, 5 avril 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son quarante-troisième
rapport.

Relativement à la pétition d'Arthur LeMoyne, de Martigny, de la cité de Montréal,

Québec, éditeur; demandant l'adoption d'une loi à Pefet de dissoudre son mariage
avec Albertine Dupuis, de Martigny, de ladite cité, et pour tout redressement de griefs

que le Sénat jugera convenable:
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné Favis de demande

an Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-

pagnant la pétition.
2..Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

les détails importants.
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3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le sénat ou

reçu par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage

du pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

rapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en con-

sidération, jeudi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
quarante-quatrième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

SÏNAT,

SALLE DES COMITéS No 661,
Le mardi, 5 avril 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son quarante-quatrième
rapport.

Relativement à la pétition de Jean Grey Holt, de la ville de New Liskeard, dans la

Province d'Ontario; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de disssoudre son mariage
avec Thomas Fortune Holt, de la cité de Toronto, dans ladite province, dentiste, et

Pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
Pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

les détails importants.
3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a

reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou

reÇu par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage

de la pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

rapport.
Le tout respectueusement soumis. W. r

Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

Pris en considération mardi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente ,soij
quarante-cinquième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffiler, comme suit:-
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il GEORGE V

SÂuLL DFS COeITS No 661,
Le mardi, 5 avril 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son quarante-einquiène
rapport.

Relativement à la pétition de Mamie McKillop, de la cité de Toronto. dans la
province de l'Ontario; demandant l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec
Albert Charles McKillop, de ladite cité, imprimeur, et pour tout redressement de
griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation, d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procêdé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçu par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être
pris en considération mardi prochain.

L'honorable M. Béique, du Comité permanent des bills privés, auquel a été ren-

voyé le bill (3) intitulé: " Loi constituant en corporation The Canadian Bar Associa-

tion", fait rapport que le comité a examiné ledit bill en entier et l'a chargé d'en faire
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture demain.

L'honorable M. Béique, du Comité permanent des bills privés, auquel a été ren-

voyé le bill (14) intitulé: Loi concernant Gilmour et Hughaon, (à responsabilité
limitée)", fait rapport que le comité a examiné ledit bill en entier, et l'a chargé d'en
faire rapport au Sénat avec divers amendements qu'il soumettra aussitôt que le Sénat
voudra bien les recevoir.

Lesdits amendements sont lus par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 17.-A la suite du mot " Compagnie ", insérer ce qui suit:-

" et nulle distribution de son actif ne doit être efectuéeavant qu'elle se soit
acquitté de toutes ses obligations ou qu'elle ait pris toutes les dispositions pour
'en acquitter ".

Page 1.-A la suite de la clause 2, insérer la clause suivante:-

" 3. Après que la distribution de son actif aura été apprguvée conformé-
ment aux dispositions ci-dessus prescrites, la Compagnie n'aura plus de pouvoir
de. continuer ses opérations, si ce n'est dans la mesure où l'exigeont la protec-
tion de son actif et la distribution susdite".

Ordonné que lesdits amendements soient placés sur l'ordre du jour pour être pris
qn considération demain.

8Él AT



L'honorable -M. Bostoec attire l'attentioni sur unËe dépêche du 7T mars 19ý21, publiée
dans le Citize-n, un journal d'Ottawa, et il demande ail gouvernement s'il a l'in-
tention de présenter à cette session une loi'qui permette au gouvernement de la CJolom-
bie britannique d'empêcher l'importation de liqueurs alcooliques en ladite province,
sauf si cette importation se fait par un fonctionnaire dûment autorisé par ledit gou-
vernement à cette fin.

Sur m~otioni de l'honorable 11. Fowler, il est
Ordonné que les honorables MXM Domiville, Donnelly, Fasrrell, Girroir, MeLcan,

UcMeans. ILatz. &blai!ner, Tessier, Thibaudeau, Tu.rriff. Willoughby et l'auteur de la
iprésente motion, soient constitués en comité spécial pour s'enquérir et faire rapport
à discrét.ion, (1) sur l'opportunité de développer davantage les schistes bitumineux, de
fer, de liouille et de matière combustible au Canada. (2k) Su~r la question de savoir si
l'on pourrait faciliter davantage au ministère des mines la tâche d'effectu~er des recher-
ehes aux fins susdites.

>Et que ce comité ait, en outre, le pouvoir de faire qu&rir des personnes, des docu-
mnents et des dossiers et, subordonnément à l'approbation du Sénat, d'employer les
commis aux écritures voulus pour mener à bonne fin son enquête.

L'honorable M. Blain, présente un bull (X), intitulé: "Loi concernant la Com-
Pagnie d'Exprès de la Puissance".

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

Pyoehain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (P), intitulé: "Loi pour~ faire droit~ à
Frederick Harold Walton", est, sur division, lu la~ troisièriap fois.

LA question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Eile est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la. Chambe~ des C~ommunes pour in-

former ette Chambre que le Sé-nat a adopté ee bil, auquel il demande soni eoncours, et
aussi pour lui communiquer les témioignages pris devant le CJomité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité, avec demnande que le tout
soit retourné auSénat.

Conforément à l'ordre du jour, le bill (Q), intitulé« "Loi pou'r faire droit à
34ary Elizabeth Leonard", est, sur division, lu la deuxièmne fois

Ordonné qu'il soit placmé sur l'ordre du jour pour eltre lu la troisièmje fois demain.

Conf4ormment à l'ordre du jour, le bull (R), intitulé:i "Loi pour faire droit à
Aleaner LaRue", est, sur division, lu l~a deuxième fois.

Ordonn~é qu'il soit placé sur~ l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demaini.

CJonformément à l'ordre du jour, le bill (S'), intitulé: "Loi pour faire droit à Maria
Martin Mordl ", est, sur division, lu la deuxième fois.

Odnéqu'il soit placé sur Piordre du1 jour pour ê,tre lu a trièm foils demain.

Gonforxuém.st à l'r»de du jour, le bill (4)>, intitulé: "-fo onecenant The. Domý-
'4ioe Life Assurance CJom.pany", est lu la dxèmflOi9, et

~Référé au Comité permanent des banques et du commerce.

aité permanentcmmre
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Conformément à. l'ordre du jour, le bill (20), intitulé: "Loi constituant en corpo-

ration The Mayo Valley Railway, Limited ", est lu la deuxième fois, et

Référé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

Oonformément à l'ordre du jour le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion

de l'honorable M. Tessier:-
"Qu'il émane un ordre du Sénat pour que soit produite une copie de toute la

correspondance échangée entre le gouvernement, le Board of Trade, le conseil muni-

cipal et la Comission du Port de Québec, depuis la dernière session, relativement à la

diversion du commerce du grain du Nord-ouest sur New-York, et au prétendu manque-

ment du gouvernement à achever ses entreprises intéressant les têtes de lignes et le

chemin de fer Transcontinental à Québec, ainsi que copie des mémoires adressés au

premier ministre sur ces sujet?.
Après débat,
Sur motion de l'honorable M. Michener. il est

Ordonné que la suite du débat sur ladite motion soit remise à demain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du vingt-quatrième rapport du

Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de John Holden,

avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du vingt-cinquième rapport du

Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition d'Edna Garnet Rabb.

avec les témoignage rendus devant ledit comité, étant lu. il est

Ordonné qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour annonçant la prise en considération du vingt-sixième rapport du

Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de Ellen Greenwood,

avec les témoignages rendus devant ledit comité ", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du vingt-septième rapport di

Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de Duncan McDonald

Oxley, avec les témoignages rendus devant ledit comité ", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du vingt-huitième rapport d'

Comité Permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de Lillian Florence

A-e nL t1. mn nn,- rAndu devant ledit comité ", étant lu, il est

la prise en considération du vingt-neuvième rappc
ces, auquel a été renvoyée la pétition de Stella
! renidus devant ledit comité ", étant lu, il est
à mardi prochain.

il GEORGE VSÉýNAT
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L'ordre du jour appelant la prise en considération du trente-et-unième rapport

du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Fergus McKee.

avec les témoignages rendus devant ledit comité ", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la Prise en considération du trente-deuxième rapport du

Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Mabel Marshall,

avec les témoignages rendus devant ledit comité ", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à mardi prochain.

'ordre du jour appelant la prise en considération du trenite-troisième rapport du

Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de Margaret Marie

Cook, avec les témoignages rendus devant ledit comité "p étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à mardi prochain.

Le Sénat s'ajourne.
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l'honorable JOiSEI>R nO]i)UC, Préident.

Les honorables messieurs

DoneeUy, safed
Edwards, Mieheu'er,
Farrell, Mle

Forget, Montplaisir,
Fomtr, Mulholland,

Fowler, upy
Girroýr, Niclls,

Godbout, Poirier,
Gordoni,Poe
King, Power,
Lair, Proudfot>,

Lavergne, rowse,

L'Espérance, Robertson,
tLngheed Rboche,

(sir James), Rosis (M¶MdletoniX
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McDonald, Shfnr
Mdflngh, Sharpe,

Mcl,Sih

Webstier

lWhitauea
(Inkerinn,

(BPeikville),

Willouhby,
~Yeo.

présentées:t-
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Par l'honoraible M. IÇidolls:n ue
Thomas Furneaux, de Toronto, Ontiario, lithographe; demande l'adoption 'n

loi qui dissolve son mariage aivc Fanny Mary Furneaux.

L'honorable Sir James Lougheeddépose sur la TaMle--

Rapport du directeur vétérinaire général du ministère de l'Agricu¶lture pour les

exencices clos le 31 mars 1919 et le 31 mars 1.920
(Documents parlementaires 1"9!1, _Yo 15b).

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son

quarante-sixième raipport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

'SÉNAT,
SALLE DES COOITýS 'No 661,

Le mIercred, 6 avril 1921.

Le Oomnité pertmanent des divoices a l'honneur de présenter son quarante-sixiènie

rappfort.
Relativemeint à la pétition de Harry Tolhurst, de la cité de Toronto, dans la

province d'Ontario, gardien; demandant Yadoption d'une loi à l'effet de dissoudre son

mariage avec Mac Dorothy Tolhurst, dle ladite cité, et pour tout redressement de griefs

que le Sénat jugera convenable-
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la pieuve de la signifi-

cation d?un copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-

pagnant la pétition.
2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

les détails importants.
3. Votre comité a proêédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a

reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire

au redressemen~t de griefs qu'il deman!de.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou

reçus par le comité.
C6. Votre comité recommande qu'un bil soit adopýé à l'effet de dissoudre le mariage

du pétitionnaire.
6. En projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

rapplort.
Le tout reEapeetueusernent soumis.

W. ?UOPPPFOOT,
Prési dent.

Ordonné, sut division, que ledit rapport soit placé sut l'ordlre du jour pour être

pris en considéraition meiirEýdi prochain.

Ihonorable M. I'roudf-oot, du Co>mité permanent des divorcesý présente son

qurante-eeptièlne rapport
Loait rapport est alors lu par le greffier, comme suit-

SÉNAT,

SALLE DES COMITÉS NO) 661,

Le inercfi ' euvil 1l9".

L~e Comité permanent des divorces a l'honne~ur de préeniter so 4ùarante-sepiè1DG

rapor.
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Relativement à la pétition d'Ernest Lillie Montgomery, de Madawaska, Ontario;

demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son mariage avec Coral Catherine

Montgomery, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformémeilt aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande

au Parlement, la pétition, la preuve et la publication de l'avis, la preuve de la signifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-

pagnant la pétition.
2. Votre comité à constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

les détails importants, -à l'exception de la publication d'un avis dans un journal de

l'endroit, dû à un oubli des éditeurs.
3. Votre comité recommande d'être autorisé à continuer son enquête sur les faits

allégués dans la pétition nonobstant les exigences de la règle 136.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDEOOT,

Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les ,règles 24 (q) et (h) soient suspendues rativement audit rapport.

Ledit rapport est alors adopté sur division.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente soni

quarante-huitième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit-

SÉNAT,

SALLE DES CoMITts No 661,

Le mercredi, 6 avril 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son quarante-huitième

rapport.
Relativement à la pétition de William Barnes Crockett, de la cité de Montréai,

dans la province de Québec, contremaître d'un atelier des outils; demandant l'adop-

tion d'une loi à l'effet de dissoudre son mariage avec Annie Lenora Floyd Crockett,

de ladite ville, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièeces accom-

Pagnant la pétition.
2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

les détails importants.
3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a

reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire

au redressement de griefs qu'il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositiops des témoms interrogés,

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoYés au comité par le Sénat ou

reçus par le comité.
5. Votre comité recommande de ne pas accorder le divorce demandé, parce que les

allégations contenues dans le paragraphe 6 n'ont pas été prouvées à la gatisfaction de

votre comité.
Le tout respectueusement soumis.

W. PRýOUTDFOOT,
Président.

Ordonné que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en eon-
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L'honorable M. Blain, du Comité permanent des chemins de fer, télégrapes et

havres, auquel a été renvoyé le bil (1l) intitulé: "Loi concernant The Quabeo,

Montreal and Bouthern Railway Company", fait rapport que le comité a examiné ledit

bi en'entier et l'chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordîre du jour pour sa troisième lecture

demain.

L'honorable M. Foster, du Comité permanent des banques et du comeale, auquel

a été renvoyé le bill (7) intitulé: " Loi celicernant la Compagnie du Cane de Montréal

à Ottawa et la baie Georgienne", fait rapport que le comité a examiné ledit bill en

entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat sans t amendement.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordire du jour pour sa troieième lecture

demain.

L'honorable M. Blain, du Comité permanent des chemine de fer, télégraphes et

havr's, auquel a été renvoyé le bill (21) intitulé: " Loi concernant la Conipagnie du -

chemin de fer d'Oshawa", fait rapport que le comité a examiné ledit bill en entier et

lachargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture demain.

'honorable M. Élain, du Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et

havres, auquel a été renvoyé le bill (22) intitulé: " Loi concernant la Oompagnie du

chemin de fer des Mille-Iles", fait rapport que le comité a examiné ledit bill en entier

et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat sans mendement.

Ordonné que ledit bil soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture

demain.

L'honorable M. Blain, du Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et

havres, auquel a té renvoyé le biem (25) intitulé: "eoi concernant Thee Fettle Valla

Rauiway Company", fait rapport que le comité a examiné ledit bill en entier et l'a

chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendementt

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture demain.

L'honorable M. Blain, du Comité permanent ds ohemin de fer, télégraphes et

havres, auquel a été renvoyé le bill (26) intitulé : "L~oi concernant la Manitoba an&d

aorth Western Raiway Cetrn pany of Canada", fait rapport que le comité a examiné

ledit bi oen entier et l'a chargé d'an faire rapport au Sénat sans amendemenet

Ordonné que ledit bill soit pflacé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture

demain.

l'hono)r2le M. Blain, du Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et

havres, auquel a été renvoyé le bill (2,7) intitulé: " Loi concernant la Compagnie du

chemin de fer Québec Central", fait rapport que le comité a examiné ledit bil en

entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture

demn, -

L'honorable M. Blain, du Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et

havres, auquel a été renvoyé le bill (29) intitulé: "Loi concernant la Compagnie du

chemin de fer Terminal d'Essex", fait rapport que le comité a examié ledit bil en

entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Ordonné que ledit bi soit placé sur l'ordre du jour pour sa toisime lecture

demain.
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lhonorable M. Blain, du Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et
havres, auquel a été renvoyé le biâ (30) intitulé: "Loi concernant la Compagnie du
chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest", fait rapport que le comité a examiné
ledit b.ill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture
demain.

L'honorable M. Casgrain attire Pattention du Sénat sur le problème ferroviaire au
Oanada, particulièrement en ce qui concerne la compagnie de chemin de fer du Grand-
Trone, et demande si c'est l'intention du gouvernement d'abandonner la procédure
d'arbitrage.

Après débat,
Sur motion de l'honorable M. Murphy il est
Ordonné que la suite du débat sur ladite motion soit remise à demain.

Sur motida de l'honorable M. McHugh, il est
Ordonné que le Sénat, en s'ajournant vendredi prochain, reste ajourné jusqu'au

mardi suivant, à huit heures du soir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (Q), intitulé: "Loi pour faire droit à
Mary Elizabeth Leonard", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elile est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité, avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (R), intitulé: "Loi pour faire droit à
Alexandre LaRue", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité, avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (S), intitulé: "Loi pour faire droit à Maria
Martin Morel", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Oommunes pour in-

forrer cete Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des

divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité, avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

S-9j
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (3), intitulé: " Loi constituant en corpora-

tion The Canadian Bar Association", est lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.

Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que e grefier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporté d'amendement.

'ordre du jour appelant la prise en considération des amendements apportés par

le Comité permanent des bills privés au bill (1), -intitulé: "Loi portant modification

de l'Acte à l'effet de constituer en corporation Gilmour et ftughson, (à responsabilité

limitée)", étant lu, il est proposé
Que lesdits amendements soient adoptés maintenant.

La question de concours étant posée sur ladite motion.

L'honorable M. Boyer, secondé par l'honorable M. Edwards, propose en amende-

ment.
Que les mots "ne" et "pas" soient insérés, le premier a'vant et autre après le mot

"soient" et que les mots suivants soient ajoutés à la fin de la motion; "mais que le

rapport qui a soumis lesdits amendements, soit renvoyé au même comt.

La question de concours étant posée sur ladite motion en amendement, elle est

résolue dans l'affirmative, et il est
Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du trente-sixième rapport du

Oomité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de John Vernon

McAree, avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à mardi prochain.

Lordre du jour appelant la: prie en considération du trente-septième rapport du

Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Beatrice Osbornes

avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, il est.

Ordonné qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour annonçant la prise en'considération du trente-huitième rapport

du Corité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de Rose Winifred

Smith avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du trente-neuvième rapport du

Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de Gertrude Gladys

Vernon, avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du quarantième rapport du

Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Margaret Thorne

Acton, avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, il st

Ordonné qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bilIl (T). intitulé: "Loi pour faire droit à

George Oowiey ", est sur division, lu la deuxièmxe fois.*

ordonné qu'il soit placé isur ionrdre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (I) intitulé: "Loi po faire droit à

Thorns Edwin William Flower ", est, sur division, lu la deuxième fois

Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième

fois demain.



Conformément à l'ordre du jour, le bill (V) intitullé: "Loi pour faire droit à
Royland Stan)ley Morrison ", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième

fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (W) intituqé: " Loi pour faire droit à
Arthur Ebenezer Sims", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

de Ellen Greenwood, ainsi que les témoignages'pris devant ledit comité.

Conformément à lordre du jour, le bill (6) intitulé: " Loi constituant en corpora-
tion The General Synod of the Church of England in Canada", est lu la deuxième

fois, et
Renvoyé au Comité permanent des bills privés.

Conformément à l'ordre du jour le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion
de l'honorable M. Tessier:-

' Qu'il émane un ordre du Sénat pour que soit produite une copie de toute la

correspondance échangée entre le gouvernement, le Board of Trade, le conseil muni-

cipal et la Commission du Port de Québec, depuis la dernière session, relativement à la

diversion du commerce du grain du Norîd-ouest sur New-York, et au prétendu manque-

ment du gouvernement à achever ses entreprises intéressant les têtes de lignes et le

èhemin de fer Transcontinental à Québec, ainsi que copie des mémoires adressés au

premier ministre sur ces sujets".

Après débat,
Sur motion de l'honorable M. Turriff, il est
Ordonné que la suite du débat sur ladite motion soit remise à domain.

Le Sénat s'ajourne.
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JOUjNAUX

DU

SÉNAT DU CANADA
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Les membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOLMUIC, Président.

Les honorables messieurs

Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Fowler,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(sir James),
McCall,
McDonald,
McHugh,
McLean,

McMeans,
Michener,
Milne,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Nicholls,
Pope,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Robertson,
Roche,
Ross (Middleton),
Ross (Moosejaw),
Schafner,
Sharpe,
Smith,

Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Todd,
T,urri1f,
Watson,
Webster

(Broekville),
White

(Inkerman),
White

(Pembroke),
Willoughby,

-Yeo.

ible M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son

Lvième rapport.
pport est alors lu par le greffier, comme suit:-

court,
iard,
inett,
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SkNAT,

SALLE DES COMIT9s No 661,

Le jeudi, 7 avril 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son quarante-neuvième

rapport.
Relativement la pétition de Rosetta Hood, de la cité d'Ottawa, dans la province

d'Ontario, caissière; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son mariage

avec Alexander Hood, de la cité de Kingston, dans la province d'Ontario, et pour tout

redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné lavis de demande

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-

pagnant la pétition.
2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

les détails importants4.
s. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a

reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire

au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou

reçus par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage

de la pétitionnaire.
6. U n projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

rapport.
7. Votre comité recommande de rembourser à la pétitionnaire les droits payés

en conformité de la règle 140, moins $25.00 pour les frais d'impression.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,-

Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération mercredi prodhain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son

cinquantième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:

SÉnT,

SALLE DES doMITýs No 661,

Le jeudi, 7 avril 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de prienter son cinquantième

rapport.
Relativement à la pétition de Willie Hopkinson, ouvrier en construction, de la cité

de Toronto, dans la province d'Ontario; demandant l'adopton d'une loi à l'effet

d'annuler son mariage avec Louisa.Hopkinson, autrefois de ladite cité et pour tout

redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre cQmité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande e

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-

eation, d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutesles autr pièces accom-

pagnant la pétition.
2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été obervées dans tous

les détails importants.
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3. Votre comité a procédé à Penquête sur les faits allégués dans la pétition et a

reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire

au redressement de griefs qu'il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou

reçus par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage

du pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

rapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en con-

sidération mercredi prochain.

L'honorable Ji, Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son

cinquante-et-unième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,

SALLE DES COMITÉS No 661,

Le jeudi, 7 avril 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son cinquante-et-

unième raport.
Relativement à la pétition de Frederick Robert Studholme, de la cité de Toronto,

dans la province d'Ontario, plombier, demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dia-

soudre son mariage avec Orma Sebelle Studholme, autrefois de ladite cité, et pour tout

redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-

Pagnant la pétition.
2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

les détails importants.
3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a

reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire

au redressement de griefs qu'il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou

reçýus par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage

du pétitionnaire.
6. Un projet de loi à cet effet accompagne le présent rapport.

7. Votre comité recommande en plus, que les droits payables en conformité de la

règle 140 soient remboursés au pétitionnaire, moins la somme de $25.00 pour les frais

d'impression.
. Le tout respectueusement soumis. W. PROÙDFOOT,

Président.

'Ordonné, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en con,

Sidération mercredi prochain.
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Sur motion de l'honorable M. Proudfoot, il est
Ordonné que les droits versés avec la pétition d'Ella Maud Gee, sollicitant

un bil de divorce, soient remis à la Iýétitionnaire.

Conformément à l'ordre du jour, le bil (7) intitulé: "Loi concernant la Com-
pagnie du canal de Montréal à Ottawa et la baie Georgienne ", est lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour. in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (21) intitulé: " Loi concernant la Com-

pagnie du chemin de fer d'Oshawa ", est lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bil sera adopté.
Elle est résolue dans l'afirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le iSénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bil (11) intitulé: "Loi concernant The

Quebec, Moptreal and Southern Railway Company", est lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bil sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour n-

former cette Chambre que le "Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (22) intitulé: "Loi concernant la Com-

pagnie du chemin de fer des Mille-Iles ", est lu la troisième fois.

La question est posée, 'de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (25) intitulé: " Loi concernant The Kettle

Valley Railway Company ", est lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendement.

,Conformément à l'ordre du jour, le <bill (26) intitulé: " Loi concernant la Manitoba

and North Western Railway Conpany of Canada", est lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des. Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (27) intitulé: "Loi concernant la Com-

pagnie du chemin de fer Québec Central ", est lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bih sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que -le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendement,

Conformément à l'ordre du jour, le bill (2) intitulé: "Loi concernant la Com-

pagnie du chemin de fer Terminall d'Essex ", est lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bil sera adopté.
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Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (30) intitulé: "Loi concernant la Com-

pagnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest ", est lu la troisieme fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (T) intitulé: "Loi pour faire droit à

George Gourley ", est, sur division, lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Ele est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et

aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des

divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout

soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (U) intitulé: "Loi pour faire droit à

Thomas Edwin William Flower ", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Ele est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et

aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des

divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout

soit retourné au Sénat.

'Conformément à l'ordre du jour, le bill (V) intitulé: " Loi pour faire droit à

Royland Stanley Morrison ", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Ele est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et

aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des

divorces, ainsi que les pièces, produites devant ledit comité avec demande que le tout

soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (W) intitulé: " Loi pour faire droit à

Arthur Ebenezer Sims ", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Ele est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce«bill, auquel il demande son concours, et

aussi pour lui communiquer les ténoignages pris devant le Comité permanent des

divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout

soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (X) intitulé: "Loi concernant la Com-

pagnie d'Exprès de la Puissance", est lu la deuxième fois, et
Référé au Comité permanent des bills -privés.

Le Sénat s'ajourne à mardi prochain, à huit heures du soir.
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No 22.

JOURNAUX

DU

SENAT DU CANADA

Mardi, 12 avril 1921.

Huit heures du soir.

Les membres présents sont

L'honorable JOSFPH BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Fowler,
Girroir,
Godbout,
Harmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(sir James),
McCall,
McDonald,
McHugh,

McLean,
McMeans,
Michener,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Planta,
Poirier,
Pope,
Prowse,
Ratz,
Robertson,
Roche,
Ross (Middleton),
Ross (Moosejaw),
Schaffner,
Sharpe,

Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Turrif,
Watson,
Webster

(Brockville),
White

(Inkerman),
White

(Pembroke),
Willoughby,
Yeo.

notion de l'honorable sir James Lougheed, il est
nné que, pour remplir les vacances existant dans deux des comités permanenta

les noms des sénateurs suivante soient ajoutés:

le comité permanent des-eemins de fer, des télégruphes et des ports: le,
s MM. L'Erpérance, McDonald et Stanfield;
le comité permanent du commerce et des relations commerciales du Canada:

ables MM. MeDonald et Stanfie1d.

arnard,
eaubien,
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11 GEORGE V

L'ordre du jour appelant a prise en considération du quarante-ideuxièrn rapport
du Comité permanent ides divorces, auquel a été renvoyée 'la pétition de Allbert Edwin
Gordon, avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du quarante-troisième rapport
du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la 'pétition de Alphonse
LeMoine DeMartigny, avec les témoignages rendus devant ledit comité étant lu, ia est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour annonçant la prise en considération du quarante-quatrième rap-
port du Comité permanent des divorces, auquei a été référée la pétition de Jean Grey
Holt, avec les témoignages rendue devant ledit comité, étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la iprise en considération du quarante-cinquième rapport
du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de Mamie MeXillop,
avec les témoignages rendus devant edit comité, étant qu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération Jdu vingt-quatrième rapport du
Comité permanent des divorces, auqueU a été renvoyée la (pétition de John Holden,
avec les témoignages riendus devant ledit bomité, étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

Oonformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le vingt-
cinquième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition
de Edna Garnet Rafbb, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le vingt-
sixième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée (la pétition

de Ellen Greenwood, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.
Ledit rapport est adopté sur division.

Conformêment à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le vingt-
septième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée lu pétition
de Dun'can Macdonald Oxley, ainsi que les témoignages ,pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le vingt-
huitième rapport du Comité ipermanent des divorces, auquel a été renvoyée La pétition
le Lillian Florence Ansefl, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le vingt-
neuvième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition
de Stel'a Anna Jackson, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.
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Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le trentième
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de
Evdyn Campbell, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à Fordre du jour, le Sénat prend en considération le trente-et-
unième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition
de Fergus McKee, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport eet adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le trente-
deuxième rapport du Comité permanent des divorces, auqudl a été renvoyée la pétition
de Mabel iMarshall, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat iprend en considération le trente-
troisième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition
de Margaret Marie Cook, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport et adopté sur division.

-L'ordre du jour tappeant la prise en considération du trente-sixième rapport du
Comité permanent des divorces, auquel a été référék :la pétition de John Verner
McAree, avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu, ill est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du trente-septième rapport du
Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Beatrice Osborne,
avec les témoignages rendus devant ledit comité, étant lu il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

Conformément à Pordre du jour, le Sénat :prend en considération le trente
Septième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition
de Rose Winnifred Smit'h, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considératipn le trente-
neuvième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition
de Gertrude Gladys Vernon, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le quarantième
rapport du Comité permanent des divorees, auquel a été renvoyée la pétition de
fargaret Thorne Acton, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.
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il GEORGE V

1'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion de Phonorable

M. Cagrain à l'effet d'attirer l'attention du Sénat sur le probleme ferroviaire du

Canada, particulièrement en ce qui concerne la Compagnie du chemin de fer du Grand-

Tronc, et de demandèr si Re gouvernement a l'intention d'abandonner la procédure

d'arbitrage, étant lu, il est
Ordonné qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion

de l'honorable M. Tessier:-

"Qu'il émane un ordre du Sénat pour que soit produite une copie de toute la

correspondance échangée entre le gouvernement, le Board of Trade, le conseil muni-

cipal et la Commission du Port de Québec, depuis la dernière session, relativement à la

diversion du commerce du grain du Nord-ouest sur New-York, et au prétendu manque-

ment du gouvernement à achever ses entreprises intéressant les têtes de lignes et le

chemin de fer Transcontinental à Québec, ainsi que copie des mémoires adressés au

premier ministre sur ces sujets."
Ladite motion est adoptée.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(G) intitulé: "Loi pour faire droit à William Henry Coulson", et pour informer le

Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes avec un bil (1) intitulé: " Loi pour

faire droit à Elizabeth Alexander ", et pour informer le Sénat qu'e1Ue a udopté ledit

bill sans y apporter d'amendement.

Un message de àa Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(J) intitulé: "Loi pour faire droit à William Gleaves Doyle", et pour informer le

Sénat qu'elle à adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(L) intitulé: " Loi pour faire droit à Dorothy Mearud Score ", et pour informer le

Sénat, qu'elle a adopté ledit bili sans y apporter d'amendement.

Un message de Ra Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(M) intitulé: "Loi pour faire droit à Henry William Maynard", et pour informer

le Sénat quelle a adopté ledit bil, sans y apporter d'amendement.

Un messaee de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(N) intitulé: " Loi pour faire droit à George MEmor Glossop ", et pour informer le

Sénat, qu'elle a adopté ledit bill, sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chauibre des Communes, par son greffier dans les termes sui-

vants:-
VENDREDI, 8 pyril 1921.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat pour remettre à cette Chambre la

preuve, etc., soumise au comité permanent du Sénat sur le Divorce, auquel ont été

référées les pétitions sur lesquelles, sont basés les bills suivants; savoir:
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Bull G (No 45) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à William-Henry
Coulson".

XilI I (No 46) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Elizabeth Alexander".
Bill J (No 47) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à William Gleaves Doyle".
Bill L (No 49) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Dorothy MearuelScore".
Bill M (No 50) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Henry-William

Maynard".
Bill N (No 51) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à George-Elmor Glos-sop".
Ordonné, que le Greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Attesté.

Ordonné qu'il soit déposé sur la table.

W. B. NORTHRUP,
Greffler des Communes.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (31) inti-
'lé: "Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique", auquel
le demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro-

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (32) inti-
'é: "Loi constituant en corporation The Canadian Transit Company". auquel elle
snande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro-ain.

L'honoravlÎe oir James Lougheed dépose sur la table:-
Correspondance entre le gouvernement et la Compagnie du Grand-Tronc de

emlin de fer relative à l'extension du délai fixé pour arbitrage.
(Documents parlementaires, 1991, No 121).

Décrets du Conseil C.P. 2010 et 2039 en date du 19 septembre 19920.-Règlemenut
tblis en conformité du paragraphe 17 de la Loi des médicaments brevetés.

(Documents parlementaires, 1991, No 132).

Comptes publics pour l'exercice clos le 31 mars 1920.,
(Documents parlementaires, 1921, No 2).

Rapport de l'auditeur général pour l'exercice clos le 31 mars 1920. Volumes I,III et IV.
(Documents parlementaires, 1921, No 1).

Sir James
de la Conv

nat un bill (Y), intitulé: "Loi
murs".

ý du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro-
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No 23.

JOURNAUX

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 13 avril 1921.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOLDUTC, Président.

Les honorables messieurs

Edwards,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Fowler,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
Harmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(sir James),
McCall,
McDonald,
McHugh,

MeLean,
McMeans,
Michener,
Milne,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Planta,
Poirier,
Pope,
Power,
Proudfoot,

e
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Par l'honorable M. Proudfoot:-

Margaret Swanston Neville, de Toronto, Ontario; demande l'adoption d'une loi

qui dissolve son mariage avec Edward Neville.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son

cinquante-deuxième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,

SALLE DES COMITÉS No 661,
Le vendredi, 8 avril 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son cinquante-

deuxième rapport.
Relativement à la pétition de Warden Grant Parker, de Parry-Sound, dans la pro-

vince de l'Ontario, comptable; demandant l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage

avec Ethel Parker, de la cité de Toronto, et pour tout redressement de griefs que le

Sénat jugera convenable:-
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuvede la signifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-

pagnant la pétition.
2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

les dét ails importants.
3. Votre comité a procédé à l'enqute sur les faits allégués dans la pétition et a

reçu sous sermen<t les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire

au redressement de griefs qu'il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou

reçus par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage

d@ý pétitionnaire.
d . n projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

r. Lpport.
Le tout respectueusement soumis.

W. PRGO1DFOOT,
Président.

Ordonné que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en con-

sidération vendredi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son

cinquante-troisième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,

SALLE DES COMITÉS NO 661,

Le vendredi, 8 avril 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son cinquante-

troisième rapport.
Rielativement à la pétition de Esther Annie Vanzant de la cité de Toronto, dans

la province de l'Ontario; demandant l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec

Charles Vanzant, de ladite cité, facteur, et pour tout redressement de griefs que le

Sénat jugera convenable:-
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande

au Parlement, Ja pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-

pagnant la pétition.
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2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et areçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat oureçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération -vendredi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
cinquante-quatrième rapport.

Leidit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-
SáNAT,

SALLE rEs comiTfs No 661,

Le vendredi, 8 avril 1921.
Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son cinquante-

quatrième rapport.
Relativement à la pétition de Alice Andrews, de la cité de Toronto, dans la pro-

vince de l'Ontario, vendeuse; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son
mariage avec John Bowman Andrews, de ladite cité, commis voyageur, et pour tout
redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demandeau Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
Cation d'un copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
Pagnant la pétition.

12. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
'eçu SOUS serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
,u redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,insi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
eÇus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariageýe la Pétitionnaire.
6. Un projet de loi à cet effet, approuvé par votre comité, accompagne le présent

apport.
7. Votre comité recommande en plus, que les droits payables en conformité de la

le 140 soient remboursés à la pétitionnaire, moins le somme de $25.00 pour les frais
'mpression.

Le tout respectueusement soumis;
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division. que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

A.R- 1921



L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son

cinquante-cinquième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

SýNAT,

SALLE DES COMITs No 661,
Le vendredi, 8 avril 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son cinquante-

cinquième rapport.
Relativement à la pétition de Gertrude May Turner, de la cité de Chatham, dans

la province de l'Ontario; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son

mariage avec John Vivian Turner, de la cité de Montréal, dans la province de Québec,

employé de chemin de fer, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera

convenable.
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-

cation d'une copie de.l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-

pagnant la pétition.
2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

les détails importants.
3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a

reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire

au redressement de griefs qu'elle demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou

reçus par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet e .iissoudre le mariage

de la pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

~rapport.
7. Votre comité recommande de rembourser à la pétitionnaire les honoraires payés

en conformité de la règle 140, moins $25.00 pour les frais d'impression.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOoe,

Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération vendredi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son

cinquante-sixième rapport.
Ledit rannort est alors lu par le greffier, comme suit:-
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2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants, à l'exception de la règle 140 relative aux droits à payer.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dimwudre le mariage
du péti'tionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

7. Votre comité recommande de rembourser au pétitionnaire les honoraires
Payables en conformité de la règle 140, moins $25.00 pour les frais d'impression.
traduction.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

Pris en considération vendredi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
4 nquante-septième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

.SéNAT,

SALLE DES COMéTs No 661,

Le vendredi, 8 avril 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son cinquante-
Septième rapport.

Relativement à la pétition de James Edward Nixon, de la cité d'Ottawa, dans la
Province de l'Ontario, artisan; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son
Mariage avec Florence Nixon, de la ville d'Eastview, dans ladite province, et pour
out redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande

.DU901



1i GEORGE V

7. Votre comité recommande de rembourser au pétitionnaire le droit exigé par la

règle 140, moins $25.00 pour les frais d'impression.
te tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération vendredi prochain.

L'honorable M. Willoughby, du Comité permanent des divorces présente son

cinquante-huitième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:

SÉNAT,

SALLE DES ComITs No 661,
Le mardi, 12 avril 1921.

Le Comité permanent des divorces a lhonneur de présenter son cinquante-

huitième rapport.
Relativement à la pétition de Annie Belle Westbeare, de la cité de Toronto, dans

la province de l'Ontario; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son

mariage avec Frederick Henry Westbeare, de ladite cité, comptable, et pour tout re-

dressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-

pagnant la pétition.
p . Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

les détails importants, à l'exception de la règle 140 relatif aux droits à payer.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a

reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire

au redressement de griefs qu'elle demande.
4. Vôtre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou

reçus par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage

de la pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

rapport.
r . Votre comité recommande aussi que les droits payés par la pétitionnaire lui

soit remboursés, moins la somme de $25.00, pour les frais d'impression et de traduction.

Le tout respectueusement soumis.
W. B. WILLOUGIBY,

Faisant fonction de président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération vendredi prochain.

L'honorable M. Willoughby, du Comité permanent des divorces présente son

cinquante-neuvième rapport.
SÉNAT,

SALLE DES CoMIrrs No 661,
Le mardi, 12 avril 19,1.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son cinquante-

neuvième rapport.

SÉNAT
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Relativement à la pétition de Christina Wilson Stephens, de la cité de Toronto,
dans la province de l'Ontario; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son
mariage avec Edgar Thompson Stephens, de ladite cité, et pour tout redressement
de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Paplement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçUs par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoud'e le mariage
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. B. WILLOUGHBY,

Faisant fonction de président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération vendredi prochain.

L'honorable M. Willoughby, du Comité permanent des divorces présente son
soixantième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,

SALLE DES COMITés No 661.

Le mardi, 12 avril 192l.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son soixantième
rapport.

Relativement à la pétition de John Edward Kelley, de la cité de Toronto, dans la
Province de l'Ontario, pompier; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre
ýOn mariage avec Elsie Kelly, de ladite cité et pour tout redressement de griefs que
e Sénat jugera convenable:

1. Votre comité, 'conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
u Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
ation d'une copie de l'avis à la vartie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
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6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

rapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. B. WILLOUGHIBY,
Faisant fonction de président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération vendredi prochain.

L'honorable M. Fowler, du comité spécial pour s'enquérir de l'opportunité de

développer les gisements d'argiles schisteuses, de minerais de fer et de houille au

Canada, présente son premier rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,

SALLE DES COMrTS No 534,
Le mercredi, 13 avril 1921.

Le comité spécial constitué pour s'enquérir de l'opportunité de développer les

gisements de schistes bitumineux, de minerais de fer et de houille au Canada, a l'hon-

neur de présenter son premier rapport.
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à cinq membres.

Le tout respectueusement soumis.
GEO. W. EOWLER,

Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que la règle 23e soit suspendue relativement audit rapport.

Ledit rapport est alors adopté.

L'honorable M. White (Inkerman), propose que les pièces justificatives numérotées

un à onze, inclusivement, qui ont été déposées lors de l'audition et de l'enquete relative

à la pétition de William Barnes Crockett, sollicitant un divorce, soient remises au

pétitionnaire.
Avec le permission du Sénat, ladite motion est référée au Comité permanent des

divorces.

L'honorable M. White (Inkerman), propose que les droits versés au sujet de la

pétition de William Barnes Crockett pour obtenir un bill de divorce, soient rembour-

sés au pétitionnaire, moins les frais d'impression et de traduction, s'il en est.

Avec la permission du Sénat,
Ladite motion soit référée au Comité permanent des divorces.

Sur motion de l'honorable M. L'Espérance, il est

Ordonné qu'un comité spécial de quatorze membres du Sénat soit institué pour

faire enquête et rapport à la présente session sur les conditions auxquelles doit être

attribué le détournement d'une grande partie de nos produits d'exportation (plus

particulièrement nos produits de l'Ouest) à l'avantage des ports américais et au

détriment des ports canadiens; que ce comité ait le pouvoir de faire comparaître des

temninq et de faire Produire des documents, et que les sénateurs dont les noms suivent
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L'honorable M. White (Inkerman), présente au Sénat un bill (A2), intitulé:
"Loi pour faire droit à Rose Winifred Smith".

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

vendredi prochain.

L'honorable M. Ratz présente au Sénat un bill (B2), intitulé: "Loi pour faire
droit à Evelyn Campbell".

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

vendredi prochain.

L'honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (02), intitulé: "Loi pour
faire droit à Margaret Thorne Acton".

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

vendredi prochain.

L'honorable M. Ratz présente au Sénat un bill (D2), intitulé: "Loi pour faire
droit à Lillian Florence Ansell".

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

vendredi prochain.

L'honorable M. Ratz présente au Sénat un bill (E2), intitulé: "Loi pour faire
iroit Z Ellen Greenwood".

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

vendredi prochàin.

L'honorable M. Ratz présente au Sénat un bill (F2), intitulé: "Loi pour faire
Iroit à Edna Garnet Rabb".

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonne, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lec-

're vendredi prochain.

L'honorable M. DeVeber présente au Sénat un bill (G2), intitulé: "Loi pour
:ire droit à Gertrude Gladvs Vernon".



L'honorable M. Ratz présente au Sénat un bill,(J2), intitulé: "Loi pour faire

droit à Margaret Marie Cook".
Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lec-

ture vendredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le quarante-

sixième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition

de Harry Tolhurst, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.
Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le ýSénat prend en considération le quarante-

huitième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition

de William Barnes Crockett, ainsi que les témoignages pris devant ledit comitê.
Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le quarante-
neuvième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la péti-
tion de Rosetta Hood, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le .Sénat prend en considération le cinquantième

rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Willie
Hopkinson, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le cinquante-
et unième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été reuvoyée la péti-
tion de Frederick Robert Studholme, ainsi que les témoignages pris devant ledit
comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le 'Sénat prend en considération le quarante-
deuxième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition
de Albert Edwin Gordon, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le quarante-
troisième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition
de Alphonse LeMoyne de Martigny, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le quarante-

quatrième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la péti-
tion de Jean Grey Holt, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.
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Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le quarante-cinquième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la péti-tion de Mamie McKillop, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le vingt-qua-trième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétitionde John Holden, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.
Ledit rapport est adopté.

Conformément à Pordre du jour, le Sénat prend en considération le trente-sixiè-me rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition deJohn Verner McAree, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le trente-sep-tième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétitionda Beatrice Osborne, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.
Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motionde P'honorable M. Casgrain à l'effet d'attirer l'attention du Sénat sur le problèmeferroviaire du Canada, particulièrement en ce qui concerne la Compagnie du cheminde fer du Grand-Tronc, et de demander si le gouvernement a l'intention d'abandon-ner la procédure d'arbitrage.-
Après débat, sur motion de l'honorable M. Boetock, il est
Ordonné que la suite du débat sur ladite motion soit remise à demain.

Le Sénat s'ajourne.
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No 24.

JOURNAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 14 avril 1921.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOLDTUC. Président.

Les honorables messieurs

Michener,
Milne,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Planta,
Poirier,
Pope,
Power,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Robertson,
Roche,
Ross (Middleton),
Ross (Moosejaw),
Schafner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,

entées:

Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Turrif,
Watson,
Webster,

(Brockville),
Webster

(Stadacona),
White

(Inkerman),
White

(Pembroke)
Willoughby,
Yeo.

adoption d'une loi qui

le l'adoption d'une loi qui dis-

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Beith,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Blain,
Blondin,
Bostock,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Casgrain,
Chapais,
Dandurand,
Daniel,
David,
De Veber,
Donnelly,
Edwards, .

PREs,

Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Fowler,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
Harmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(sir James),
McCall,
McDonald,
McHugh,
McLean,
McMeans,

suiva
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An&rew Chauncey Sanders, du township de York, dans le comté de York, Ontario,

cultivateur; demande -l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Lillian

Sanders.
Edward S. J. Turpin, du township de Cramahe, dans le comté de Northumber-

land, Ontario; demande l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Yay Inez

Turpin.

Par l'honorable M. 1,1ulholland-
Thomas Henry Foster, de la ville de INiagara Falls, Ontario; demande l'adoption

d'une loi qui dissolve son mariage avec lEvelyn Irene Foster.

Par l'honorable M. Laird:
Rose Seigler Schatdburg, de Montréal, Québec; demande l'adoption d'une loi qui

dissolve son mariage avec Moe. Schatsburg.
llarry llirshenibain, de~ Toronto, Ontario, tailleur; dem~ande l'adoption d'une loi

qui dissolve son mariage avec Mollie Rirshenbain.

L'honorable IL Béique, du Comité permanent des bills privés, auquel a été ren-

voyé le bill1 (6) intitulé: "Loi constituant en corporation The General ,S'1 nod of thée

Chusrch~ of England în Canada", fait rapport qu'il a examiné ledit bull en entier et

l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Ordonné quil soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture demain.

L'honorable M. Béique, du Comité permanent des bills privés, auquel a été ren-

voyé le bull (14) intitulé:- "Loi porlant modification de l'Acte à l'effet de constituer en

corporation Gilmour et Erughson, (à responsabalité limitée)", fait rapport que ce

comité, conformément à l'ordre du 'Sénat, a examiné de nouveau son rapport amen-

dant ledit bill, et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat avec divers amendementsqui

soumettra aussitât que le &Snat voudra bien les recevohr.

Lesdits amendements sont lus par le greffier, comme suit:-

Page 1, ligne 17-A la suite du mot "Compagnie" insrer:-
"Nulle distribution de l'actif affectant le capital versé de la Comipagnie

ne doit se faire avant que toutes ses obligations aient été acquittées ou que

toutes les dispositions aient été prises pour les acquitter".

Page 1.-A la suite de la clause 2 insérer ce qui suit comm~e clause 3:-

"3. Si, après que la distrliution de l'actif de la Comupagnie a été approu-

vée coxmément aux prescriptions ci-dessus, le capital versé s'en trouve

affecté, la C~ompagnie n'aura plus le pouvoir de continuer ses opérations, sauf

dans la mesure oùi l'exigeront la protection de son actif et la distribution sus-

dite".
Ordonné que lesdits amendements soient placés sur l'ordre du jour pour être pris

en considération demain.

L'honorable M~. Poster, du Comité permanent des banque et du commerce, auquel

a été renvoyé le bill (4) intitulé: " Loi concernant Tite Dominion Lif e AsUace

Company"', fait rapport qu'il a examiné le bill en entier et l'a chargé d'en faim rap-

port à la Chambre sans amendement.
Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture

demalin.

L'honorable M. L'Espérance, du Comité spécial chargé d'étudier les> conditxis

des exiportations par les ports américains au détriment des ports Canadiens, présente

son premier rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffer, tomme suit:
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LE SiNAT,
SALLE DES COMJT'é No 262,

Le jeudi, 14 avril 1921.
Le Comité spécial nommé pour faire enquête sur les conditions auxquelles doitetre attribué le détournement d'une grande partie de nos produits d'exportation àl'avantage des ports américains et au détriment des ports canadiens. a l'honneur de

présenter son premier rapport.
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à cinq (5) membres.Le tout respectueusement soumis.

D. O. L'ESPERANCE,
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que la règle 23e soit suspendue relativement audit rapport.Ledit rapport est alors adopté.

L'honorable M. Boyer, du Comité permanent de l'agriculture et des forêts, pré-sente son deuxième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffer comme suit:-

SMNAT,
SALLE DES COMITýs, No 368,

Le jeudi, 14 avril 1921.
Le Comité permanent de l'agriculture et des forêts a l'honneur de présenter sondeuxième rapport.
A une réunion du comité aujourd'hui il a été résolu unanimement de faire parve-nir l'expression des sympathies sincères des membres du comité à madame RoswellFisher, à sa famille et aux autres parents de feu 'honorable Sydney A. Fisher, dontle passage au ministère de l'Agriculture, au cours de ces dernières années resteracomme un monument qu'il a élevé à son pays.
Le comité rennmmande que cette résolution soit communiquée à la famille defeu l'honorable M. Fisher, par Son Honneur le Président du Sénat.Le tout respectueusement soumis.

ARTHUR BOYER,
Président.

Ordonné que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en consi-dération demain.

L'honorable M. Gordon, présente au Sénat un bill (K2), intitulé: " Loi pour fairedroit a Jean Grey Holt".
Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'brdre du jour pour sa deuxième lecturemardi prochain.

L'honorable M. Ratz présente au Sénat un bill (L2), intitulé: " Loi pour fairedroit a Harry Tolhuret".
Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

mardi prochain.

L'honoraible M. White (Pembroke), présente au Sénat un bill (M2), intitulé. " Loi

du jour pour sa deuxième lecture
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IVhonorable M. White,(Pembroke), présente auSntunih(2,niul:"o

,pour faire droit à IRosetta 1100d ".

Ledit bill est lu la première fois, sur division.

Ordonné, sur, division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

mardi prochain.

L'honorable M. White (?emnbroke), présente au Sénat un bill (02), intitulé "Loi

pour faire droit à Albert Edwin Gordon ".

,Ledit bill est lu la première fois% sur division.

Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

mardi prochain.

L'honorable M. IProudfoot présente au Sénat un bill (1P2), intitulé: " Loi pour

faire droit à Willie Ropkinson ".

Ledit bill est, sur division, lu la premîière fois.

Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre dui jour pour sa deuxième lec-

ture mardi prochain.

L'honorable M. Proudloot présente au Sénat un 'bill (Qf2), intitulé: "Loi pour

faire droit à Mamie _IeKllop ".

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.

Ordo9nné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lec-

ture mardi prochain.

L'honorable M. Blain présýente'-au Sénat un bill (R2), intitulé - "Loi pour faire

droit à Frederick Robert Studhohlme ".

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.

~Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lec-

ture mardi prochain.

L'honoraible M. Taylor présente au Sénat un bill (S2), intitulé: "Loi pour faire

,droit à Beatrice Osborne ".
Ledit bill est, sur division, lu la première fois.

Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lec-

ture m~ardi prochain.

L'honorable M. Taylor présente au Sénat un bill (T2), intitulé: " Loi pour faLire

droit à John Verner Mi\cAree ".

~Ledit bill est, sur division, lu la première fois.

Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lec-

ture mardi prochain.

L'honorable M. ?roudfoot, du Comité permanent des divorces présente son

Le4dit iapport est alors lu par le greffier, comme suit:-
LE Si4NT

SALLE DES COMITÎS No 661,
Le mercredi, 13 avril 19121.

Le Clomité permanent des divorces a l'honneur de présenter son soixante-et-

unième rapport.
Relativement à la pétition d'Emelîne Dunsmore, du township de Downie, dans

le comté de Perth, dans la province dle l'Ontario; demandant l'adoption d'une loi à

l'effet de dissoudre son mariage avec Hlarold Edmond Dunsmore, dudit township, et

pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable-

1.1 GEO RGE V



1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné Favis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à lenquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comté présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

6. Un projet de loi à cet effet, approuvé par votre comité, accompagne le présent
rapport.

7. Votre comité recommande en plus, que les droits payables en conformité de la
règle 140 soient remboursés à la pétitionnaire, moins la somme de $25.00 pour les frais
d'impression.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Préident.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur Pordre du jour pour être

pris en considération mercredi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente sonsoixante-et-deuxième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le grefier, comme suit:-

LE SÉNAT,
SALLE DES 0MITés No 661,

Le mercredi, 13 avril 191.
Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son soixante-et-

deuxième rapport.
Relativement à la pétition de Joseph Sorton, de la cité de Toronto, dans la pro-vinoe de l'Ontario, électricien; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudreson mariage avec Nellie Doris Whiley Sorton, de ladite cité, et pour tout redressementde griefs que le Sénat jugera convenable:-
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-cation-d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tousles détails importants.
3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et areçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire

au redressement de griefs qu'il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat oureçus par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage

du pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le p-résent

rapport.
S-111
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7. Votre comité recommande de rembourEer au pétitionnaire les honoraires

payés en conformité de la règle 140, moins 525.00 pour les frais d'imprssion.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération mercredi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son

soixante-et-troisième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

LE SENAT,

SALLE DES CoMITks No 661,

Le mercredi, 13 avril 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son soixante-et-

troisième rapport.
Relativement à la pétition de Ada Florence Keenan, de la cité de Toronto, dans

la province de l'Ontario; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son

mariage avec Albert Edward Keenan, actuellement de la ville de Niagara Falls, dans

ladite province, ingénieur, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera
convenable:

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-

pagnant la pétition.
2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

les détails importants.
3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a

reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire

au redressement de.griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou

reçus par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage

de la pétitionnaire.
6. -Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

rapport.
'i. Votre comité recommande aussi que les droits payés par la pétitionnaire, en

conformité avec la règle 140, lui soit remboursés, moins la' somme de $25.00, pour les

frais d'impression.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président.

O rdonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération mercredi prochain.

ýsÉNA; -
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LE SÉNAT,
SALLE DES CoMITÉs No 661,

Le mercredi, 13 avril 1921.
Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son soixante-et-

quatrième rapport.
Relativement à la pétition de William Carr, de la cité de Toront", dans la province

de 'Ontario, journalier; demandant l'adoption d'une loi à Peffet de dissoudre son ma-
riage avec Gertrude Carr, de ladite cité, et pour tout redressement de griefs que leSénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tousles détails importants.
3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et areçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire

au redressement de griefs qu'il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés 'au comité par le Sénat oureçus par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariagedu pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

rapport.
7. Votre comité recommande en plus que le droit payé en conformité de larègle 140 lui soit remis, moins $25.00, pour les frais d'impression.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur lordre du jour pour êtrepris en considération mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (Y) intitulé: "Loi modifiant la conven-tion relative aux oiseaux migrateurs ", est lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié en comité général

derpan.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (31) intitulé: " Loi con-
cernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique ", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (32) intitulé: " Loi constituant en cor-
poration The Canadian Tranit Company", est lu la deuxième fois, et

Référé au Comité des chemins de fer, télégraphes et havres.

Conformément à 'ordr.e du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion
de l'honorable M. Casgrain à l'effet d'attirer l'attention du Sénat sur le problème
ferroviaire du Canada, particulièrement en ce qui concerne la Compagnie du oheminde fer du Grand-Tronc, et de demander si le gouvernement a l'intention d'4bandon-ner la procédure d'arbilrage.

s'ajourne.
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JOURNAUX

DU

SÉNAT'DU CANADA

Vendredi, 15 avril 1921.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOLDUG, Président.

Les honorables messieurs

Fisher,
Forget,
Foster,
Fowler,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
Harmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Esp6rance,
Lougheed

(sir James),
McCall,
McDonald,
McHugh,
McLean,

McMeans,
Michener,
Milne,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Planta,
Pope,
Power,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Robertson,
Roche,
Ross (Middleton),
Ross (Moosejaw),
Schafner,
Sharpe,

Smith,
Stanield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster,

(Brockville),
White

(Inkerman),
White

(Pembroke),
Willoughby,
Yeo.

e le Sénat qu'il a reçu la communication suivante
-neur général;-

Barnard,
Beaubien,
Beith,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Blain,
Bostock,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Casgrain,
Chapais,
Dandurand,
Daniel,
David,
De Veber,
Donnelly,
Edwards,
Farrell,

PRdRES.

i

A.D. 1921 15 AVRIL



11 GEORGE V

OTTAWA, 15 avril 1921.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer que le très honorable Sir Louis Davies,
agissant comme député du Gouverneur général, se rendra à la salle du Sénat, le
vendredi, 15 avril, à quatre heures et demie, pour santionner certains bills.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JAMES F. OROWDY,
Assistant 'du secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable,
Président du Sénat.

La requête suivante est présentée:
Par l'honorable M. Sharpe, pour l'honorable M. Blain:

La London and Lake Erie Railway and Transportation Company.

L'honorable Sir James Lougheed dépose sur la Table:-
Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 30 mars 1921,

pour une copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement impérial et le
gouvernement du Canada relativement à la représentation de ce pays soit au parle-
ment britannique soit au sein d'un conseil, à sa participation dans l'administration de
l'empire britannique, à sa contribution. aux guerres de l'empire, et à l'établissement
d'une marine britannique ou canadienne.

(Documents parlementaires, 1921, No 137).

Rapport du Bureau d'aviation pour l'année 1920.
(Documents parlementaires, 1921, No 16).

Rapport du surintendent des pénitenciers, pour l'exercice clos le 31 mars 1920.
(Documents parlementaires, 1921, No 35).

Estimés pour l'année fiscale expirant le 31 mars 1922.
(Documents parlementaires, 1921, No 8).

Rapport du surintendant des assurances de la Puissance, pour l'exercice clos le
31 mars 1919. Volume . Compagnies d'assurance a*utres que les assurances su. la vie.
Volume KÉ Compagnies d'assurance sur la vie.

(Documents parlementaires, 1920, No 8).

Rapport sur la treizième élection générale pour la Chambre des Communes du
Canada, tenue le 17 décembre 1917, et les êlections partielles tenues pendant les années
1916, 1917, 1918 et 1919.

(Documents parlementaires, 1920, No 13).

Rapport du ministre de l'Agriculture de la Puissante pour l'exercice clos le 31
mars 1920.

(Documents parlementaires, 1921, No 15)

Rapport du ministre des Travaux Publics, sur les travaux sous son cont ô4 pour
l'exercice financier expiré le 31 mars 1920.

(Documents parlementaires, 1921, No 19).

Rapport du ministère de l'Immigration et de la Colonisation, pour l'exercice clos
le 31 mars 192H. I.

( Documents p)arlemdntaires, 1921, No 18).

SÉNAT



Rapport du ministère des Chemins de fer et Canaux pour l'exercice clos le 31 mars
1920.

(Documents parlementaires, 1921, No 20).

Rapport du ministère de la Marine et des Pêcheries, pour lannée fiscale 1919-20.
Marine.

(Documents parlementaires, 1921, No 21).

Rapport de la Gendarmerie royale du Canada, pour lexercice clos le 30 septembre
1920.

(Documents parlementaires, 1921, No 28).

L'honorable M. Daniel, du Comité permanent de régie interne et des dépenses
imprévues, présente son deuxième rapport. .

Ledit rapport est alors lu par le greier, comme suit:-

LE SÙNAT,
SALLE DES COMITIs No 262,

Le vendredi, 15 avril 1921.
Le Comité perIanent de régie interne et des dépenses imprévues a l'honneur de

présenter son deuxième rapport.
Votre comité a pris en considération le référé de votre honorable Chambre, en date

du 1er mars, relatif à la communication suivante de M. Adrien Potvin, datée du 25
février 1921, concernant la traduction des débats du Sénat:-

QuÉBEc, le 25 février 1921.
Cher monsieur,-Ainsi que je l'ai déclaré dans notre récent entretien, je suis prêt

à traduire les débats du Sénat, de l'anglais en français et du français en anglais, à
corriger la première et la seconde épreuve de cette traduction, moyennant une somme de
quatre mille dollars pour chaque session du parlement.

,Ce travail comprendra la préparation et la rédaction de l'index de la version
française des débats du Sénat.

'Si le nombre de pages des débats d'une session-texte bréviaire-se chiffre à plus
de mille, une somme additionnelle devra m'être versée à raison de un dollar et vingt-
cinq cents pour chaque page supplémentaire.

La traduction des débats de chaque session devra être terminée au plus tard deux
semaines après la prorogation des Chambres, et tout l'ouvrage livré au plus tard deux
semaines après la réception de la dernière épreuve du bureau de l'imprimerie.

S'il se tenait deux sessions du parlement dans la même année, la traduction desdébats de la deuxième session me serait payée au taux de trois dollars et soixante-
quinze cents la page.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

ADRIEN POTVIN.
Au GREFFIER du Sénat,

Ottawa.

dans la communication ci-
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L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
soixante-cinquième rapport.

tedit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:

LE SNAT,

SALLE DES C0MITés No 661,
Le jeudi, 14 avril 1981.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son soixante-
cinquième rapport.

Relativement à la pétition de William Barnes Crockett, de Montréal, province de
Québec, contremaître de l'atelier des outils, sollicitant l'adoption d'une loi pour dis-
soudre son mariage avec Annie Lenora Floyd Crockett, de ladite cité.

1. Votre comité a, conformément à l'ordre de référé du 13 avril dernier, pris en
considération les motions suivantes déposées au Sénat:-

(a) Que les pièces justificatives numérotées un à onze, inclusivement, qui ont été
déposées lors de l'audition et de l'enquête relative à la pétition de William Barnes
Crockett, sollicitant un divorce, soient remises au pétitionnaire.

(b) Que les droits versés au sujet de la pétition de William Barnes Crockett,
sollicitant un bill de divorce, soient remis au pétitionnaire, moins les frais d'impression
et de traduction, s'il en est.

2. Votre Comité recommande que lesdites motions reçoivent l'adhésion du Sénat.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur Pordre du jour pour être
pris en considération mercredi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
soixante-sixième rapport.

Ledit rapport est alors du par le greffier, comme suit:

LE SNAT,

SALLE DES CoMITéÉS No 61,
Le jeudi, 14 avril 121.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son soixante-
sixième rapport.

Relativement à la pétition de Gladys Frances Annie, Wheeler Bernard, de la
cité de Montréal, dans la province de Québec, sténographe; demandant l'adoption d'une
loi qui dissolve son mariage avec Kenneth Lee Bernard, de ladite cité, détective, et
pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièÇes accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du .Sénat ont été observées dans tous
.es -détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'ele demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et upiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.



5. Votre comité recommande quun bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PiROUDFOOT,

Présaident.
Ordonné que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en con-

sidération mercredi& prochain,

L'honorable M. ?roudfoot, du CJomité, permanent des divorces présente ýson
soixantýe-s-eptièmne rapport.

Ledit rapport est alors du par le greffier, comme suit:z-

LE SNA&T,

SALLE DES comiTis No 661,
Le jeudi, 14 avril D921.

lIativemnent à la pétition de James HFenry Bigrow, du village de M4ontieth, dans
le diistrict de Témiskamingue, dans la province de l'Ontario,' cultivateur; demandant
l'adoption d'unpe loi à l'effet de dissoudre son mariage avec Eva May Bigrow, autre-
fois dudit village, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convena-
ble

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a -examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
eation ýd'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pag-nant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositionýs des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comuité.

.5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, appr!ouvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

7. Votre comité recomande de rembourser à la pétitionnaire les droits payés
et présentant sa pétition, moins la somme de $10.

Le tout respectueusement soumis.
W. FROU]YPOOT,

Présidenat.
Ordonné, sur division, qu ledit rapport soit placé sur l'ordre du journ pour être

pris en considration mercredi prochain.

L'honorable M. IBostock, du Comité permanent des ordres peznanents, présenate

Ledit rapport est lu par~ le grffeomme suit,-
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LE SýNÂT,
SALLE DES COMITs No 368,

Le jeudi, 14 avril 1921.
Le Comité permanent des ordres permanents à l'honneur de présenter son sixième

rapport:-
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a constaté que les règles ont

été observées dans chaque cas:
Samuel James Rothwell et autres, de Winnipeg, Manitoba, demandent l'adoption

d'une loi qui les constitue en corporation sous le nom de Fort Smith Railway Com-
pany.

R. B. Young et autres demandant une charte sous le nom de The Mayo Valley
Railway.

Charles Jolicoeur et d'autres, de Beauceville et d'autres lieux; demandent une
charte sous le nom de "La Compagnie de Téléphone Québec Union Electrique".

La Montreal Central Terminal Company demande l'adoption d'une loi qui prolonge
le délai fixé pour terminer ses travaux.

La Maritime Coal and Power Company, constituée en corporation dans les Statuts
de la Nouvelle-Ecosse, demande l'adoption d'une loi qui la déclare être d'un intérêt
général pour le Canada.

Le tout respectueusement soumis.
HIEWITT BOSTOCK,

Président.
Ordonné que ledit rapport soit déposé sur la table.

'Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (8), inti-
tulé: "Loi concernant la Compagnie James Maclaren (à responsabilité limitée)", auquel
elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lectùre mardi pro-
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L'honorable M. Ross (Middleton), présente au Sénat un bill (U2), intitulé: "Loiconcernant la Maritime Coal, Railway and Power Company Limited".
Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture mercredi

prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (6) intitulé: "Loi constituant en corpo-
ration The General Synod of the Church of England in Canada"| est lu la troisième
fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier sé rende à la Chambre des Communes et informe cetteChambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (4), intitulé: "Loi concernant TheDominion Life Assurance Company", est lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonna one le greffier se -rende à la Ohambre des Communes et informe cetteChambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendement.

L'ordre du jour appelant l'étude en comité général du bill (C) intitulé: "Loiamendant la loi du poinçonnage de l'or et de l'argent", étant lu, il est ordonné qu'ilsoit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le cinquante-deuxième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétitionde Werden G. Parker ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.
Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le cinquante-troisième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétitionde Esther Annie Vanzant, ainsi que les témoignages pris devant ledit eomitê.
Ledit rapport est adopté sur division.

à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le cinquante-
u Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition
ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.
t adopté sur division.

Conforn
mièm TE

i éonsidération le cinquante-
tuel a été renvoyée la pétition
devant ledit comité.
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Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le cinquante-
septième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition
de James Edward Nixon, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le cinquante-
huitième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition
de Annie Bell Westbeare, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport 'est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le cinquante-
neuvième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été reiiVoyée la pétition
de Christina Wilson Stephens, ainsi que les témoignages pris devant 1pdit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le ýSénat prend en considération le soixantième
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de John
Edward Kelly, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (Z) intitulé: "Loi pour faire droit à
Duncan Macdonald Oxley", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture mardi
prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (A9) intitulé: "Loi pour faire droit à
Rose Winnifred Smith", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture mardi
prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (B29) intitulé: "Loi pour faire droit à
Evelyn Campbell, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture mardi
prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (C2) intitulé: "Loi pour faire droit à
Margaret Thorne Acton", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné'qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture mardi
prochain.

Conformé ment à l'ordre du jour, le bill (D2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Lillian Florence Ansell", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois mardi
prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (E2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Ellen Greenwood", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois mardi
prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (F9), intitulé: "Loi pour fare droit à
Edna Garnet Rabb", est, sur division lu la deuxième fois.

Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture
mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (G2), intitulé: "1oi pour faire droit à
Gertrude Gladys Vernon", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois mardi
prochain.
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Conformément à lordre du jour, le bill (1H2), intitulé: 'Loi pour faire droit à
Stella Anna Jackson", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné, sur division, quil soit placé sur l'ordredu jour pour être lu la troisième
fois mardi prochain.

Conformémént à l'ordre du jour, le bill (D2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Mabel Marshal ", est sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième
fois mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (J2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Margaret Marie Cook", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième
fois mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération les amende-
mente apportés par le comité permanent des bills privés au bill (14), intitulé: "Loi
portant modification de l'Acte à l'effet de constituer en corporation Gilmour et Hugh-
son (à responsabilité limitée)".

Lesdits amendements sont adoptés.
Ordonné que ledit bill, tel qu'amendé, soit placé sur l'ordre du jour pour sa troi-

sième lecture mardi prochain.

C.onformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le deuxième
rapport du Comité permanent de l'agriculture et de l'industrie forestière.

Ledit rapport est adopté.

L'ordre du jour appelant l'étude en comité général du bill (Y), intitulé: "Loi
modifiant la convention relative aux oiseaux migrateurs", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (31), intitulé: "Loi concernant la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique", est lu la deuxième fois, et

Référé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.
L'honorable M. Bennett présente au Sénat un bill (V2) intitulé: " Loi pour faire

droit à Fergus McKee."
Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

mercredi prochain.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

Quelques temps après, le très honorable Sir Louis Davies, juge en chef du Canada,Député-gouverneur général, étant venu et étant assis au pied du Trône.
L'honorable Président ordonne au gentilhomme huissier de la Verge Noire de

se rendre à la Chambre des Communes et d'informer cette Chambre que c'est -le désir
du très honorable Député-gouverneur, que les Communes se rendent immédiatement
suprès de lui dans la salle du Sénat.

La Chambre des Communes étant venu avec son orateur,
Le greffier lit les titres des bills à être sanctionnés, comme suit:-
Loi pour faire droit à Frank Alexander Staunton.
Loi portant modification de la Loi de la Cour de l'Echiquier.
Loi constituant en corporation The Canadian Bar Association.
Loi concernant la Compagnie du Canal de Montréal à Ottawa et la baie

Georgienne.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer d'Oshawa.
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Loi concernant la Compagnie du chemin de fer des Mille-Iles.
Loi concernant The Kettle Valley Railway Company.
Loi concernant la Manitoba and No'rth Western Railway Company of Canada.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Québec Central.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Terminal d'Essex.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest.
Loi pour faire droit à William-Henry Coulson.
Loi pour faire droit à Elizabeth Alexander.
Loi pour faire droit à William Gleaves Doyle.
Loi pour faire droit à Dorothy Mearuel Score.
Loi pour faire droit à Henry William Maynard.
Loi pour faire droit à George Elmor Glossop.

A ces bills la sanction royale est donnée par le greffier adjoint du Sénat dans les
termes suivants:-

Au nom de Sa Majesté, le três honorable Député-gouverneur sanctionne ces bills.

L'honorable Orateur de la Chambre des Communes adresse alors la parole au très
honorable Député-gouverneur général, comme suit:-

" QU'IL PLAISE Î VOTRE HONNEUR:

" Les Communes du Canada ont voté certains subsides né6cessaires pour permette
à Sa Majesté de faire face à certaines dépenses du service publie.

"Au nom des Communes je présente à Votre Honneur le bill suivant:--
" Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le service public de

lexercice financier expirant le .31 mars 1922, que je prie humblement Votre Honneur
de sanctionner ".

Alors, après que le greffier de la Couronne en Chancellerie eut lu le titre du bill, le
greffier du Sénat, sur l'ordre de Son Honnour le Député-gouverneur général, dit:-

"Au nom de Sa Majesté, le très honorable Député-gouverneur'général remercie ses
loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne e bill".

Il plaît au très honorable Dêputé-gouverneur de se retirer.

La Chambre des Communes se retire.

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s'ajourne à mardi prochain, a huit heures du soir.
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No 26.

JOURNAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi,'19 avril 1921.

Les mem~bres présents sont

-L'honorable JOS$EPH l'IT)1}U, Président.

Les honorables mnessieursi
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Foster,
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Gordon,
J1arxxer,
Kinig,
Laird,
Lavergne,
X4gris,.
VEFspérance,
Louglieed

MeMean,

4fiuhener~

Milne,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Nieholls,
Planta,
Poirier,
Pope,

R~obertson,
Roche,
Ross (Middleton),
Ross (Moosejaw),

Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau
Thompeon,
Thorne,
Todd,
Turruff,

W~atsn,

(Pebrokle),

iBarnard,
l3eaubien,
Béique,
Beith,
Beleourt,
]3énard,
Benne0tt,

Blondin,
BostoÔk,
Bourque,
Boyer,
Chapaf s,
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L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
soixante-huitième rapport.

Ledit rapport est alore lu par le greffier, comme suit:-

LE SfixÂT,

SALLE DES COMITES ÎNo 661,
Le mardi, 19 avril 1921.

Le Comité permanent des divorces a lhonneur de présenter son soixante-huitième
rapport.

Votre comité recommande que le délai ikxée pour recevoir des requêtes pour bils
de divorce qui expire le 14 avril couant, soit qrolongé jusqu'au 17 mai L92l.

Le iout respectueusement soumis.
W.PROUIXEOT,

Président.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 a et h s9ient suspendues relativement audit rapport.
Ledit rapport est alors adopté.

L'honorable Sir James Lougheed dépose sur la Table:-
Décret du conseil, C.P. 1270, en date du 12 avril 1921 nommant des commissaires

,pour faire enquête et faire rapport sur la. question des grains canadiens.
(Documents parlementaires, 1921, No 148).

L'honorable M. MoMeans présente au Sénat un bill (W2) intitulé: " Loi pour faire
droit à Joîhn Edward Kelly ".

Ledit bill est lu la première fois sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

jeudi prochain.

L'honorable 'M Ross (Middleton), présente au Sénat un bill (X2), intitulé:
"Loi pour faire droit à Annie Belle Westbeare".

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

jeudi prochain.

L'honorable M. Proudfoot présente au ýSénat un bill (Y2), intitulé: " Loi pour
faire droit à Ohristina Wilson Stephens "

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

jeudi prochain.

L'honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (Z), intitulé: "Loi pour
faire droit à Alice Andrews ".

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre* du jour pour sa deuxième lecture

jeudi prochain.

L'honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (A3), intitulé: " pour
f;ib* Arnit. & Fiztýhpr ArnniV.a ,,
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L'honorable M. P-roudfoot présente au Sénat un bill (B3), intitulé: «"Loi pourfaire droit à Werden Grant Parker "l.

Ledit bil est lu la première fois, sur division.
,Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur t'ordre -du jour pour sa deuxième lecturejeudi prochain.

L'honorabae M. îChapais présente au Sénat un bill (CO), intitulé: " Loi concernantThe Mon Ireal Central Terminal CJompany ".
Ledit 'bila est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi prc-chaixi.

L 'honorable M. Blain présente au Sénat un bill (M8), intitulé: " Loi pour fairedroit à James iEdward Nixon ".
Ledit biE est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé~ sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecturejeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (17), inti-tuilé: "Loi ayant pour objet de définir l'expression "ressortissants du 'Canada"I et destatuer sur la renonciation à la nationalité canadienne ", auquel elle demande le con-cours du sSénat.
Ledit bili est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro-.chain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (34), inti-tulé: "Loi concernant la London and Lake Erie Railway and Transportation Companyi,auquel elle demande le concours du Sénat.
Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième -lecture jeudiprochain.

Un message de la Chambre des Commrunes par son greffier, avec le bill (») inti-tulé; "Loi modifiant les lois concernant les manoeuvres frauduluses aux élections,.auquel elle demande le concours du Sé6nat.
Ledit bill est lui la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième~ lecture jeudiprochiain.

Un mesag de la Cham~bre des CJommunes, p8a so rfir avec le bill (6Q)», inti-tulé: "LIoi modifiant la Loi dsjuges", auquel elle dlemande le concours du Sénat.Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre u jouxr pour sa deuxième lectu~re jeudiprochain.
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Un message de la Chambre des 'Communes, par son greffier, avec le bill (71), inti-
tulé: "Loi autorisant une prorogation de délai pour l'achèvement du chemin de fer
Saint John and Quebec, entre Oentreville, dans le comté de Carleton, et An4over, dans
le eomté de Victoria, N.-B. ", auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit 'bill et lu la pre~mière folis.
Ordonné qju'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro-

chain.

Un message de la0(hambre des ýCommunes, par son greffier, avec le bill(2) inti-
tulé: "Loi modifiant la Loi des liquidations ", auquel elle demande le concours du
Sénat.

Ledit bMl est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro-

chafi.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (75), inti-
tuilé: 'Loi concernant la Commission des blés du Canada ", auquel elle demande le
concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit 'placé sur l'ordre du jour -pour sa deuxième lecture jeudi pro-

chain.

Conformément à ýl'ordre du Jour, le bill (Z) intitulé: " Loi pour faire droit à
Duncan Macdonald O-xley ", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'aiffirmative.
Ordonné que le greffier du -sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui coimniquer les témoignages pris devant le Com-ité permanent des.
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit ecomité avec demandc que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (A2-), intitu1é: IlLoi pour faire droit ~à
Rose Winnifred Smitlh ", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sers adopté.
Ehlle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
fOrdonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former ette Chambre que le Sénat a adopté ce bull, auquel il demande son cocours, et
aussi pour lui communiquer les témioignages pris devant le Comité permann des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné auSénat.

,Conorméent 'à l'ordre du jour, le bill (B2~), intitulié:, " Loi pour fajire droit à
Evelyn Clamp1 bellF", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera~ adopté.
Ell et, sur division, r~ésoluie dans l'affirmative.
,Ordonné que le greffier du ýSénat se rende à la Chambre des Communest pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté cebill, auquel. il demande son cocuret
aii*t pourl lui com~muniqurer 'les témxoignages pris devant le Coifté permanet des
d14oree aini qu*e le8 -pèces produites devant ledit comité av~c -demande qu etu
soit rêtonrné au~ ýSnt

IlConormêent 'I'mdIt â jour le 141 (4C2), inftitulé: " Loi pour fRir drit à
Margaret Thorne Arton ", est, sur division lu la troisième fois.

SÊN_ýu 11 GEOPLGE V



La question est. Posée de savoirý si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
OPrdonné que le greffier du 'Sénat se rende à lm Chambre des Communes pour ini-former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son coneours, etausIsi Pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent desdivorces, ainsi que les pièces produites devant leditý comité avec demande que le toutsoit retourné auSénat.

'Conf ormé_ment à l'ordre du jour, le hili1 (1D2) intitulé: I oi pour faire droit àLiflian Florence AnselI ", est,' sur division, lu la troisième fois.La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat. se rende à la Chambre des Communes Pour in-former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, etaussi pour 'lui comnmuniquer les, t6moignages pris devant le Com~ité permanent des4ivorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le toutsoit retourné au Sénat.
Conformément à l'ordre du jour, le bill (E2), intitulé: "Loi pour faire droit àEllen Greenwood ",est, sur division, lu la troisième foisLa question est posée de savoir si ce bill sera adopté."Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du 'Sénat se rende à la Chambre des 'Communes Po Ur in -former cette Chambre qlue le, Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son -onc-ours, etaussi pour lui conImuniquer les témoigniages pris devant le Comité permanent desdivorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le toutsoit retourné au Sénat.

'Confýormément à l'ordre du jour, le 'bill (F2), intitulé: "Loi pour faire droit. àEdna Garnet llabb" " est, sur division, lu la troisième fois.
La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.Elle est, sur division, résolue dans l'affirmiative.
,Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chasmbre des 'Communes pour in-former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demand'e son concours, etaussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent desdivorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le toutsoit retourné an Sénat.

Conformément à l'o)rdre, du jour, le biIll (02) intitulé: i "Loi pour faire droit àGertrude Gladys Vernon ", est, sur division, lu la troisième fois.La questi est psede savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative,
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des 'Communes pour in-former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande sou concours, etaussi pour lui commnuniquer les témoignages pris devant le Comité Ipermanent desdivorces, ainsi que les pièees produiteýs devant ledit comité avec demande que le tout

soit retourné au Sénat.
'Confçrm-ém-et à l'ordre du~ jour, le bill1 (112) intitulé: "Loi pour faire droit àStella Anna Jackeson ", est, sur division, lu la troisième fois.La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
'Elle est, sur division, résolue ýdn l'a4imaive.
10ron, quelereffier du~ Sa se red à l Chamnbre des Communes pou~rinformer cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, etaussi pour tui :communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent desdivorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (12) intitulé: "Loi pour faire droit à

Mabel Marshall ", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former' cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et

aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des

divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout

soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (J2) intitulé: "Loi pour faire droit à

Margaret Marie Cook ", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et

aussi pour ilui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des

divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout

soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (14), intitulé: "Loi portant modification

de l'Acte à l'effet de constituer en corporation Gilmour and Eughson (à responsabilité

limitée)", est, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill, tel qu'amendé, sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ce bill avec divers amendements auxquels il demande

son concours.

'Conformément à l'ordre du jour, le bill (K2), intitulé: "Loi pour faire droit à

Jean Grey Holt, est, sur division, lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé eur l'ordre du jour pour sa troisième lecture demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (L2), intitulé: "Loi pour faire droit à

Harry Tolhurst", est sur division, lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il sot -l s trosme lecture demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (M2), intitulé: "Loi pour faire droit à

Alphonse LeMoyne DeMartigny", est, sur division, lu l. deuxième fois.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture

demain.

[Ponformement à l'ordre du jour, le Bill (N2) intitulé: " Loi pour faire droit à

in joi



Conformément à l'ordre du jour, le bill (RO) intitulé: "Loi pour faire droit 'à
Frederick Robert Sïtudholme ", est, sur division, lu la deuxième fois.

,Ordonné qu'il soit placé sur Pordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bi]1 (S2) intitulé: " Loi pour faire droit à
Beatriee Osborne ", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à Pordre du jour, le bill (T2) intitulé: " Loi pour faire droit à
John Verner McAree", est, sur division, lu la deuxième foie.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le deuxième
rapport du Comité p rmanent de régie interne et des dépenses imprévues du Sénat.

Ledit rapport est adopté.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (8) intitulé: "Loi concernant la Compa-
gnie James Maelaren (à responsabilité limitée) ", est lu la deuxième fois, et

Référé au Comité des bills privés.

L'ordre du jour appelant l'étude en comité général du bill (0) intitulé: " Loi
amendant la loi du poinçonnage de l'or et de Pargent ", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

Conformément à lordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité
général pour étudier le bill (Y) intitulé: "Loi modifiant la Convention relative aux
oiseaux migrateurs "

(En comité).

Quelque temps après le Sénat reprend sa séanoe, et
L'honorable M. Daniel fait rapport, de la part dudit comité, que le comité a exa-

miné ledit bill en entier et Fachargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture demain.

L'honorable M. LynchStaunton présente au Sénat un bill (E3) intitulé: " Loi
modifiant le Code criminel ".

Ledit bil est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour 'pour sa deuxième lecture jeudi pro-

chain.

Le Sénat s'ajourne.
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JOURNAUX

SÉNAT, DU* CANADA

Mercredi, 20 avril 1921.

Les membres fprésenrts sont

L'honorable JOtSEPH BOL'D3C, Pr,ident.

Les honorables mesajeura

Ed-wards,
Farrell,
F'isher!
lorget,
Foster,
Eowler,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
Ilarmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'IEspérance,
Lougheed

(sir James),
ILyneh-8taunton,
McOal
-Meflonald,
AMeHgh,

MeLean,
MNcM eans,
Miehener,

Mitchell,
:lontplaisir,
Mulholland,
Mfurphy,
Planta,
iPoirier,
Power,
PrOudfoQt,
Prow'se,
Ratz,
Robertson,
Roche,

Sharpe,

Stanflel4.
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster

Webster
(Stadacona),

~White
(Inkerman),

White
(embroke),

Willoughby,
Yeo.

Les requêites suivantes sont présentées:
Par %onrabe M White (Inlcerman):

Le ental ailway of Clanada.

Robert G, Brett et autres. (The Edmno and M(cenze ierRila 4m
p4aIWQ.

Barnard,
Beaubien,

Bique,
Beith,

13ennett,
lain,

BJlondin,

Bourque,

Bradbury,

Cloran,
13anduraid,
Danilel,

~Deflaiilles,
De Veber,
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L'honorable M. FoSter, du comité spécial chargé de prendre en considération
les changements qu'i y aurait lieu d'apporter à la Chambre du Sénat, présente son.
premier rapport.

Ledit raport est alors lu par le greffer, comme suit:
LE S9NAT,

SALLE DES COMITÉS NO 2U2,

'Le mercredi, 20 avril 1991.ý

Le comité spécial du 'Sénat chargé de prendre en considération, de concert avec
les architectes et toutes autres personnes qu'il jugera à. propos de consulter, la
question des changements qu'il y aurait lieu d'apporter à la construction de la
Chambre Haute, a l'honneur de présente-r son premier rapport comme suit.

1. Le QÇomité recomnxde que son 'quoruma soit réduit à~ cinq (5) membres.
Le tout respectueusement soumis.

GE1ORGE G. FOSTER,

Avec la permission. du Sénat, il est
'Ordonné que la règle 23e soit suspendue relativement audit rapport.
Ledit rapport est alors adopté.

L'honorable -M. I'roudfoot, du Comité permanent des divorces, présente son
soixante-neuvième rapport.

Ledit ra.pport est alors lu par le greffier, comme suit:-

SALLE.1 DES COMITÉS No 66,1,
'Le mardi, i9ý avril 92,1.

BÉNAT Il GEORGE V



L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces, présente son
soixante-et-dixième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
LE ýSNAT,

SALLE DES COMITés No 661,
Le mardi, 19 avril 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son soixante-et-
dixième rapport.

Relativement à la pétition de Percy Christopher Paul, du village de Capréol,
dans la province de POntario, serre-frein; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de
dissoudre son mariage avec Sadie Volma Eastman Paul, de la ville de New-Liskeard,
dans ladite province, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera con-
venable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation dýune copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces, et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
regue par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

7. Votre comité recommande de rembourser au pétitionnaire l'honoraire parle-
mentaire qu'il a payé en conformité de la règle 140, moins la somme de $100.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération vendredi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces, présente son
soixante-et-onzième rapport.

Ledit rapport est alors li par le greffier, comme suit:-
LE MSNAT,

SALLE DES CoMrTs No 661,
Le mardi, 19 avril 1921.

Le 1Comité permanent des divorces a Phonneur de présenter son soixante-et-

i et pour tout redreE
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:' 2, Votre comité a constaté que les, règles du iSénat ont été observées dana8 tous
les détails importantis.

J 3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits alliégués dans la pétition. et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces -et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

6. Un projýet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le prérsent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PRvOUDIFOOT,

Président.
Ordonné que ledit rapport soit placé sur l'ordre du joýur pour être pris en con-

sidération vendredi prochain.

L'honorable _M. iProudfoot, du Comité permanent des divorces, présente son
soixante-et-douziènie rapport.

L-edit rapport est alors O1u par le greffier, commie suit:-

LE SÉNAT~,
SALLE D>ES COMITÉS N~o 661

Le mercredi, 1C avril 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son soixante-et-
douzième -rapport.

Relativement là la pétition de John Grahiam, de la ville d'Oshawa, dans le comté
d'Ontario, dans la province de l'Ontario, électricien; demandant l'aîdoption d'une Io 1
qui dissolve soný mariage avec '-Mary GJraham, de ladite ville, et pour tout redresse-
ment de griefs que le Sénat jugera convenable:

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces, accom-
panant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du ýSénat ont été observées dans tous
les détails importants.

a. Votre comité a procédé à l'enquête sur les. faits allégués dans la pkition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit duz pétitionairae
au redresisement de griefs qu'il dmne

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous lesa documnt.-, pièces et papiers renvoyés au comité par le iB4at ou

5. Votre comnité recommande qu'un bill soit -adopté ~à l'effet de délarer le
mnariage nul et de nul effet et necréant pas de lien matrimonial.

6. Un projet de ibil à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

,Ordo>nné, sur division, que ledit rapp~ort soit placé su l'ordre dui jour pour êr
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L'honoral1e M. ]Erudfoot, du Comité permanent des divorces, présente sonsoixante-treizième rapport.
< Ledit rapport est alors dqu par le grefiler, comnme suit:

LE SÉNAT,
SALLE DES COMITÉS No 661,

Le mercredi, 6 avril 1021.Le Comité permanent des divorces a l'honteur de Présenter Son soixan-te-ýet.treizième rapport.
.. Relativement fà la pétition de John W\ilson, de la cité de 'Toronto, dans la pro-vinuce de l'Ontario, employé de chemin de fer; demandant l'adoption d'une loi à l'effetde dissoudre son mariage avec~ Mary Angela Wilson, de ladite cité, et pour. toutredressement de griefs que le iSé,nat jugera convenable:1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demandeau Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièceas acom-pagnant la pétition.

2.Votre comité a constaté que les,- règrles du iSénat ont été observées dans tousles «détails importants.
3. Votre comité a procédé à l'enquête ýsur les faits allégués dans la pétition et areçu sous sëermenit les 'dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaireau redressement de griecfs qu'il demande.4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,'ainsi que tous les, documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat oureçus par le comité.1 5 Votre comité recomrmande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariagedu ~Pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accomp~agne le présentrapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. ?ROU]»YJOT,
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour êtrepris en considération vendredi prochain.

Sur moion de l'h~onorable Mi. Proudfoot, il estOrdonné que les droits versés relativement à la pétition de Mamie MeJilflpsollicitant un bill de divorce, soient remboursés à la Péitionnare moins~ les fraisd'impression et de traduction.

onformément à l'ordre du jiour, le bill (K9,), intitulé: "Loi Pour faire droit àJean Grey HÔ!'f», est, sur division, lu la troisième fois.La question est posée de siavoir si ce bll sera adopteé.Elle est, sur division, résolune dans l'affirinative.
Ordonné que le greffer du Sénat se rende à la Cbmr dles Communes pornformner cette Cam~bre qule Sén$êat a adopté ce b~ill, auquel l~ demande soncnoreausi pour luicomnqeletéogaeprsdvnleCmtPraetds

d#vores, ainsi que les pièes produites devant ldt comit avecdeaequlettdoit retourné auSnt

Conformmnt à l'ordre du jou,a le bill LI2), intitulé: 41<i or aredot à
La quustion s oé de ig'. - siw ce bti sera adoptE.Elle est, sur division, réstolu dans l'aimative.
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Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et

aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des

divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

l'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (M2), intitulé: "Loi pour
faire droit à Alphonse LeMoyne DeMartigny", 'tant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (N2), intitulé: "Loi pour faire droit à

Rosetta Hood', est, sur division, lu la troisième fois.
La question est posée de.savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des

divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à 1'ordre du jour, le bill (02), intitulé: " Loi pour faire droit à
Albert Edward Gordon", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des

divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (P2), intitulé: "Loi pour faire droit '

É



Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-
former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (88), intitulé: "Loi pour faire droit à
Beatrice Osborne", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce.bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affrmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (T-9), intitulé: "Loi pour faire droit à
John Verner McAree", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces,,ainsi que les pièces produites devant led'it comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (Y), intitulé: "Loi amendant la Loi de
la Convention des oiseaux migrateurs", est lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ledit bill auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour le Sénat prend en considération le soixante-
et-unième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition
de Emelina Dunsmore, ainsi que les témoignages pris devant ledit'comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour le Sénat prend en considération le soixante-
deuxième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition
de Joseph Sorton, ainsi que 1es témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour le Sénat prend en considération le soixante-
troisième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition
de Ada Florence Keenan, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour le Sénat prend en considération le«soixante-
quatrième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été réfférée la pétition
de William Carr, ainsi qu les témoignages pris devant ledit comité.
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Conformément à l'ordre du jour le Sénat prend en considération le soixante-

einqième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la p.étition
de William Barnes !Crockett, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour le Sénat prend en considération le soixante-
sixième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition
de Gladys Frances Annie Wheeler Bernard, ainsi que les témoignages pris devant ledit
comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour le Sénat prend en considération le soixante-
septième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition
de James Henry Bigrow, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (U2) intitulé: " Loi concernant la
Maritime Coal, Railway and Power Company, Limited", est lu la deuxième fois, et

Référé au comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (V2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Fergus McKee, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture demain.

Canformémient à l'ordre du jour le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité

général pour étudier le bill (C) intitulé: "Loi amendant la Loi du poinçonnage de
l'or et de l'argent ".

(En comité).

Quelques temps après le îSénat reprend sa séance, et
L'honorable iM. Daniel, de la part dudit comité, fait rapport que le comité a pris

ledit bill en considération, y avait fait quelque progrès, et demande la permission
de siéger de nouveau.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié encore en
comité général le mardi, troisième jour de mai prochain.

Le Sénat s'ajourne.
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SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 21 avril 1921.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

Edwards,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Fowler,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
Harmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(sir James),
Lynch-Staunton,
McCall,
McDonald,

McHugh,
MeLean,
McMeans,
Michener,
Milne,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Planta,
Poirier,
Power,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Robertson,
Roche,
Ross (Middleton),
Ross (Moosejaw),
Schaffner,

Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thorne,
Turrif,
Watson,
Webster

(Broekville),
White

(Inkerman),
White

(Pembroke),
Willoughby,
Yeo.

Les requêtes suivantes sont présentées:
Par l'lionorable M. Proudfoot:-

James Leslie Glover, de la ville de Newmarket, dans le Comté de York, Ontario,
journalier, demande l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Lily May
Glover.

Par l'honorable M. McMeans:-
Oliver Kelly, de Peterborough, Ontario, cultivateur; demande l'adoption d'une loi

qui dissolve son mariage avec Ethel Gertrude Kelly.
S-18

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Beith,
'Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Blain,
Blondin,
Bostock,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Chapais,
Cloran,
Dandurand,
Daniel,
David,
De Veber,
Donnelly,

Pmi"M.
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Les requêtes suivantes sont lues et déposées:
Robert G. Brett et d'autres, d'Edmonton, Alberta, demande l'adoption d'une loi

qui les constituent en corporation sous le nom de The Edmonton and McKenzie River
Railway Company.

The Central Railway Company of Canada, demande l'adoption d'une loi qui
prolonge le délai fixé pour l'achèvement de ses travaux.

L'honorable M. Béique, du Comité permanent des bills privés, auquel a été référé
le bill (X) intitulé: " Loi concernant la Compagnie d'Exprès de la Puissance ", fait
rapport qu'il a examiné ledit bill en entier, et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat
sans amendement.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture
demain.

L'honorable M. Blain, du Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et
havres, auquel a été renvoyé le bill (20) intitulé: " Loi constituant en corporation The
Mayo Valley Railway Limited ", fait rapport qu'il a examiné ledit bill en entier et l'a
chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture
demain.

L'honorable M. Blain, du Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et
havres, auquel a été renvoyé le bill (32) intitulé: " Loi constituant en corporation The
Canadian Transit Company ", fait rapport qu'il a examiné ledit bill en entier et l'a
chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture
demain.

L'honorable M. Blain, du CGomité permanent des chemins de fer, télégraphe et
havres, auquel a été renvoyé le bill (31) intitulé: "Loi concernant la Compagnie du
chemin de fer Canadian du Pacifique ", fait rapport qu'il a examiné ledit bill en entier
et 'a chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Ordoné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture
demain.

L'honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (hS) intitulé: " Loi pour
faire droit à Joseph Sorton ".

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur 'ordre du jour pour ea deuxième lee-

ture mardi prochain.

L'honorable M. White (Pembroke) présente au Sénat un bill (G3) intitulé: " Loi
pour faire droit à Gladys Frances Annie Wheeler Bernard".

Ledit bill est lu la première fois, sur division. ,
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

mardi prochain.

L'honorable M. Ross (Middleton) >résente au Sénat un bil (H13) intitulé; "Loi
pour faire droit à William Carr ".

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lec-

ture mardi prochain.
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l'honorable M. Ross (Middleton) présente au Sénat un bill (13) intitulé: "Loi
pour faire droit fâ Ada Florence Keenan ".

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur 1lordre du jour pour sa deuxième lecture

mardi prochain.

L'honorable M Gordon présente au Sénat un bill (J3) intitulé: " Loi pour faire
- droit à Gertrude May Turner ".

Ledit bll est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

mardi prochain.

L'honorable M. Gordon présente au Sénat un bill (K3) intitulé: "Loi pour fairedroit à James Harry Bigrow ".
Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecturemardi prochain.

L'honorable M. Blain préeente au Sénat un bill (L3) intitulé: "Loi pour fairedroit à Emelina )unsmore ".
Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu'il poit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecturemardi prochain.

L'honorable M David attire l'attention du Sénat sur l'avantage qu'il y aurait àaméliorer nos relations commerciales avec les pays étrangers et à augmenter le volumede nos exportations et il demande si le gouvernement a l'intention de nommer à cettefin des agents commerciaux dans les principaux centres des Etats-Unis et de ces paysétrangers.

Débat.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (59) inti-tulé: "Loi concernant un certain traité entre le Canada et quelques colonies de SaMajesté dans les Indes Occidentales ", auquel elle demande le concours du Sénat.Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture mardiprochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (77) inti-tulé: ILoi prorogeant l'échéance de certaines débentures émises par les Commissaires
du havre de Montréal ", auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture mardiprochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le (bill (78), inti-tulé: "Loi modifiant la Loi du cours monétaire, 1,910 ", auquel elle demande le con-cours du Sénat.
Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture mardiprochain.

Conformément <à l'ordre du jour, le bill (V2) intitulé: " Loi pour faire droit àFergus McKee", est, sur division, lu la troisième fois.
La question est posée de savoir si ce bil1 sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.

8-18n
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Ordonné que le greffier du Sênat se rende à la Chambre des Communes pour in-
former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concoum, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pria devaut le Comité permanent des
divoroes, ainsi quge le pièes produite devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Oonformément à l'ordre du jour le bill (17) intitulé: "Loi ayant pour objet de
définir l'expression "ressortissants du Canada" et de statuer sur la renonciation à la
nationalité canadienne", est lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considération par un
comité général demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (34) intitulé: " Loi concer-
nant la London and Lake Erie Railway and Transportation " étant lu il est

,Ordonné qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (39), intitulé: "Loi concernant les lois
coneernant les manoeuvres frauduleuses aux élections", est lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considération par
un comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (60), intitulé: "Loi modifiant la Loi des
juges", est lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié en comité général
demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bil (61), intitulé: "Loi conce-
nant un certain arrangement commercial entre Sa Majesté et le Président de la
République Française", étanit lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à Pordre du jour, le bill (71), intitulé: "Loi autorisant une pror-
gation de délai pour l'achèvement du chemin de fer Saint John and Quebec, entre
Centreville,. dans le comté de Carleton, et Audover, dans le comté de Victoria, N.-B.",
est lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié en comité général
demain

Conformément à l'ordre du jour, le bill (72), ixtitulé: "LXoi modifiant la Lo4 des
liquidations", est lu la deuxième fois.

Ordoen4 qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié en comité général
demain.

Obaformément à l'ordre du jour, le bill (U$), intitulé: "Loi concernaht la Com-
mission des blés du Canada", est lu la deuxie fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié en cmitê général
demain.

Conformémen: à l'ordre du jour, le bill (W2), intitulé: "Loi pour faire droit à
lohn Edward Kelly", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois dermain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (M9), intitulé "Loi pour faire droit à
Annie Belle Westbeare", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du joçr pour être lu la troisième fois demain.



Conformément à l'ordre du jour, le bill (Y2), intitulé: "Loi pour faire droit àChristina Wilson Stephen", est, sur division, lu la deuxième fois.Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisièmefois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (Z2), intitulé: "Loi pour faire droit àAlice Andrews", est, sur division, lu la deuxième fois.
Ordonné, sur division, que ledit bill soit placé sur Fordre du jour pour être lu latroisième fois demain.

Conformément à Pordre du jour, le bill (A3), intitulé: "Loi pour faire droit àEsther Annie Vanzant', est, sur division, lu la deuxième fois.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisièmefois demain.

Conformément à Pordre du jour, le bill (B3), intitulé: "Loi pour faire droit àWerden Garnet Parker", est, sur division, lu la deuxième fois.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pvur être lu la troisièmefois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (03>, intitulé: "Lo concernant laMontreal Central Terminal Company", est lu la deuxième fois, et
Référé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.
Conformément à l'ordre du jour, le bill (1)3), intitulé: "Loi pour faire droit àJames Edward Nixon", est, sur division, lu la deuxième fois.Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisièmefois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (E3), intitulé: "Loi modifiant le Codecriminel", est lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié en comité généraldemain.

Le Sénat s'ajourne.
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SÉNAT DU CANADA

Vendredi, 22 avril 1921.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPII BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs
Barnard,
Beaubien,
Beith,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Blain,
Blondin,
Bostock,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Casgrain,
Chapaie,
Cloran,
Dandurand,
Daniel,
David,
De Veber,
Donnelly,

PRikRs.

Edwards,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Fowler,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
Harmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(sir James),
Lynch-Staunton,
McCall,
MoDonald,

MeHugh,
MeLean,
McMeans,
Michener,
Milne,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Planta,
Poirier,
Power,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Robertson,
Roche,
Ross (Middleton),
Ross (Moosejaw),
Schaffner,

Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster

(Brockville),
White

(Inkerman),
White

(Pembroke),
Willoughby,
Yeo.

Les requêtes suivantes sont présentées:-
Par l'honorable M. White (Pembroke), pour l'honorable M. Ross (Middle-

ton):
John Howard Ferguson, de Peterborough, Ontario, gérant; demande l'adoptiond'une loi qui dissolve son mariage avec Harriet F. Ferguson.

Par l'honorable M. Ross (Moosejaw):-
J. K. Mclnnes et H. Black (Great West Bank of Ca.tada).
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L'honorable M. Froudfoot, -du Comité permanent des divorces, présente son
soixante-quatorzième rapport.

Ledit rapport est alors au par le greier,. comme suit--
LE 'SéNAT,

SALLE DES COMITÉS NO 661,
T'e jeudi, 21 avril 1921.

Le 'Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son soixantg-
quatorzième rapport.

Relativement à la pétition de Matthew John Scott, du village de Ridgeway, dans
le comté de Welland, dans la province de l,'Ontario; demandant l'adoption 'd'une loi
,à l'effet de dissoudre son mariage avec Helen Margaret Sewell Scott, de la cité de
Toronto, dans.ladite province, et pour tout redressement de griefs que lA Sénat jugera
convenable:

1. Votre comité,. conrformémient aux règles du Sénat,, a exam1ié l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été Observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité -a procédé à l'enquête sur les faits allégués dlans la pétition et a
reçu sous serment les dépositiorns des tém~oins relativemient au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il~ demande.

4. Votre comité présente avec sonx rapport les dépositions 'des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bil soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un proiet de bull à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout resectuusement soumis.
W. PROIUDFOOT,

Président.
Ordonné, gur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour' être

pris en considération mercredi prochain.

L'honoral M.vt Proudfoot du Comité permanent des divorces, présente 'so
soixant-qinzème rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greflier, comme suit:-

SALLE DES Cr4ITks No61

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son soxne
quinzième rapport.

Relativement à la pétition de Albert Hlarding, de la cité de Guelph, d'il l pro-
vine de l'Ontario; demandant l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec
Elizabeth HKarding, de ladite ville, et pour tout. redreseet ile griefs que le S6nat

1.Vte comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis~, la preuve dela signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.
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3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les'faits allégués dans la pétition et areçu so0us sernment les 'dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaireau redressement de, griefsqu'il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,ains que tous les documents, pièees et papiers renvoyésauomtprleéatu

reçus-par le comité.aucmtprleSâ o
5. Votre comité recomnmande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le Mariagedu pétitionnaire.
6. Un projet de ibill î cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent'rapport.
Le tout respectueusement seumis.

W. PROUD.EOOT,
Présient.Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour êtrepris en considération mercredi prochain.

L'honora¶s!e ML. ?roudfoot, du Comité pernmanent des~ divorces, présente sonsoxante-seizième rapport.
Ledit rapport est alors in par le greffier, comme suit:

LE ýS]eNAT,
SALL'E DES COMIITgs No 661,

Le jeudli, 21 avril-1921.Le Comité permanent des divorces a l'hionneur de présenter eon soixantd-seizlèn2e rapportj.
Relativement ýà la pétition de Hlarry Ilirshenbain, de la cité de Toronto, daula province de l'Ontario, tailleur; dema.ndant l'adoption d'une loi qui dissolve lemariage qu'il a contriwté avec Mollie Hirsheun>ain, de la cité de Montréal, dans laprovince de Québec, et lui procure tel autre redressement de griefs que 1. S4nat jugerconvenable:
1. Votre comité, confornmément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demandeau Parlemjent la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-pagnant la pétition.
2. Votre comité a constaté que les règples idu Sénat ont été obhservées dans tousles détails imPportants.
.3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et areçu souis serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaireau redrecssement de griefs qu'il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,ainsi que tous les -documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat oureçus par le omipté.
5. Votre comité recommiande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariagedu pétitionnaire,
6. Un projet de bull à cet effet, appro>uvé par le comité, accompagne le présent
,Le tout respectueu~sement soumis.

W. PROUDOT
O3rdonné que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être prise en onsid rt 9-o merredi prochain.

L'ooal M. roufot, du Com~ité permanuent des divores présente son
Ldtrappor est alors fiu par le greffier, comme suit:-
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LE SiNAT,

SALLE DEs comiTs No 661,
Le jeudi, 21 avril 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son soixante-
dix-septième rapport.

Relativement à la pétition de Lily Appleton, de la cité de Toronto, dans la pro-
vince de l'Ontario; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son mariage
avec Thomas Henry Appleton, de ladite cité, et pour tout redressement de griefs que
le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règdes du ISénat ont été observées dans tous
les détails importants, à l'exception de la règle 140 qui exige le paiement des droits.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés.
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bull à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

7. Votre comité recommande de rembourser à la pétitionnaire les droits payés
en présentant sa pétition, en conformité de la règle 140, moins la somme de $25 dollars
pour fins d'impression.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pòur être

pris en considération mercredi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces, présente son
soixante-dix-huitième rapport.

Ledit rapport est alors du par le greffier, comme suit:-
LE SÉNAT,

SALLE DES CoMITÉs No 661,

Le jeudi, 21 avril 1921.
Le Comité 'permanent des divorces a l'honneur de présenter son soixante-

dix-huitième rapport.
Relativement à la pétition d'Arthur Daughton, de la cité de Toronto, dans la

province de l'Ontario, manufacturier de chaudières; demandant l'adoption d'une loi
à l'effet de dissoudre son mariage avec Frances Marion Daughton, de ladite cité, et
pour tout redressement de griefs que le #énat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du -Sénat ont été observées dans tous
les détails importants, à l'exception de la règle 140, relative aux droits à payer.
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3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le (Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

7. Votre comité recommande en plus, que les droits payables en conformité de la
règle 140 soient remiboursés au pétitionnaire, moins la somme de $25.00 pour les frais
d'impression.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération mercredi prochain.

L'honorable M. Bostock, du Comité permanent des ordres permanenta, présente
sor septième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-
LE ÈeNAT,

8ALLE DES c<OMIrs No. 868.
Le vendredi, 22 avril 1921.

Le Comité permanent des ordres permanents a l'honneur de présenter son septiè-
me rapport.

Votre comité recommande que le délai fixé pour recevoir les pétitions pour bills
privés soit prolongé au mercredi, 11 mai prochain.

Que le délai fixé pour présenter des bills privés soit prolongé au mercredi, 18 maiprochain.
Que le délai fixé pour recevoir les rapports d'un comité permanent ou d'un comitéspécial sur un bill privé soit prolongé au mercredi, 1er juin prochain.
Le tout respectueusement soumis.

HEWITT BOSTOCK,
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement audit rapport.
Ledit rapport est alors adopté.

L'honorable M. Bostock, du Oomité permanent des ordres permanents, présente
son huitième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-
LE SéNAT,

SALLE DES COoMITs No. 368.
Le vendredi, 22 avril 1921.

Le Comité permanent des ordres permanents a l'honneur de présenter son huitiè-me'rapport.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a constaté que les règles ontéMé observées.

L'Autographic Register Bystems, Limited, demande l'adoption d'une loi qui Pau-torise à émettre des brevets au Canada.
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Charles Grant Anderson, de Toronto et d'autres, d'autres lieux; demandent une
charte sous le nom de Comnmonwealth Bank of Canada.

La London and Lake Erie Railway and Transportation Company; demande l'a-
doption d'une loi qui lui donne le droit d'aliéner ses biens et de vendre ses propriétés.

Le tout respectueusement soumis.
HEWITT BOSTOCK,

Président.
Ordonné qu'il soit déposé sur la table.

Sur motion de l'honorable M. Turriff, il est
Ordonné qu'il émane un ordre du Sénat pour la production de toute la corres-

pondance échangée, de 1899 à 1921, entre le gouvernement du Canada ou l'un de ses
départements, et la Montreal, Ottawa & Georgian Bay Canal Company, ou entre le
gouvernement et le New Dominion Syndicate de Londres, Angleterre, ou son agent
ou représentant, Clinton Johnson Edgerly du New-Hampshire, Etats-Unis d'Amé-
rique.

Sur motion de l'honorable M. MeMeans, il est
Ordonné qu'il émane un ordre du Sénat pour la production d'un état indiquant:-
(1) Le nombre de personnes purgeant actuellement une sentence dans les péniten-

ciers du Canada;
(2) Le nombre de celles qui ont été graciées au cours des cinq dernières années;
(3) Le hombre de celles qui, au cours des cinq dernières années, ont demandé que

leur sentence soit réduite;
(4) Le nombre de cas, au cours des cinq dernières années, dans lesquelles une

réduction de sentence a été accordée;
(5) Le nombre de personnes qui, au cours des cinq dernières années, ont demandé

qu'une nouvelle enquête soit faite dans leur cas;
(6) Le nombre des enquêtes faites au cours des cinq dernières années;
(7) Le nombre de personnes qui au cours des cinq dernières années, ont demandé

à être libérées sur parole;
(S) Le nombre de personnes qui sont actuellement libérées sur parole.
L'honorable M. Belcourt présente au Sénat un bill (M), intitulé : "Loi amen-

dant certaines dispositions du Code criminel relatives à la possession des arnes".
Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture mercredi

prochain. ,,

L'honorable M. Prowse présente au Sénat un bill (N3), intitulé: "Loi pour faire
droit à Alfred William Wells".

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxièe lecture

mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Oomnmunes, par son greflier, pour rapporter le bill
(D) intitulé: "Loi concernant la Commission de contrôle du lac des Bois ", et pour
informer le Sénat iu'elle a adopté ledit bill avec divers amendemente, auxquels elle
demande le concours du Sénat.

Lesdits amendements sont lus par le'greffier, comme suit:-
1. Page 1, ligne 27.-Insérer les mots "séparément et" après le mot "d'obtenir"

à la première ligne de l'article trois.
2. page 2, ligne 22.-Ajouter les mots suivants à l'alinéa de l'article trois: "sauf

et excepté l'exploitation et le contrôle de tous les barrages et ýouvrages régulateurs
s'étendant au delà de la frontière internationale, et du barrage et des ouvrages régula-
teurs sur le chenal canadien -à ettle-Fals ".
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Avec la permission du Sénat,
Lesdits amendements sont alors adoptés.
Ordonné que le greffer se rende à la Chambre des, Communes et informe cette

Chambre que le Sénat acqniesce aux amendements faits par la Chambre des Communes
audit bill sans y apporter d'amendement.

L'honorable M. Boyer ipropose,-Que le Sénat, en s'ajournant aujourd'hui, reste
ajourné jusqu'au mardi 3 mai, à huit heures du soir.

Après débat,
La question de concours étant posée sur ladite motion, elle est
Résolue dans la négative.

Conformément à Fordre du jour, le bill (W2), intitulé: "Loi pour faire droit àJohn Edward Kelly", est, sur division, lu la troisième fois.
La question est posée de savoir si ce bill sera adopt&.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du ISénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le toutsoit retourné au fSénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (X2), intitulé: " Loi pour faire droit àAnnie Belle Westbeare ", est, sur division, lu 'la troisième fois.
La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.

Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Oommures pour in-
former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill. auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les ·témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à Pordre du jour, le bill (Y2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Christina Wilson Stephens ", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre, des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son eeneours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris dennt le Comité pernanent des
divorces, ainsi que les pièoes produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le ibill (Z2), intitulé: "Loi pour faire droit à
Alice Andrews ", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour luiý communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à lordre du jour, le bill (As), intitulé: " Loi pour faire droit à
Esther Annie Vanzant ", est, sur division, lu la troisième fois.
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La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (B3), intitulé: "Loi pour faire droit à
Werden Garnet Parker" est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'afrmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au ïSénat.

Conformément >à l'ordre du jour, le bill (D3), intitulé: "Loi pour faire droit à
James Edward Nixon", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffer du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le 'Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

'Conformément à l'ordre du jour, le bill '(X), intitulé: " Loi concernant la Com-
pagnie d'Exprès de la Puissance", est lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résollue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ledit bill 'auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (20), intitulé: "Loi constituant en
corporation The Mayo Valley Railway Company", est 'lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendements.

Conformément à 'l'ordre du jour, le bill (31), intitulé: "Loi concernant la Com-
pagnie du chemin de fer Canadian du Pacifique ", est lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est réso'lue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendements.

Conformément à l'ordre du jour, lehbill (32), intitulé: " Loi constituant en cor-
poration The Canadian Transit Company ", est lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bil sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendements.
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Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le soixante-
neuvième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition
de Louise Suillivan, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adòpté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le soixante-
dixième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition
de Percy Christopher Paul, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le soixante-
et-onzième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition
d'Elizabeth Gertrude Conner, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le soixante.
douzième rapport du Comité ,permanent des divorces, auquel a été référée la pétition
de John Graham, ainsi que -es témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le soixante-
treizième rapport du 'Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition
de John Wilson, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité
général pour étudier le bill (17) intitulé: "Loi ayant pour objet de définir l'expression
«ressortissants du Canada " et de statuer sur la renonciation à la nationalité cana-
dienne '.

(En comité.)

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Tay.lor fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a examiné ledit

bill en entier et l'a aargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture

à qa prochaine séance du ISénat.

Conformément à l'ordre du jour, le 'bill (34), intitulé: " Loi concernant la London
and Lake Erie Railway and Transportation Company ", est lu la deuxième fois, et

Référé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir- et se forme en comité
général pour étudier le bill (39), intitulé: " Loi modifiant les lois coneernant les
manSuvres frauduleuses aux élections ".

(En comité.)

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
l'honorable M. Girroir fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a examiné ledit

bill en entier et l'a dargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture

à la prochaine séance du Sénat.
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L'ordre du jour appelant l'étude en comité général du bill (60), intitulé: "Loi
modifant la Loi <des juges ", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité
général pour étudier le bilqh (71), intitulé: "Loi autorisant une prorogation de délai
pour l'achèvement du chemin de fer Saint John and Quebec, entre Cotreville, dans
le comté de Carleton, et Andover, dans le comté de Victoria, N.-B.

(En comité.)
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Watson fait rapport, de la part dudit comité, que le comité a

txaminé ledit bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lectureà ia prochaine séance du Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne a loisir et se forme en comitégénéral pour étudier le bill (72), intitulé: "Loi modißant la Loi des liquidations".

(En comité.)
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Donnelly fait rapport, que le comité a examiné ledit bill en entieret l'a charge d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lectureà la prochaine séance du Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne ù loisir et se forme en comitégénéral pour étudier le bill (75) intitu'lé: "Loi concernant la Commission des blés du
Canada ".

(En comité.)
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Barnard, fait rapport 'que le comité a examiné ledit bill en entieret l'a chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture

à 'la prochaine séance du iSénat.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comitégénéral pour étudier le bill (E3), intitulé: " Loi modifant le Code crimine".

(En comitê.)
Quelque temps après, le Sénat reprend ga séance, et
Lhonorable M. Blain fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a eminé leditbill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecturea la prochaine séance du Sénat.

De consentement unanime
Le Sénat s'ajourue à mardi proehain à huit heures du soir.
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No 30.

JOURNAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 26 avril 1921.

Huit heures du soir.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOLDVtC, Président.

Les honorables messieurs

Girroir,
Godbout,
Harmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(sir James),
McCall,
McDonald,
McHugh,
McLean,
McMeans,
Michener,
Milne,
Mitchell,

iMiontplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Nicholls,
Planta,
Pope,
Power,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Roche,
Ross (Middleton),
Ross (Moosejaw),
Schafner,
Sharpe,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,

Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster

(Brockville),
Webster

(Stadacona).
White'

(Inkerman),
White

(Pembroke),
Willoughby,
Yeo.

Pmrèns.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorS's prénte son
soixante-dix-neuvième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-
8-14

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Beith,
Bennett,
Blain,
Blondin,
Bostock,
Bourque,
Boyer,
Casgrain,
Dandurand,
David,
De Veber,
Edwards,
Fisher,
Forget,
Foster,
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LE SéNAT,

SALLE DES CoMITés No 661,
Le vendredi, 22 avril 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son soixante-dix-
neuvième rapport.

Relativement à la pétition de Thomas Furneaux, de la cité de Toronto, dans
la province de l'Ontario, lithographe; demandant l'adoption d'une loi qui dissolve îe
mariage qu'il contracté avec Fanny Mary Furneaux, de la cité de Canterbury, dans
le comté de Kent, Angleterre, et lui procure tel autre redressement de griefs que le
Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de lavis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnent la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ofit été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, adoompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W.PROUD)FOOT,

Président.
Ordonné-que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en con-

sidération vendredi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
quatre-vingtième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-
LE SáNAT,

SALLE DEs CoMITIs No 661,
Le vendredi, 22 avril 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son quatre-vingtième
rapport.

Relativement à la pétition de Dora Lucy Bell, de la cité de Toronto, dans la pro-
vince de POntario; demandant Yadoption d'une loi à l'effet de dissoudre son mariage
avec Walter Hardenbrooke Bell, de ladite cité, et pour tout redressement de griefs
que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve deýla publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de lavis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre oomité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à lenquête sur les faite allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.
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4. Votre comité Présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,ainsi que tous les documente, pièces et Papiers renvoyés au comité par le Sénat oureçus par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariagede la pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, acc-ompagne le' présentrapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDýFOOT,
Président.Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour êtrepris en considération vendredi prochain.

L'honorable 1M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente 'son.quatre-yingt-unième rapport.
Ledit rapport est alors lu par' le greffier, comme suit:

E &'NAT,
SALLE DES oo~MnkS No 661,

Le vendIredi, 2,2 avril 1981.le Clomité permanent des divorces a l'lonneur de présenter son quatre-.vingt-unième rapport.
Relativement à la pétition de Edward George Taylor, de la cité de Toronto, dansla province de l'Ontario, conducteur d'attelage; demandant l'adoption d'une loi a q'efretde dissoudre, son mariage avec Lillian Pearl Taylor, de ladite cité, et pour tout redres-sement de griefs que le Sénat jugera convenable:-.1. Votre comité, conformément aux règles du Séýnat, a examiné l'avis de demandeau Parlement, la pétition, la preuve de la puiblication de l'avis, la preuve de la signifi-cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et tout'es les autres pièces accomn-pagniant la pétition.
2~. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tousles détails important%~ à l'exception de la règle 140 relatif aux droits à payer.3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et areçu sous sermnent les dépositions des témoinsl relativement au droit du pétitionnaireau redressement de griefs qu'il demande.
4. Votre comité préýsente avec son rapport les dépositions des témoins inteiirogainsi que tour, les documenuts, Wièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat oureçus par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariagedu pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet effet, a~pprouvé par le comité, accompagne le présentrapport.
ý7. Votre comité recommande aussi que les droits payés par le Pétitionnaire, en~conformité de la règle 140 lui soit remboursés, moins 'la somme de $9Z.ffl, pour lesfrais d'improesion.
Le tout irespectueusmn soumis.

W. PlOUDFooT,
Préident.Oroné ur dlivision, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour 4fr.pri&s eonsidération vendredi procohain.

'honorable M7Ç Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
Ledi rappor est alors lu par le greffier, comme suit:-



LE S~iAT,

SALLE DES c0miTÉi No 661,
Le vendredi, 22 avril 102L.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son quatre-vingt-
deuxième rapport.

Relativement,à la pétition de Thomas Hlenry Foster, de la ville de Niagara-Falls,
dans la province de l'Ontario, charpentier; demandant l'adoption d'une loi qui annule
son mariage avec Evelyn Trene Foster, de la cité de Toronto, dans ladite province, et

pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenatble ':
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la Signifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces aecom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les déposition6 des témoins relativement au droit du pétitionnaire,
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comiité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
aliiai que tous lets docýumentsý, pièce et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité rueommaMe qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

fi. Un projet de bill à cet effet, appirouvé Par le comité, accompagne le présent
rapport.

7. Votre comitéý recommande eni plus que le -droit payable en conformité de la
-4gle 140 lui soit remis, moins $25.00 Pour les frais d'impreýsszion.

Le tout respectueusement soumis.
W. IPROUDrFOOT',

Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération vendredi prochain.

.L'honorable -M. Iroud.foot, du Comité permanent des divorces présente son
quatre-vinigt-troisième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comnme #su¶t:

LE S.iNT
8ALLJE DES COMITýS No 661,

Le vendredi, 22 avril 1921.

Le 'Cmt pemaet der divorces a l'honneur de présner &on ýuatt'e-ýýingt-

Rlativemnent à la pétition de Annie ilaud Bell, de la cité de 4ToSto, dans la

provine de lO'ntario; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de *>iwuresn mariage

avec Charles 1Gmx1êqd Bell,. du -villae de Mlerlin, dans ladite province, étudiant en

xnédesue et our tout redressement 4egriefs que le Sénat ju~gera convenbl:-
11. Vqtr eoult4 cofrinumt axrWSl du Sénat, a xmn l!avis de uad

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication 4e lVavl, la preve de la signii-

cation d'une copie de J'avis à l.a partie défenderesse, et toutes les au~tres piècesarc~om-
pann la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règle du Sénat ont Wt obserées dans toua8
les détails importants.
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3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la -pétitionnaire
au redressement de griefs 'qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçue par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un biH soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bih à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

7. Votre comité recommande de rembourser au pétitionnaire le droit exigé par la
règle 140, moins la somme de $100.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

PrFsiden.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit plao sur lordre du jour pour être

pris en considération vendredi prochain.

L'honorable M. Willoughby, du Comité permanent des divorces, présente son qua-
tre-vingt-quatrième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

LE StINr,

SALLE DES cOMITS No 661,

Le mardi, 2'6 avril 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son quatre-vingt-
quatrième rapport.

Relativement à la pétition de Henry Kropp, de la cité de Torento, dans la pro-
vince de l'Ontario, fabricant de papier; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de
dissoudre son mariage avec Tillie Kropp, de ladite cité, et pour tout redressement de
griefs que le Sénat jugera convenalble:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de Pavis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

& Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, ,pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité,. adoompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. B. WILLOUGHBY,

Faisant fonction de présideni.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur Pordre du jour pour être

pris en considération vendredi prochain.
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Avec la permission du Sénat.
Sur motion de l'honorable M. Bostock, il est
Ordonné qu'un ordre du Sénat soit émis pour obtenir un état indiquant:-
Quel est le montant actuellement payé ou dû pour les salaires des 20 employés

des chemins de fer nationaux les plus haut salariés dans les catégories suivantes: (1)
mécaniciens; (2) chauffeurs; (3) personnel des trains; (4) chauffeurs divisionnaires;
(5) contremaîtres des accoupleurs; (6) accoupleurs; en spécifiant en chaque cas le
montant du salaire mensuel, du 1er juillet 1920 jusqu'au 1er janvier 1921, ainsi que
le montant total pour lea six mois.

L'honorable Sir James Lougheed dépose sur la Table:-
Réponse à l'ordre pr.écédent.

(Docu menta parlementaires, 1921, No 153).

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (44), inti-
tulé: "Loi concernant The Western Dominion Railway Company", auquel elle demande
le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro-

chain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (3), inti-
tulé: "Loi concernant le Crédit Foncier Franco-Canadien", auquel elle demande le
concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro-

chain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (15), inti-
tulé: "Loi constituant en corporation la Metropolitan Trust Company", auquel elle
demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro-

chain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (82) inti-
tulé: "Loi modifiant la Loi de la Royale gendarmerie à cheval du Canada", auquel
elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro-

chain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (40) inti-
tulé: "Loi modifiant la Loi de la marine marchande du Canada (Havres publics)",
auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit -placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro-

chain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (80) inti-
tulé: "Loi concernant l'arbitrage du Grand-Tronc", auquel elle demande le concours
du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro-

chain,
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Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(O) intitulé: "Loi pour faire droit à Hazel Galbraith", et pour informer le Sénat
qu'elle.a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(K) intitulé: "Loi pour faire droit à William John Bell", et pour informer le Sénat
qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bull
(P) intitulé: " Loi pour faire droit à Frederick Harold Walton ". et pour informer le
-Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amnendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(Q) intitulé: "LoiH pour faire droit à Mary Elizabeth eonar", et pour informer le
Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bil
(R) intitulé: "Loi pour faire droit à Alexander LaRue", et pour informer le Sénat
qu'elle a adopté ledit bull sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec un bill (88) inti-
tulé: "Loi pour faire droit à Maria lartin Morel"a et pour informer le fSénat qu'elle
a adopté ledit bill san y apporter d'amendementd

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(T) intitulé: "Loi pour faire droit à George Gourley", et pour informer le Sénat
qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(t) intitulé: "Loi pour faire droit à Thomas Edwin Willian Flowr ", et pour infor-
mer le Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(U) intitulé: 'Loi pour faire droit à Royland Stanley Morrison", et pour informer le
Séeeat qu'elle a adopté ledit b ill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(W) intitulé: "Loi pour faire droit à John Edward Kelly", et pour informer le Sénà
qu'elle a adopté ledit bill sans y a pporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes dans les termes suivants:-

Vendredi, 22 avril 1921.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat, pour retourner à cette Chambre
la preuve, etc., faite devant le comité spécial des divorces au Sénat, auquel ont été
référées les pétitions sur lesquelles les bills suivants sont fondés, savoir :-

A.R. 1921



Bull 0 (Noý 58> du Sénat intitulé:- "Loi pour faire dr<À>t à Hlazel Galbraith-"
Bill K (No 48) du Sénat, intitulé: "'Loi pour faire droit à William John Bell."*
Bill P (No *2) du Sénat, intitulé: "loi pour faire droit à Frederick Hlarold

Bill Q ý(No 63) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Mary Elizabeth

Bill U (No 64) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Alexander Laeue."
Bill iS (No 65) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Maria Martin Morel."
Bill T (No 67) du iSénat, intitulé: "loi pour faire droit à George G-ourley."
Bill U (No 68) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Thomas Edwin William

Flower."
Bill V (No 69) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Royland Stanle'

Marrison."
Bill W (No 10) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Arthur Ebenezer

Sima."1
Ordonné,-Que le greiffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

Attesté.
'W. B. NORTIÇRUP,

Greffier des Coi)b»unes.
Ordonné qu'il soit déposé asur la table.

L'honorable 'M. Blain présente au Sénat un bill (03), intitulé: "l'oi constituant
en corporation The Conm'nweaith, Bank of Canada".

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

jeu~di proehain.

L'honorable M. Proudfoot présý'ente au Sénat un bil (IP8) intitulé:- " Loi pour faire
droit à 'Eizabethi Gertrude Conner ".

Ledit 1i11 est lu la premnière fois, sur division.
Ordonné, suir division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième leQ-

turc jeudi prochain.

L'honorable _M. White (Inkerman) présente au Sénat un bill M43) intitulé: ",Loi
pour faire droit à Louise Sullivan '".

Ledit bil est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé asr l'ordre du jour pour sa. deuxièmne leceture

jeudi prochain.

L'ordre du jour annonçant la. troisième lecture du bih (M2 intitulé:' Loi pour
faire droit à Alphonse LeM.oyne de Martigny-' éta4nt lu, il est

Proposé que ledit bill soit lu la troisième foie maintenant.
La question de <concours étant posée, il est proposé en amendement.
Que le mot " maintenant " soit rerqplac,é par les mots " d'hui en six mois '

Après débat,
La question de concours értant posée sur la motion en amendement, elle est,

sui division, résolue dans la négative.

La qusin de coous étant posée sur la motion principale, la Ohanibe a
divise, et les nomse étant demads ils sont prie. commeêui:
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'CONTENTS:

Les honorables messieurs
Barnard, MeMeans, Ross (Moosejaw>, Watsoni,Bennett, Michener, Schaffner, WebsterBlai, Mimne, Sharpe, (Brockville),Bostock, Mulholland, Stanfield, WebsterFisher, Nicholis, Tanner, (Stadacona),Laird, Planta, Taylor, WhiteLougheed Proudfoot, Thîbaudeau, (Pembroke),(sîr James), Prow9e, Thompson, WiIIuhy-4MeCail, Ratz, Todd,
MeLean, Ross (Middleton), Turriff,

NNCONTENTS:

Les honorables messieurs
Beaubien, Casgrain, Lavergne, Tessîer-O.Blondin, David, Mitchell,
Boyer, Forget, Montplaisir,

Ainsi elle a été résolue dans l'affirmative, et
Ledit bill est hu, sur division, la troisième fais, en conséquence.
La question est posée, de savoir si ce ibih sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans 1l'affirmative.
Ordonné que le greffier du iSénat se rende à la 'Chambre des Communes pour in-former cette 'Chambre que leSéat a passé ce bill, auquel il demande son concours, etaussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent desdivorces, ainsi que- les pièces produites devant ledit comité avec demande que le toutsoit retourné au Sénat.

Conformément à l'erdre du. jour, ile bill (17), intitulé: " Loi ayant pour objet de.définir l'expression " ressortissanqits du Canada " et de statuer sur la renonciation à lanationalité canadienne ", est lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce 'bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affimative.
Ordonné que le greffier du Sýénat se rende à la Chambre des Communes- et in-forme cette 'Chambre que le Sénat a adopté ledit bilrl sn amendements.

Conformément à l'ordre du jour, le 'bill (839), inftiul: ",Loi modifiant les loisconcerniant les mianoeuvres ruulue aux élections ", est lu la troisième fois.La question cest posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffler du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-former cette Chambre que le S6nat a adopté ce bill sans y apporter d'amendemnts

Conformément à l'ordre du jour, le bill (î 1), intitulé: "Loi autorisant une pro-rogation de délai pour l'achèvement du chemin de fer Saint Johnê and Qt4eber, entreCentreville, dans le «comté de Carleton, et Ando'ver, dans le comté. de Victoria, N.-B.est lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce ill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
,Ordonné que le greffier dui iSénat se rende à la Chabaire des Commnes~ pour in-former cette 'Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendmns

Condoréomn à lordre du jouar, le'bill (75>, intitu>lé: " Loi concrnn la Comn-mission d'es blés du Canada ", est lu la troisiè1me fois.
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La question est posée, de savoir si ce bil sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du iSénat se rende à la Chafnbre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendements.

Conformément à VI'ordre du jour, le bill (E), intitulé: "Loi amendant le Code
criminel ", est lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du ISénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le ,Sénat a passé ce bîll, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (F3) intitulé: "Loi pour faire droit à
Joseph Sorton ", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

,Conformément à l'ordre du jour, le bill (G) intitulé: "Loi pour faire droit à
Gladys Frances Annie Wheeler Bernard ", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (113) intitulé: " Loi pour faire droit à
William Carr ", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (1S) intitulé: "Loi pour faire droit à
Ada Florence Keenan ", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (J3) intitulé: "Loi pour faire droit à
Gertrude May Turner ", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à tl'ordre fu jour, le bill (K3) intitulé: "Loi pour faire droit à
James Henry Bigrow ", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (L3) intitulé: "Loi pour faire droit à
Emelina Dunsmore " est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour poursa troisième lecture
demain.

L'ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (59) intitulé: "Loi concer-
nant un certain traité entre le Canada et quelques colonies de iSa Majesté dans les
Indes Occidentales ", étant lu, il est proposé.

Que ledit bil'l soit lu la deuxième fois maintenant.
Après débat.
Sur moti-n de l'honorable M. Bostock, il est
Ordonné que la suite du débat sur1adite motion soit remise à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (77) intitulé: " Loi prorogeant l'échéance
de certaines débentures émises par les Commissaires du havre de Montréal ", est lu la
deuxième fois.

Ordonné qu'il soit elacé sur l'ordre du jour pour être pris en considération par un
comité général demain.
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S'Conformément à l'ordre du jour, le bill (78) intitulé: "Loi modifiant la Loidu cours monétaire 1910 ", est lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considération par uncomité général demain.

L'ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (61) in'titulé: loi con-cernant un certain arrangement commercial entre Sa Majesté et le Président de laRépulique Française ", étant lu, il est
Ordonné qu'il soit remis à jeudi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme de nouveau
en comité général pour étudier le bill (7) intitulé: "Loi modifiant la Loi des liquida-
tione".

(En comité.)

Quelques temps après le Sénat reprend sa séance, et
l'honorable M. Laird fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a examiné ledit

bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat sane amendement.
Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture

demain.

L'honorable ISir James Lougheed dépose sur la Table:-
Rapport de la Commission des chemins de fer du Canada 1920, Volumes 1, 2 et 3.

(Documents parlementaires, 1921 No 20c)

Le Sénat s'ajourne.
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No 31:

JOURNAUX

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 27 avril 1921.
Les membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

Forget,
Poster,
Girroir,
Harmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(sir James),
Lynch-Staunton,
McCall,
McDonald,
McHugh,
MeLean,
TMcNeans,
Michener,
Milne,

Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Nicholls,
Planta,
Poirier,
Pope,
Power,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Robertson,
Roche,
Ross (Middleton),
Ross (Moose.aw),
Schainer,
Sharpe,
Smith,

Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster

(Brockville),
Webster

(Stadacona),
White

(Inkerman),
White

(Pembroke),
Willoughby,
Yeo.

'Confrmément à l'ordre du jour, le bill (F3) intitulé: " Loi pour faire droit àJoseph Sorton", est, sur division, lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue, dans l'affirmative.
Ordonné que le greffer du Sénat se rende à la Chambre desCo peur former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande en neoaussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent desdivorces, ainsi que les pièces produites devant ledit eomité avec demande que le toutsoit retourné au Sénat.

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Beith,
Bennett,
Blain,
Blondin,
Bostock,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Casgrain,
Cioran,
Dandurand,
David,
De Veber,
Donnelly,
Edwards,
Fisher,

PedafSs.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (GO) intitulé: "Loi pour faire droit à
Gladys Frances Annie Wheeler Bernard", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue, dans l'affirmative.
Ordonnê que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in.

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (1H13) intitulé: "Loi pour faire droit à
William Carr", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue, dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in-

'former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le toutsoit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (13) intitulé: "Loi pour faire droit à
Ada Florence Keenan", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue, dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in-former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et

aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent desdivorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le toutsoit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (J3) intitulé: "Loi pour faire droit àGertrude May Turner", est, sur division, lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue, dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in-former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et

aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent desdivorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le toutsoit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (K3) intitulé: "Loi pour faire droit àJames Henry Bigrow", est, sur division, lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue, dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in-former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, etaussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent desdivorces, ainsi que les pièces produites dvant ledit comité avec demande que le toutsoit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (LS) intitulé: "Loi pour faire droit àEmelia Dunsmore", est, sur division, lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue, dans l'afrmative.

SÉNAT 11 GEORGE V
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Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des communes, pour in-former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, etaussi pour lui communiquer les témoignages pris devant la Comité permanent desdivorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le toutsoit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jourle bill (72) intitulé: "Loi modifiant la Loi desliquidations",' est lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.Elle est résolue dans l'affirmative.Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des 'Communes et in-forme cette Chambre que le Sénat a adopté ledit bill sans y apporter duamendements.

Co:nformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le soixantequatorzième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée lapétition de Matthew John Scott, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à lordre du jour, le Sénat prend en considération le soixante-quinzième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été réféée la pétitionde Alfbert HTarding, ainsi que les, témoignages pris devant ledit comité.Ledit rapport est adopté sur division.

Cohformépnt à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le soixante-seizième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétitionde Elarry Ulirshenbain, ainsi que les témoignages prîEs devant led~it comnité6-.Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément Cà l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le soixante-lix-septi e rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la
pétition de Lily Appleton, ainsi que les témoignages pris devant led¶it comité.Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le eoixantedix-huitimo rapport du Comité penmanent des divorees, auquel a été référée lapétition d'Arthur taughton, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à Pordre du jour, le bill (M) intitulé: "Loi pour faire droit àAlfred Willliam Wells ", est, sur division, lu la deutième fois.Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (M3) intitulé. "Loi modiantcertaines dispositions du Code criminel au sujet de la possession des armes", étantlu, il est
Ordonné qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sérat s'ajourne à loisir ets forne en comitégénéral relativement au bill (60) intitulé: "Loi modifiant la Loi des jgcomi.

A.D. 1921
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(En comité.)

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L honorable M. Michener fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a examiné ledit

bill, y a fait quelque progrès, et demande la permission de siéger de nouveau.
Ordonné que ledit bill soit placé sur 'ordre du jour pour étre étudié de nouveau

en comité général demain.

Conformément à lordre du jour le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion

proposant la deuxième lecture du bill (59) intitulé: " Loi concernant un certain traité

entre le Canada et quelques colonies de Sa Majesté dans les Indes Occidentales".

Après débat.

Ledit bill est lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié en comité général

demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité

général pour étudier le bill (77) intitulé: "Loi prorogeant l'échéance de certaines

débentures émises par les Commissaires du havre de Montréal ".

(En comité.)

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Turriff fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a examiné ledit

bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième- lecture

demain.

Conformément à l'ordre du jour, le iSénat s'ajourne à loisir et se forme en comité

général pour étudier le bill (78) intitulé: " Loi modifiant la Loi du cours monétaire,

(En comité.)

Quelque tenps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Blain fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a examiné ledit

bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
,Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture demain.

L'honorable M. Boyer présente un bill (R3) intitulé: " Loi concernant certains
brevets de l'Autographic Register Systems, Limited".

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi
prochain.

Le Sénat s'ajourne.

SÉNAT
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Jeudi, 28 avril 1921.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPII BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs
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Lesdits amendements sont lus par le greffier, comme sut:-
Page 1, ligne 28.-Biffer tout ce qui suit le mot "lcorporation"I jusqu'au mot "let"

à la ligne 32.
Page 2, ligne 49.-Bffer tout ce qui suiit le mot "téléphone"» jusqu'au mot

"équipements" à la ligne 2 de la page 3.
Page 5, ligne 28.-I>tas d'amendement dans le texte français.
Page 6, ligne 34.-A'la suite de la clause 13, insérer ce qui suit comme clause 3a.
"3a. Aucune disposition de la présente loi n'est censée autoriser la compagnie, en

exerçant les pouvoirs spécifiés dans cette 'loi, !à construire ou à exploiter une ligne le
long d'une granide route ou d'un endroitpublic, sans quelle ait obtenu au préalable
le consentement, formulé par règlement, de la municipalité sous la juridiction de
laquelle se trouve cette grande route ou cet endroit publie, non plus que Fautcriser à
vendre, aliéner ou distribuer, en dehors des propriétés de la compagnie, de la force
ou de l'énergie dans ou -pour servir dans les limites d'une municipalité, sans le con-
sentement formulé par rýèglement de cette municçipalité."~

Page 8, ligne 5.-Biffer les mots qui suivent le mot "aussi " jusqu'au mot
"cacheter " sur la même ligne.

,Ordonné que lesdits amendements soient placés sur l'ordre du jour pour être pris
en considération demain.

L'honorable M. Blain, du Comité permanent des chemins de fer, té1légraphes el,
havres, auquel a été renvoyé le bill (1112) intitulé: " Loi concernant la Maritime <Joal,
Railway and Power Comnpanyi, Limited ", fait rapport qu'il a examiné ledit bill en
entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat-sn amuendemnent.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture
demtain.

L'honorable M. Blain, du Comité permýanent des chemins de fer, télégraphes et
havres, auquel a été renvoyé le bull (M4) intitulé: "Loi concernant la Londorn and
Lake Erie Railway and Transportation Coinpan4l ", fait rapport 'qu'il a examiné ledit
bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au 'Sénat sans amendement.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisiàýme lecture
demain.

L'honorable Ml. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
quatre-vingt-iq~uièmne rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffer, comme suit.r-

SALLE DES COIk N061

Le Cmitépermanent des divorces ~a l'honneur de présenter son qjuatTr-vigt-

'Reatiemet àla pétition de Margaret Swanston INeville,, de la cité de Torno
dans la prvneelOntario; demandant l'adoption d'uineloi ~à l'effet dedisur

son ariae avc Eward Neville, de ladite cité, ouvrier dansle mnétal en feuilles, et
Pe>ur tout rerseet de àrriefs one le Sénat jugzera convnale:-

e déia pub*iiatiol
rtime défenderesse,
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4. Vot're comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les document, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération mardi prochain.

L'honorable -M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
quatre-vingt-sixième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

LE SÉNAT,
SALLE DEs COMITÉS No 6G1,

Le mercredi, 27 avril 1921.
Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son quatre-vingt-

sixième rapport.
Relativement à la pétition de Ernest Lillie Montgomery, du village de Madawaska,

Ontario, employé de chemin de fer; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dis-
soudre son mariage avec Coral Catherine Montgomery, de Parry-Gound, dans ladite
province, et pour tout redressement de griefs que le ,Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les dêtails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

7. Votre comité recommande aussi que les droits payés par le pétitionnaire, en
conformité de la règle 140 lui soit remboursés, moins la somme de 8100
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LE SÉGNAT,
SALLE DES COMITÉS No 661,

Le mercredi, 27 avril 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son quatre-vingt-
septième rapport.

Relativement à la pétition de Ethel Gordon Wright Ball, de la cité de Montréal,
dans la province de Québec; demandant l'adoption d'une loi qui annule son mariage
avec Harry Ball, de ladite cité, électricien, et pour tout redressement de griefs que
le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règ1es du Sénat, a examiné l'avis de derpande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

8. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reQus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'efFet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, acoompagne le présent
rapport.

7. Votre comité recommande en plus, que les droits payables en conformité de la
règle 140 soient remboursés à la pétitionnaire, moins la somme de $25'00 pour les frais
d'impression.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.

Ordonné, sur diyision, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être
pris en considération mardi prochain.
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3. Votre comité a! prccd(i à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de grieds qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, ýpièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du. pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé ,par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectue1ieounent soumnis.-.POUPO

Pré sident.
Ordonné,~ sut division, que ledit riapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération mardi prochain.

L'honorable M MeOcall présente au Sénat un bill (S3) intitulé: " Loi pour faire
droit à Lily Appleton "

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur' division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

mardi prochain.

L'huonorab~le MI. Liiird présente au Sénat un bill (T3~) intitulé,, " Loi pour faire
droit à IHarry flirahenbain ".

Ledit bill et lu la ptremière fois.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

mardi prochain.

L'lionorable 'I. Gordon présente au Sénat un bill (hI~) intitulé: "Loi pourï faire
droit à Percy Christoplier Paàul ".

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordnné su diisin, u'i soit placé sur l'ordre du jou~r pour sa deuim lecture

mardi prochain.

L'honorable M. Gordon présente au Sénat un bill (V3) intitulé: "Loi pour faire
dri Jophn Graham ".
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (78) intitulé: " Loi modifiant la Loi du
cours monétaire ", est lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.,
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendements.

'Conformément à l'ordre du jour, le bill (61) intitulé: " Loi concernant un certain
arrangement commercial entre Sa Majesté et le Président de la République Française",
est lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié en comité général
demain.

'Conformément à l'ordre du jour, le bill (03) intitulé: "Loi constituant en cor-
poration la Commonwealth Bank of Canada ", est lu la deuxième fois, et

Référé au Comité permanent des banques et du commerce.

,Conformément à l'ordre du jour, le bill (P3) intitulé: " Loi pour faire droit à
Elizabeth Gertrude Conner ", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (Q3) intitulé: "Loi pour faire droit à
Louise iSullivan ", est, sur division, lu la deuxième fois.

.Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour le 'bill (15) intitulé: "Loi constituant en cor-
poration la Metropolitan Trust Comipany of Canada ", est lu la deuxième fois, et

Référé au Comité permanent des banques et du commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (33) intitulé: "Loi concernant le Crédit
Foncier Franco-Canadien", est lu la deuxième fois, et

Référé au Comité permanent des banques et du cqmmerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (40) intitulé: "Loi modifiant la Loi de
la Marine marchande au Canada (Havres publics) ", est lu la deuxième fois.

Ordonnê qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié en comité général

SÉNAT



Le Sénat alors s'ajourne à loisir et se forme en comité général relativement
audit bill.

(Eyn comité)

Le titre est lu et l'étude en qst remise à plus tard.
Le préambule est lu et l'étude en est remise a plus tard.
L'article 1 est lu et amendé comme suit:
Page 1, ligne 34.-Biffer tous les mots qui suivent le mot "nommés", jusqua

l'alinéa (b) sur la deuxième page, et substituer les mots suivants: "directeurs.
Toutefois, le Conseil de direction substitué de la compagnie n'aura pas besoin de
se composer de plus de cinq membres; une majorité des directeurs constituera un
quorum jusqu'à ce que le Conseil en prescrive autrement; et il ne sera exigé d'aucun
directeur qu'il réside en Angleterre ou que sa qualification directoriale dépende de
sa possession d'actions ".

Ledit amendement est adopté.
Page 2, ligne 14.-Biffer l'alinéa (c) pour y substituer le suivant: "que, après

que le remplacement des directeurs aura été affectué conformément aux présentes
dispositions, le siège de la Compagnie soit fixé au Canada et que les assemblées de
son Conseil de direction pour l'expédition tle toute affaire soient aussi tenues au
Canada.

Ledit amendement est adopté.
Les alinéas (c) et (d) sont lus et adoptés.
L'alinéa (c) est lu et amendé comme suit:
Page 2, ligne 39.-Supprimez tous les mots qui suitent le mot "et", à la ligne

39, jusqu'à la fin de l'alinéa, et que les mots suivants leur soient substitués: "après
avoir satisfait à ces réquisitions, ni la Compagnie, ni le gouvernement en qualité
de répondant de l'intérêt et de dividendes ne seront tenus de veiller à l'application
des sommes réquisitionnées, ne seront autrement responsables d'aucuns frais d'arbi-
trage, ni n'auront à s'en charger".

Page 2, lignýe 43.-Ajouter ce qui suit à la fin de l'alinéa:

(h) de l'article 1:
en cette affaire soient reprises,
s jusqu'à ce que soit rendu un
ial du 8 mars 192, y compris
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teurs. Si un directeur de la compagnie renonce à sa charge, ou si plusieurs directeurs
de la compagnie renoncent à leurs charges de la manière susdite, le nombre des
résignations ne devant pas dépasser cinq en une seule fois, les autres directeurs de
la compagnie présents à l'assemblée susdite ou à toute assemblée subséquente peuvent,
alors même qu'ils ne forment pas quorum, élire un directeut on des directeurs
désignés par le Gouvernement pour remplir la vacance ou les vacahees que cette ou
ces résignations ont créées. Le Gouverneur en conseil peut, en outre, nommer å dis-
crétion des directeurs additionnels pour faire partie du Conseil substitué si la chose est
jugée opportune ".

Ledit amendement est adopté.
Il es proposé d'ajouter ce qui suit comme clause 5:-
" 5. Dans l'alternative, le gouvernement pourra conclure un nouveau traité avec

la compagnie pour l'abrogation de la Loi d'acquisition du Grand Tronc de chemin de
fer 1919, aux termes et conditions qui seront jugés acceptables, mais sbordonnémeit
a l'approbation du Parlement "

Ledit amendement ayant été mis aux voix, le comité se partage comime suit:-
En faveur 9.-Contre 25.

L'amendement est en conséquence rejeté.
Le préambule et le titre sont lus. de nouveau et adoptés.

Quelques temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Blain fait rapport que le comité a examiné ledit bill en entier et

l'a chargé d'en faire rapport, avec divere amendements qu'il soumettra àussitôt que le
Sénat voudra bien les recevoir.

Lesdits amendements son alors lus par le greffier.
Leadits amendements sont agréés.
Il est alors proposé: Que ledit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois main-

stion de concours étant posée, il est propc

SÉNAT

eni amendeme:



A-D 1921 29 AVRIL 1

No 33.

JOURNAUX

Du

SÉNAT DU CANADA

Vendredi, 29 avril 1921.

Les membres présents sort

L'honorable JOSEPH BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs



Le Comité recommande comme suit:-
1. Que le document suivant soit imprimé-
54. Rapport de la commission du blé du Canada, saison de 1920.
(Pour distribution aux sénateurs et députés et comme document sessionnel).
2. Ques les documents suivants ne soient pas imprimés-
42a. Copie des arrêtés en conseil, C.P. No 1722 et '.P. No 1860, approuvant

le tarif des honoraires aux officiers d'élection en vertu de l'article 76 de la Loi des
élections fédérales.

43. Relevé des mandats du Gouverneur général en conseil émis depuis la dernière
session du Parlement pour 1920-214

44. Relevé des dépenses imprévues depuis le 1er avril 1920 au 15 février 1921,
conformément à la Loi des subsides No 1, 1920. .

45. Relevé des emprunts temporaires faits par le gouvernement du Canada depuis
la dernière session du Parlement encore non-soldés.

46. Relevé des recettes et dépenses de la Commission des champs de bataille
nationaux au 31 mars 1920.

4,7. Rapport de la commission d'embellissement de la cité d'Ottawa pour l'exer-
cice se terminant le 1 mars 1920.

48. Relevé en conformité de l'article 17 de la Loi de l'assurance du service civil
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1920.

49. Etat des recettes et dépenses de la Société Royale du Canada pour l'année
se terminant le 30 avril 1920.

50. Relevé détaillé des endossements et obligations en vertu du chapitre 70, 10-11
George V, 1920, concernant l'industrie de la construction de navires.

51. Relevé des sommes payées à titre de pensions et d'allocations de retraites
dans le service civil durant l'année se terminant le 31 décembre 1920, en vertu du
chapitre. 17, S.R.C., montrant le nom, le grade, le salaire, l'allocation accordée et la
cause de la mise à la retraite de chaque fonctionnaire mis à sa pension on qui s'est
retiré du service, et faisant aussi connaître si la vacance a été remplie par avancement
ou par nouvelle nomination, et le salaire de tout nouveau titulaire.

52. Règlements pour le corp% canadien d'aviation approuvés par le Gouverneur
en conseil, conformément à l'article 5, de la Loi de la Commission de l'Air, 9-10
George V, Chapitre 11 le 31 août 19202.

53. Etat financier du conseil honoraire consultatif des recherches scientifques
et industrielles du Canada, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1921.

55. Règlements sous l'empire de la Loi des insectes destructeurs et autres féaux,
conformément à l'article 9, chapitre 31 de 9-10, Edouard VIL .

56. Copie d'un arrêté en conseil C.P. 2609, du 26 octobre 190, nommant:-
Le très honorable sir George Eulas Foster, membre du Très Honorabl Conseil

privé de Sa Majesté, C.C .., B D.C.L., LLD., ministre du commerce du Canada;
Le Très Honorable Charles Joseph Doherty,'membre du Très Honorable Conseil

privé de Sa Majesté, C.R., D.C.L., LLD., ministre de la Justice du Canada; et
'L'Honorable Newton Wesley Rowell, membre du Conseil privé du Canada, C.R.,

aux fins d'être présents à titre de représentants du Canada à la première réunin de
l'Assemblée de la Ligue des nations, qui àoit être tenue au siège de la ligue, à Genève,
Suisse, le 15 novembre 1920.
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58. Règles générales et formules, en conformité de l'article 6,6, de la Loi de lafaillite, chapitre 36, 9-10 George V.
59. Etat détaillé des obligations et cautionnements enregistrés au ministèredu secrétariat d'Etat, depuis le dernier rapport (27 février 1920) soumis au Parlementdu Canada, conformément aux dispositions de l'article 32, chapitre 19, S.R.C., 1906.60. Décret du conseil C.P. 755, tel qu'amendé par le décret du conseil C.P. 879,du 14 avril 1920, établissant le Bureau de compensations et ses devoirs relativementau reglement des propriétés ou dettes en Canada d'allemands naturalisés, en con-formité avec les dispositions de l'article 1 de la Loi ayant pour objet de mettre envigueur les Traités de paix entre Sa Majesté et certaines autres puissances, chapitre 30,George V, 1919.

61. Etat indiquant le nombre de naturalisation, en conformité de la loi dessauvages, le 1er avril 1920 et le 18 février 1921.
62. Décrets du conseil publiés dans la Gazette officielle entre le 5 février et le 31décembre 1920, en conformité des dispositions de l'article 77 du chapitre 20 de la Loides terres fédérales. Ch. 20, 7-8 Edouard VIL
63. Décrets en conseil publiés dans la Gazette du Canada, entre le 1er août 1919 etle 5 février et le 31 décembre 1920, en conformité des dispositions de l'article 19 duchapitre 10, 1-2 George V, " Loi des Réserves forestières et des Pares".64. Décrets en conseil publiés dans la Gazette du Canada, entre le 5 février et le 31décembre 1920, en conformité des dispositions de la Loi de la conservation des oiseauxmigrateurs.

615. Ordres généraux de la Milice; nominations, promotions et mise à la retraite,dans la milice canadienne et la force expéditionnaire canadienne, entre le 2 février19--90 et le ler février 19ý21.
66. Ordres de routine de la force expéditionnaire canadienne promulgués entrele 23 février et le 21 septembre 1920. (La publication a cessé à cette date).6s.o Règlements additionnels faits en conformité de la Loi du rétablissement des
68. Relevé montrant toutes les terres vendues par la compagnie du chemin de ferCanadien du Pacifique durant l'année terminée le 30 septembre 1920, avec les nomsdes acheteurs conformément aux dispositions des Statuts du Canada 1886, chapitre 9,article 8.
69. Relevé montrant le nombre de permis accordés pour le transport des liqueursalcooliques dans les Territoires du Nord-Ouest pour l'année terminée le 31 décembre1920, en conformité des dispositions des Statuts Revisés, chapitre 62, article 88.70. Troisieme rapport annuel du Bureau de publication de documents historiques,pour l'exercice terminant le 31 mars 1920.
71. Copie de la Convention commerciale du Canada avec les Antilles, 1920.72. Réponse à un ordre de la Chambre du 30 janvier 192 0,-Copie d'une lettreenvoyée le 30 janvier 1920 au très honorable sir George Foster, premier ministre sup-pléant, par . J.-T. Ross, président du Board of Trade de Québec, touchant l'intentiondu gouvernement de construire au Canada des vapeurs-passagers de 15,0o0 tonneauxayant une vitesse de 18 nSuds, pour le service canadien; et une copie de la réponse àcette lettre.
78. Réponse à un ordre de la Chambre du 26 mai 1920,-Tableau indiquant:-Quels ont été les prix moyens du charbon authracite au Canada pendant les années

1914, 1916, 19-16, 1917, 1918 et 14>19,
74. R onse à un ordre de la Chambre du 17 mai l92,-Relevé indiquant:-1. Quelles sont les heures de travail des fonctionnaires du service intérieur-

sténographes, commis et autres.
2. Si ces heures sont strictenMnt suivies.
3. Quels appointements reçoivent les sténographes, commis et autres, ceest-à-direla moyenne générale, y compris la moyenne du boni.
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75. Réponse à un ordre de la Chambre du 17 mai 19,20,-Copie de tous télégram-
mes, lettres, rapports et documents et autres correspondances échangés par le départe-
ment des Postes, ou l'inspecteur des Postes à Halifax, avec des particuliers quelconques
de Voglers Cove, Nouvelle-Ecosse, touchant des plaintes faites sur la fàçon dont les
questions postales sont traitées à Voglers Cove.

76. Réponse à un ordre de la Chambre du 26 mai 1920,-Copie de tous télégram-
mes, lettres et documents de toute nature se rapportant d'une façon quelconque à la
demande d'un changement d'emplacement pour le bureau de poste de Scotch Hill, comté
d'Inverness, Nouvelle-Ecosse.

77. Réponse à un ordre de la Chambre du 4 juin 192(,-Tableau indiquant:-
1. Quel 'était le coût primitif des trente-six chasse-marée appelés C. D. dont

parle l'honorable ministre du Service Naval, à la page 2916 du Hansard (anglais),
édition non-revisée.

2. Combien on a dépensé pour réparer ces navires depuis leur achat jusqu'au 11
novembre 1918.

3. Qui a surveillé, au nom du gouvernement, la construction de ces navires.
4. .Qui les a acceptés des constructeurs.
5. Si cette personne est encore dans le service.
78, Réponse à un ordre de la Chambre du 5 mai 1920,-Copie d'une lettre du Board

of Trade de Québec au ministre de la Marine et des Pêcheries, en date du 29 décembre
1919, touchant le naufrage du V.G.C. Canadian Recruit et l'accident survenu au V.G.C.
Canadian Spinner et autres accidents venant de l'absence de brise-glaces; et copie de la
réponse à cette lettre.

79. Réponse à un ordre de la Chambre du 3 mai 1920,-Copie de toute correspon-
dance échangée entre le département des Travaux publics et tous ses odiciers, employés,
ou autres personnes relativement à la rédistribution des districts de ce département.

80. Révonse à un ordre de la Chambre du 7 mars 1921,-Relevé indiquant:-
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étaient les pays ainsi précisés dans ch'acun desdits permis ou patentes, et dans chaque
demande de permis ou de patentes.

,Si le gouverneur en conseil, le gouvernement fédéral, un ministre ou un fonc-
tionnaire du gouvernement a imposé des honoraires pour les permis ou patentes d'ex-
portation de la monnaie d'or, de l'or en lingots ou de lingots d'or fin hors du Canada,
et dans l'afrmative, quels sont ces honoraires; et si ces honoraires ont dans une
mesure quelconque (et dans l'affirmative, dans quelle mesure), découlé de la quantité
d'or comme susdit que les permis et patentes, respectivement, autorisaient à exporter.

81. Copie des décrets du conseil qui suivent:-
C.P. 1849 du 19 août 1020: Limite d'âge d'entrée pour les sous-officiers et sous-

officiers en chef pour service spécial-Changement de.
C.P. 2137, du 15 septembre 1920: Mettant en force la Loi de la discipline navale

(Forces navales du Dominion).
C.P. 2328, du 2,5 septembre 1920: Etablissement de "Professeur naval", M.R.C.
C.P. 2i90, du o novembre 1920: Prix en argent pour le travail de tir et de tor-

pillage.
C.P. 2836, du 19 novembre 1920: Entrée de lieutenant-chirurgien.
C.P. 2 du 3 décembre 1920: Entrée des premiers maîtres et maîtres dans la

Marine Royale canadienne.
G.P. 2911, du 3 décembre 1920: Solde supplémentaire des mprins dans la M.R.C.
C.P. 3037, du 30 décembre 1920: Allocation pour secpétaire de capitaine.
C.P. 28, du M1 janvier 1921: Entrée pour instructeur pour officiers, MAR.C.
C.P. 288, du 7 février 1921: Allocation aux officiers nommés au bureau des ren-

seignements de distriets.
C.P. 299, du 7 février 1921: Allocation de vêtements protecteurs pour les hommes

engagés dans le service de sous-marins.
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86. Réponse à un ordre du Sénat du 20 mai 192>, pour la production de tous les
plans et rapports qu'ont soumis les ingénieurs du ministère des Travaux publics à la
suite de l'étude topographique qui a été entreprise de la rivière Saskatchewan en vue de
déterminer si la navigation pourrait être rendue possible entre le lac Winnipeg et
Edmonton.

87. Réponse à un ordre de la Chambre du 23 juin 1920,-Ordre de la Chambre:-
Copie de tous télégrammes, correspondances, lettres et rapports touchant l'émission de
permis pour l'exportation du sucre en faveur des raffineries ou leurs agents, ou des
acheteurs ou leurs agents.

8. Réponse à un ordre de la Chambre du 7 mars 1921,-Ordre de la Chambre,-
Relevé faisant voir:-

1. Dans quels pays le gouvernement fédéral a établi des agences de commerce.
2. Les noms des agents, leur ancienne adresse, leur adresse actuelle, leur expé-

rience d'affaires, la date de leur nomination, et leurs appointements respectifs.

89. Réponse à un ordre de la Chambre, du 14 mars 1921,-Relevé faisant voir:-
1. Combien il y avait de sous-officiers dans la Police fédérale lors du fusionnement

Pvec la Gendarmerie du Nord-Ouest.
2. Combien de sous-officiers il y a actuellement dans la division "A".
& S'il est vrai que tous les sous-officiers de la police fédérale ont été inscrits

"junior" dans la liste d'ancienneté des Gendarmes à cheval, sans égard à leurs années
de service; et, dans l'affirmative, s'il est vrai qu'un sergent de Police fédérale ayant
six ans de service comme tel, s'est trouvé, dès le fusionnement, placé en arrière d'un
sous-officier de la gendarmerie qui n'avait que quelques mois de service dans son grade.

4. Si lors du fusionnement des deux effectifs, trois inspecteurs de la Police fédé-
rale ont été réduits au grade de sergent, et dans l'affirmative, pourquoi.

5. Combien de sous-officiers de la Gendarmerie à cheval ont été promus à l'inspec-
torat, lors du fusionnement ou depuis.

89a Réponse à un ordre de la Chambre, du 14 mars 1921,-Relevé indiquant:-
1. Combien a codìté la Police fédérale en 1919, moins les sections des empreintes

digitales et des libérations conditionnelles.
2. Quel était l'effectif de la Police fédérale lors du fusionnement avec la Gendar-
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1. Avant leur fusionnement avec la Gendarmerie à cheval, combien de voyagespar jour les membres de la Police fédérale faisaient aux palais administratifs pour lamalle policière.
2. Combien de voyages par jour les membres de la Gendarmerie actuelle fontchaque jour pour les mêmes fins.
3. Si la Police fédérale faisait ce travail à pied.
4. Si la Gendarmerie fait ce même travail en motocyclette, ou par le moyend'autres véhicules.
5. Si la Police fédérale a fait ce travail pendant trente ans environ.
6. Dans l'affirmative, pourquoi on a diminué le nombre des voyages quotidiens,quant à la Gendarmerie à cheval.
89d. Réponse à un ordre de la Chanibre, du 14 mars 1921, tableau indiquant:-1. Les noms des officiers d'Etat-Major de la Royale Gendarmerie à cheval d'aprèsl'ancienneté.
2. S'ils retirent tous la solde d'Etat-major, et, dans l'affirmative, combien chacund'eux retire.
3. Si tous ne retirent pas la solde d'Etat-major, quels sont les noms de ceux qui lareçoivent, et pourquoi on fait exception.
4. En sus des détectives, s'il y a un surintendant et des gendarmes en uniforme àMontreal et à Toronto.
5. Dans l'affirmative, quelle est la nécessité de maintenir ces gendarmes dans lesvilles indiquées.
6. En sus des salaires, si les surintendants reçoivent paiement de leur loyer d'habi-tation, et s'il reçoivent le chauffage et l'éclairage gratuitement.
'. Dans l'affirmative, si les hommes ont les mêmes avantages, et dans le cas con-traire, pourquoi pas.
8. Si la division "N ' de la Gendarmerie est fixée à Ottawa.
9. Dans l'affirmative, quelles fonctions autres que l'exercice de cavalerie la divisionN " exerce.
10. S'il ne serait pas du meilleur intérêt public, et si cela ne produirait pas uneforte économie publque, si la Gendarmerie à cheval était absorbée par les Dragonsroyaux canadiens.
1. S'il y a quelque abjection pratique à cette absorption, et quelle est cette

et la peine, et qui a fait
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10. Dans l'aflrmative, quelle était cette amende; et si le surintendant a payé
Pargent reçu de ce chef; et dans l'afirmative, à qui il la remis.

90. Minutes de la Conférence Internationale Financière tenue à Bruxelles en
1920: Volume 1-Rapport de la conférence. Volume II-Rapport verbatim des débats.
Volume III-Relevés de la situation financière des pays représentés à la conférence.
Volume IV-Finance Publique.

91. Rapport supplémentaire d'un comité d'exiperts, daté en janvier 1921, nommé
par décret du conseil, le 20 novembre 1918, sur la recommendation de la Commission
du service civil, pour faire une enquête et faire rapport sur les conditions du départe-
ment de l'Imprimerie publique et de la Papeterie.

92. Rapport par la Compagnie Arthur Young, daté le 6 décembre 1920, concernant
la. réorganisation du département de l'Imprimerie publique et de la Papeterie.

93. Etat des remises et remboursements de droits de douane enregistrés au
département du secrétaire d'Etat du Canada, pour l'exercice se terminant le 31 mars
1920, soumis au Parlement du Canada en vertu de l'alinéa 5, article 92 chapitre 24
des Statuts Revisés du Canada.

94. Réponse à un ordre de la Chambre du 21 mars 1921:-Copie de tous télé-
grammes, lettres et autre correspondance que le gouvernement fédéral ou un de ses
ministres a édhangés avec le gouvernement d'Ontario ou l'un de ses ministres au sujet
du Bill D (No 2M) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la Commission de contrôle
du lac des Bois," ou le sujet de ce bill.

95. Réponse à un ordre de la Chambre du 9 mars 1921:-Copie de tousdocumente,
papiers, lettres, etc., ayant amené l'adotion du décret No 1860 du Conseil en date du
6 septembre 1919, qui autor.isait (a) le retrait de la miise en disposition sous l'empire

q rýo.1empnf, r lés mines de ouartz. des concessions de chlorure de soude (sel



caux '. Si les commissaires sont tenus d'accepter les décisions de leur "officiers médi
9. Dans la négative, pourquoi pas.

3. Le comité désire attirer l'attention du Parlement sur les recommandationsqu'il faisait l'an dernier, et qui se trouvent dans son deuxième rapport de la der-nière session, comme suit:e
"Depuis la Confédération, la coutume a été au Parlement de payer pour l'ix-pression des rapports des départements. Le comité mixte croit que le temps estvenu de changer cette coutume, et qu'en conséxuence chaque département publicdevrait préparer annuellement ses estimations pour impressions, y compris son rap-port annuel; que le Parlement paye pour les copies dont il a besoin, seulement,quant Cux listes de distribution, et pour les documents de la session.

"Ce changement dans la coutume entraînera une économie importante, et forcerales départements à surveiller davantage leurs estimés d'imprimerie Si le Parlementaccepte ce changement, on recommande qu'il soit mis en vigueur pour l'exercice quidoit commencer le 1er avril 1921."g
Le Parlement ayant approuvé ces recommandations, un décret du Conseil du18 aot 1920 (1940 o.P.) leur a donné vigueur.Ces recommandations ne devraient pas embrasser la traduction des rapports an-nuels, et comme es départements publics trouvent quelque difficulté à déterminer ce quece service de traduction leur coûterait, e' comité croit que le mode le plus simpleest de garder le service de traduction sous la juridiction de la Chambre des Com-munes, comme à l'heure actuelle, et il fait une recommandation dans ce sens.4. Le comité recommande que chaque année tne lettre soit envoyée à chacundes députés et sénateurs, à l'avance, leur disant quà moins de renvoyer la carte in-cluse déclarant qu'ils ne désirent pas avoir les débats et les documents relis de lasession à domicile, ces documents leur seront adressés dès qu'ils seront prêts pourêtre distribués.

5. Le comité attire l'attention du comité éditorial sur Ja nécessité de voir queles règlements soient observés sur le double emploi de la matière dans la publicationdes rapports autres que les rapports de pure routine; il recommande que les pagesblanches soient omises des documents imprimés.

6. Le comité désire attirer l'attention des différent' départements du gouverne-ment sur certaines plaintes reçues quant à la diff-cult qu'il y a d'obtenir une distri-butiorn satisfaisant des documents imprimés ministériels. Le comité recommande deprendre n soin tout particulier pour que les corps publics, les bibliothèques publiquesdes grands centres surtou 'reoivent tous les documents, et que la coutume d'exigerun honoraire soit abandonnée dans les cas semblables, en tant qu'il s'agit de documentspub~lics. .

7. Le comité a étudié le rapport annuel du comité éditorial, et se croit heureuxde féliciter cette division du service publie sur son excellent travail. Le comité esttrès heureux de savoir que depuis qu'il a proposé la création du comité éditorial, unesomme de 800,0p au del a été épargnée, qu'on aurait gaspillée dans des impressionsinutiles. Les rapports annuels ds départements qu'on soumet au Parlement prouventtangibement ce sue le comité éditorial a pu ccomlir sans entraver le travail desdéprtemets En sus d'avoir diminue de 21fl00f,404 pages imprimées en~ 1916 à40,662,680 pages en 1920, il a réduit les 9, 9865 demis tons di 11i s en n 190.Le comité éditorial parle dans son rapport annuel de la fréquence des suspensionsde la règle 74 de la Chamibre des Communes, et un cas est donné où, sur demandedu comité, un ordre d'imprimer cinq cent mille copies d n ra o ut réduit de
S-16
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moitié, après que tous les besoins publics eussent été satisfaits. Le comité comprend
qu'il peut y avoir de temps à autre une forte demande pour l'impression d'un
document à l'usage du Parlement, entre autre qa Convention française, pour laquelle
la règle 74 a été suspendue en mars de la session courante, sans qu'il y ait eu lieu
de s'y opposer. Mais Ji y a plusieurs cas où l'ordre d'imprimer a été adopté en
Parlement sans la consultation, préalable du comité des impressions; et nous sug-
gérerions que dans chaque cas où l'on se propose de suspendre la rg'le 74, on avertit
d'avance le président du comité des impressions.

Relativement à la recommandation du deuxième rapport de la dernière session,
" qu'il soit obligatoire que tous les manuscrits des publications à imprimer pour les

départements ou commissions publics dont les crédits sont votés par le Parlement,
soient référés au comité éditorial avant qu'on en décide," le comité désire bien faire
comprendre qu'il entend donner la plus large interprétation possible à cette recoin-
mandation. Dans certains cas, la juridiction du comité éditorial a été attaquée, et le
comité mixte recommande en conséquence que la règle touchant les réquisitions pour
impressions et reliure de tous genres, etc., s'applique également à tous les fonction-
naires que le Parlement nomme, quant aux départements publics.

Le tout respectueusement soumis.
SMEATON WHITE,

Président.

Ordonné que ledit rapport soit placé'sur l'ordre du jour pour être pris en con-
sidération à la prochaine séance du Sénat.

L'honorable Sir James Lougheed dépose sur la Table:-
Décret du conseil, C.P. 118/1361, du 20 avril 1921.
Retraite de M. James Watson, du Service Naval.

(Documents parlementaires, 1921, No 158).

Rapport sommaire du (Service géologique, ministère des Mines, pour 1919.
(Documents parlementaires, 1920, No 26).

Sur motion de l'honorable M. Caegrain, il est
Ordonné que le problème ferroviaire soit référé au Comité permanent des chemins

de fer, des télégraphes et havres.
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La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, etaussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent desdivorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le toutsoit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le Ibill (Q3) intitulé: "Loi pour faire droit àLouise Sullivan ", est, sur division, lu la troisième fois.
La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, etaussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent desdivorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le toutsoit retourné au Sénat.

Conformément 'à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comitégénéral pour étudier le bill (61) intitulé: " Loi concernant un certain arrangementcommercial entre Sa Majesté et le Président de la ,République Française".

(En comité).
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, etL'honorable M. Gordon fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a examiné leditbill en entier et l'a chargé d-'en faire rapport au Sénat sans amendement.Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture à la prochaineséance du Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (82) intitulé: " Loi modifiant la Loi de laRoyale gendarmerie à cheval du Canada ", est lu la deuxième fois.Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considération par uncomité général à la prochaine séance du iSénat.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (Ma) intitulé: " Loi modi-fiant certaines dispositions du Code criminel au sujet de la possession des armes ", étantlu, il est
Ordonné qu'il soit remis à la prochaine séance du 'Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir, et se forme de nou-veau en comité géneral, pour continuer l'étude du bill .(60) intitulé: "Loi modifiantla Loi des juges .
(En comité).

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Miehener fait rapport, de la part dudit comité, que le comité a,ramimé ledit bill, y a fait quelques progrès, et l'a chargé de demander la permissionle siéger de nouveau.
Ordonné que ledit comité soit autorisé à siéger de nouveau à la prochaine séancelu Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comitérénéral pour étudier le bill (59), intitulé: "Loi concernant un certain traité entree Canada et quelques colonies de Sa Majesté dans les Indes Occidentales".
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(En comité)

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Watson fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a examiné

ledit bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisieme lecture

à la prachaine séance du Sénat.

L'ordre du jour appelant l'étude en comité général du bill (40), intitulé: "Loi

modifiant la Loi de la marine marchande au Canada (Havres publics)", étant lu,

il est
Ordonné qu'il soit remis à la prochaine séance du Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le soixante-dix-

neuvième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la péti-

tion de Thomas Furneaux, ainsi que les stémoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-ving-

tième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition

de Dora Lucy Bell, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt-

unième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition

.e Edward George Taylor, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit. rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt-
deuxième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition

de Thomas Henry Foster, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt-
troisième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition

de Annie Naud Bell, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformment à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt-

quatrième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la péti-
tion de Henry Kropp, ainsi que'les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

L'ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (R3), intitulé: "Loi con-

cernant certains brevets d'invention de l'Autographic Register Bystems, Limited",

étant lu, il est
Ordonné qu'il soit remis à la prochaine séance du Sénat.

De consentement unanime.
Le Sénat s'ajourne à mardi prochain à trois heures de l'après-midi.
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No 34.,

JOURNAUX

Du

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 3 mai 1921.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

De Veber,
Edwards,
Farrell,
Fisher,
Foster,
Fowler,
Girroir,
Gordon,
Harmer,
King,
Laird,
L'Espérance,
Lougheed

(sir James),
Lynch-Staunton,
McCall,
MeDonald,
«M cMeans,
Michener,

Milne,
Mitchell,
Murphy,
Nicholls,
û'Brien,
Planta,
Poirier,
Pope,
Power,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Robertson,
Ross (Middleton),
Ross (Moosejaw),
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,

Tanner,
Taylor,
Thibaudeau,
Thompson,
Todd,
Turrif,
Watson,
Webster

(Brockville),
Webster

(Stadacona),
White

(Inkerman),
White

(Pembroke),
Willoughby,
Yeo.

Son Honneur le Pr6sident informe le Sénat qu'il a reçu la communication suivante
.de l'assistant du aecrétaire du Gouverneur général:

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Beith,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Blain,
Bostockl,
Bourque,
Boyer,
Bradbury,
Casgrain,
Chapais,
Cloran,
Dandurand,
Daniel,
David,
Dessaulles,
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BUREAU DU SECRÎTAIRE DU GOUVERNEUR QÙNiRAL,

OTTAWA, 3 mai 1921.

MoNsiU,-J'ai l'honneur de vous informer que le très honorable Sir Louis Davies,
agissant comme député du Gouverneur général, se rendra à la salle du Sénat, cette
après-midi, à quatre heures et demie, pour sanctionner certains bills.

J'ai Phonneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JAMES F. CROWDY,
Assistant du secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable,
Président du Sénat.

Les pétitions suivantes sont présentées:-
Par i'honorable M. Casgrain:-

La Compagnie des Steamers de Québec.

Par l'honorable M. Taylor:-
James Hayden, de Toronto, Ontario, demande l'adolption d'une loi qui dissolve

son mariage avec Marion Hayden.

Par l'honorable M. Proudfoot, pour il'honorable M. Pope:-
Ernest J. Wismer de Toronto, Ontario, demande que la publication des avis de son

intention de demander un bill de divorce, publiés avant la dernière session du Parle-
ment soit considérée suffisante pour la présente session.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
quatre-vingt-neuvième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffiler, comme suit:-
LE SÉNAT,

SALLE DES COMITÉs No 661,
Le jeudi, 28 avrill 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son quatre-vingt-
neuvième rapport.

Relativement à la pétition de John Howard Ferguson, de la cité de Peterborough,
dans la province de l'Ontario, gérant; demandant l'adoption d'une loi à leffet de dis-
soudre son mariage avec Harriet Florence Ferguson, de 'la cité de Buffalo, dans lEtat
de New-York, l'un des Etats-Unis d'Amérique, et pour tout redressement de griefe que
le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'vis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une oopie de l'avis à la partie d enderesse, et toutes les autres pièces acom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants. Toutefois la publication de l'avis dans les journaux de Pen-
droit qui n'a pas eu toute la durée exigé par la règle 136. Votre comité recommande
de ne pas insister sur ce point.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de grie:fs qu'il demande.

4. Votre comité Présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés;
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.
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5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, adcompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération mardi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
quatre-vingt-dixième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-
LE SÉNAT,

SALLE DES coMITs No 661,
Le jeudi, 28 avril 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son quatre-vingte
dixième rapport.

'Relativement à la requête de Herbert Henry Brown, du village de Escuminae,
dans la province de Québec, marchand; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de
dissoudre son mariage avec Sophia Beatrice Little Brown, de la cité de Bangor, dans
l'Etat du Maine, l'un 'des Etats-Unis d'Amérique, et pour tout redressement de griefs
que le ISénat jugera convenable:-

1. Votre comité, eonformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la requête.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a proicédé à l'enquête sur les faits aillégulés dans la requête et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers ren-voyés au comité par le Sénat oU
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet dO dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à et effet, approuvé par le comité, aooompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

manent des divorces présente son
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Relativement aà la pétition de Rose ýSeigler 8ehatsbtirg, de la cité dýe Montréal,
dans la province de Qulébec; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son
mariage avec Moe &Shafsburg, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera
convenable-

1. Votre comité, conformément aux règles du ýSénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de Yavis à la partit défenderesse, et toutes les autreis pièces accoma-
pagnan-t la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été obsevées dans tous
les détailles importants, là l'exception de la règle 140, qui a trait aux droits ià payés.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les. dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les doeuments, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus pa.r le comitié.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, acoompagne le présent
rapport.

7. Votre comité recommande en plus, que les droits payables en conformité de la
règle 140 soient remboursés à la pétitiornnaire, moin5s la somme de $25.00 pour les
frais d'impression.

Le tout respectueusement soumnis.

OJrdonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être
pris en considération mardi prochain.

T!honorable _iNI. Willoughby, du 'Comité permanent des divorces présente son
quatre-vingt-douzième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, commue suit:-
LE 'SgWAT,

SAL DES C0MITý No 61,
Le vendredi, 29 avril 1921t.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de -pésntr o quatre-vingt-
3iouzième rapport.

Relativement à la pétition de Lily Maue <)ormack, de la ville deVanklieeIk
Hil, dans la province d'ýOntario, demandant l'adoption d'une loi kà l'effet de disgoudre
son mariage avec Lorne lOsgoode McCormack, de la cité de Toronto, dans ladite
province, courtier, et pour tout redressement de griefs que le ýSénat jugera -»onvena.
ble:-

1. or comité, conformément auxrèlEs du 'Sénat, a examiné lavis e detande
au Parlement, la pétition, la preuve de lapublication de l'avis,. la preuve de la signifi
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accomn-

pagan la éttio.
2. Votre ebmité a constaté que les règles du Sénat ont éé osSéesdanîs tow

les détails'imnportants.
3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués <lana la pétition et a

reçu sous sermenxt le dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité prsneavec son rapport les dIépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les douents, pièces et papiers renvoyés au' comité par le Sémet (yu
reçue par le comité.

SÉNAT 11 GEORG-tý'



A.D. 112 
SMA

5. Votre comité recommande quýun bil soit, adopté à l'effet de diisoudre le mariage
de la pétitionnaire.

6- Un Projet de bill à 0>&t effet, aPruVré par le comité, aooinpogne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. R WILLOUOIIY,

1Faisan~t fonction de présÎdent.
Ordonné, SUr division, que ledit rapport boit placé sur l'ordre du Jour pour êtro

pris en considération mardi prochain:.

L'honorable X. Taylor, pour l'honorable M. Barnard, présente au tSénat un bill(W3) intitulé. "lLoi pour f aire droit à John Wilson "
Ledit bill est lu lia première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour osa deuxième leture

venidredi prodhain.

L'honorable .M. Bennett, présente au Sénat un bill (X3) intitulé: "lLoi pour fairedroit à Albert IHarding ".
Ledit bill est lu lia première fois, sur div ision.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour Isa deuxième lecturevendredi prochiain.

L'honorable M. Nichohîs9 présente au Sénat un bull (Y8) intitulé: " Loi pour faire
droit à Thomas Furneaux".

Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

vendredi prochain.

L'honorable LM. Ratz présente au Sénat un 'bill (Z3) intistulé: " Loi pour faire droit
à Matthew John Scott "

Ledit biI est, sur division, lu la première fois,
0-rdonn6, sur division, quil soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

vendredi prochain.

L'honorable X Gordon présente au Sénat un Ibilil (A4) intitulé: "Loi pour faire
droit à Dora Lucy Bell ".

Ledit bilil est, sur division, lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

vendredi prochain.

Lç'honoabl XL DVeber présente au Sénat un bill (B4) intitulé4: IlLoi pour fairedroit à Henry Kropp".
Ledit :bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

vendredi. prochain.

L'honorable 'M. Ratz prsneau Sénat un bill (C14) intitulé: IlLoi pour faire
droit à Arthur L>aughton ".

Led~it bill est lu lia première lois, sur division.
Ordonné, su division, qu'il soit lésul'rr-djorprsaeximli-te
vedei proc~hain.plésu rd ujorpusuduIelcue
L'honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (D>4) intitulé: "Loi pour

faire droit à Annie M7aud Bell ".
LIedt billest lu il première fois, sur division.
Ordornné, sur divilsion, qu'il soitplac sur l'ordre du jour pour sa dJeuxième leture

vendredi prochain.
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L'honorable Y.L Proudfoot, pour rhlonorable M. Mulholland, présente au Sénat un
bill (K3) intitulé: I'Loi pour faire droit à Thomas Henry Foster "

Ledit bill est lu lapremière fois, sur division.
Ordonné, sur division, quil soit placé sur l'ordre du jour pour sa -deuxième lecture

vendredi prochain.

Un message de la C3hamabre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(14) intitulé: " Loi portant modification de l'Acte à l'effet de constituer en corpora-
tion Gilmour et Hughson, (à responsabidité limlitée) ", et pour informer le Sénat que
la Chambre des Communes a acquiescé aux amnendements -faits par le ýS6énat audit biqI
sans yr appor-ter d'amendement

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier,'pour rapporter! le bil
(H) intitulé: " Loi concernant The Quebec, Montreal and Southern Railwaij Com-
pany, ", et pour informer le Sénat que la Chambre des ýCommunes a adopté ledit bill
sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(8<>) intitulé: "Loi concernant l'arbitrage du Grand-Tronc ", et pour informer leSénat
que da Chambre des Communes a acquiesàcé aux amendements ýfaits par le ýSénat audit
bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre &,so Communes, par sou greffier, pour rpporter le Mbil1
(Z) intitulé: " Loi pour faire droit à Duncan MacDonald Oxley ", et pour informuer le
Sénat qu'elle a adopté ledit bil sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(A2) intitulé: " Loi pour faire droit à Rose Winif red Smnith ", et pour informer le
Sénat qu'elle a adopté ledit bill sanis y apporter d'amendement.

'Un message de la Chambre des -Communes, par son greffer, pour rapporter le bill
(B2) intitulé: " Loi pour £aire droit à Evelyn Campbell ", et pour in:fori4èr le iSénat
qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(S2) intitulé: " Loi pour faire droit à 'fargaret ntorne Acton ', et pour informer le
Sénat qu'elle à adopté ledit bill sans- y apporter d'amendement.

Un mfaede la Chamnbre des, Comr4nes, par son greffier, pour rapporterlbl
(Dg,)> intitulé: "Loi pour faire droit à Lilian Florence Ansell ", et pour informrul

Sént q'ele adopté ledit bill saris y apporter d'aedeet
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Un message de la Chambre des Communes, par, son greffier, pour rapporter le bill(G9, intitulé: " Loi pour faire droit ià Gertrudle Gladys Vernon",l et pour informer leSénat qu'elle a adopté ledit bull sans y apporte-r..d'amenidement.

'Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le 'bill(H12) intitulé: "Loi pour faire droit è Stella Anna Ja*2kson ", et pour informer aeSénat qu'elle a adopté ledit bill sans Y apporter d'amendement.

'Un message de lIa Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill(12) intitulé: "'Loi pour faire droit à Mabel Marahal" et pour informer le 6énatqu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un messlage de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill(J2) intitulé: "Loi pour faire droit à Margaret Marie Cook ", et pour informer de'Sénat qu'eble a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des' Communes, par son greffier, pour rapporter le bill(X2) intitulé: " Loi pour faire droit à Jean Grey Roît ", et pour informer le Sénatqu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill(L2) inititulé: " Loi pour faire droit ýà ]arry Tolhurst ", et pour informer, le ýSénatqu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre desCommunes, par son gefr, pour rapporter le bill(N2) intitulé: " Loi pour faire droit à Rosetta }Tood ", et pour informer le Sénat
q'lea. ado>pté ledit bill sans y apporter d'am~endemnut.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffler, pour rapporter le bill
*i (02) intitulé: "Loi pour faire droit -à Albert Edwin Gordon ", et pour informer leSénat qu'elle sa adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec un bll (P2) inti-tulé: " Loi pour faire 'droit à Wlllie Ilopkinson " et pour informer die Sénat qu'elle a
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Un niessage de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(T2) intitulé: "Loi pour faire droit à John Verner McAree", et pour informer le
Sénat qu'elle a adopté ledit bill1 sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chiambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(V2) intitulé: "Loi pour faire droit à Fergus Melcee", et pour informer le Sénat
qu'elle a adopté ledit bill, sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes dans les termes suivants:-

CHAMBRE DES COMMUNES,

VENDRED, 29 avril 1921.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat pour lui rendre la preuve, etc., prise
devant le comité des divorces, du Sénat, auquel ont été référées les pétitions sur les-
quelles les bifls suivants étaient fondés, à savoir:-

Bi'll Z (No 85) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Duncan Macdonald
Oxley."

Bill A2 (No 86) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Rose Winifred
Smith."

Bill B2 (No 87) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Evelyn Campbell."
Bill C2- (No 88) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Margaret Thorne

Acton."
Bill D2 (No 89k) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à LiEian Florence

Ansell."
Bill rE2 (No 90) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Ellen Greenwood."
Bih F2 (No 91) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Edna Garnet Rabb."
Bill G2 (No 92) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Gertrude Gladys

Vernon."
Bill H2 (No 9,) du Sénat, intitulé: "Loi ,pour faire droit à Stella Anna

Jackson."
Bil 12 -(No 94) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Mabel Marsall."
Bill J2 (No 95) du iSénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Marga«ret Marie

Cook."
Bill K2 (No 06) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Jean Grey Hollt."
Bill L2 (No 97) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Harry Tolhure"
Bill N2 (No 98) du !Sénat, intitulé: Loi pour faire droit à Rosetta Hood.
Bill 02 (No 99') du Sénat, intitudé: "Loi pour faire droit 'à Albert Edwin

Gordon."
BiE P2 (No 100) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Willie Hopkinson."
,Bill Q2 (No 101) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Mamie '4icKillop."
Bill R2 (No 102) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Frederick Robert

Studholme."
Bill S2 (No 103) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Beatrice Osborne."
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Bil T2 (No 104) du tSénat, intitulé: "Loi pour faire droit à John Verner
McAree."

Bilil V2 (No 106) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Fergus McKee."
Ordonné,--Que le Grefier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Attesté.

W. B. NORITHRUP,
Greffier des Communes.

Ordonné que ledit message soit déposé sur la table.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné qu'à partir de mercredi, le 4 mai courant, et jusqu'à la fin de la

présente session, le Sénat se réunira à l'heure avancée pour épargner la lumière.
Conformément à l'ordre du jour, le bill (61) intitulé: " Loi concernant un certain

arrangement commercial entre Sa Majesté et le Président de la République Fran-
çaiae", est lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communea pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendement.
Conformément à l'ordre du jour, le bill (59) intitulé: "Loi concernant un certaintraité entre le Canada et quelques colonies de Sa Majesté dans les Indes Occidentales",est lu la troisième fois.
La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffer du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-for1her cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendement.
Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité

général relativement au bill (O) intitulé: "Loi amendant la Loi du poinçonnage de
l'or et de l'argent".

(En comité.)

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Daniel fait rapport, de la part dudit comité, que le comité a

examiné ledit bill y a fait quelque progrès et demande la permission de siéger de nou-
veau.

Ordonné que ledit bill soit placé sur lordre du jour pour être étudié de nouveauen comité général à la prochaine séance du Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (S3) intitulé: "Loi pour faire droit àLily Appleton", est, sur division, lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.
Conformément à l'ordre du jour, le bill (T3) intitulé: " Loi pour faire droit à

larry Hirshenbain", est, sur division, lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.
Conformément à l'ordre du jour, 'le bill (IT3) intitulé: "Loi pour faire droit à

Perey Christopher Paul", est, sur division, lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.
Conformément à l'ordre du jour, le bill (V3) intitulé: "Loi pour faire droit àTohn Graham", est, sur division, lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.
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Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt-
cinquième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la péti-tion de Margaret Swanston Neville, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt-sixième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétitiond.Ernest Lillie Montgomery, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt-septième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétitiond'Ethel Gordon Wright Ball, ainsi que les 'témoignages pris devant ledit comité.Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt-huitième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétitiond'Ivan Ignatius Brazill, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat sajourne à loisir et se forme en comitégénéral pour étudier le bill (82) intitulé: "Loi modifiant la Loi de la Royale gncar-merie à cheval du Canada".

(En comité.)

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Daniel fait rapport, de la part dudit comité, que le comité aexaminé ledit bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture à la pro-chaine séance du Sénat.

L'ordre du jour appelant 'la deuxième lecture du bill (M3) intitulé: "Loi modi-fiant certaines di.positions du Code criminel au sujet de la possession d'armes", étantlu, il est proposé
Que ledit bill soit lu la deuxième fois maintenant.

Le 'Sénat s'ajourne à loisir.

Quelque temps après, le très honorable Sir Louis Davies, juge en chef duCanida,Député-gouverneur général, étant venu et étant assis au pied du Trône.L'honorable Piésident ordonne au gentilhomme huissier de la Vrge Noire dese rendre à la Chambre des Communes et d'informer cette Chambre que c'est le désirdu très honorable Député-gouverneur, que les Communes se rendent immédiatement.auprès de lui dans la salle du Sénat.
La Chambre des Communes étant venue avec son orateur,
Le greffier lit les titres des bills à être sanctionnés, comme suit:-
Loi constituant en corporation The Omffl Rl v ,A f4 rLý.L .m -e V_ ,
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Loi constituant an corporation The Mayo 'Valley, Railway, Limite&.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.Lai constituant en corporation The Canadian Transit Company.
Loi concernant la Commission de contrôle du lac des Bois.
Loi pour faire droit à Hazel Galbraith.
loi pour faire -droit à William John Bell.
Loi pour faire droit à Frederick Blarold Walton.
Loi pour faire droit à Mary Elizabeth Leonard.
Loi pour faire droit à Alexander LaRue.
Loi pour faire droit à Maria Martin More].
Loi pour faire droit à George Gourley.
Loi pour faire droit à Thomas Edwin William Flower.
Loi pour faire droit à IRoyland Stanley -Morrison.

<Loi pour faire droit à Arthur Ebenezer Sim3.Loi ayant pour objet de définir l'expression "ressortissants du Canada"~ et pour-'voyant à la renonciation à la nationalité canadienne.
Loi modifiant les lois concernant les manoeuvres frauduleuses aux élections.Loi autorisant une prorogation de délai pour l'achèvement du chemin de fer Saint-John and Queliec, entre Centreville, dans le comté de Carleton, et Andover, dans lecomté de Victoria, N.-B.
Loi concernant la Commission des blés du Canada.
Loi modifiant la Loi des liquidations.
Loi prorogeant l'échéance de certaines débentures émises par les Commissairesdu havre de Montréal..
Loi modifiant la Loi du cours monétaire, 1910.
Loi concernant l'arbitrage du Grand-Tronc.
Loi concernant la London and Lak-e Erie Railway a)id Transportation Co~mpany.Loi concernant un certain arrangement commercial entre Sa Majesté et le Prési-.dent de la République Française.
Loi concernant un certain 'traité entre le Ceaada et quelques colonies de SaMajesté dans les Indes Occidentales.
Loi pour faire droit à D-uncan Macdonald Oxlcy.
Loi poufr faire~ droit à Rose Winifred Smith.
Loi pour faire droit à Evelyn Canmpbell.
Loi pour faire droit à Margaret Thorne Acton.
Loi pour faire droit à Lillian Florence Anseill
Loi pour faire droit à Ellen Greenwood,
Loi pour faire droit à Edna Garnet Rabb.
Loi pour faire droit à.Gertrude Gladys Yernou,.
Loi pour faire droit k Stella~ Anna Jackson.
Loi pour faire droit à 1M abl Marshall.
Loi pour faire droit à Mar~ggret Marie Cook.
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A ce bills la sanction royale est donnée par le grefrier adjoint du Sénat dans les
termes suivants:-

Au nom de Sa Majesté, le très honorable Député-gouverneur sanctionne ces bills.

Il plaît au très honorable Député-gouverneur de se retirer.

La (Chambre des Communes se retire.

le Sénat reprend sa séance.

Le débat sur la motion que le bill (M) intitulé: "Loi qnodifiant certaines dispo-
sitions du Code criminel au sujet de la possession d'armes" est repris.

Ledit amendement étant mis aux voix, le oomité se partage comme suit:
Sur motion de l'honorable Sir James Lougheed, il est
Ordonné que la suite du débat sur ladite motion soit remise à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité
général pour étudier le bill (60) intitulé: "Loi de nouveau modifiant la Loi des juges".

(En comité.)

Le titre est lu et l'étude en est remise à plus tard.
Le préambule est lu et l'étude en est remise à plua tard.
Les clauses 1 et 2 sont lues et adoptées.
La clause 3 est lue et amendée comme suit:
Page 1, ligne 25.-A la suite du mot "immédiat" insérer:

"ou s'il est le juge qui, sous l'empire des lois provinciales, réside à Monc-
ton."

La clause 3 est adoptée telle qu'amendée.
Il est proyosé d'ajouter ce qui suit comme clause 4:

"4. Est abrogé le paragraphe (2) de l'article 12 du chapitre 56 de la Loi
des juges, 1920".

Ledit amendement étant mis aux voix, le comité se partage comme' suit:

Pour 20.-Contre 8.

L'amendement est en conséquence adopté.

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Michener fait rapport, de la part dudit comité, que le comité a

examiné ledit bill, y a fait quelque progrès et demande la permission de siéger de nou-
veau.

Ordonné que ledit rapport soit plac sur l'ordre du jour pour être étudié de nou-
veau en comité général à la prochaine séance du Sénat. •

L'ordre du jour appelant l'étude en comité général du bill (40), intitulé: "Loi
modifiant la Loi de la marine marchande au Canada (Havres publics), étant lu,
il est .

Ordonné qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (Q3) intitulé: "Loi concernant certains
brevets d'invention de l'Autographic Register Bystems, Limited", est lu la deuxième
fois, et

Référé au Comité permanent dea bills privés.
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'Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération les amende-ments apportéa par le Comité permanent des bills privés au bill (8), intitulé: "Loiconcernant la Compagnie James Maclaren (à responsabilité limitée)."
Lesditg amendements sont adoptés,

«Ordonné que ledit bill, tel qu'amendé, soit placé sur l'ordre du jour pour sa troi-8ieme lecture demain.

Le Sénat s'ajourne.
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JOURNAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 4 mai 1921.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

Farrell, • Milne,8
Fisher, Mitchell, T
Forget, Mulholland, T
Foster, Murphy. T
Fowler, Nicholls, T
Girroir, O'Brien, T
Gordon, Planta, T
Harmer, Poirier,
Kýing, Pope,
Laird, Power,
L'Espérance, Proudfoot,
Lougheed Prowae.
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L'honorable M. Foster, du Comité permanent des banques et du commerce, auquel'

a été renvoyé le bill (33) intitulé: " Loi concernant le Crédit Foncier Franco-Cana-

dien', fait rapport que ce comité a examiné ledit bill en entier et l'a chargé d'en faire

rapport à la Chambre sans amendement.
Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture

à la prochaine séance du Sénat.

L'honorable M. Foster, du Comité permanent des banques et du commerce, auquel

a été renvoyé le bill (15) intitulé: "Loi constituant en corporation la Metropolitan Trust

Company of Canada", fait rapport que ce comité a examiné ledit bill en entier et

l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture a la pro-

chaine séance du Séna.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son

quatre-vingt-trezième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffBer, comme suit:-

LE SÉNAT,

SALLE DES COMITés NO 661,
Le mardi, 3 mai 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son quatre-vingt-

treizième rapport.
Relativement à la requête de John Hurst, de la cité de Toronto, dans la province

de l'Ontario, ouvrier; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son mariage

avec May Hurtý de ,1adite cité, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera
convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de 'derande

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, 'a preuve de lasignifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie dfenderesse, et toutes les autres pièces aecom-

pagnant la pétition.
2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

les détails importants.
3. Votre comité a'procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la requête et a

reçu sous serment les dépositions des témoine relativement au droit du pétitionnaire

au redressement de griefs qu'il demande.
4. Votre oomité présente avec son rapport les dépositions des témoins interogés,

ainsi qué tous les documents, pièces et papiers renvoyés au caomité par le Sénat ou.

reçus par le comité.
5. Votre comité recommande qu' W bill soit adopté à l'efet de dissoudre e.mariage

du pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, adoompagne le présent

rapport.
Le tout resoectueusement soumie.

rapport est
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LE 'SËNAT,
SÀLLE DES CoMITÉs No 661,

Le mardi, 3 mai .1991.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son quatre-vingt-
quatorzième rapport.

Relativement à la pétition de Sherman Talmage Smith, de la cité dOttawa, dans
la province de l'Qntario, employé civil; demandant l'adoption d'une loi qui annule
son mariage avec Beatrice Emily Hodgson, de ladite cité, et pour tout redressement
de griefs que le Sén.at jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été dbservées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet d'annuler le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération mercredi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanen't des divorces présente son
quatre-vingt-quinzième rapport.

'Ledit rapport est alors iu par le greffier, comme suit:-
LE ,SNAT,

SALLE DES COMITIs No 661,

Le mardi, 3 mai 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son quatre-vingt-
quinzième raipport.

Relativement à la pétition de Eudora Edith Webster Perry, du village de North
,Htley, dans la province de Québec, infirmière; demandant l'adoption d'une loi qui
dissolve son mariage avec Dana Perry, autrefois dudit village, charpentier, et pour
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4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en con-

sidération mercredi prochain:

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son quatre-
vingt-seizième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-
LE ;SNAT,

SALLE DES COMrIrS NO 661,

Le mercredi, 4 mai 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de soumettre s'on quatre-vingt-
seizième rapport

1. Conformément à l'ordre de référé du 3 mai courant, le comité a pris en con-
sidération la pétition d'Ernest Joseph Wismer, de Toronto, Ontario; demandant que
la puillication, à la dernière session du Parlement, de l'avis de son intention de
solliciter un bill de divorce soit acceptée pour la présente session.

2. Le Comité recommande que cette pétition soit agréée.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Présideni.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement audit rapport.
Ledit rapport est alors adopté sur division.

L'honorable M. Bostock, du Comité permanent des ordres permanents présente
son neuvième rapport.

SÉNAT



L'honorable M. Blain, du Comité permanent des chemins de fer, télégraphes, au-
quel a été renvoyé le Bill (44) intitulé: "Loi concernant The Western Dominion
Railway", fait rapport qu'il avait examiné ledit bill en entier et l'avait chargé d'en
faire rapport au Sénat avec un amendement qu'il soumettrait aussitôt que le Sénat
voudra bien le recevoir.

Ledit amendement est alors lu par le greffier, comme suit
Page 2, lignes 21 et 22.-,Biffer les mots " achever et mettre en service au moins

vingt-cing milles dudit ", et leur substituer le mot " ledit ".
Ledit amendement est adopté.
Ordonné que ledit bill, tel qu'amendé, soit placé sur l'ordre du jour pour sa

troisième lecture mardi prochain.

L'honorable Sir James Lougheed présente au Sénat un bill (F4) intitulé: " Loi
abrogeant la Loi de la conservation et ses amendements".

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture mercredi

prochain.

L'honorable M. Proudfoot présente au tSénat un bill (G4), intitulé: "Loi pour
faire droit à Edward George Taylor ".

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

mercredi prochain.

L'honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (H4) intitulé: "Loi pour
faire droit à Margaret Swanston Neville ".

Ledit bill est lu lapremière fois.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

mercredi prochain.

L'honorable M. White (Inkerman) présente un bill (14) intitulé: "Loi concernant
la Cen.tral Railway Company of Canada".

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture mercredi

prochain. .

L'honorable M. Ratz présente au Sénat un bill (J4). intitulé: " Loi noir fa

e lecture
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Il est proposé que le Sénat, en s'ajournant aujourd'hui reste ajourné jusqu'à
huit heures du soir, le mardi, 10 mai courant.

En amendement, il est proposé:
Que 17 soit substitué à 10.
La question de concours étant posée sur ladite motion en amendement, elle est,

sur division résolue dans la négative.
La question étant posée sur la motion principale, elle est
Résolue dans l'affirmative.

Avec la permission du Sénat,
Sur motion de l'honorable M. McDonald, il est
Ordonné que le Sénat institue un comité spécial pour s'enquérir des causes du

chômage au Canada. et présenter un rapport à cette Chambre, avant la fin de la pré-
sente session, et que ledit comité ait le pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers.
et que les honorables messieurs Elain, Bostock. Caegrain. Dandurand, Girroir. larmer,
L'Espérance. McCall. Mitchell, Murphy. Nicholls. Planta, Pope, Tanner, Turriff et
l'auteur de la motion soient les membres dudit comité.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (S3) intitulé: "Loi pour faire droit à
Lily Appleton", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rendç à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à llordre du jour, le bill (T3) intitulé :"Loi pour faire droit à
Harry Hirshenbain", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (U3) intitulé: "Loi pour'faire droit à
Perey Christopher Paul", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat apassé ce bill, auquel il demande son coneours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent deà
divorces, ani que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (82) intitulé: "Loi modifiant la Loi de la
Royale gendarmerie à cheval du Canada", est lu la troisième fois.*

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (8) intitulé: "Loi concernant la Com-
pagnie James Maclaren (à responsabilité limitée)", est, tel qu'amendé, lu la troisième
fois.

La question est posée de savoir si oe bill, tel qu'amendé, sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

L'ordre du jour annonçant la prise en considération du premier rapport du
Comité conjoint des deux Chambres sur les impressions du Parlement, étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à la prochaine séance du Sénat.

L'ordre du jour annonçant la reprise de l'étude en comité général du bill (0)intitulé: "Loi amendant la Loi du poinçonnage de l'or et de l'argent", étant lu,Sur motion de l'honorable M. Lynch-Staunton.
Ledit bill est renvoyé à un comité spécial composé des honorables messieurs

Foster, Gordon, Blain, Dandurand, Boyer, Thompson, et de l'auteur de la présente
motion, pour entendre des témoignages et faire rapport.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat -s'ajourne à loisir et se forme en comité
général pour étudier le bill (60) intitulé: "Loi de nouveau modifiant la Loi des juges".

(En comité.)
Il est proposé que ce qui suit soit ajouté comme clause 5:
"5. Est modifiée la Loi des juges, chapitre 16 des Statuts revisés, 1906, par l'ad-

dition de l'article suivant:
"3M. Aucun des juges mentionnés à la présente loi ne peut remplir les fonctions

de commissaire ou d'arbitre dans une commission ou dans une enquête. Toutefois,
le présent article ne doit pas empêcher les juges qui remplissent actuellement les
fonctions de commissaire ou d'arbitre de compléter la tâche qu'ils ont entreprise".

Ledit amendement est adopté.
Il est proposé que ce qui suit soit ajouté comme clause 6:
"6. Est modifiée la Loi des juges, chapitre 56, 10-11 George V, par la suppres-

sion de l'article 13 de cette loi" .
Un point d'ordre est soulevé à l'effet que ledit article ne peut être abrogé parce

qu'il comporte une question de deniers.
Le président du comité soutient le point d'ordre.
,Le préambule est lu de nouveau et adopté.
Le titre est lu de nouveau et adopté.
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Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné qid les règles 24 a, b et e et 64 soient suspendues relativement audit

bill.
Lesdits amendements sont adoptés.
Ledit bill, tel quiamendé, est lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill, tel qu'amendé, sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier ,du Sénat se rende à la Chambre des Communes et in-

forme cette Chambre que le ISénat a adopté ledit bill avec divers amendements, aux-
quels il demande son concours.

• Un message de la Chambre des Communea par son greffier pour rapporter le
bill (Y) intitulé: " Loi amendant la Loi de la Convention des oiseaux migrateurs ", et
pour informer le Sénat qu'elle a. adopté ledit bill sans y apporter d'amendements.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffer, avec le bill (16), inti-
tulé: " Loi concernant Les Révérends Pères Oblats de Marie Immaeulée des Territoires
du Nord-Ouest ", auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture mercredi

prochain.

'Un message de la Chambre des Communes, par son grefer, avec le bill (53), inti-
tulé: " Loi constituant en corporation The Fort Smith Railway Company ", auquel elle
demande le coneours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture mercredi

ýt s'ajourne à mardi prochain, à huit heures de relevée.
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La pétition suivante est lue et déposée-
La Compagnie des Steamers de Québec, demande l'adopton d'unie loi qui porte

son capital à $10,000,000.

L'honorable M. Bennett, du Comité spécial du Sénat chargé d'instituer une
enquête sur les causes du détournement de notre commerce d'exportation par voie des
ports américains au lieu des ports canadiens présente son deuxième rapport.

Ledit rapport est alors par le grefier, comme suit:-

LE SéNAT,
SALLE DES COMITÉS No 368,

Mercredâi., 4 mai 1921.

Le Comité spécial du Sénat chargé d'instituer une enquête et de faire rapport, à
la présente session, des causes du détournement de notre commerce d'exportation par
voie des porte américains, au lieu des ports canadiens, a l'honneur de soumettre son
deuxième rapport.

Votre ,Comité recommande qu'un message soit transmis à la Chambre des Com-
munes pour le prier de permettre A.l'honorable Thomas-Alexandre Crerar d'être présent
à la prochaine réunion du comité en vue d'y fournir des renseignements sur la question
qui fait actuellement l'objet de cette enquête.

Le tout respectueuseme.t soumis.
W. H. BENNETT,

Faisant fonction de président.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que la règle 23e soit suspendue relativement audit rapport.
Ledit rapport est alors adopté.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces, présente son
quatre-vingt-dix-septième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

LE SÉNAT,
SALLE bES COMIS 'No 661,

Le jeudi, 5 mai 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son quatre-vingt-
dix-septième rapport.

Relativement à la pétition de Edith Myrtle Barnes, de la cité d'Ottawa, dans la
province de l'Ontario, employée civile, demandant l'adoption d'une loi qui dissolve son
mariage avec Frederick Horace Barnes, de ladite cité, contremaître, et pour tout
redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément auf règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces aecom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté qlue les règles du Sénat ont été observées dane tous
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5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

6. Un projet de 'bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueuseient soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être
pris en considération demain.

)L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces, présente son

quatre-vingt-dix-huitième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

LE SNAT,

SALLE DES COMITéS No 01,
Le jeudi, 5 mai 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son quatre-vingt-

dix-huitième rapport.
Relativement à la pétition de Florence Gibb, de la cité de Toronto, dans la pro-

vince de l'Ontario; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre, son mariage

ave Henry Havelock Gibb, de ladite cité, et pour tout redressement de griefs que le

Sénat jugera convenable:-
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-

pagnant la pétition.
2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

les détails importants.
3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits alléguês dans la pétition et a

reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire

au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou

reçu par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet d'annuler le mariage
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LE SiNAT,
SALLE DES COMITÉS No 661,

Le mardi, 10 mai 1921.
Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son quatre-vingt-dix-neuvième rapport.
Relativement à la pétition de Abbie Jane Harris Wigle, de la cité de Windsor,dans la province de l'Ontario, commis; demandant l'adoption d'une loi qui annuleson mariage avec Purvie Guy Wigle, de la ville de Kingsville, Ontario, et pour toutredressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-
1. Votre comité, conformément aux règles du 6énat, a examiné Pavis de demandeau Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-pagnant la pétition.
2. Votre comité a constaté que les règles du iSénat ont été observées dans tousles détails importants.
3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et areçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaireau redressement de griefs qu'elle demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,aini que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat oureçu par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'efet de dissoudre le mariagede la pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet effet, approuv4 par le comité, accompagne le présentrapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour êtrepris en considération jeudi prochain.

'L'honorable M. Proudfoot, du Comité -ermanent des divnram mA-,-
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4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyée au comité par le Sénat ou
reçu par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

7. Votre comité recommande de rembourser à la pétitionnaire le droit exigé par
la règle 140, moins la somme de $25.00 pour les frais d'impressions.

ELe tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération jeudi prochain.

(L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces, présente son
cent-unième rapport.

Ledit rapport, est alors lu par le greffier, comme suit:-

LE SÉNAT,

SALLE DES COMrIS No 661,

Le mardi, 10 mai 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son cent-unième
rapport.

Relativement à la pétition de George Samuel Bain, de la cité de Toronto, dans
la province de l'Ontario, musicien; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dis-
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L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces, présente. son
cent-deuxième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

LE SÉNAT,

SALLE DES COMITÉs No 661,
Le mardi, 10 mai 1921.

Relativement à la pétition de Mabel Alice Allport, de la cité de London, dans la
province de POntario; demandant l'adoption d'une loi qui dissolve le mariage qu'elle a
contracté avec Charles Wilfred Allport, joaillier, de la cité de Toronto, Ontario, et lui
procure tel autre redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la pub'lication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le iSénat ou
reçu ,par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un till soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

,6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

7. Votre comité recommande de rembourser à la pétitionnaire le droit exigé par la
règle 140, moins la somme de $100.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être
pris en considération jeudi prochain.

l/honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces, présente son
cent-troisième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

LE ýSÉNAT,

SALLE DES COmrrÉS No 661,

Le mardi, 10 ~mai 1921.

Le Comité permanent des divorces a P'honneur de présenter son cent-troisièdie
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2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le iSénat oureçu par le comité.
.5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage

du pétitionnaire.
6. Un projet de -bill à oet effet, approuvé par e comité, accompagne le présent

rapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. 1ROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être
pris en considération jeudi prochain.

L'honorable Sir James Lougheed dépose-
Règles et ordre de la cour de l'Echiquier.

(Documents parlementaires, 1921. No 67a).

Rapport de la Commission chargée d'étudier la possibilité d'élever les renneset les boufs musqués dans les régions artiques et sous-artiques du Canada.
(Documents parlementaires, 1921, No 162).

Un message de la Chambre des Communes avec le bill (F) intitulé: "Loi amen,dant la Loi des Postes". et pour informer le Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans yapporter d'amendements.

Un message de la Chambre des Communes avec le bill (X) intitulé: "Loi concer-nant la Compagnie d'Exprès de la Puissance", et pour informer le Sénat qu'elle aadopté ledit bill sans y apporter d'amendements.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier dans les termes sui-vants:-
Vendredi, 6 mai 1921.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs
que la Chambre a-fecepté le premier de leurs amendements au Bill No 60, Loi modi-fiant la Loi des Juges;

E e la Chambre n'aepte pas les deuxième et troisième de leurs amendements

ýttent les qi
discussion

consi-
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Un message de la Chambre des Communes , par son greffier, pour rapporter le bull

(8) intitulé:- "Loi concernant la Compagnie James Maclaren (à responsabilité limitée)",

et pour informer le Sénat que la Chambre des Communes a acquieseé aux amende-

ments fait par le Sénat audit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (13) inti-

tulé: "Loi modifiant et codifiant les lois concernant l'nspection du gaz et des comp-

teurs à gaz", a'uquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro-

chain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffer, avec le bill (e5) inti-

tulé: "Loi modifiant la Loi des prisons publiques et de réforme", auquel elle demande

le concours du Sénat.
-Ledit bill est lu la première fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro-

Ïhain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (73) inti-

tulé: "Loi autorisant la ratification et l'exécution du Protocole du seizième jour de

décembre 1920, reconnaissant le Statut de la Cour Permanente de Justice Internatio-

naldubreizmec a sjourdedécembre 1920", auquel elle demande le concours du Sénat.

'Ledit bill est lu la première fois.

Ordonné QUe soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro-

chain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec un bill (81)

intitulé: "Loi modifiant la Loi de l'opium et des drogues narcotiques", auquel elle de-

mande le concours du Sénat.
Ledit bill est lu la première fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro-

chain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, av le bi (116) inti-

tulé: "Loi ayant pour objet de modifier la Loi du Conseil des Recherches et d'établir

un Institut national de recherches", auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro-

chain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le 1 (136) inti-

tulé: "Loi modifiant la Loi des épizooties", auquel elle demande le ocrs du Sénat.

Ledit bill est lu, la première fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro-

ehain.

Conformémenlt à lordre du jeur, le bill (5) intitulé: "Loi constituant en corpo-

ratiCon o la om ém e d'As ure Fiélité du Canada (pgemy In urance Company

of Canada)", est lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.

Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes et in.

forme eette Chambri que le Sénat a adopté ledit bill sans amendements.
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Oonformément à l'ordre du jour, le bill (15) intitulé: "Loi constituant en corpo-ration la Metropolitan Trist Company of Canada", est lu la troisième fois.La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendements.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (38) intitulé: " Loi concernant le Crédit
Foncier Franco-Canadien ", est lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du 6énat se rende à la Chambre des Communes et in-forme cette Chambre que le Sénat a adopté ledit bill sans y apporter d'amendements.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (44) intitulé: "Loi concernant TheWesten. Dominion Railway Company", est, tel qu'amendé, lu la troisième fois.La question est posée, de savoir si ce bill, tel qu'amendé, sera adopté.Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes et in-former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill avec un amendement, auquel ildemande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (W3) intitulé: "Loi pour faire droit üJohn Wilson ", est, sur division, lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (X3) intitulé: "Loi pour faire droit àAlbert Harding ", est, sur division, lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à Pordre du jour, le bill (Y3) intitulé: "Loi pour faire droit àThomas Furneaux", est, sur division, lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.
Conformément à l'ordre du jour, le bill (Z3) intitulé: "Loi pour faire droit àMatthew John Scott ", est, sur division, lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur Fordre du jour pour être lu la troisieme fois demain.
Conformément à l'ordre du jour, le bill (A4) intitulé: "Loi pour faire droit àDora Lucy Bell", est, sur division, lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.
Conformément à l'ordre du jour, le bill (B4)) intitulé: "Loi pour faire droit àflenry Kropp ", est, sur division, lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.
Conformément à l'ordre du jour, le bill (C4) intitulé: " Loi pour faire droit àArthur Daughton ", est, sur division, lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.
Conformément à l'odre du jour, le bill (D4) intitulé: "Loi pour faire droit àAnnie Maud Bell ", est, sur division, lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (E4) intitulé: "Loi pour faire droit à

Thomas Henry Foster ", est, sur division, lu la deuxième foisd

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt-

neuvième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a nté référée la pétition

de John Howard Ferguson, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt-

dixième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition

de Herbert Henry Brown, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt-

onzième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyé la pétition

de Rose Seigler Schatsburg, ainsi que les témoignages pris devant ledi comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vnt-

douzième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition

de Lily Maud McCormack, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion

proposant la deuxième lecture du bill (M) intitulé: "Loi modifiant certaines dis-

positions du Code criminel au sujet de la possession d'armes

Après débat.

Ledit bill est lu la deuxième fois, et référé à un comité spécial composé de6

honorables MM. Bostock, Willoughby, Bennett, Murphy, Béique, Ross (Middleton),

Tanner, Thorne et Belcourt.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité

général pour étudier le bill (40) intitulé: "'Loi modifiant la L~oi de la marine muar-

chande au Canada (havres publics)".

(En comité.)

Quelque temps après le Sénat reprend sa sanc~e, et
L'honorable M. Beasubien fait apport, e la part dudit comité, qu'il a examiné

ledit bill en entier et l'a chargé d'en aire rapport au Sénat sans amendement.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour ea troisième lecture à la prochaine

séance du Sénat.

Le Sénat s'ajourne.

11 GEORGE VctM lc-rA
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12 GEORGE V

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
cent-quatrième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

LE SÉNAT,

SALLE DES coMITEs No 661,

Le mardi, 10 mai 1921.

Le Comité permanent des 'divorces a l'honneur de présenter son cent-quatrième
rapport.

Relativement à la pétition de William Blowing, de la cité de Toronto, dans la pro-
vince de l'Ontario; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son mariage
avec Ada Alberta Blowing, de ladite cité, et' pour tout redressement de griefs que le
Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la .preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
l3s détails importants, à l'exception de.la règle 140, relative aux droits ù payer.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande de ne pas accorder le divorce demandé, parceque le
allégations contenues dans le paragraphe 5, n'ont pas été suffisamment prouvés.

6. Votre comité recommande en plus, que les droite payables en conformité de la
règle 140 soient remboursés eu pétitionnaire.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour êre pris en consi-

dération vendredi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
cent-cinquième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

LE .SÉNAT,

SALLE DES COMITÉs No 661,

La mercredi, 11 mai 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son cent-cinquième
rapport.

Relativement à la pétition de John Deluce, de la ville de Chapleau, dans la pro-
vince de l'Ontario; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son mariage
avec Mary Ann Deluce, autrefois de ladite ville, et pour tout redressement de griefs
que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

S:ÉNAT



2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

2. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération vendredi prochain.
L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son

cent-sixième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

LE SÉNAT,
SALLE DES cOMifrs No 661,

Le mercredi, Il mai 1921.
Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son cent-sixième

rapport.
Relativement à la pétition de Albert Samuel McPherson, de la cité de Toronto,

dans la province de l'Ontario. ajusteur d'appareil de chauffage; demandant l'adoption
d'une loi à l'effet de dissoudre son mariage avec Alice Hilda McPherson. résidant
actuellement à Londres. Angleterre, et pour tout redressement de griefs que le Sénat
jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants, à l'exception de la règle 140, relative aux droits à payer.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faite allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogée,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopfé à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

7. Votre comité recommande aussi que les droits payés par le pétitionnaire, en
conformité de la règle 140 lui soit remboursés, moins la somme de $25.00, pour les
frais d'impression.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération vendredi prochain.

Aý. 1921j 11 mAI
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L4honorable M. MelIon.ald, du comité spécial du Sénat, chargé de senquérir sur
les causes du chômage au Canada, présente son premier rapport.

Ledit rapport est alors par le greffier, comme suit:-

LE SÉNAT,

SALLE DES cOMITES No 368,

Le mercredi, 11 mai 1921.

Le Comité spécial du Sénat, chargé de s'enquérir sur les causes du chômage au
Canada et d'en faire rapport au Sénat avant la fin de la présente session, a l'honneur
de présenter son premier rapport.

Votre Comité recommande que son quorum soit réduit .à cinq (5) membres.
Le tout respectueusement soumis.

J. A. McDONALD,
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que la règle 23 (e) soit suspendue relativement audit rapport.
Ledit rapport est alors adopté.

L'honorable. M. Bostock, du Comité permanent des ordres permanents, présente
son dixième rapport.

In SÙNAT,

SALLE DES COMrTIS No 368,

Le mercredi, 11 mai 1991.

Le Comité permanent des ordres permanents a l'honneur de présenter son dixième
rapport.

Votre comitéa examiné les pétitions suivantes, et a constaté que dans chaque cas,
les règles ont été observées.

Robert G. Brett et d'autres, d'Edmonton, Alberta; demandant l'adoption d'une loi
qui les constitue en corporation sous le nom de The Edmonton and Mackenzie River
Railway Company.

La Compagnie des Steamers de Québec, demande l'adoption d'une loi qui augmente
son capital social jusqu'à $10,000,O.

Le tout respectueusement soumis.

HEWITT BOSTOME
Président.

Ordonné qu'il soit déposé sue la table.

L'honorable M. Bostock, du Comité permanent des ordres permanents présente
son onzième rapport.

Votre comité a examiné la pétition suivante:-
T VU 1LJ ,ýt .Î.T P..I. l r k,.a Woe.~ RnwL nf
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Votre comité néanmoins satisfait des raisons données pour expliquer ce retard
et de ce que les publications vont être continuées; recommande de suspendre la règle
107 dans ce cas-ci.

Le tout respectueusement soumis.
HEWITT BOSTOK

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement audit rapport.
Ledit rapport est alors adopté.

L'honorable M. Cesgrain attire l'attention du Sénat sur les réponses incom-plètes et insuffisantes faite par le gouvernement aux questions posées par les membres
et sur les délais inutiles dans l'obtention des renseignements.

L'honorable M. David attire l'attention du Sénat sur la lettre de lord 'Shaughnessey
relativement au règlement des difficultés des chemins de fer nationaux, et il demande
si le gouvernement a l'intention de prendre des mesures à cet égard.

Après débat, il est
Ordonné que la suite du débat sur ladite interpellation soit remise à mardi prQ-

chaîn.

L'honorable M. Power propose,-Que, de l'avis du Sénat, il est désirable que, danstout divorce dorénavant accordé par le Parlement ou par décret d'un tribunal ou d'unjuge, la partie dont la mauvaise conduite aura. justifié le prononcé du divorce ne soitpoint laissée libre de se remarier, mais soit passible des peines que le Parlement pourraprescrire.
Après débat.
Avec la permission du Sénat,
Ladit motion est retirée.

L'honorable M. Ross (Middleton), présente au Sénat le bill (M4) intitulé-, "Loi
concernant The Great West Bank of Canada".

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture vendredi

prochain.

L'honorable M. Ratz présente au Sénat un bill (N4) intitulé: "Loi pour faire
droit a Liy Maude -MoOormaek .

Ledit bill est, sur division, lu la premier fois.
Ordoné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa lecture vendredi

) intitulé: "Loi consti-
i Company ".

lxième lecture vendredi

" Loi

fois.
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La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour m-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (X3) intitulé: "Loi pour faire droit à
Albert Harding ", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolué dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (Y3) intitulé: "Loi pour faire droit à
Thomas Furneaux", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande on concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (Z3) intitulé: " Loi pour faire droit à
Matthew John Scott', est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au iSénat.

,Conformément à Pordre du jour, le biH (A4) intitulé: " Loi pour faire droit à
Dora Lucy Bell ", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de eavoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sépat se rende à }a Chambre desCommunes, pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son conoours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
.soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (B4) intitulé: "Loi pour faire droit à
Heinry Kropp ", est, sur division, lu la troisième fois.

,La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre dee Communes, pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

SÉNAT



'Conformément à l'ordre du jour, le bill (04) intitulé: "Loi pour faire droit à
Arthur Daughton ", est sur division, lu la troisième fois.

la question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (D4) intitulé: "Loi pour faire droit à
Annie Maude Bell ", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des 'Communes, pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour le bill (E4) intituié: "Loi pour faire droit à
Thomas Henry Foster", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté cebill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (40) intitulé: " Loi modifiant la Loi de la
marine marchande au Canada (Havres publies).

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendements.

- Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt-
treizième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition
de John Hurst, ainsi que les témoignages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt-
quatorzième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la péti-
tion de Sherman Talmage Smith, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt-
quinzième rapport du Comité permanent des divorces auquel a été renvoyée la péti-
tion de Eudora Edith Webster Perry, ainsi que les témoignages pris devant ledit
comité.

Ledit rapport est adopté sur division.
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L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (F4) intitulé: "Loi abrogeant
la Loi de Conservation, y compris l'amendement", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (G4) intitulé: "Loi pour faire droit à
Edward George Taylor, est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (H4) intitulé: "Loi pour faire droit à
Margaret Swanston Neville", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (14) intitulé: " Loi concernant la Central
Railway Company of Canada", est, sur division, lu la deuxième fois, et

Référé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (J4) intitulé: "Loi pour faire droit à
Eruest Lillie Montgomery", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (K4) intitulé: "Loi pour faire droit à
Ethel Gordon Wright Ball", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (L4) intitulé: "Loi pour faire droit àIvan Ignatius Brazill", est, sur division, lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (16) intitulé: "Loi concernant les Révé-
rends Pères Oblats de Marie Immaculée des Territoires du Nord-Ouest", est lu la
deuxième fois, et

Référé au Comité des bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (53) intitulé: "Loi constituant en corpo-
ration The Fort Smith Railway Company", est lu la deuxième fois, et

Référé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt-
dix-septième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la
pétition de Edith Myrtle Barnes, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

-Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt-
dix-huitième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la péti-
tion de Florence Gibb, ainsi que les témoignages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport eat adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le premier rap-
port du Comité mixte des impresaions du parlement.

Ledit rapport est adopté.

Ie Sénat n'ajourne.
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L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
cent-septième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-
LE ISÉNAT,

SALLE DES CoMITÉs No 661,

Le mercredi, 11 mai 1921.

Le Comité permanent des divorces a lhonneur de présenter son cent-septième
rapport.

Relativement à la pétition de William Gladstone Cook, de' la cité de Toronto,
dnIs la province de l'Ontario, imprimeur; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de
dissoudre son mariage avec Mary Louise Cook, de la cité dýOttawa, dans ladite
province, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de Pavis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de lavis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération mardi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
cent-huitième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-
LE SÉNAT,

SALLE DES CoMITÉs No 661,
Le mercredi, Il mai 19Q1.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son cent-huitième
rapport.

Relativement à la pétition de Ernest Alfred Ballard, de la cité de Toronto, dans la
province de l'Ontario, journalier; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre
son mariage avec Daisy Mathilda Ballard, de ladite cité, et pour tout redressement
de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse etotoutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

. 278 SÉNAT 12 GEORGE V



3. Votre comité a procédé I l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération mardi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du 'Comité permanent des divorces présente son
cent-neuvième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-
Lu 'SrNAT,

SALLE DEs COMITPs No 661,
Le mercredi, Il mai 1921.

Le 'Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son cent-neuvième
rapport.

Relativement à la pétition de James Leslie Glover, de la ville de Newmarket.
dans la province de l'Ontario, journalier; demandant l'adoption d'une loi qui dissolve
son mariage avec Lily May Polmateer, actuellement de la cité de Toronto, dans ladite
province, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur qes faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération mardi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
cent-dixième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffler, comme suit:--
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LE SÉNAT,

SALLE DES CoMITÉs No 661,
Le jeudi, 12 mai 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son cent-dixième
rapport.

Relativement à la pétition de Arthur Wilfrid Rigby, de la cité de Toronto, dans
la province de l'Ontario, mécanicien; demandant l'adoption d'une loi à l'efet de dis-
soudre son mariage avec Ethel Rigby, de la cité de London, dans ladite province, et
pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

7. Votre comité recommande aussi que les droits payés par le pétitionnaire, en
conformité de 'la règle 140 qui soient remboursés, moins la somme de $25.00, pour les
frais d'impression.

Le tout respectueusement soumie.
W. PROUDFOOT,

Préident.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour étre

pris en considération mardi prochain.

L'honorable M. Proudfo.ot, du Comité permanent des divorces présente son
cent-onzième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-
LEc SgNAT,

SALLE DES coMis- No 661,
Le jeudi, 12 mai 121.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son cent-onzième
rapport.

RElativement à la pétition de Anna Elizabeth Walker, de la Cité de Toronto, dans
la province de lOntario; demandant l'adoption d'une loi à lefet de dissoudre son
mariage avec Edward Walker, de ladite cité, machiniste, et pour tout redressement de

tre comité a
importants.
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3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et areçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaireau redressement de griefs qu'elle demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogée,ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat oureçus par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariagede la pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présentrapport.
7. Votre comité recommande de rembourser à la pétitionnaire les droite payésen présentant sa pétition, moins la somme de $25.00 pour les frais d'impression.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT, 4
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour êtrepris en considération mardi prochain.

L'honorable M. LAird présente au Sénat un bill (Q4) intitulé: "Loi pour fairedroit à Rose Seigler Schatsburg".
Ledit bill, est, sur division, lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur Fordre du jour pour sa deuxième lecture mardiprochain.

L'honorable M. Pope présente au Sénat un bill (R4) intitulé: "Loi pour fairedroit à Eudora Edith Webster Perry ".
Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

mardi prochain.

L'honorable M. Ross (Middleton) présente au Sénat un bill (S4) intitulé: "Loi
pour faire droit à John Howard Ferguson

b ui
rocnain.
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L'honorable M. Fisher présente au Sénat un bill (W4) intitulé: "Loi pour faire
droit à Florence Gibb ".

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (118) inti-
tulé: -"Loi modifiant la Loi de faillites", auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture lundi pro-

chain.

Ien message de la Chambre des Communes, par son greffier, somme suit:-

Mercredi, Il mai 1921.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs
que la Chambre acquiesee à leur prière et permet à l'honorable Thomas-Alexander
Crerar, l'un de ses membres, de comparaître devant le comité spécial.du Sénat, nommé
pour s'enquérir et faire rapport à cette session sur les conditions responsables en
grande partie du fait que notre commerce d'exportation (les produits de l'Ouest sur-
tout) est détourné vers la route américaine au lieu d'être dirigé vers nos ports cana-
diens, d'y rendre témoignage.

Ordonné,-Que le Greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

W. B. NORTHRUP,
Greffier des Communes.

Ordonné qu'il soit déposé sur la table.

Sur motion de l'honorable M. Ross (Moosejaw), il est
Ordonné que la règle 119 soit suspendue en tant qu'elle sapplique au bill intitulé:

"Loi concernant la Great West Bank of Canad'.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (G4) intitulé: "Loi pour faire droit à
Edward George Taylor", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se vende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Seat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, Pt

aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces. ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout

ient à
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (J4) intitulé: "Loi pour faire droit àErnest Lillie Montgomery", est, sur division, lu la troisième fois.
La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et

aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent desdivorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le toutsoit retourné au tSénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (K4) intitulé: "Loi pour faire droit àEthel Gordon Wright Ball", est, sur division, lu la troisième fois.
La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et

aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent desdivorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le toutsoit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (L4) intitulé: "Loi pour faire droit àIvan Ignatius Brazill", est, sur division, lu la troisième fois.
La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et

aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent desdivorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le toutsoit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (13) intitulé: "Loi modifiant et codifiantles lois concernant l'inspection du gaz et des compteurs à gaz", est lu la deuxième foia.Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié en comité général
demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (35) intitulé: "Loi modifiant la Loi desprisons publiques et de réforme", est lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié en comité général

demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (73) intitulé: "Loi autorisant la ratifica-tion et lexécution du Protocole du seizième jour de décembre 1920, reconnaissant le
Statut de la Cour Permanente de Justice Internationale du treizième jour de décem-'n 1oon Il . - 1.1a -1- 2J-:_ ecem

être étudié en comi
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L'ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (116) intitulé: "Loi ayant
pour objet de modifier la Loi du Conseil des Recherches et d'établir un Institut
national de recherche", étant lu,

Il est proposé
Que ledit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Après débat, sur motion sie l'honorable M. Casgrain, il est
Ordonné que la suite du débat sur ladite motion soit remise à lundi prochain.

Le Sénat s'ajourne. :
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JOURNAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Vendredi, 13 mai 1921.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPHI BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs



, L'honorable Sir James Lougheed, présente au Sénat un bill (Y4) intitulé: "Loi
modifiant la Loi des Territoires du Nord-Ouest ".

Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture

mardi prochain.

L'honorable M. Daniel, du Comité permanent de régie interne et des dépenses
imprévues, présente son troisième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit
LE SÉNAT,

SALLE DES COMITÉs No 148,
Le vendredi, 13 mai 1921.

Le Comité permanent de régie interne et des dépenses imprévues a l'honneur de
soumettre son troisième rapport.

Votre Comité a pris en considération la classification du personnel du Sénat, qui
lui a été référée le 2U mars 1921, et a maintenant l'honneur de recommander que le
projet d'organisation du personnel du Sénat, tel qu'adopté par le Sénat le 21 avril
1920, soit annulé, et que le suivant lui soit substitué

Organisation, du personnel du Sénat.
1. .Greffier du Sénat-Greffier des parlements.
2. Greffier adjoint du ,Sénat, premier assistant. du greffier.
3. Greffier en loi du Sénat.
4. Deuxième assistant du greffier, traducteur -anglais.
5. Gentilhomme huissier de la verge noire.
6. Sergent d'armes.

Départements de la comptabilité, des comités et des journaux.
7. Comptable en chef.
8. Greffier en chef des comités.
9. Greffier des procès-verbaux et des journaux anglais.

10. Greffier des procès-verbaux et des journaux français.
11. Premier commis de la papeterie.
12. Premier commis-comptable.
13. Premier commis-sténographe.
14. Premier commis-sténographe en loi.

Département des Débats.
15. Editeur et chef de la division des rapporteurs.
16. Rapporteur des débats et des comités.
17. Rapporteur des débats e des comités.

Département de la traduction.
18. Traducteur en chef français.
19. Premier traducteur français.

Bureau de Poste.
20. Directeur de la poste.
21. Directeur-adjoint de la poste.
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28. :Messager de confiance.
29. Messager de confiance et gardien du vestiaire.
30. Messager de confiance.
31. Messager de confiance.
[Le tout respectueusement soumis.

J. W. DANIEL,
Président.Ordonné que ledi't rapport soit placé cur l'ordre du jour pour être pris en considé-

ration mardi -prochain.

L'honorable M. Daniel, du Comité permanent de régie interne et des dépensesimprévues, présente son quatrière rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme si

LE SPNAT,
SALLE ES CO-MITTS No 14S,

Le vendredi, 13 mai 1921.
Le Comité permanent de r,égie interne et des dépenses imprévues a l'honneur de

soumettre son quatrième rapport.
Votre Comité recommande que le Séniat suggère à la Commission du service civilque le mnaximnum du traitement de l'éditeur des Débats du Sénat soit porté à quatre

mille cinq cýents dollars.
Le tout respectueusement soumis.

J. W. DANIEL,
Président.Ordonné qlue ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour î&re pris eni considé-

ration mardi prochain.

L'honorable M. Dlaniel, du ýComité permanent de régie interne et des dépenseg
imprévues, présente son cinquième rapport.

Ledit rapport est alors lu pa~r le greffler, comme suit:-
LE SÉNAT,

SALLE DES COQM5ITPS NSo 148,
Le vendredi, 13 mai 19ý21,

Le Comnité permanent de régie interne et des dépenses imprévues a l'honneur de
présenter son cinquième rapport.

Votre comité recommande que la papeterie, etc., que votre comité a choisie entenantt compte de la commodité et de l'économie, soit commadée conformément iauxlistes faites après examen des échantillons fournis par les fabricant,-; et qlue la distri-
butioni soit faite de la xm4éne façoçn q~u'à la session de 1920.

Votre comité recommande en outre que les petites valises ordinaires de papeterie
soiet fournies aux éa en et aux fonctionnaires~ aui Murs de la prochaine session duParlement.

Le tout respectueusement soumis.
J. W. DANITEL.

sur l'ordre du jour pour'

A.D. 1921 13 MAI



LE SÉNAT,

SALLE DES COMITÉS No 148,
Le mercredi, Il mai 19,1.

Le Comité spécial du iSéhiat, chargé d'entendre des témoignages et de faire rap-
port en ce qui concerne le bill (C) intitulé: "Loi amendant la Loi du poinçonnage
de l'or et de l'argent", a l'honneur de soumettre le rapport suivant:-

Les auteurs du bill ayant manifesté le désir de retirer le bill, votre comité recom-
mande que permission de ce faire leur soit accordée.

Le tout respectueusement soumis.
GEO. LYNCH--STAUNTON;

Président.
Ledit rapport est adopté.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
cent-douzième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

LE SÉNAT,

SALLE DES COMITÉS No 661,

Le vendredi, 13 mai 19m21.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son cent-douzième
rapport.

, Relativement à la pétition de Walter Edwin Sloan, de la cité de Toronto, dans la
province de l'Ontario, joaillier; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre
son mariage avec Mary Frances Sloan, de ladite cite, et pour tout redressement de
griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.
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LE SeNAT,
SALLE DES Co0MTes No 661,

Le vendredi, 13 mai 19'21.
Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter hon cent-treizième

rapport.
Relativement à la pétition de William Gordon Gordon, de la cité de Toronto, dans

la province de l'Ontario, ingénieur électricien; demandant l'adoption d'une loi à l'effet
de dissoudre son mariage avec Violet Ann Maud Gordon, de ladite cité, et pour toutredressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom-pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la requête et a
reçu sous serment les dépositions deS témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat oureçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.

par le greffier,
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4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

7. Votre comité recommande aussi que les droits payés par la pétitionnaire, en
conformité de la règle 140 lui soient remboursés, moins la somme de $25.00, pour les
frais d'impression.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDF:OOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération mardi prochain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son cent-
quinzième rapport.

'Ledit rapport est alors lu par le greflier, comme suit:-
LE SýNAT,

SALLE DEs CoMITES NO 661,
Le vendredi, 13 mai 1921.

Le Comité permanent des divorees a l'honneur de soumettre son cent-quinzième
rapport.

Relativement à la pétition de James Charles Allward, de la cité de Toronto, pro-
vince de l'Ontario, commis dans les assurances, sollicitant l'adoption d'une loi qui dis-
solve son mariage avec Eva Ilenrietta Allward, de ladite cité, et lui accorde les autres
redressements de griefs que le Sénat jugera à propos de décréter:-

(1) Le Comité a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été obser-
vées dans tous les détails essentiels, si ce n'est la publication de l'avis qui est en retard
de deux publications par rapport aux prescriptions de la règle 1136. ,

(2) Sur l'assurance de l'avocat du pétitionnaire que la publication sera continuée
durant la période requise, le Comité recommande qW'on l'autorise à procéder immé-
diatement à l'audition de la cause et à l'enquête.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement audit rapport.
Ledit rapport est alors adopté #ur division.

L'honorable M. Prowse attire l'attention du Sénat sur le malaise qui pèse en ce
moment sur la province de l'e du Prince-Edouard, et qui provient de ce que de
grandes quantités de pommes de terre, le principal produit de cette province, restent
sur place, les taux prohibitifs de freight rendant leur transport impossible.

Il attire aussi l'attention du Sénat sur les taux prohibitifs qui ont rendu impossi-
ble le transport du bois de chauffage, au cours de l'hiver dernier, alors que l'on ne
)ouvait obtenir du charbon des mines et que les classes pauvres ne pouvaient pas

me que
ýrnant 1
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (136) intitulé: "Loi modifiant la Loi des
épizooties", est lu la deuxième fois.

Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié en comité
général à la prochaine séance du Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatre-vingt-
dix-neuvième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la
pétition de Abbie Jane Harris Wigle, ainsi que les témoignages pris devant ledit
comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le centième rap-
port du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Nora
Beatrice McDonald, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le cent-unième
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de John
Samuel Bain, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le cent-deuxième
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Mabel
Alice Allport, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'oi-dre du jour, le Sénat prend en considération le cent-troisième
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Frede-
riek Orford, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (F4) intitulé: "Loi abrogeant la Loi de
conservation, y compris l'amendement", est lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié en comité général
à la prochaine séance du Sénat.

L'ordre du jour annonçant la prise en considération du message de la Chambre
des Communes refusant son adhésion au deuxième et au troisième amendement que le
Sénat a apporté au bill (60) intitulé: "Loi modifiant la Lii des juges", étant lu, il est

Ordoné qu'il soit remis à la prochaine du Sénat et qu'il soit alors le pre-
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Conformément à, l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le cent-sixième
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Albert
Sydney McPherson, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le bill .(M4) intitulé: "Loi concernant TheGreat West Bank of Canada", est lu la deuxième fois, et
Référé au Comité permanent des banques et du commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (N4) intitulé: "Loi pour faire droit àLily Maude McCormack", est, sur division, lu la deuxième fois.
Ordonné qui'l soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois à laprochaine séance du Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (04) intitulé: "Loi constituant en cor-poration l'Edmonton and Mackenzie River Railway Company", est lu la deuxièmefois, et
Référé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (P4) intitulé: " Loi pour faire droit àHerbert Henry Brown ", est, sur division, lu la deuxième fois.
Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième foisa la prochaine séance du Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comitégénéral pour étudier le bill (13) intitulé: "Loi modifiant et codifiant les lois concer-nant Fi mepection du gaz et des compteurs à gaz".

(En comité.)
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Daniel fait rapport, de la part dudit comité, du'il a examinéledit bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du iour nonr a tronmm on,.. à 1 -
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SÉNAT DU CANADA

Mardi, 17 mai 1921.
Huit heures du soir.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPI BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs
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La pétition suivante est lue et déposée:
E. IL Boyden Taylor, de la Congrégation de Saint-Jean l'Evangéliste, et d'autres,

du diocèse de Niagara-Falls, Ontario; demandent que le Parlement du Canada, cesse
de dissoudre des mariages qui sont légaux et que la juridiction des cours du Canada,
dans les causes matrimoniales, se limitent aux cas de séparation et aux cas d'annula-
tion.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
cent-seizième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-
LE SýNAT,

SALLE DES CoMITlsa No 661,
Le mardi, 17 mai 192L

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son cent-seizième
rapport.

Relativement à la pétition de Addie Trene Gilbert, de la cité de Toronto, dans la
province de l'Ontario; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son
mariage avec Wallace Leighton Gilbert, de ladite cité, médecin, et pour tout redres-
sement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation, d'une copie de l'avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDPOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledtt rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération demain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
cent-dix-septième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

avec .Y
i conven
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1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné J'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de d'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tousles détails importants.
3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a

reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions.des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat oureçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération demain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente soncent-dix-huitième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greflier, comme suit:-

LE SéNAT,

SALLE DES COMrTs No 661,
Le mardi, 17 mai 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son cent-dix-huitième
rapport.

Relativement à la pétition de John Chalk, de la ville de Sainte-Marie dans la
province de l'Ontario, ouvrier; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre
son mariage avec Annie Chalk, dont la résidence actuelle est inconnue, et pour tout
redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tousu1 -



7. Votre comité recommande aussi que les droits payé par la pétitionnaire, en
conformité de la règle 140 lui soient remboursés, moins la somme de $25.00l, pour les

frais d'impression.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président.

Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être

pris en considération demain.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son

cent-dix-neuvième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

LE SÙNÀT,
SALLE DES COMTs No 661,

Le mardi, 17 mai 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son cent-dix-neuvième
rapport.

Relativement à la pétition de Laura Newson, de la cité de Toronto, dans la pro-
vince de l'Ontario, demandant l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Allan

Frederick Newson, de la cité de Toronto, et pour tout redressement de griefs que le

Sénat jugera convenable:-
12 Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de lavis, la preuve de la signifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

les détails importants.
3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a

-Q ..- mont lep dénositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire

espectueusem3ent

... .... ...... ...
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Relativement à la pétition de Ethel FMna Denning, de la cité de Toronto, dansla province de l'Ontario; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre sonmariage avec Frederick George Cole Denning, de ladite cité, musicien, et pour toutredressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demandeau Parlement, la pétition, la preuve de la publication de d'avis, la preuve de la signifi-eation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom-pagnant la pétition.
2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tousles détails importants.
3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et areçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaireau redressement de griefs qu'elle demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat oureçus par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de diesoudre le mariagede la pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présentrapport.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président.Ordonné, sur division, que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour êtrepris en considération demain.

L'honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (Z4) intitulé: " Loi pour fairedroit à Frederick Orford ".
Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecturejeudi prochain.

L'honorable M. Nicholls présente au Sénat un bill (A5) intitulé: " Loi pour fairedroit à John Deluce ".
Ledit bill est, sur division, lu la première fois.
Ordonné sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lectureieudi prochain.

L'honorable M. DeVeber présente au Sénat un 'ill (B5) intitulé: "Loi pour faireiroit à John Samuel Bain ".
Ledit bill est lu la première fois, sur division.
Ordonné, sur division, qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecturekeudi prochain.

L'honorable M. McNeans propose que, de l'evis du Sénat, il est essentiel à l'amé-iOration de l'administration des lois criminelles qu'un tribunal d'appel en matières
•eiudnelles soit institué dans chaque province avec juridiction semblable à celle quela Cour des Appels criminels en Angleterre; et qu'il demandera si le gouver-lement a l'intention d'instituer' de pareils tribunaux au Canada?

Après débat.
Sur motion de l'honorable M. Willoua-hby. il est

: "Loi pour faire
a adopté ledit 'bill s
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Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(X2) intitulé: ' oi pourf aire droit à Annie Belle Westbeare ", et pour informer le

Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(Y2) intitulé: " Loi pour faire droit à Christina Wilson Stephens ", et pour informer

le Sénat qu'elle adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un messac de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(Z2) intitulé "Loi pour faire droit à Alice Andrews ", et pour informer le Sénat

qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(A3) intitulé: "Loi pour faire droit à Esther Annie Vanzant ", et pour informer le

Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bil

(S) intité: "Loi pour faire droit à Werden Grant Parker ", et pour informer le

Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(D3) intitulé: "Loi pour faire droit à James Edward Nixon ", et pour informer le

Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(F3) intitulé: "Loi pour faire droit à Joseph Sorton", et pour informer le Sénat

qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec un bill (G3) inti-

titulé: " Loi pour faire droit à Gladys Frances Annie Wheeler Bernard ", et pour in-

former le Sénat qu'elle a adop é ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(113) intitulé: "Loi pour faire droit à William Carr ", et pour informer le Sénat

qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(13) intitulé: "Loi pour faire droit à Ada Florence Keenan", et pour informer le

Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(J3) intitulé: "Loi pour faire droit à Gertrude May Turner ", et pour informer le

Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

12 GEORGE V
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Un -message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill(K3) intitulé: "Loi pour faire droit à James Henry Bigrow", et pour informer leSénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de'la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill(La) intitulé: "Loi pour faire droit à Emelina Dunsmore ", et pour informer le S'énat
qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill(N3) intitulé: " Loi pour faire droit à Alfred Williams Wella", et pour informer leSénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill(P3) intitulé: "Loi pour faire droit à Elizabeth Gertrude Conner", et pour informer leSénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill(Q3) intitulé: "Loi pour faire droit à Louise Sullivan ", et pour informer le Sénat
qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill'(S,) intitulé: "Loi pour faire droit à Lily Appleton" et pour informer le Sénat;
qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill(T) intitulé: "Loi pour faire droit à Ilarry Hirshenbain ", et pour informer leSenat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill(U3) intitulé: " Loi pour faire droit à Percy Christopher Paul", et pour informer leSénat qu'e'lle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec un bill (V3) inti-tulé: "Loi pour faire droit à John Graham", et pour informer le Sénat qu'elle a
adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, dans ies termessuivants:-

Vendredi, 13 m'ai 1921.
Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat pour lui retourner la preuve, ete.,prise devant le comité du Sénat sur le divorce, auquel ont été référées les pétitionsmr lesquelles les bills suivant sont basés, à savoir:-
Bill W2 (No 109) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à John Edward Kelly."
> 'll X2 (No 110) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Annie Belle West-

S-20;

AD 
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Bill y2 (No 111) du Sénat, intitulé: "Loi pour f aire droit à Christine Wilson

Bill Z2 (No 112) du Sénat, intitulé: "ILoi pour faire droit à Alice Andrews."

Bill A3 (No 1183) du Sénat, intitulé: "Loi Pour faire droit à Esther Annie Van-

Bill B3 (No 114) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Werden Grant Parker."

Bill D3 (No 115) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à James Edward

Bill F3 (No 128) du Sénat, intitulé:. ILoi pour faire droit à Joseph Sorton."

Bill G3 (No 124) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Gladys Frances

Annie Wheeler Bernard."

Bill 13 (No 125) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à William Carr."

Bill 13 (No 126) du Sénat intitulé: "'Loi pour faire droit à A&da Florence Keenan.'

Bill JS (No 127) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Gertrude Mfay

Turner."

IBili X~3 (No 128) du Sénat, intitulé: "Loi poux faire droit à James, Henry

B3igrow?'
Bull L3 (No 129) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Emehina Dunsmore."y

Bill N3 (No 131) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Alfred Williamns

Wells."

Bil 1P3 (No 133) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Elisabetli Gertrude

Bill Q3 (No 134) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Louise Sullivan."

Bill 83 (INo 1~)du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Lily Appleton."

Bill T3 (No 143) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à HIarry Ilirshenbain.'

Bill U3 (No 144) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit àPerey Christopher

Paul."

Bull V3 (No 145) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à John Graham."

Ordonné,-Que le Greffier de la Chiambre porte ledit message au Sénat.

W. B. NORTIRP
Greffier des Commucnes.

Ordonné qu'il soit déposé sur la table.

Un message de la Chambre desý Communes, par son greffier, pour rapporter le

bill (u2) intitulé: "Loi concernant la Maritime Goal Railway and Pouwer Compan,

Lirniited", et pour informer le Sénat qui'elle a adopté ce bill sans amendement.

Uin message de la Chambre dles Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(144) intitulé: "Loi concernant The WVestern Dominion JRaîlway Comnpany", et pour

informer le Sénat que la Chamntre des Communes a acquiescé à l'amendement fait

par le Sénat audit bill sans y apporter d'amendement.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (38) inti-tulé: "Loi constituant en corporation La Compagnie de Téléphone Québec UnionElectrique The Quebec Union Electric. Telephone Company", auquel elle demandele concours du Sénat.
Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture jeudi pro-chain.

Sur motion de l'honorable M. Béique, il est
Ordonné qu'il émane un ordre du Sénat pour la production d'un état indiquant:-
(1) Les montants d'argent que le gouvernement du Canada a payés chaque année,depuis 1920, pour les chemins de fer suivants:-

(a) Intercolonial;
(b) Nord-Canadien et ses filiales;
(c) Grand-Tronc du Pacifique;
(d) Transcontinental;
(e) Grand-Tronc;

(2) Outre ces montants, le montants des prêts consentis à chacun de ces cheminsde fer;
(3) Le montant total porté jusqu'à date au compte du capital par rapport àl'Intercolonial et au Grand-Tronc, en spécifiant le montant pour chacun;
(4) Le montant additionnel, s'il en est, que le gouvernement a payé par rapportà l'Intercolonial et le Grand-Tronc du Pacifique et qui n'a pas été porté au compte ducapital, en spécifiant le montant pour chacun.

L'honorable Sir James Lougheed, dépose sur la table:-
Réponse à l'ordre précédent.

(Documents parlementaires, 1921, No 171).

Conformément à l'ordre du jour, le bill (N4) intitulé: "Loi pour faire droit àLily Maude McCormack", est, sur division, lu la troisième fois.
La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demýande son concours. P

aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent desdivorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le toutsoit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (P4) intitulé: "Loi pour faire droit àHerbert Henry Brown", est, sur division, lu la troisième fois.
La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demlande son concours. etaussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent desdivorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le toutsoit retourné au Sénat.
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L'ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (73) intitulé: "Loi autori-

sant la ratification et l'exécution du Protocole du seixinème jour de décembre 1920,

reconnaissant le Statut de la Cour Permanente de Justice Internationale du treizième

jour de décembre 1920", étant lu il est
Ordonné qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour le Sénat prend en considération le message de

la Cham'bre des Communes n'acquiesçant ni au deuxième amendement ni au troisième

amendement faits par le Sénat au bill (60) intitulé: " Loi modifiant la Loi des juges".

L'honorable Sir James Lougheed, secondé par l'honorable M. Thorne propose.

Que le Sénat n'insiste pas sur les amendements deux et trois, auxquels la Cham-

bre des Communes n'a pas acquiescé.
Après débat, il est
Ordonné que la suite du débat sur ladite motion soit remise à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (118) intitulé: "Loi modifiant la Loi des

faillites ", est lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié en comité général

demain.

Iordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur la motion proposant la

deuxième lecture du bill (116) intitulé: " Loi ayant pour objet de modifier la Loi du

Conseil des Recherches et d'établir un Institut national de redherches ". étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour annoncant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'honorable

M. David, proposant d'attirer l'attention du Sénat sur la lettre de lord Shaughnessey

relativement au règlement des difficultés des chemins de fer nationaux, et de deman

fer si le gouvernement a lintention de prendre des mesures à cet égard. étant lu, i'

est
Ordonné qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le cent-

septième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition

de William Gladstone Cook, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformémexit à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le cent-

huitième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition

de Ernest Alfred Ballard, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.
Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le cent-

neuvième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition

de James Leslie Glover, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.
Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le cent-

dixième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition

d'Arthur Wilfred Rigby, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopte sur division.
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Conformément à Pordre du jour, le Sénat prend en considération le cent-
onzième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition
d'Anna Eliza Walker, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément 'à l'ordtg du jour, le bill (Q4) intitulé: " Loi pour faire droit à
Rose Seigler Schatsburg ", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur lordre du jour pour sa troisième lecture demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (R4) intitulé: "Loi pour faire droit à
Eudora Edith Webster Perry ", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (84) intitulé: "Loi pour faire droit à
John Howard Ferguson ", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain

Conformément à l'ordre du jour, le bill (T4) intitulé: " Loi pour faire droit à
Edith Myrtle Barnes ", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour por être lu la troisième fois demain

Conformément à l'ordre du jour, le bill (U4) intitulé: " Loi pour faire droit à
Sherman Talmage Smith ", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (V4) intitulé: "Loi pour faire droit à
John Huret ", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain,

Conformément à l'ordre du jour, le bill (W4) intitulé: "Loi pour faire droit à
Florence Gibb ", est, sur division, lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour annonçant létude en comité général du bill (186) intitulé: " Loi
modifiant la Loi des épizooties ", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour annonçant l'étude en comité général du bill (F4) intitulé: "Loi
abrogeant la Loi de la conservation et ses amendemente ", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour annonçant Pétude en comité général du bill (35) intitulé: "Loi
modifiant la Loi des risons publiques et de réforme", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remie à demain.

L'ordre du jour annonçant l'étude en comité général du bill (81) intitulé: Loi
modifiant la Loi de l'opium et des drogues narcotiques ", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le troisième
rapport du Comité permanent de régie interne et des dépenses imprévues du Sénat.

Ledit rapport est adopté.
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Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le quatrième
rapport du Comité permanent de régie interne et des dépenses imprévues du Sénat

Ledit rapport est adopté.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le cinquième
rapport du Comité permanent de régie interne et des dépenses imprévues du Sénat.

Ledit rapport est adopté.

Conforminent à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le cent-douzième
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de Walter E.
Sloan, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conlormément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le cent-treizième
rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition de William
Gordon, ainsi que les témoignages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le cent-
quatorzième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la
pétition d'Aubrey Cleeve Bennett Gibbons, ainsi que les témoignages pris devant ledit
comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

L'ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (X4)
fiant la Loi des Terres fédérales ", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (Y4)
fiant la Loi des Territoires du Nord-Ouest ", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

intitulé: " Loi modi-

intitulé: " Loi modi-

Le Sénat s'ajourne.
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L'honorable, M. Býéique, du Comité permanent des bill, privée auquel a été rér

le bill (M3) intitulé: " Loi concernant certains brevets de la compagnie dite " Auto-

graphic Regi2ter Systems, Limited ", fait rapport qu'il avait examiné ledit bill en

entier et l'avait chargé d'en faire rapport au Sénat avec divers amendements qu'il

soumettrait aussitôt que le Sénat voudra bien les recevoir.
>Lesdits amendements sont alors l.us par le greffier, comme suit-

Page 2, ligne 14.-Au mot "fabriquer" substituer les mots "fabriquer, enmployer ou

vendre Il.
Page 5b, ligne 17.-Au mot " fabriquer"I substituer le~ mots " fabriquer, employer

ou vendre "

Au~ préambule.

Page 1, ligne 9,5--A la suite du mot "inventeurs" insérer: " et considérant que'la

compagnie dite Autogrp&ic Register k9gstemns, Li'ed, a démontré qulil n y a'ni

faute ni négligence de cette Corporation dans le fait que lesldites demandes n'ont pas

été faiteR, mais que cela tient uniquement à la négligence d'un de ses a'genite qui avait

-reçu à temps et en bonne et due forme -l'ordre et l'autorisationi de faire ces demande3."

Lesdits amendementis sont adoptés.
~Ledit bill, est alors, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir ai1 ce bill sera adopté.

Fille est résoue dans l'affimative.
<)rîdonné que le greffier se rende- à la Chambre des Communes et iniforme cette

Chambre que le Sénat a psssé ce bill, auquel il demande son concourTs.

'Lhonorable M. Blain, du Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et

havres, auquel a été référé le bill (M4 intitulé: " Loi concernant la Central Ralway,

<Jompany of (JCada" " fait rapport qu'il a examiné ledit bill en entier et l'a chargé

d'en faire raPport à la Chambre sans amendement.

Ordonné que ledit :bill soit placé sur l'ordre d'u jour pour sa troisièmne lecture

,demain.

L'honorable M. Blain, du Comnité permanent des chemins de \fer, télégraphee et

'havres, auquel a été référé le bill (04) intitulé- "Loi constituant~ en corporation la

Edmontonm and Maecenzîe River Rai ltay Company/", fait r'apport qu'il a examiné

ledit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chamblre sans amende-

ment.
Avec la permission du Sénat.
Ledit bill est alors i la troisièmne fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté

Elle est résolue dans l'affirmative.
Olrdonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et inf~orme cette

Chambre que leSénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours.

L'honorable M~ Blain, du Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et

havres, auquel a été renvoyé le bilbi (Me) intitulé: "Loi constituant en corporation The

Fort Smnith Railway Company", fait rapport qu'il avait examiné ledit bill en entier et

l'avait chargé d'en, faire rapport au Sénat avee divers amendements qu'il soumettrait

aus-sitôt que le Sénat voudra bien ýles recevoir.
Lesdits amenemets sont niors lus par le grefier, comme suit:-

Page 2, ligne 21.-A la suite des. mots " Fort Fitzgerald " insérer " ou de

Fitzgerald ".

Page 3, ligne 38.-A la suite du mot "ýcompris'» insérer "cent quiatre-vingt-

quatorze à cent quatre-vligt-dix-.huit, les deux compris ".

Page 3, ligne 41.-A la suite du miot "compris Il insé6rer " deux cent quarante-cinq

à deux cent quarante-neuf, les deux compris, deux cent cinquante-et-un, deux cent

cinquante-deux Il
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Ledit rapport est alors reçu et lu comme suit
Que le préambule du bill n'a pas été justifié d'une façon satisfaisante.
Page 4, ligne 12.-A ' dix-sept" substituer " quinze ".
Ordonné qu'ils soient placés sur l'ordre du jour pour être pris en considération

demain.

L'honorable M. Foster, duComité permanent des banques et du commerce, auquel
a été renvoyé le bill (M4) intitulé: " Loi concernant Th Great West Bank of Canada,
fait rapport qu'il a examiné ledit bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au
Sénat sans amendement.

Ordonné que ledit bill soit blacé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture
demain.

L'honorable M. Foster, du Comité permanent des banques et du commerce, auquel
a été renvoyé le biH (03) intitulé: "Loi constitu'ant en corporation The Common-
wealth Bank of Canada ", fait rapport qu'il a examiné ledit bill en entier et l'a chargé
de faire rapport au Sénat que le préambule du bill n'a pas été justifié.

La raison qui l'a fait arriver à cette décision tient à ce que la constitutiion en
corporation de la Compagnie que ce bil projette de créer ne serait pas dans l'intérêt
publie.

Ledit rapport est adopté.
Avec la permission du Sénat.
Sur motion de l'honorable M. Foster, il est
Ordonné que les droits versés relativement au bill (03) "Loi constituant en

corporation The Commonwealth Bank of Canada", soient remboursés aux pétition-
naires, moins les frais d'impression et de traduction.

Sur motion de l'honorable Sir James Lougheed, il est
Or4donné que, de ce jour à la fin de la session, les règles 23 f, 24 a, b, d, e et h, 63

119, 129, 130 et 131, soient suspendues en tant qu'el'es s'appliquent aux bille privés.

L'honorable M. McCall présente au Sénat un bill (C5) intitulé: " Loi pour faire
-droit à Beatrice McDonald ".

La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Ledit bill est, sur division, lu la première, la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
toit retourné au Sénat.

Lionoralble M. Bennett présente au Sénat un bi:ll (T)5) intitulé: " Loi pour faire
droit à Mabel Alice Allport".

Ledit bill est, sur division, lu la première, la deuxième et la troisième fois.
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L'honorable M. Ratz présente au Sénat un bill (E5) intitulé: "Loi pour faire
droit à Jane 1Tarris Wigle ".

Ledit bill est, sur division, lu la première, la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le .Sénat a adopté ce bil, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

L'honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (F5) intitulé: " Loi pour
faire droit à Walter Edbwin Sloan ".

Ledit bill est, sur division, lu la première, la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

L'honorable M. Proudfoot présente au Sénat un bill (G5) intitulé: " Loi pour
faire droit à Jane Leslie Glover ".

Ledit bill est, sur division, lu la première, la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

L'honorable M. White (Pembroke) présente au Sénat un bill (H15) intitulé: "l Loi
pour fLaire d'roit à William Gordon Gordon ".

Ledit bill est, sur division, lu la première, la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Ele est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

L'honorable M. T&qylor présente au Sénat un bill (15) intitulé: ",Loi pour faire
droit à Anna Elizabeth Walker".

Ledit bill est, sur division, lu la première, la deuxième et la troisième fois.
La question est posêé, de savoir si ce bill sera adopté.
Ele est, sur diviiion, résolue dans l'affirmative.
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Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-
former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

L'honorable M. Gordon présente au Sénat un bill (J5) intitulé: "Loi pour faire
droit à Arthur Wilfred Rigby 1'.

Ledit bill est, sur division, lu la première, la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Hle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

L'honorable M. Biain présente au Sénat un bill (K5) intitulé: " Loi pour faire
droit à Albert Sydney McPherson ".

Ledit bill est, sur division, lu la première, la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

L'honorable M. Blain présente au Sénat un bill (L5) intitulé: "Loi pour faire
droit à Ernest Alfred Ballard".

Ledit bill est, sur division, lu la première, la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Hle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

L'honorable M. Blain présente au Sénat un bill (M5) intitulé: "Loi pour faire

et la troisième fois.

ibre des Communes pour in-
1 il demande son concours, et
it le Comité permanent des
té avec demande que le tout

AD, W=1 18 MAI



12 GEORGE V

Sur motion de l'honorable M. Willoughby, il est
Ordonné que le Comité permanent des divorces soit autorisé à prendre en con-

sidération une requête de John E. Kelly pour obtenir le remboursement des droits

payés en présentant sa requête pour obtenir un bill de divorce, et aussi de faire rapport

à ce sujet.

L'ordre du jour annonçanf la troisième lecture du bill (73) intitulé "Loi autori-

sant la ratification et l'exécution du Protocole du seizième jour de décembre 19120,

reconnaissant le Statut de la Cour Permanente de Justice Internationale du treizième

jour de décembre 19120 ", étant lu il est
Ordonné qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bil'l (Q4) intitulé: "Loi pour faire droit à Rose

Seigler Schatsburg ", est, sur division, lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans laffirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et

aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des

divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout

soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (R4) intitulé: " Loi pour faire droit à.

Eudora Edith Webster Perry ", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des:

divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout.

soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (,S4) intitulé: "Loi pour faire droit à.

John Howard Ferguson ", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande s'on concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent dese

divorces, ainsi que les pièces prod tes devant ledit comité avec demande que le tout

soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bull (T4) intitulé: "Loi pour faire droit à
Edith Myrtle Barnes ", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affrmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent dea-

divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout

soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (U4) intitulé: "Loi pour faire droit à

Sherman Talnage Smith ", est, sur division, lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera, adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
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Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-
former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conforméanent à l'ordre du jour, le bill (V4) intitulé: "Loi pour faire droit à
John Hurst ", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est4 sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Ohambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à Pordre du jour, le bill (W4) intit'lé: "'Loi pour faire droit à
Florence Gibb ", est, sur division, lu la troisième fois.

La question est posée, de uavoir ai ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans laffirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

L'ordre du jour annonçant la reprise du débat sur la.motion que le Sénat n'insiste
pas sur son deuxième et troisième amendement au bill (60) intitulé: "Loi modifiant
la Loi des juges ", étant lu, il est

Ordonné qu'fl soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant l'étude en comité général du bill (118) intitulé: "Loi
modifiant la Loi des faillites", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion
proposant la deuxième lecture du bill (116) intitulé: "Loi ayant pour objet de modifier
la Loi du Conseil des Recherches et d'établir un Institut national de recherches".

Après débat.
Ledit bill est lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié en comité général

demain.

L'ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur la motion de Phono-
rable M. David, proposant d'attirer l'attention du Sénat sur la lettre de lord Shaugh-
nessey relativement au règlement des difficultés des chemins de fer nationaux, et qu'il
demandera si le gouvernement a l'intention de prendre des mesures à cet égard, il eat

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour annonçant l'étude en comité général du bill (136) intitulé: "Loi
modifiant la Loi des épizooties", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.
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L'ordre du jour annonçant l'étude On comité général du bil (F4) intitulé: "Loi

abrogeant la Loi de la conservation et ses amendements", étant lu, il est
Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour annonçant Pétude en comité général du bill (35) intitulé: "Loi

modifiant la Loi des prisons publiques et de réforme", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour annonçant létude en comité général du bill (81) intitulé: "Loi

modifiant la Loi de lopium et des drogues narcotiques", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (X4) intitulé: "Loi modi-

fiant la Loi des Terres fédérales", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (Y4) intitulé: "Loi modi-

fiant la Loi des Territoires du Nord-Ouest", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le cent-seizième

rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition d'Addie

Irene Gilbert, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à Pordre du jour, le Sénat prend en considération le cent-dix-

septième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été référée la pétition

de Thomas Eccles, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le cent-dix-

huitième rapport du Comité permnnent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition

de John Chalk, ainsi que les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à Pordre du jour, le Sénat prend en considération le cent-dix-

neuvième rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition

de Laura Newson, avec les témoignages pris devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le cent-vingtiè-

me rapport du Comité permanent des divorces, auquel a été renvoyée la pétition

d'Ethel Edna Denning, avec les témoignages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.
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L'ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'hono-
rable M. McMeans, proposant que, de l'avis du Sénat, il est essentiel à Pamélioration
de l'administration des lois criminelles qu'un tribunal d'appel en matières criminelles
soit institué dans chaque province avec juridiction semblable à ce'le que possède la
Cour des Appels erminels en Angleterre; et qu'il demandera si le gouvernement a l'in-
tention d'instituer de pareils tribunaux au Canada, étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

Le Sénat s'ajourne.
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L'honorable M. Bostoek, du Comité permanent des ordres permanents, présente

son douzième rapport.
Ledit rapport est lu -par le greflier, co>mme suit:-

LE SÉNAT,
SALLu, DEs COMITÉtS No S,

iLe jeudi, 19 mai 1921.

le iComité permanent des ofdres permanents a l'honneur de présenter son 'douzième

rapport.
Votre comité recommande que le délai fixé pour recevoir des requêtes pour bis

privés soit prolongé au vendredi, 27 mai courant.

'Que le délai fixé pour recevoir des bills privés soit prolongé au jeudi, deuxième jour

de juin prochain.
Que le délai fixé pour rcvoi ds rapport d'un comité perma~nent on dJun comité

spécial, soit prolongén vede iièe jou de jui rochain.

Le tout respectueusement soumis.
REWITT BOSTOCX,

Président.

Ledit rapport est adopté.

L'honorable M. Bostock, du Comité perm~anentê des ordres permanents, présente

son treizième rapport.
Ledit rapport est lu par le greffer, comme suit:

Lu 'SÉNAT,

SALLE DES COMIýS NO US8,

Le jeudi, 19 mai ff21.

'Le C3omité permanent des ordres permanents a l'honneur de présenter son treizième

.rapport.
Votre comnité a examiné la requête suivante, et a constaté que les règles, ont été

observées:
'La Cal gary and Fe'rnie Railway Coûmpany,, demande l'adoption d'uneî loi qui pro-'

longe le délai fixé pour la construction et 'eob.èvement de sa voie ferrée.

Le tout respectueusement soumis.
UIEWITT BUSTOOR,

Président.

,Ordonné que ledit rapport soit déposé sur la table.,

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son

cent vingt-et-uUièmel rapport.
Ledit rapport est alors lu par le grefler, comme suit:'-

LE SAT,
SALLE DES COYIITiS -NO 661,

L~e jeudi, 19 mai 1Q~21.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de iprésenter sont cent-vingt-et-

unième rapport.
RelIativement à la pétition de RHilda 'May Freeman, de la kité'de Toronto, dans la

province de FOntrio);,demaindant l'adoption d'une loi à l'effet' de dissoudre sonmariage

avecCliarles -Michael Frceman, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera

convenable:-
1. Votre comité, conformément aux règles du Séat a examiné Pvis de~ demrande

su Parlemnent, la pétition, la preuve de la publicationi de l'vs la preuve deloa signifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie défen&3resse et toutes les autres pièces acconm-

pagnant la pétition.



2. Votre comité a constaté que les règle@ du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a proé<dé à l'enquête Sur les faits allégués 'dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec 1son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces'et papiers renvoyés. au comité pair le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un biE soit adopté ÙJf'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, -approuvé par e comité, accompagne le présent
rapport.

7. Votre comité recommande de. rembourser à la pétitionnaire les droits payés
en présentant sa pétition en conformité de la règle 140, moins la somme de $125-00.

Le tout respectueusement soumis.

W. ?PROU1YUOOT,
Prê8ideni.

Ledit rapport est adopté sur division.

L'honorable AI. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente soni
cent-vingt-deuxième rapport.>

Ledit rapport est a'lors lu. par le greffier, comme suit:
LE SNAT,

SALLE DEs comiTri5 No 661,
Le jeudi, 19 mai 1.

[Le 'Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter sont etvg-
deuxième rapport.

Relativement .à la pétition de Agnes Robertson, de la*,cité 'de Hlamilton, dans la
provinee dei',Ontario; demandant J'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son mariage
avec Henry Robrtson, de la cité de Toronto, oliauifeur, et pour tout redressement de
griefs que le Sénat jugera convenable: -

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat,. a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la public~ation de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse et toutes les autr'es pièces acicom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sé nat ont été oYbservées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité. a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoinis relativemnt a~u droit de la pétitionnaire
au redressempent de grief qu'elle demande.

4. Votre comité préete avec son rapport les dépositions des témnoinsinergs
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par- le iSénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un biH soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

6. Un poedebll à ct efet,appruvéparle comité accompagnele p4et

7. Voteomité eomad aussqelsdroit payés par la pttonare
conformité de la règle 140 lui soient remboursmés, moins la somme de $2.00 purle
frais d'impression.

Ledit rapr est adopté su division. rsiet
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hionorale M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente sont cent-

vingt-troisième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

LU SÉNAT,
SALLE DEs oOMITS No 661,

Le jeudi, 19 mai 1921.

Le Comité 'permanent des divorces a l'honneur de présenter son cent-vingt-troi-

sième rapport.
Rèlativement à l'ordre de renvoi du 17 mai courant, votre comité a pris en con-

sidération la pétition de Peter Sutherland Cowie, de la cité de Toronto, de la province

d'Ontario; demandant de lui rembourser les droits qu'il a payés en présentant sa

requête pour obtenir un bill de divorce à la dernière session du Parlement.

Votre comité recommande de ne pas lui accorder ce qu'il demande.

Le tout respectueusement soumis. W. PROUDFOOT,
Président.

Ledit rapport est adopté.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent de" divorces, présente sont cent-

vingt-quatrième rappçrt.
Ledit rapport est alors lu par le grefier, comme suit:-

LE SÉNAT,

SALLE DES oOrTs No 661,

Le jeudi, 19 mai 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter sont cent-vingt-qua-

trième rapport.
Relativement à la pétition de John Edward Kelly, de la cité de Toronto, dans la

province d'Ontario, demandant l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec

Elsie ýKelly.
Votre comité, conformément è l'ordre de renvoi du 18 mai courant, a pris en con-

sidération la demande faite par le pétitionnaire de lui rembourser les droits qu'il a

versés en conformité de la règle 140.
Votre comité recommande de ne pas lui rembourser ces argents.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROIJPEOOT,

Président.

Ledit rapport est adopté.

Sur motion de l'honorable M. Bennett, il est

Ordonné que le Comité permanent des divorces soit autoriser à prendre en con-

sidération la demande faite par Albert Harding pour obtenir le remboursement des

droits payés par lui en présentant sa requete en obtention d'un bill de divorce, et

à faire rapport en conséquence.

Sur motion de l'honorable M. Ratz, il est

Ordonné que le Comité permanent des divorces soit autorisé à prendre en con-

sidération la demande d'Edith Myrtle Barnes pour le remboursement des droits qu'ele

a versés en présentant sa requête pour obtenir un divorce, et que le comità fasse un

rapport en conséquence.

L'honorable M. Gordon présente au Sénat un bill (N5) intitulé: "Loi pour faire

droit à Addie Irene Gilbert".
Ledit bill est, sur division, lu la première, la deuième et la
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-La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demaiide que le tout
soit retourné au Sénat.

L'honorable M. White (Pembroke) présente au Sénat un bill (05) intitulé: "Loi
pour faire droit à Ethel Edna Denning".

Ledit bill est, sur division, lu la première, la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec démande que le tout
soit retourné au Sénat.

L'honorable M. Turriff présente au Sénat un bill (P5) intitulé: "Loi pour faire
droit à Audrey Cleeve Bennett Gibbons".

Ledit bill est, sur division, lu la première, la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces proêiites devant ledit comité avec demande que le tout
,soit retourné au Sénat.

L'honorable M. Blain présente au Sénat un bill (Q5) intitulé: "Loi pour faire
droit à Laura Newson".

Ledit bill est, sur division, lu la première, la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

L'honorable M. Blain présente au Sénat un bill (R5) intitulé: "Loi pour faire
droit à Tom Eccles".

Ledit bill est, sur division, lu la première, la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.
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L'honorable M. Blain présente au Sénat un bill (85) intitulé: "Loi pour faire
droit à John Chalk".

Ledit bill est, sur division, lu la première, la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du 'Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (43)
intitulé: " Loi constituant en corporation la Ensign Insurance Company", auquel elle
demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première et la deuxième fois, et
Référé au Comité permanent des banques et du commerce.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (187)
intitulé: "Loi modifiant et codifiant la législation concernant la Compagnie des Stea-
mers de Québec", auquel elle demande le concours du Sénat.

-Ledit bill est lu la première et la deuxième fois, et
Référé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (73) intitulé: "Loi autorisant la ratifi-
cation et l'exécution du Protocole du seizième jour de décembre 1920, reconnaissant
le Statut de la Cour Permanente de Justice Internationale du treizième jour de dé-
cembre 1920", est lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative. .
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (16) intitulé: "Loi concernant les Révé-
rends Pères Oblats de Marie Immaculée des Territoires du Nord-Ouest", est lu la
troisième fois.

[La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

forie cette Chambre que le Sénat a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (14) intitulé: "Loi concernant la Central
Railway Company of Canada", est lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes et infor-

me cette Chambre que le Sénat a adopté ledit bill auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (M4) intitulé: "Loi concernant la Great
West Bank of Canada", est lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

S8ENAT 12 GEORGE V



L'ordre du jour annonçant la, reprise, du débat sur la -motion que le Sénat n'insiste
pas sur son deuxième et troisième amendement eu bill (60) intitulé: "Loi modifiant
la Loi des juges"1, étant au, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

'Conformément à l'ordre du jour le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité
général pour étudier le bih1 (F4) intitulé:,"ýLoi abrogeant la Loi de conservation,
y compris l'amendement»"

(En comité)..
Quelque temps après le Sénat reprend sa'séance, et
L'honorable M. D~aniel fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a examiné ledit

bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénet sýari amendement.
Ledit fbill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera ,idopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la 'Chambre des Conununes et informe ýcette

Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours.

,Coniformément à l'ordre -du jour, le Sénat s'ajourne à loisir, et se forme de nou-
veau en comité général, .pour icontinuer l'étude du bill (118) intitulé: ,Loi modifiant
la Loi des ýfaillites "

(En comité).
Le titre est lu et l'étude en est remise à plustard.
Le préanibule est lu et l'étude en et remise à plus tard.
Les articles 1 et 2 sont lus et adoptés.
L'article 3 est lu, et il est prpopsé de le modifier comm~e suit:-
Page 1, ligne 14.-A "six mois " substituer "soixanite jours"
Ledit amendement est négatîvé.
Ledit 'article est adopté.
L'article 4 est lu et adopté.
L'article 5 est lu, et il est proposé de le modifier en ajoutant ce qui suit comme

article 5A:-
Page 2, ligne 7.-Ajouter ce qui suit comme article 5A :-
" 5A. Est amendé l'article 3 de la loi par l'addition de ce qui suit comme

alinéa (i) -
"(i) Qui, étant un ýcommerçant, cesse généralement de faire face à ses obligations

~4prise en considération 'dudit article et de l'amnendemnt proposé est remise à
plur, tard.

Les articles 6, 7 et 8 sont successivement lus et adoptés.
,L'article 9 est lu et il est propiosé de le modfe par l'addition de ce qui suilt à la

fin des dispositions de cet article:-
" Cet artiqce en sbstituant ' immédiatement " à 'dans les quatre jours de ladite

cession"1 eté 'l dans leqar jord sa nmintio s'appique à toutes les csin
autorisées faites et à tous les syndics ùutoris4s substitués depuis la mise en vigueur
de la présente loi ".

Lei article est adopté tel qu'ameondé.
Les articles 10 à 15, 'insivement, sont lus et aotés.

Latce16 est luet l'étude en est remise iplus tard.
ler atices1ý 20,incluasivment, sonvt lus etadoptés.

!l'article 21 est lu et adopté.
L'aiele 22 est lu et adopté.
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Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et

L'honorable M. Blain fait rapport, de la part dudit comité, que le comité a examiné

ledit bill, y a fait quelques progrès, et l'a chargé de demander la permission de siéger

de nouveau.
Ordonné que ledit comité soit autorisé à siéger de nouveau demain.

L'ordre du jour annonçant l'étude en ornité général du bill (116) intitulé: "Loi

ayant pour objet de modifier la Loi du Conseil des Recherches et d'établir un Institut

national de recherches ", étant lu, il. est
Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'hono-

rable 'M. David, proposant d'attirer l'attention du Sénat sur la lettre de lord Shaugh-

nessey relativement au règlement des difficultés des ichemins de fer nationaux, et qu'il

demandera si le gouvernement a l'intention de prendre des mesures à cet égard, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour annonçant l'étude en comité général du bill (136) intitulé: "Loi

modifiant la Loi des épizooties", étant lu, il est
Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour annonçant l'étude en comité général du bill (35) intitulé: "Loi

modifiant la Loi des prisons publiques et de réforme", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour annonçant l'étude en comité général du bill (81) intitulé: "Loi

modifiant la Loi de l'opium et des drogues narcotiques", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour annonçant la deuxième lecture du -bill (X4) intitulé: "Loi modi-

fiant la Loi des Terres fédérales", étant lu, il est -

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (Y4) intitulé: "Loi modi-

fiant la Loi des Territoires du Nord-Ouest", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour annonçant la prise en considération des amendements apportés

par le Comité permanent des chemins de fer, des télégraphes et des ports, au bill (53)

intitulé: "Loi constituant en corporation The Fort Smith Railway Company ", étant

lu, il est
Ordonné qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (Z4) intitulé: 'Loi pour faire droit à

Fréderick Orford ", est, sur division, lu la deuxième et la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.

Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.

Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Gommunes, pour in-

former cette Chambre que. le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et

aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des

divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout

soit retourné au Sénat.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (A5) intitulé: "Loi pour faire droit à
John Deluce", est, sur division, lu la deuxième et la troisième fois.

La question estposée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes, pour in-

5ormer cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (B5) intitulé: "Loi pour faire droit à
John Samuel Bain", est, sur division, lu la deuxième et la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit tomité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à Pordre du jour, le bill (38) intitulé: "Loi constituant en cor-
poration la Compagnie de Téléphone Québec Union Electrique (The Quebec Union
Electric Telephone Company)", est lu la deuxième fois, et

Référé au Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres.

L'ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'hono-
rable M. McMeans, proposant que, de l'avis du Sénat, il est essentiel à l'amélioration
de l'administration des lois criminelles qu'un tribunal d'appel en matières criminelles
soit institué dans chaque province avec juridiction semblable à celle que possède la
Cour des Appels criminels en Angleterre; et qu'il demandera si le gouvernement a lin-
tention d'instituer de pareils tribunaux au Canada, étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

Le Sénat s'ajourne.
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LE SÉNAT,
SALLE DES COMITÉS No -861,

Le vendredi, 20 mai 1921.

Le Comité permanent des divorces a 1%gnneur de présenter son cent-vingt-

cinquième rapport.
Relativement à la pétition de Sarah Ann King, de la ville de Leamington, dans

la province de lOntario; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son

mariage avec James Frederick King, de la ville de Sackville, dans la province du

Nouveau-Brunswick, dessinateur de patrons, et pour tout redressement de griefs*

que le Sénat jugera convenable-
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné Pavis de demande

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom-

pagnant la pétition.
2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

les détails importants.
3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a

reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire

au redressement de griefs qu'elle demande.
4: Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou

reçu6 par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill1 soit adopté à Peffet de dissoudre le mariage

de la pétitionnaire.
6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

rapport.
7. Votre comité recommande aussi que les droits payée par la pétitionnaire, en

conformité de la règle 140 lui soient remboursés, moins la somme de $25.00, pour les

frais d'impression.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROTDFOOT,
Président.

Ledit rapport est aglopté, sur division.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son

cent-vingt-sixième rapport.
Ledit rapport est nlors 'lu par le greffier, comme suit:-

LE 'SéNAT,
SALLE DES CoMITéS No 61,

Le vendredi, 20 mai 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son cent-vingt-
vingt-sixième rapport.

Relativement à la pétition de Herbert Morgan Davies, de la cité de Sherbrooke,

dans, la province de Québec, pharmacien; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de

dissoudre son mariage avec Florence Annie 'Dudley Davies du village de Fulford, dans

ladite province, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examinél'avis de demande

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom-

pagnant la pétition.
2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous

les détaiils importante.
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3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués 'dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité pair le Sénat ou
reçus par le comité.

5; Votre comité recommanfde qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le préssèr-
rapport.

Le tout respectueusement soumis.

Ledit rapport est adopté, sur division.

W. PROUDtFOOT,
Président.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
cent-vingt-septième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

SALLE DS comiTis No 661,

Le vendredi, 20 mai 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son cent-vingt-
septième rapport.

Relativement à la pétition de Richard John Whitley, de la ville de Trenton, dans
la province de l'Ontario, demandant l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec
Edna Mabel Whitley, de la cité de Toronto, dans ladite province, et pour tout redres-
sement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité.a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la requête et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ledit rapport est adopté, sur division.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
cent-vingt-huitième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-
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SALLE DES COMITÉS NO 661,
Le vendredi, 20 mai 1921.

Le Comnité permanent des divor çes, a l'honneur de présenter son cent-vingt-

huitième rapport.
Relativement à la, pétition de James £harles Allwaird, de la cité de Toronto, dans

'la province de l'Ontario, agent d'assurance; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de

disoudre son mariage avec Eva ilenrietta Allward, de ladite cité, et pour tout redres-

sement de grief s que le Sénat jugera convenable:

1. Votre comité, conformément aux règles <lu Sénat, a examiné l'avis de demande

aui P'arlemtent, la pétition, .la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-

cation «d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièce accom-

pagniant la pétition.
2. Votre comité a constaté que les règkis du ýSénat ont été observées dans tous

les détails importants.
3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a

reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire

au redre6sement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,

anique tous les documents, pièces -e papiers renvoyés au comité.par le !Sénat ou

reçus par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage

du pétitionnaire.
6. Uin projet de bill à cet effet, approuvé Par le comité, accompagne le présent

rapport.
Le tout resPectueusement soumis. .POD O,

Président.

Ledit rapport est adopté, sur divisioni.

L'honorable M. ]?roudfoot, du Comité permanent des divorcs présente son

cent-vingt-neuvième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

LE SÉNAT,
SALLE DES COMfITS NO 661,

Le vendredi, 20) mai 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son cent-vingt-

neuvième rapport.
Relativement à la requête de James Wood, de la cité de Toronto, dans la province

de l'Ontario, tonnelier; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de di6soudre son

mariage avec Martha Wood, et pour tout rdesmn egif u eSntjgr

onvenable :-

Le conseil du pétitionnaire a demandé la permission de retirer la requêe et votre

comité eomad de le lui permiettre.
'Le tout respectueusement Soumis.

Ledit rapport est, adopté,

L'honorable 'M. IProudfoot, du Comité permanent des divorces présente son

cent-trentième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier. comme suit:-
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A.D. 191329

LE SÉNAT,
SALLE DES comiTs No 661,

Le vendredi, 20 mai 1991.
Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son cent-trentièmerapport.
Relativement à la pétition de Oscar Proulx, de la cité de Montréal, dans la pro-vince de Québec; demandant l'adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec MariaFalligan de Vergne Proulx, de ladite cité, et pour tout redressement de griefs que leenat jugera convenable:-
Le conseil du pétitionnaire a demandé la permission de retirer sa pétition, et

votre comité re'commande de le lui permettre.
Le tout respectueusement soumis.

W. PROUDFOOT,
Président

Ledit rapport est adopté.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente soncent-trente et unième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

LE SÉNAT,
SALLE DES coMrrs No 661,

Le vendredi, 20 mai 1921.
Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son cent-trente etunième rapport.
Relativement à la pétition d'Albert Harding, de la cité de Guelph, dans la pro-

vince de lOntario, cultivateur; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre
son mariage avec Elizabeth Harding, de ladite cité, dans ladite province, et pour toutredressement de griefs que le Sénat jugera convenable:- •

Votre comité conformément à l'ordre de renvoi du 19 mai courant, a pris en cou-sidération la demande faite par le pétitionnaire de lui rembourser les droits qu'il a
versés en conformité de la règle 140.

Votre comité recommande de lui remettre lesdits droits versés en conformité de la
règle 140, moins $95.00 pour les frais d'impression.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Préi.dent.
Ledit rapport est adopté.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
eent-trente-deuxième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-
LE SiNAT,

SALLE DEs comrTis No 661,
Le vendredi, 20 mai 191.

Le Comité permanent des divorces a 'honneur de présenter son cent-trentedeur.
èmle rapport.

Relativement à la pétition de Edith Myrtle Barnes, de la cité d'Ottawa, dans la»rovince de l'Ontario; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son mariage
kve0 Frederick Horace Barnes, de ladite cité, et pour tout redressement de griefs que

4.D. 
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Votre comité, conformément à l'ordre que lui à donné le Sénat le 19 mai courant,

a pris en considération la requête de la pétitionnaire, demandant de lui remettre les

droits qu'elle a versés en conformité de la règle 140 du Sénat. 

Vôtre com'ité recommande de lui remettre la somme de $100 sur le montant

qu'elle a versé en conformité de ladite règle 140.

Le tout respectueusement soumis. W. PFROUDFOOT,
Président.

Ledit rapport est adopté.

L'honorable M. McCal présente au Sénat un bill (T5) intitulé: "Loi pour faire

droit à Agnes Robertson".
Ledit bill est, su division, lu la première, la deuxième et la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.

Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et

aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comite permanent des

divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout

soit retourné au Sénat.

L'honorable M. McMeans présente au Sénat un bill (U15) intitulé: "Loi pour faire

droit à liilda iMay IFreeman".
Ledit bi est, sur division, lu la première, la deuxième et la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.

Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.

Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et

aussi pour lui com'muniquer les témoignages pris devant le Comite permanent des

divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout

soit retourné au Sénat.

L'honorable M. Ratz présente au Sénat un bill (V5) intitulé: "Loi pour faire

droit à Sarahi Ann Kingý'.
Ledit aill est, sur division, lu la première, la deuxième et la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.

Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et

aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des

divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout

soit retourné au Sénat.

,L'honorable M Watson présente au Sénat un bill (W5) intitulé: "Loi concernant

The Calgary and Fernie Railway Company".
Ledit bll est lu la première et la deuxième fois, et

Référé au Comit permanent des chemins de fer, télégraphes àt havres.

L'honorable M. Daniel présente au Sénat un bill (X5) intitulé "Loi pour faire

droit Richard John Whitley".
Ledit bill est, sur division, lu la première, la deuxième et la troisième fois.
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La question est posée, de savoir ai <ce bill sera adopté.,
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.,
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour *în-ýformer cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, aýiquel il demande son concours, etaussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent desdivorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le toutsoit retourné au Sénat.

L'honorable IM. White (Inkerman), présente au Sénat.un bill (Y5) intitulé:"Loi pour faire droit à Hlerbert iMorgan Device"*
Ledit bill est, sur division, lu la première, la deuxième et la troisième fois.La que stion est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, etaussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité, permanent desdivorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité ave demande qlue le toutsoit retourné au Sénat.

L'honorable M. Gordon présente au Sénat 'un bill (Z5) intitulé: "Loi pour fairedroit à James Charles Allward".
Ledit bill est, sur division, lu la première, la deuxième et la troisième fois,La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffir du Sénat se rende à la Chambre dles Commnunes pour in-,former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, etaussi Pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent desdivorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le toutsoit retourné au Sâênat.

Sur motion de l'honorable Sir James Lougheed, il estOrdonné que, à c-ompter de demain, à moins qu'il n'en soit autrement ordonné, ilse tiendra deux séances distinctes -du Sénat par jour, la prmèecommençant àonze heures de l'avant-midi pour se terminer à une heure de l'après-midi, et la isecondûeommenQant à trois heures de relevée, et que tous les comités permanents et spéciauxdu Sénat soient autorisés à siéger pendant que le Sénat~ est en séance, nuonobstant lesdispoitions de l'article 86 à. l'effet contraire.

De consentement unianime, il est
O>rdonné que lorsque leSnat s'ajournera aujourdhui il. reste ajourné à demain,à dix heures de l'avant-midi.

Sur motion de l'honorabl M. Roche, il et
Ord4onné qu'une adresse soit humblemnit présentée à Son Exele - le Guver-neu général priant Son Excellence de faire déposer au Sénat copie de toutes lettresde ,tous arr6tés ministériels, mnémoires, décisions, jugemenits et apl se rporantà l'epropriation par leguvrnemjent fédéral des bens de la Haa îGravngDcCopay LOn'ited, et au transfert subséquent decs biens à la ffcZtfax ShiparA

Ordnnéqueladte adré;s soi prsné Son ExcellenceleGurnrpa
cel-Itdesmemresde ett Chmbr qui s9nt miembres du Conseil prvé

A.D. 1921 20: MAI



L'ordre du jour annonçant la reprise du débat sur la motion que le Sénat n'insiste

pas sur son deuxième et troisième amendement au bil (60) intitulé: "Loi modifiant

la Loi des juges", étant lu, il est.
Ordonné qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme de nouveau

en comité général pour étudier le bill (118) intitulé: "Loi modifiant la Loi des fail-

lites". (En comité).

L'article 5 est repris en considération et amendé comme suit:-

Page 2, ligne 7.-Ajouter ce qui suit comme article 5A:-

"5A-Est amendé l'article 3 de la Loi par l'addition de ce qui suit comme para-

graphe (Î)
"(i) Quand, dans son commerce, il cesse en règle générale de faire face à ses

obligations au jour de l'échéance":
Ledit article est adopté tel qu'amendé.
L'article 16 est repris en considération et adopté.

L'article 21 est repris en. considération et adopté.

Les articles 23 à 26, inclusivement, sont lus et adoptés.

L'article 27 est lu et biffé du bill.
L'article 28 est lu et amendé comme suit:-

Page 10, ligne 44.-Au mot "peut" substituer le mot "doit'.

Ledit article est adopté tel qu'amendé.

Ldes articles 29 et 30 sont lus et adoptés.
L'article 31 est lu et amendé comme suit:

Page 11, ligne 40.-Biffer le mot "les" au début de la ligne et insérer ce qui suit:

"une limite de temps prescrite par l'avis et n'expirant pas avant".

Ledit article est adopté tel qu'amendé.
Les articles 32 et 33 sont lus et adoptés.
L'article 34 est lu et biffé du bill.
Les articles 35 et 40, inclusivement, sont lus et adoptés.

L'article 41 est lu et amendé comme suit:-

Page 14, ligne 39.-Biffer tous les mots qui suivent le mot "paragraphe" jusquà

a fin de l'article et insérer ce qui suit: -
"Et tout ce que doit le failli ou cédant autorisé en vertu d'une loi de compensa-

lions ouvrières".
Ledit article est adopté tel qu'amendé.

Les articles 42 à 54, inclusivement, sont lus et adoptés.

l'article 55 est lu et il est proposé de l'amender comme suit:-

Page 18, ligne 33.-A l'article 55 substituer le suivant:-

"55. L'article onze de la version française de ladite loi, tel que le modifient les

articles six et sept du chapitre trete-quatre du statut de 1920, est en outre am~endé

par le retranchement du mot "reules" et son remplacement par le mot "réels" partout

où ce mot se présente dans ledit article tel que modifié".

Ledit article est adopté tel qu'amendé.
Il est proposé d'ajouter ce qui suit comme article 56-

56. Est abrogé le paragraphe huit de l'article quatre et l suivant y est subs-

titué•-
"(8) Quand des procédures ont été suspendues ou n'et a" atteint leur objet,

le tribunal peut, s'il croit juste de ce fire en raison du dlai uu pour toute autre

cause, rendre une ordonnance de séquestre sur la pétition d'un autre créancier, et

doit dès lors renvoyer, à telles conditionô q'il croit justes la pétition qui a été faite

dans les procédures suspendues ou dans les procédures qui n'ont pas atteint leur

objet".
Ledit article est alors adopté.
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Il est proposé d'ajouter ce qui suit comme article 57:-
"57. Est modifié Particle onze de ladite loi par l'addition de ce qui suit comme

paragraphe dix-sept:-
(17) Pour ce qui concerne l'enregistrement et l'effet de ne pas enregistrer des

pièces affectant le titre de biens réels ou immeubles, ou les privilèges sur ces biens,les lois de la province où se trouvent situés ces biens réels ou immeubles s'appliquent,nonobstant les dispositions de la présente loi, en faveur des acheteurs moyennant
valeur, sans avis, à tout ensemble de biens réels ou immeubles qui n'ont pas été
identifiés de la manière que le requiert le paragraphe onze du présent article dans les
trois mois qui suivent l'ordonnance de séquestre ou la cession autorisée en vertu de
laquelle un syndic autorisé a été mis en possession d'un titre à cet ensemble de biens
ou d'un intérêt dans cet ensemble de biens. Dans les cas où s'applique la disposition
ci-dessus, le syndic est censé être et sera dépouillé du titre ou de l'intérêt qu'il pos-
sède par rapport à cet ensemble de biens dans ,la mesure nécessaire à la mise en vi-
gueur de cette disposition".

Ledit article est adopté.
Il est proposé d'ajouter ce qui suit comme article 58:-
" 58. Est modifié le paragraphe deux de l'article trente-quatre par l'insertion entre

les mots "libéré" et "alors", à la deuxième ligne, des mots "ou a fait une cession
autorisée", ainsi que par l'insertion entre les mots "faillite" et "de", à la cinquième
ligne, des mots "ou des procédures de cession autorisée".

[Ledit article est adopté.
Il est proposé d'ajouter ce qui suit comme article 59:-
"59. Est modifié le paragraphe trois de l'article trente-six par la substitution du

mot "autorisée" aux mots "au profit général des créanciers" aux lignes cinq et six.
Ledit article est adopté.
Il est proposé d'ajouter ce qui suit comme arti'ele 60:-
"60. Est modifié l'article trente-sept de ladite loi par l'addition de ce qui suit

comme paragraphe dix:-
(10) Nonobstant la déclaration d'un dividende final, si l'actif réservé pour des

réclamations imprévues, ou Pactif subséquemment reçu, devient disponible pour le
paiement d'un nouveau dividende et pour couvrir les frais de déclaration de ce divi-
dende, le syndic peut déclarer et payer ce nouveau dividende."

Ledit article est adopté.
Il est proposé d'ajouter ce qui suit comme article 61:-
"61. Est modifié l'article soixante-sept de ladite loi par l'addition entre les mots

"doit" et "indiquer", à la quatrième ligne avant la fin, des mots "doit spécfier les
honoraires à payer aux fonctionnaires de la Cour et".

[Ledit article est adopté.
Il est proposé d'ajouter ce qui suit comme article 62:-
"62. Est modifié ladite loi par l'addition de ce qui suit comme article quatre-vingt-

dix-neuf :-
". La présente loi sera administrée par le ministre de la Justice.'
Ledit article est lu et adopté.
Le préambule est lu de nouveau et adopté.
Le titre est lu de nouveau et adopté.

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
l'honorable _M. Blain fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a examiné ledit

bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat avec divers amendements qu'il
SOumettra aussitôt que le. Sénat voudra bien les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lu par le greffier.
Lesdits amendements sont alors adoptés.
Ordonné que ledit bill, tel qu'amendé, soit placé sur l'ordre du jour pour sa trois-

ième lecture demain.



L'ordre du jour annonçant l'étude en comite général du bill (116) intitulé: "Loi

ayant pour objet de modifier la Loi du Conseil des Recherches et d'étsblir un n6titut

national de recherches,", étant lu, il est
Ordonné qu'il soit remis à demain.

'ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur la motion de Phono-

rable M. David, proposant d'attirer l'attention du' Sénat sur la lettre de lord Shaugh-

nessey relativement au règlement des difficultés des chemins de fer nationaux, et qu'il

demandera si le gouvernement a l'intention de prendre des mesures à cet égard, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour annonçant l'étude en comité général du bill (136) intitulé: "Loi

modifiant la Loi des épizooties", étant lu, il est
Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour annonçant l'étude en comité général du bill (35) intitulé: "Loi

modifiant la Loi des prisons publiques et de réforme", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour annonçant l'étude en comité général du bill (81) intitulé: "Loi

modifiant la Loi de l'opium et des drogues narcotiques", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

ilJ'ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (X4) intitulé: " Loi modi-

fiant la Loi des Terres fédérales", étant lu, il est
Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (Y4) intitulé: " Loi modi-

fiant la Loi des Territoires du Nord-Ouest", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération les amendements

apportés par le Comité permanent des chemins de fer, des télégraphes et des ports, au

bill (53) intitulé: "Loi constituant en corporation The Fort Smith Railway Company".

Lesdits amendements sont adoptés.
Ledit bill, tel qu'amendé, est lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill, tel qu'amendé, sera adopte.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ce bill avec divers amendements auxquels il demande

son concours.

L'ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'hono-

rable M. McNeans, proposant que, de Pavis du Sénat, il es essentiel à l'améioration

de l'administration des lois criminelles qu'un tribunal d'appel en matières criminelles

soit intitué dans chaque province avec juridiction semblable à celle que possède la

Cour des Appels criminels en Angleterre; et qu'il demandera si le gouvernement a l'i-

tention d'instituer de pareils tribunaux au Canada, étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

Le Sénat s'ajourne à demain à dix heures de l'avant-midi.
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Samedi, 21 mai 1921.

Dix heures de l'avantdi.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Fowler,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
Harmer,
IKing,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(sir James),
Lynch-Staunton,
McCall,
McDonald,
McHugh,
McLean,

McLennan,
McMeans,
Michener,
Milne,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Planta,
Poirier,
Pope,
Power,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Roche,
Ross (Middleton),
Ross (Moosejaw),
Schaffner,
Sharpe,
Smith,

Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Turriff,
Watson,
Webster

(Brockville),
Webster

(Stadacona),
White

(Inkerman),
White

(Pembroke),
Willoughby,
Yeo.

ýr, et il est comme suit-

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Beith,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Blain,
Bostock,
Enuroni.

apais,
>ran.

PRnima.
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10 GEOtrG V

DEVONSHIRE.
Honorables messieurs du Sénat:

J'ai reçu avec grand plaisir l'adresse que vous avez votée en réponse à mon dis-

cours à l'ouverture de la session du Parlement et je vous en remercie sincèrement.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, le 18 mai 191.

Conformément à Pordre du jour, le bil (118) intitulé: "Loi modifiant la Loi de

faillite ", est tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill, tel qu'amendé, sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ce bill avec divers amendements auxquels il demande

son concours.

L'ordre du jour annonçant la reprise du débat sur la motion que le Sénat n'insiste

pas sur son deuxième et troisième amendement au bill (60) intitulé: "'Loi modifiant

la Loi des juges ", que la Chambre des -Communes n'a pas agréés, étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour annonçant l'étude en comité général du bill (116) intitulé: " Loi

ayant pour objet de modifier la Loi du Conseil des Recherches et d'établir un Institut
national de rechedhes ", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur la motion dë l'hono-

rable M. David, proposant d'attirer l'attention du Sénat sur la lettre de lord Shaugh-

nessey relativement au règlement des difficultés des chemins de fer nationaux, et qu'il

demandera si le gouvernement a l'intention de prendre des mesures à cet égard, il est

Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité

général pour étudier le bill (136) intitulé: " Loi modifiant la Loi des épizooties ".

(En comité).

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Blain fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a examiné

ledit bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecture lundi pro-

chain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité

général pour étudier le bill (35) intitulé: "Loi modifiant la Loi des prisons publiques

et de réforme ".



A.D. 1991

(En comité).
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Michener fait rapport, de la part dudit comité, que le comité a

examiné ledit bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour sa troisième lecturelundi prochain.

Iordre du jour annonçant l'étude en comité général du bill (81) intitulé: "Lo:modifiant la Loi de l'opium et des drogues narcotiques", étant lu, il est
Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

'Conformément à l'ordre du jour, le bill (X4) intitulé: "Loi amendant la Loides terres fédérales", est lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié en comité générallundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (Y4) intitulé: "Loi modifiant la Loides Territoires du Nord-Ouest", est lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considération par uncomité général lundi prochain.

L'ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'hono-rable M. McMeans, proposant que, de l'avis du Sénat, il est essentiel à l'améliorationde l'administration des lois criminelles qu'un tribunal d'appel en matières criminelles
soit institué dans chaque province avec juridiction semblable à celle que possède la
Cour des Appels criminels en Angleterre; et qu'il demandera si le gouvernement a l'in-
tention d'instituer de pareils tribunaux au Canada, étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

De consenteiýnent unanime,
Le Sénat s'ajourne à lundi prochain à huit heures du soir.
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Lundi, 23 mai 1921.

Le3 membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOLI)UO, Président.

Les honorables messieurs

Edwards,
Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Fowler,
Girroir,
Godbout,
Harmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(sir James),
Lynch-Staunton,
McCall,
McDonald,
McHugh,

McLean,
MeMeans,
Michener,
Milne,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Planta,
Poirier,
Pope,
Power,
Proudfoot,
Prowee,
Ratz,
Robertson,
Roche,
Ross (Middleton),
Ross (Moosejaw),
Schaffner,

Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Turrif,
Watson,
Webster

(Brockville),
White

(Inkerman),
White

(Pembroke),
Willoughby,
Yeo.

Huit heures du soir.

ýurque,
sgrain,
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Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec un bill (8) inti-

tulé: "Loi pour faire droit à Albert Harding ", et pour informer le Sénat qu'elle a

adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(Y2) intitulé: "Loi pour faire droit à Thomas Furneaux ", et pour informer le

Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Çhamibre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(Z3) intitulé: " Loi pour faire droit à Matthew John Scott", et pour informer le

Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporer le bill

(A4) intitulé: "Loi pour faire droit à Dora Lucy Bell ", et pour informer le Sénat

qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bit

(B4) intitulé: "Loi pour faire droit à Henry Kropp ", et pour informer le Sénat

qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(04) intitulé: "Loi pour faire droit à Arthur Daughton ", et pour informer le 'Sénat

qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(D4) intitulé: " Loi pour faire droit à Annie Maud Bell ", et pour informer le Sénat

qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(114) intitulé: "Loi pour faire droit à Margaret Swanston Neville", et pour inforier le

Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(G4) intitulé: " Loi pour faire droit à Edward George Taylor ", et pour informer le

Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffer, pour rapporter le bill

(M4) intitulé: "Loi pour faire droit à Margaret Swanston Neville", et pour informer le

Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son grefer pour rapporter le bill

(J4) intitulé: "Loi pour faire droit Ernest Lillie Montgomery", et pour informer le

Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pouf rapporter le bill

(K4) intitulé: " Loi pour faire droit à Ethel Gordon Wright Ba11", et pour informer le

Sénat qu'elle a adopté ledit bill pans y apporter d'amendement.

1.2 GEORGE VSÉNAT



Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec un bill (L4) inti-
tulé: "Loi pour faire droit à Ivan Ignatius Brazill", et pour informer le Sénat qu'elle
a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, dans les termes
suivants:-

VENDRED, 20 mai 1921.

1Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat pour lui remettre la preuve, etc.,
prise devant le comité du Sénat sur le divorce, auquel ont été référées les pétitions
sur lesquelles les bills suivants sont fondés:

Bill W8 (No 147) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à John Wilson."
Bill X3 (No 148) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Albert Harding."
Bill YS (No 149) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Thomas Furneaux."
Bill Z3 (No 150) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Matthew John Scott."
Bill A4 (No 151) du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit à Dora Lucy Bell."
Bill B4 (No 152) du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit à flenry Kropp."
Bill 04 (No l5) du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit à Arthur Daughton."
Bill 14 (No 154) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Annie Maud Bell."
Bill E4 (No 15) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Thonas Henry

Foster."
Bill G4 (No 160) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Edward George

Taylor."
Bill H4 (No 161) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Margaret Swanston

Neville."
Bill J4 (No 16) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Ernest Lillie

Montgomery."
Bill K4 (No 168) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Ethel Gordon

Wright Bal]."
Bill L4 (No 164) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Ivan Ignatius

Brazill."
Ordonné,--Que le Greffier de la Chambre porte ledit message au 0énat.
Attesté.

W. B. NOBTIBRUP,
Greffier des Communes.

Ordonné qu'il soit déposé sur la table.

Un message de la Chambre des Communes, par son grefer, avec le bill (159) inti-
tulé: " Loi modifiant la Loi des inspections et de la vente (inspection du foin et de la
paille", auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu. la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture demain.

Un message de la 'Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (126) inti-
tulé: " Loi modifiant la Loi de la Commission d'amélioration d'Ottawa, 191R ", auquel
elle demande le concours du Sénat.
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Ledit bill est lu la première fois,
Ordonné qu'il soit placé sur Pordre du jour pour sa deuxième lecture demami.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (141) inti-

tulé: "Loi modifiant la Loi de la Statistique ", auquel elle demande le concours du

Sénat.
Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture demain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (156) inti-

tulé: " Loi modifiant la Loi de la preuve en Canada ", auquel elle demande le concours

du -Sénat.
Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur Fordre du jour pour sa deuxième lecture demain.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (157) inti-

tulé: " Loi modifiant la Loi des jeunes délinquants ", auquel elle demande le concours

du Sénat.
.Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (1366) intitulé: 'Loi modifiant la Loi des

éI)izooties", est lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.

Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du !Sénat se rende à la Chambre des Communes et in-

forme cette Chambre que le Sénat a adopté ledit bill sans y apporter d'amendements.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (35) intitulé: "Loi modifiant la Loi des

prisons publiques et de réforme", est lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du 'Sénat se rende à la Chambre des Communes et in-

forme cette Chambre que le Sénat a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion.

Que le Sénat n'insiste pas sur ses deuxième et troisième amendements que

le Sénat a apporté au bill (60) intitulé: "Loi modifiant la Loi des juges", auxquels la

Chambre desCommunes n'a pas acquiescé.
L'honorable M. Lynch-Staunton, secondé par l'honorable M. Fowler propose:-

Que les most suivants soient ajoutés à la fin de la motion: "mais que l'amende-

ment suivant y soit substitué:-
"4. Est abrogé le paragraphe (2) de rarticle 84 de la Loi des juges, chapitre 138

des Statuts revisés de 1906, tel que ledit paragraphe se trouve édicté par l'article 12

du ehapitre 56 du statut de 1920.
35. A moins d'y avoir été nommé par le Gouverneur en conseil, aucun des juges

mentionnés à la présente loi ne peut remplir les fonctions de commissaire ou d'arbitre

dans une commission ou dans une enquête. Toutefois, le présent atticle n'empeche

pas les juges qui remplissent actuellement les fonctions de commissaire ou d'arbitre

de compléter la tâche qu'ils ont entreprise".

Après débat, il est
Ordonné que la suite du débat sur ladite motion soit remise à demam.
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L'ordre du jour annonçant l'étude en comité général du bill (116) intitulé "Loi
ayant pour objet de modifier la Loi du Conseil des Recherches et d'établir un Institut
national de recherches", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'hono-
rable M. David, proposant d'attirer l'attention du Sénat sur la lettre de lord Shaugh-
nessey relativement au règlement des difficultés des chemins de fer nationaux, et qu'il
demandera si le gouvernement a l'intention de prendre des mesures à cet égard, étant
lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité
général pour étudier le bill (81) intitulé: "Loi modifiant la Loi de l'opium et des
drogues narcotiques".

(En comité).

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Blain fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a examiné ledit

bill, y a fait quelque progrès et demande la permission de siéger de nouveau.
Ordonné que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié de nou-

veau en comité général demain.

Coniormément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité
général pour étudier le bill (X4) intitulé: "Loi amendant la Loi des terres fédérales".

(En comité).

Le titre est lu et l'étude en est renvoyée à plus tard.
Le préambule est lu et l'étude en est remise à plus tard.
L'article 1 est lu, et il est propoeé de l'amender comme suit:-
Page 1, ligne 13.-A la suite du mot "Ottawa" ajouter: "Les officiers ainsi

nommés sont censés être des officiers permanents ou temporaires du Service civil, selon
la nature de leur charge et Vintention que comporte leur nomination en chaque cas

Ledit article est adopté, tel qu'amendé.
Le préambule est lu de nouveau et adopté.
Le titre est lu de nouveau et adopté.

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Blain fait rapport que le comité a examiné ledit bill en entier et

l'a chargé d'en faire rapport avec un amendement qu'il soumettra aussitôt que le Sénat
voudra bien le recevoir.

Ledit amendement est alors lu par le greffier.
Ledit amendement est agréé.
Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour être lu la troisième fois
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(En comité).

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Girroir fait rapport de la part dudit comité, qu'il a examiné ledit

bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel elle demande son concours.

L'ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'hono-
rable M. MeMeans, proposant que, de l'avis du tSénat, il est essentiel à l'amélioration
de l'administration des lois criminelles qu'un tribunal d'appel en matières criminelles
soit institué dans chaque province avec juridiction semblable à celle que possède la
Cour des Appels criminels en Angleterre; et qu'il demandera si le gouvernement a l'in-
tention d'instituer de pareils tribunaux au Canada, étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

Sur motion de l'honorable M. Belcourt, il est
Ordonné qu'un comité spécial composé des honorables MM. Lynch-Staunton,

Proudfoot, Ross (iMiddleton), Willoughby et du proposant, soit nommé pour soumettre
au Sénat un amendement aux règles de la Chambre qui décrete que tous les bills qui
seront présentés à cette Chambre contiennent le texte entier de l'article ou des
articles qui doivent être abrogés ou modifiés.

L'honorable Sir James Lougheed présente au Sénat un bill (A6) intitulé: "Loi
concernant le lac des Bois et d'autres eaux

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur lordre du jour pour sa deuxième lecture demain.

Le Sénat s'ajourne à demain, à onze heuree -de l'avant-midi.

SEZTAT
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No 46.

JOURNAUX

SÉNAT DU CANADA

Mardi, 24 mai 1921.

PREMIÈRE SÉANCE -DISTINCTE

Onze heures de i'avant-mi di.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEBU ]3OLDITC, Président.

Les honorables messieurs

Farrell, MefLean,
Fishier, MeM,\eans,
Forget, Mlichener,
Foster, lUilne,
Fowler, Mitchell,
Girroir, Mfontplaisir,
Godbout, 'Mulholland,
larmer, MAurphy,

l3arnardl,
TBeaubien,

Smith,
Stanfield,
Taixnpi.r
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LE SJNAT,

SALLE DES COMITES N° 251,

LE LUNDI, 23 mai 1921.

du Sénat, et de faire rapport à ce sujet, a l'honneur de soumettre son premier rapport.
Le Comité spécial chargé d'étudier la méthode à suivre dans l'impression des bills
Votre Comité recommande que tous les bills, 'dont l'objet est d'amender ou d'abro-

ger une loi statutaire, portent, lors de leur première impression, les articles de la loi

à abroger ou à amender, et les articles tels qu'il est projeté de les amender, en regard
les uns des autres sur deux colonnes, en indiquant entre guillemets les mots à retran-

cher dans la loi statutaire, et en indiquant également entre guillemets les mots à
ajouter en vertu de l'amendement proposé.

Le fout respectueusement soumis.
N.-A. BELCOURT,

Président.
Ledit rapport est adopté.

Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. Casgrain,
il est

Ordonné que ledit rapport soit transmit à l'honorable Orateur de la Chambre des
Communes pour en informer la Chambre.

Sur motion de l'honorable M. iProudfoot, il est
Ordonné que le Comité permanent des divorces soit autorisé à prendre en considé-

ration une demande de James Leslie Glover, pour se faire remboursé les droits versés

en présentant sa requête pour obtenir un bill de divorce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (X4), intitulé: "Loi amendant la Loi des
terres fédérales", est lu la troisième fois.

La question est posée. de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le zrefier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la
motion:-

Que le Sénat n'insiste pas sur ses deuxième et troisième amendements que le
Sénat a apporté au bill (60) intitulé: "Loi modifiant la Loi des juges", auxquels la

Chambre des Communes n'a pas acquiescé, et sur la motion en amendement:-
Que les mots suivants soient ajoutés à la fin de la motion: "mais que l'amende-

ment suivant y soit substitué:-
"4. Est abrogé. le paragraphe (2) de l'article 34 de la Loi des juges, chapitre 138

des Statuts revisés de 1906, tel que ledit paragraphe se trouve édicté par l'article 12
du chapitre 56 du statut de 1920.

35. A moins d'y avoir été nommé par le Gouverneur en conseil, aucun des juges
mentionnés à la présente loi ne peut remplir les fonctions de commissaire ou d'arb.itre
dans une commission ou dans une enquête. Toutefois, le présent article n'empêche
pas les juges qui remplissent actuellement les fonctions de commissaire ou d'arbitre
de compléter la tâche qu'ils ont entreprise".

Après débat,
La question de concours étant pgsée sur la motion en amendement, la Chambre se

iivise et les noms étant demandés, ils sont comme suit:-

SÉNAT



CONTENTS:

Les honorables messieurs

Lougheed
(sir James),

Lynch-Staunton,
McCall,
Milne,
Mulholland,
Pope,

Proudfoot,
Ross (Middleton),
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Thorne,

White
(Inkerman),

White
(Pembroke),

Willoughby-22.

NON-CONTENTS:

Les honorables messieurs

Blarnard,
Chapais,
Curry,
Daniel,
Donnelly,
Foster,
Fowler,

Beith
Belcourt,
Bennett,
Bostock,
Bourque,
Casgrain,
Dandurand,
David,
Dessaulles,

McHugh,
McLean,
McMeans,
Michener,
Mitchell,
Montplaisîr,
Murphy,
Planta,
Ratz,

Ross (Moosejaw),
Sharpe,
Smith,
Thibaudeau,
Watson,
Webster

(Brockville)-38.

Ainsi elle a été résolue dans la négative.

La question de concours étant alors posée sur la motion principale, la Chiambre se
divise et les noms étant demandés, ils sont comme suit:

CONTEN',TS:

Les hionorableýs mesý-sieurs

Donnelly,
Farirell,
Fisher,
Foster,
Girroir,
L'Espérance,
Lougheed

(sir James),

McDonald,
McLean,
McMeans,
Michener,
Mlurphy,
Planta,
Sharpe,
Smith,

NONÇ-CONTENTS:

Les honorables, messieurs

Godbout, Montplaisir,
King, Mulholland,
Lavergne, Pope,
Legris, Proudfoot,
Lynch-Staunton, Ratz,
McHugh, Roche,
Milne, Ross <Middleton>,
Mitchell, Ross (Moosejaw),

Taylor,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Webster

(Brockville),
Willoughby-29.

Stanfield,
Tanner,
Watson,
White

(Inkerman),
White

(Pembroke),
Yeo-80.

Ainsi elle est résolue dans la négative.

Sur motion, il est

unes par

irne.

Farrell,
Fisher,
Forget,
Girroir,
Godbout,
King,
Lavergne,
Legris,,
L'Espérance,

Barnard,
Bennett,
Blain,
Bourque,
Chapais,
Curry,
Daniel,
David,

Belth,
Belcourt,
Bostock,
Garain.
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SECONDE SÉANCE flISTINCTE.

Trois heures de l'aprè;-midi.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPII BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

Farrell,
Foster,
Fowler,
Girroir,
Godbout,
King,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(sir James),
McCall,
McDonald,
MeRugli,
MeLean,
MoMfeans,
Michener,
iMilîne,

Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Planta,
Poirier,
Pope,
Proudfoot,
Ratz7
Roche,
Rosa (Middleton),
Ross (Moosejaw),
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,

Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster

(Broekville),
White

(Inkerman),
*White

(Pembroke),
Willoughby,
Yeo.

L'honorable M. Proudfoot, du Comiitéý permanent des divorces, présente son
cent-trente-troisième rapport.

Ledit rapport est alors [lu par le greffler, comme suit:

LE SeNAT,
SALLE DES CoMiTé's No 661,

Le mardi, 24 mai 1921.
Le Comité permanent des ivorces a l'hionneucr de, présenter sont cen t-t rente- troisième

rapport.
lRýativemnent à, la pétition de Ernest Joseph Wismer, de la cité de Toronto, dans

la province dle l'Ontario; demandant l'adoption d'une loi qui annule son mariage avec
Mfargaret Wismner, de ladite cité, et pour tout redressement de griefs que le 'Sénat
jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a excaminé l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces aecom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observéeqs dans tous
les détaiq5s importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans lapétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redreýssement de griefs, qu'il demande.

4. Votre eomité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers, renvoyés aui comité pair le Sénat ou~
reçus pwr le, comité.

5. Votre comité reccomnmaýnde q ný* bi>1 soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

Barnard,
Beaubien,
Beithl,
Bclcourt,
Bénard,
Bennett,
Blain,
Bostock,
l3ourque,
Casgrain,
Chapais,
Cloran,
Dandurand,
Daniel,
David,
Dessaulles,
De Veber,
Donnelly,

PRIÈRES.
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6. Un projet de bill à get effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

7. Votre comité recommande de rembourser au pétitionnaire les droits payés en
présentant sa pétition en conformité de la règle 140, moins la somme de $25.00 pour
les frais d'impression.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ledit rapport est adopté sur division.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
cent-trente-quatrième rapport.

Ledit rapport est ülors ilu par le greffier, comme suit:-
LE SeNAT,

SALLE DES coMTs No 661,
Le mardi, 24 mai 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son cent-trente-
quatrième rapport.

. Relativement à la pétition de Carman Adams, du township d'Ameliasburg, dans le
comté de Prince-iEdouard dans la province de l'Ontario, cultivateur; demandant l'adop-
tion d'une loi à l'effet de dissoudre son mariage avec Maud Adams, dudit township, et
pour tout redressement de griefs que le 'Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails imiportants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogée,
ainsi que tous les documnentis, pièces et papiers renvoyés au comité .par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bilq soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ledit rapport est adopté sur division.

,Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité
général pour étudier le bill (116) intitulé: "Loi ayant pour objet de modifier la Loi
du Conseil des IRecherches et d'établir un Institut national de recherches ".

(En comité).

Le titre est lu et l'étude en est remise à Plus tard.
Le préambule est lu et l'étude en est remise à plus tard.
La clause 1 est lueet il est proposé que la séance du comité soit levée. Le président

muteuil.
Leur le
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Président pose à la Chambre la question de savoir ai la décision du président du comité
sera soutenue. Le vote ayant été demandé, la Chambre se partage comme suit

Oui, 28.-Non, 18.

La Chambre reprend en comité général l'étude de ladite clause qui est adoptée.
La clause 2 est lue, et un amendement est proposé à l'effet de la retrancher du bill.
Ledit amendement est rejeté.
La clause 3 est lue et amendée comme suit:-

Page 1, ligne 11.-A la suite du mot " Ministre" ajouter "et, en outre, le sous-
ministre des départements que désigne le Gouverneur en conseil sur la recommanda-
tion du ministre du Commerce."

Ladite clause est adoptée telle qu'amendée.
Les clause 4 à 11, inclusivement, sont lues et adoptées.
La clause 19 est lue et amendée comme suit:-

Page 3, ligne 7.-A la suite du mot "exiger" ajouter ce qui suit:-
" Le Conseil a le pouvoir de publier de temps à autre des bulletins se rapportant

à ses travaux, lorsqu'il juge que lintérêt public exige ces bulletins".
Ladite clause est adoptée telle qu'amendée.
La clause 13 est lue et il est proposé de remettre à plus tard l'étude de la Partie IL

Quelque temps après le ýSénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Beaubien fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a examiné ledit

bill, y a fait quelque progrès et demande la permission de siéger de nouveau.
Ordonné que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié de nou-

veau en comité général à la prochaine séance du Sénat, demain.

L'ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'hono-
rable M. David, prôposant d'attirer Pattention du Sénat sur la lettre de lord Shaugh-
nessey relativement au règlement des difficultés des chemins de fer nationaux, et qu'il
demandera si le gouvernement a lintention de prendre des mesures à cet égard, il est

Ordonné qu'il soit remis à la première séance du Sénat, demain.

L'ordre du jour annonçant létude en comité général du bill (81) intitulé: "Loi
modifiant la loi de l'opium et des drogues narcotiques", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à la prochaine séance du Sénat, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (A6) intitulé: "Loi concernant le lac des
Bois et d'autres eaux ", est lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié en comité général
à la première séance du Sénat, demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (185) intitulé: "Loi modi-
fiant la Loi de la Commission d'amélioration d'Ottawa, 191", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à la première séance du Sénat, demain.

L'ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (141) intitulé: "Loi modi-
fiant la Loi de la Statistique ", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à la première séance du Sénat demain.

L'ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (156) intitulé: " Loi modi-
fiant la Loi de la preuve en Canada ", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à la pr9mière séance du Sénat, demain.

SENAT



L'ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (157) intitulé: "Loi modi-
fiant la Loi des jeunes délinquants", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à la première séance du Sénat, demain.

L'ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (159) intitulé: " Loi modi-
fiant la Loi des inspections et de la vente (inspection du foin et de la paille)", étant
lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'hono-
rable M. McMeans, proposant que, de l'avis du Sénat, il est essentiel à l'amélioration
de l'administration des lois criminelles qu'un tribunal d'appel en matières criminelles
soit institué dans chaque province avec juridiction semblable à celle que possède la
Cour des Appels criminels en Angleterre; et qu'il demandera si le gouvernement a l'in-
tention d'instituer de pareils tribunaux au Canada, étant lu, il est

'Ordonné qu'il soit remis à la première séance du Sénat, demain.

L'honorable M. Blain, pour l'honorable M. Pope, présente au Sénat un bill (Ba)
intitulé: "Loi pour faire droit à Ernest Joseph Wismer".

Ledit bill est, sur division, lu la première, la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

L'honorable M. Blain, pour l'honorable M. Gordon, présente au 'Sénat un bill (C6)
intitulé: " Loi pour faire droit à Carman Adams".

Ledit bill est, sur division, lu la première, la deuxième et la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
lle est, sur division, résolue dans l'affirmative.

Ordonné que le gref¶er du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours, et
aussi pour lui communiquer les témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Le Sénat s'ajourne.
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No 47.

JOURNAUX

SÉNAT DU CANADA

Mercredi, 25 mai 1921.

Onze hewres de l'avanèt-meâ.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Fowler,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
Harmer,
King,
Laird,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(sir James),
Lynch-Staunton,
McCall,
McDonald,
McHugh,
McLean,

MeMeans,
-Michener,
Milne,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
Murphy,
Planta,
Poirier,.
Pope,
Power,
Proudfoot,
Prowse,
Ratz,
Robertson,
Roche,
Ross (Middleton),
Ross (Moosejaw),
Schaffner,
Sharpe,
Smith,

Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster

(Brockville),
White

(Inkerman),
White

(Pembroke),
Willoughby,
Yeo.

Die:--

la Compagnie du Grand-Tronc

1921, No 121a).

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Beith,
Belcourt,
Bénard,

lapais,
oran,
irry,
indurand,

,n.

PRIkREs.
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Conformément à l'ordre du jour le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité
général pour étudier le bill (A6) intitulé: " Loi concernant le lac des Bois et d'autres
eaux

(En comité).

Le titre est lu et l'étude en est remise à plus tard.
Le préambule est lu et l'étude en est remise à plus tard.
Les clauses 1 et 2 sont lues et adoptées.
La clause 3 est lue et amendée comme suit:-

Page 2, ligne 11.-Aux mots "de lEmpire britannique" substituer "des Dominions
britanniques au-delà des mers "

Page 2, ligne 13.-Au mot "l'Empire" substituer "Sa Majesté le Roi du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande et des Dominions britanniques au-delà des mers,
Empereur des Indes ".

Ladite clause est adoptée telle qu'amendée.
Les clauses 4 à 7 inclusivement sont lues et adoptées.
La clause 8'est biffée.
Les clauses 9 et 10 sont lues et adoptées.
Le préambule est lu de nouveau et adopté.
Le titre est lu de nouveau et adopté.

Quelques temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Daniel fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a examiné ledit

bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport nu Sénat avec divers amendements qu'il
soumettra aussitôt que le Sénat voudra bien les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier.
Lesdits amendements sont alors adoptés.
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour le Sénat s'ajourne à loisir et se forme de nouveau
en comité général pour étudier le bill (116) intitulé: "Loi ayant pour objet de modi-
fier la Loi du Conseil des Recherches et d'établir un Institut national de recherches".

(En comité).

La Partie Il du bill est reprise en considération, et il est proposé de la retrancher
du bill à l'exception de la clause 20.

L'étude de cet amendement est remise à plus tard.

Quelques temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Michener fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a examiné

ledit bill, y a fait quelque progrès et demande la permission de siéger de nouveau.
Ordonné que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié de nou-

veau en comité général à la première séance du Sénat, demain.

L'ordre du jour annonçant l'étude en comité général du bill (81) intitulé: "Loi
modifiant la Loi de Y'opium et des drogues narcotiques", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à la probaine séance du Sénat.

sÉNTAT



Conformément à l'ordre du jour, le bill (135) intitulé: " Loi modifiant la Loi de
la Commission d'amélioration d'Ottawa, 1919 ", est lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié en comité général
à la prochaine séance du Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (141) intitulé: "Loi modifiant la Loi de
la Statistique", est lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considération par un
comité général à la prochaine séance du Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (156) intitulé: "Loi modifiant la Loi de
la preuve en Canada", est lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié en comité général
à la prochaine séance du Sénat.

Conformément à l'ordre du jour le bill (157) intitulé: "Loi modifiant la Loi des
jeunes délinquants ", est lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié en comité général
à la prochaine séance du Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (159) intitulé: " Loi modifiant la Loi des
inspection et de la vente (inspection du foin et de la paille)", est lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié en comité général
à la prochaine séance du Sénat.

L'ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'hono-
rable M. David, proposant d'attirer l'attention du Sénat sur la lettre de lord Shaugh-
nessey relativement au règlement des difficultés des chemins de fer nationaux, et qu'il
demandera si le gouvernement a l'intention de prendre des mesures à cet égard, il est

Ordonné qu'il soit remis à la prochaine séance du Sénat.

L'ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'hono-
rable M. McMeans, proposant que, de l'avis du Sénat, il est essentiel à l'amélioration
de l'administration' des lois criminelles qu'un tribunal d'appel en matières criminelles
soit institué dans chaque province avec juridiction semblable à celle que possède la
Cour des Appels criminels en Angleterre; et qu'il demandera si le gouvernement a l'in-
tention d'instituer de pareils tribunaux au Canada, étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à la prochaine séance du Sénat.

De consentement unanime,
Le Sénat s'ajourne ýà demain, a trois heures de relevée.

---- ------

A.D. 1921 25 MAI





A.D. 1921 26MAI

No 48.

JOURNAUX

SÉNAT DU CANADA

Jeudi, 26 mai 1921.

Trois heures de après-midi.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

Barnard,
Beaubien,
Bêique,
Beith,
Belcourt,
Bénard,
Bennett,
Blain,
Bostock,
Bourque,
Bradbury,
Caszrain.

Farrell,
Fisher,
Forget,
Foster,
Fowler,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
Harmer,
King,
Laird,

ideau,
mon,
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L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son cent-
trente-cinquième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

LE SÉNAT,

SALLE DES COMITÉS No 661,

Le jeudi, 26 mai 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son cent-trente-
cinquième rapport.

Relativement à la pétition de James Leslie Glover, de la ville de Newmarket, dans
la province de l'Ontario, fermier; demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre
son mariage avec Lily May Glover, résidant actuellement à Toronto, dans ladite pro-
vince, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

Votre comité conformément à l'ordre de renvoi du 24 mai courant, a pris en con-
sidération la demande faite par le pétitionnaire de lui rembourser les droits qu'il a
versés en conformité de la règle 140.

Votre comité recommande de lui remettre lesdits droits versés en conformité de la
règle 140, moins $25.00 pour les frais d'impression.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ledit rapport est adopté.

L'honorable M. L'Espérance, du Comité spécial du Sénat chargé d'instituer une
enquête sur les causes du détournement de notre commerce d'exportation par voie des
ports américains au lieu des ports canadiens présente son troisième rapport.

Ledit rapport est adors lu par le greffier, comme suit:-

LE SÉNAT,

SALLE DES coMrirs No 368,
Le mercredi, 25 mai 1921.

Le C'omité spécial du Sénat chargé d'instituer une enquête et de faire rapport, à
la présente session, des causes du détournement de notre commerce d'exportation par
voie des ports américains, au lieu des ports canadiens, a l'honneur de.soumettre son
troisième rapport.

Votre comité n'a pas eu jusqu'à présent, le temps nécessaire pour étudier les
témoignages entendus. Considérant que la fin de Ia session est proche il ne pourra pré-
senter de rapport final.

Votre comité a l'honneur de recommender d'être autorisé à préparer pendant
l'ajournement du Parlement un rapport qui sera présenté à la prochain session.

Le tout respectueusement soumis.
D. O. L'ESPERANCE,

Président.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en consi-

dération à la prochaine séance du Sénat.

L'honorable M. Daniel, du Comité permanent de régie interne et des dépenses
imprévues du Sénat, présente son sixil*e rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit

SÉNAT 12 GEORGE V



LE SENAT,

SALLE DES COM1TÉs No 262,

Le mercredi, 25 mai 1921.
Le Comité permanent de régie interne et des dépenses imprévues a l'honneur de

présenter son sixième rapport.
Votre comité, en conformité de Fordre du 29r mars dernier lui renvoyant la classi-

fication du personnel du Sénat, faite en corformité de la Loi du Service civil et de
ses amendements, l'a prise en considération et a mnaintenant l'honneur de soumettre
la classifioation suivante avec les titres des classes et les graaes des salaires soumis
par la Commission du Service civil à l'approbation du Sénat à l'exception de la posi-
tion No 7 du comptable en chef.

Liste de Classification, titres, Sénat du Canada.

LISTE DE CLASSIFICATION, TITRES.

SfrNAT DU CANADA.

N° Nom. Titre de classe. Gratification.

Blount, A. E.. . ... Greffier du Sénat..........

Young, J. 0... . .... Greffier adjoint du Sénat..

Creighton, J. A . . . Greffier en loi du Sénat....

Lelièvre, ........ Deuxième assistant gref-
fier (Sénat).............

Chambers, E. J. Gentilhomme huissier de
la verge noire...........

LeMoine, J. D . . Sergent d'armes (Sénat)...

Gross, H.... .. .. Comptable en chef (Sénat)

Hinds, A........... Greffier en chef des co-
m ités (Sénat)...........

Iones, C. H.......... Greffier des
baux et des
glais........

Garneau, A. L.......... Greffier

Par rnois:
Par année:
Par mois:
Par année:

Par mois:
Par année:

s 350 et plus.
4,200 et plus.

$ 340 355
4,080 4,260

$ 350 et plus.
4,200 et plus.

Par mois: S 340 3.55
Par année: 4,080 4,260

Par mois: $ 290
Par année: 3,480

Par mois: 200
240

Par année: 2,400
2,880

Par mois: $ 175
215

Par année: 2 :00
2,580

305
3,660

210

2,520

185
225

2,220
2,700

370 385
4,440 4,620

370 385
4,440 4,620

320
3,840

220

2,640

195

2,310

335
4,020

230

2,760

205

2,460

S 290 305 320 335
3,480 3,660 3,840 4,020

S 150
190

1.800
2,280

S 150
190

1,800
2,280

160 170 180

1,920 2,040 2,160

160 170

1,920 2,040

.JPar mois: S 110 115 120
130 135 140

Par année: 81,320 1,380 1,440
1,560 1,620 1,680

180

2,160

125

1,500
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LISTE DE CLA SSIFICATION, TITRES.

SiNAT DU CANADA.

N*NOM. Titre de clase. Gratification.

12, iGilman, H. D ........ Premier commis comp-
1 table................

13 O'Brien, Mlle K.....

14 Roy, A...........

Horton, A...........

Halpin, D~.....

mesnH........

DeMontigny, L...

J3enoit, R. A..---.....

Bouchard, ..........

Choquette, J ........

21 Weston, T. B ........

22 Lrs, C.H ........

23 Bérubé, E ..........

Perkins, W. D......

Premier commis sténo-.
graphe...........

Premier commis sténo-
graphe en loi...._....

Editeur en chef de la divi-
sion des reporters (Séý-
nat ................

Reporter du Parlement
(Sýénat)..............

Reporter du Parlement
(Sénat),..ý.. ....... ..

Traducteur en chef (Sé-nat)

Premnier traducteur..

Premier traducteur,...

Directeur de la poste (Sé-
nat)..................

Direeteur adjoint de l
poste (Sénat).........

Prirdu arlement et
poreu ajontde la

masse (Sénat) .... ....

Curateur de la salle de lec-
ture .................

Curateur ajit de la salle

Par mois: $110 115 120 125
130 135 140

Par année: 1,320 1,380 1,440 1,500
1,560 1,620 1,680

Par mois: S11,0 115 120 125
130 135 140

Par année: 1,320 1,380 1,440 1,500
1,560 1,62 1,680

Par mois: S 115 120 125 130
135 140 145

Par année: 1,380 1,440 1,50W 1,560
1,620 1,680 1,740

Par mois: $ 325 340 355 370
375

'Par année: 3,900 4,080 4,260 4,440
4,500

Par mois: $ 210 220 230 240
250 260 270 280

Par année: 2,520 2,640 2,760 2,880
3,000 3,120 3,240 3,390

Par mois: $ 210 220 230 24Q
250 260 270 280

Par année: 2,520 2,640 2,760 2,880
3,000 3,120 3,240 3,360

Par mois: S 290 3G5 320 335
Par année: 3,480 3,660 3,840 4,020

Par mois: $ 245 255 265 275
Par année: 2,940 3,060 3,180 3,300

Par mois: $ 245 255 265 275
Par année: 2,940 3,060 3,180 3,300

Par mois: $ 150 160 170 175
Par année: 1,800 1,920 2,040 2,100

Par mois: S 110 115 120 125
130 135 140

Par année: 1,320 1,380 1,440 1,500
1,500 1,620 1,680

Par mois: $110 115k 120 125
Par année: 1,320 1,380 ý1,440 1,500

Par nis: $100 105 110' 115
120 125 130

Par année: 1,200 1,260 1,320 1,380
1,440 1,500 1,56W

Par mois: S 80 85 90 5
100

Par année: 960 1,020 1,080 1,140
1,200

15

16

17

18

19

19a

20

24
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LISTE DE CLASSIFICATION, TITRES.

SiNAT DU CANADA.

NoNOM. Titre de classe. Gratification.

25 Wood, Norman McL... Messager en chei du parle-
ment ......-........... Par mois: S 100 105 110 l1a

120 125
Par année. 1,200 1,260 1,320 1,380

1,440 1,500

26 Dallaire, A.......... Adjoint du messager en
chef du parlement .... Par mois: $ 100 105 110 115

120
Par année: 1,200 1,260 1,320 13W0

1,440

27 Ashe, E. ............ Majordome du Président.. Par mois: $' 85 90 95 100l
P'ar année: 1,020 1,08 1,140 1,200

28 Pelletier, J. Il......... Messager de confiance..Par mois: S 80 85 90 95
100

Par année: 960 1,020 1,080 1,140
1,200

29 Carleton, J. C ......... Messager de confiance.,par mois: $ 80 85 90 95
100

Par année: 960 1,020 1,080 1,140
1,200

30 Mackie, Robt.... .... Messager de confianc . Par mois: $ 80 85 90 59
100

Par année: 96 1,020 1,080 1,140

31 vacant.... ....... Messager de confiance..Par mois: S 85 90> 95

Par année: 960 1,020 1,080 1,140
1,2001

Reltivmet àlaposition No 7, Comptable en cehef, votre comité recm ade que

le rang du comptable en chef soit le même que eli d'un comptable d'un départ~ement,
grade 5.

Le tout respectueuisemnent soumis.

Ordonné qu~e ledit rapport soit pIa
d6ration par le Sénat, à la prochiaie sé

.T.'h1oes1M, VA. Daniel du Comité

J. W. DA&NIEL,
Président.

jour pour être pris on coiisi-

dépenseg
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Aussi d'allouer. une somme de $300.00 à Norman Wood, messager .di5 confiancye
et chef intérimaire des messagers, en eonpensation d'un logement. Ce traitement
devant commercer le 1er janvier 1921.

Le tout respectueusement soumis.
J. W. ]}AKIEL,

Président.

Ordonné que aedit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en consi-
d6ration par le iSénat' à la prochaine séanedu Sénat.

L'honorable M. Daniel, du Comité permanent de régie interne et des dépenses
imprévue, du Sénat présente son huitièmer rapport.

'Ledit rapport est alors lu par le greffier.
LE, SfiNAT,

SALLE DE COMITÉ No 1I48,
'Le mercredi, 25 mai 1921,

Votre comité a examiné les comptes, pièces justificatives'et états du greflier du
Sénat, pour l'exercice 19'19'-20, et les a trouvés corrects.

Suit l'état -des comptes de l'année.
Etats des dépenses, 1919-1920.

Indemnité du président.. .. .. .............. $ 4,00 ffO
Inxdemnité Pour résidence...............,000 (0
Indemnité pour frais de transport et dé-

penses...................4-45,7î03 76
Appointements du personnel.........72,607 00>
Messagers sescionnels...........7,050 r5o
Pages.. ....................... 1,257 (00
Femmes de journée............4,430 00
Paepeterie................8,315 10
Journaux et périodiques. ......... 2,681 69,
~Sténographie. ............. 4,330 95
Poste et transport des malles........1,010 46
Allocation au concierge pour logement 650> 0<
Débats-Imprimeur du Roi.......20,0,34 ri
Indemnité annuelle à George llclland. . 1,000 00
Traduction françaiýse...........323 74
Com~ité spéciaux, dépenses..........344 45
Dépenses générales. ........... 4,456 74

128,401 50
Etat des recettes, 1K1ý-I920.

Droits payés sur bills pivés. . 1,1 25
Droits pour copies certifiées...........

Dépôts au crédit -de receveur général. ......... ~ 25
Débours et rem~boursemnt d'honoraires sur le revenu. 4145

Revenu net...................15,3à7 50

Le tout respectueusement soumis.

Ordonné que 'ledit rapport soit paésur l'ordre du jour pour être prils en cousi-
iEration à la prochaine séance du Sénat.

SIENAT



L'honorable M. Daniel, du Comité permanent de régie interne et des dépenses im-
prévues du $énat, présente son neuvième rapport.

Il est alors lu par le greffier, comme suit:-

Li SÉNAT,
SALLE DE COMITÉ No 148,

Le mercredi, 25 mai 1921.
Le Comité permanent de régie interne et des dépenses imprévues a l'honneur de

présenter son neuvième rapport.
Votre comité a l'honneur de recommander que les livres, les rapports, les docu-

ments et les papiers appartenant au Sénat qui sont déposées dans une maison de la
rue Wellington, soient mis entre les mains du comité éditorial pour être distrbués
par ce comité, et le grefiler du Sénat de la manière qu'ils le jugeront à propos.

Le tout respectueusement soumis.
J. W. DANIEL,

Président.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considération à la
prodhaine séance du Sénat.

L'honorable M. Daniel, du Comité permanent de régie interne et des dépenses
imprévues, présente son dixième rapport.

Ledit rapport est lu par le greffier, comme suit:
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CIhef des procès-verbaux et des journaux anglais.

Compensation:
Par m oie. . .. $ 150 160 170 180 190

Par anne. - .... 1,800 1,M2 2,,040 2,160 2,280

Chef des procès-verbaux et des journaux français.

ýCompensation.
Par mois.... .... 150> 160 170 180 1M

-Par année.........1,800 1,"'0 2,040 2,160 2,280

Deuxième assistant du greffier.
CJompensation:

Par mois,....... .$4 M 8,55 1370 385
Par année..........4,080 4,2:60 4,440 4,620

Curateur adjoint de la salle des journaux,

IDompensation -
Par mois........... 80 85 90 95 100

Par année............O 1,020 1,080 1,140 1,20>

Adjoint du messager en chef du parlement.

ýCompensation:
Par mois........... 100ý 105 110 115 120

Par année............1,200 1,260 1,320 1,380 1,440

Portier du parlement et porteur-adjoint de la masse, Sénat.

Gompen8atioi:-
Par mois .... ........... $ 110 115 1120 125
Par année........... 1,S20 1,,380 1,440 1,500

Les titres ci-dessus sont des classes nounydiles. Les listes complétées définissant les

classes, les conditions de qua.lifl cation et de compensation, sont attachées à ces listes.

Greffier adjoInt du Sénat.

La compensation de cette classe qui est actuellement:-
Par mois.......... 2,W 210 220 230O 240

Par année..........2,400 2,520 2,640 2,760 2,&8

Doit être revisée cormme suit:
Pur mois. .. .............. 8 8 .40 355 370 3S5
Par année........... 4,080) 4,260 4,44A 4,620

Editeur des débats, Sénat.

tit.re qui doÂt être changé en celui de

Editeur et chef du départtement des rapporteurs (SénatL).

La compensation -pour cette clamec qui est 'à présent:
Pur mois .. .. $ 200 210 220 225
Pa.r année.......... 2,400 2,520 2,640 2,700

Doit être revisée comme si:
Par mois ....... ý . .. $ d- 32 40 35 37

Par année. 3,,9M 4,080 4,260 4,440' 450



Gentilhomgme huisâier de M, verge noire.

La compension pour cette classe gui e6t actuellemint:
Par mais...........$ 200 210 22 0 930 2,40
Par année..........2,400 2,520 2,644) 2,760 2,880

Doit être comme suit:-1
Par mois.......... 29 805 32 385
Bar année...........,480 3,660 .3,840 4,020

Sergeant danmes, Sénat.

La -cmpensation pour cette classe qui eslt à. présent:-
Par mois..........$ 180 194) 200
Par année........ .,14 2,280 2,400

Doit être revisée comme suit:
Par mois........... 200 210 220 f230 240)
Par année..........2,400 2,520 2,,640 2,760 f2,880

On recommande que la compensation pour les classes ci-dessus de-viennent effec-
ti-vý à partir du 1er avril 1lt9.

Le tout respectueusement soumis.
J.W. DANIEL,

Président.

>Ordonné qu'il soit plaoé sur l'ordre du jour pour être jpris e-n considération~ à la
prochaine 6éance de la 'Chamibre.

L'honorable M Danduratnd' du Comité permanent du compte-rendu des débats,
présente son troisième rapport.

Ledit rapport est ýalors lu par- le greffier, commne suit:'-

LE 1SÉNAT,
SALLE DES COA11Tréa NO 1368,

Le jeudi, 26 mai 1921.

Le Comité .permanent du compte-rendu des débats a l'honneur de présenter son
troisime rapport.

Votre comité recommande que à ýornence~r de 4J, préasente sesson le salaire dû
$1,500.00l alloué à -M. Thomas Bengough, emiployé au bureau des débats à titre de
:eporter sessionnel sý)it pote' à~ $9,00O.00 par session; ses allocations annuelleýs ne
devant jamais déase emnat

Le tout~ resp euesement sourmis.

9 cette
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Uhonorable M. Foster, du comité spécial chargé de prendre en considération les

changements qu'il y aurait lieu d'apporter à la Chambre du Sénat, présente son

deuxième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-

LE SrNAT,
SA&LÂ DES CoMITs No 262,

Le jeudi, 26 mai 1921.

Le comité spécial du Sénat chargé de prendre en considération, de concert avec

les architectes et toutes autres personnes qu'il jugera à propos de consulter, la

question des changements qu'il y aurait lieu d'apporter à la construction de la Cham-

bre Haute, a l'honneur de présenter son deuxième rapport commesuit:-
Votre comité reco.zmnande d'être autorisé à siéger dans l'intervalle entre les

deux sessions du Parlement.
Le tout respectueusement soumis.

GEORGE G. FOSTER,
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que la règle 23e soit suspendue relativement audit rapport.
Ledit rapport est alors adopté.

L'honorable M. White (Inkerman), du Comité conjoint des deux Chambres relatif

aux impressions du Parlement, présente son deuxième rapport.
Ledit rapport est alors lu par le greffier conime suit:-
Le Comité conjoint des deux Chambres relatif aux impressions du Parlement,

a l'honneur de présenter son deuxième rapport.

Votre comité recommande comme suit: -

1. Que les documents suivants soient imprimés:-

144. Rapports des ministres de la Justice, approuvés par le Gouverneur en con-
seil, sur la législation provinciale depuis 1896 jusqu'à date.

Le comité recommande que ce document soit imprimé avec reliure en toile, au
nombre de 1,000 copies pour distribution.

51b. Premier rapport annuel de la Commission du service civil concernant son
administration sous l'empire de la Loi statuant sur la mise à la retraite de certains
membres du service public, tel que prescrit par l'article 7 du chapitre 6,7, 10-11
George V.

2. Que les documents suivants ne soient pas imprimés:-
51a. Réponse à un ordre de la Chambre du' 4 avril 1921:-Relevé indiquant (a)

le nombre des ex-fonctionnaires qui retirent une pension du gouvernement, et qui
avaient contribué pendant trente-cinq ans au fonds de retraite, (b) la somme qui reste
encore dans ce fonds, et (c) les sommes retirées en 1918, 1919 et 1920.

82a. Réponse à un ordre de la Chambre du 4 mars 1921:--Copie de tous documents

quelconques comportant, relativement au contrat adjugé par le gotvernement canadien
à la raison sociale J. Coughlan & Sons, pour la construction d'une cale sèche à Van-
couver, toute la correspondance, les soumissions, le contrat ou autres documents se
rapportant à ce contrat.

9a. Copie de la convention entre la France et le Canada, signée à Paris, le 29
janvier 1£L.

99. Réponse à un ordre de l Ohambre du 16 mars 1921,-Tableau montrant:-
1. Les noms des employés le la division des mandats-poste, dans les 'bureaux de

poste (bureau-chefs) suivants: Hamilton, London, Ottawa, Montréal, Québec, Saint-
Xean, N.-B., et Halifax, N.-E.
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2. Quel est d'après la nouvelle classification le grade de chacun de cea employés
ainsi que ses appointements.

3. Combien d'années de service compte chacun de ces employés.
4. Le revenu réel de chacun des bureaux chefs ci-dessus.
5. Les employés en charge de ce département dans chacun de ces bureaux.
6. Les employés en charge de l'enregistrement dans les bureaux de poste (grands

bureaux) des villes ci-dessua, le grade et les appointements de chacun.

100. Réponse à un ordre du Sénat du 29 mars 1991 pour un état montrant:-
1. Quand les services de la société Griffenhagen ont été retenus pour réorganiser

les divers ministères de l'administration publique.
2. Combien, à venir jusqu'au 31 décembre 1920, il a été payé à cette société (a)

en salaires, (b) en frais de voyage; et (c) en frais d'entretien.
3. Quels sont les fonctionnaires civils qui ont prêté leur concours à la société

Griffenhagen ? Quels montants leur ont été payés pour ce concours (a) en salaire; (b)
en frais de voyage; et (c) en frais d'entretien.

4. Quel montant dû, au 31 décembre 1920, à la société Griffenhagen et aux fonc-
tionnaires qui lui ont prêté leur concours il reste en souffrance.

5. Si le contrat passé avec la société Grigenhagen a été annulé.
6. Dans la négative, s'il doit être annulé et quand.
7. Quels sont les ministères qui ont été réorganisés.
8. Si le travail de cette société a été aussi peu satisfaisant que celui de ces prédé-

cesseurs, les messieurs Young 'et Cie.

101. Aussi une réponse à une adresse à Son Excellence le Go>uverneur général
du 18 février 1921, pour copie de tous documents et lettres échangés depuis 1909 entre
le gouvernement canadien et le gouvernement britannique, ou entre un ministre, mem-
bre ou fonctionnaire du gouvernement canadien et un membre ou fonctionnaire de
l'amirauté britannique, ou entre toute personne ou tout fonctionnaire desdits gou-
vernements ou de ladite amirauté, où se trouvent des détails et renseignements sur
les négociations relatives à la question navale et qui ont abouti à la convention arrêtée

voir:-
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2. Ce quelles sont.
3. Quels sont les commissaires actuels dans ces différentes commissions, et quels

sont les appointement de chacun d'eux.

106. Ordre de la Chambre du 30 mars 1921--Relevé montrant:-
1. Quand on a commandé les 18,000 fourgons pour le C.N.R.
2. Si les commandes sont de dates différentes, quels sont les mois et Pannée de

chaque commande.
3. Quelles compagnies les ont construits.
4. Si des soumissions ont été demandées, ou si la construction se fait sur com-

mande.
5. Si la construction se f.ait au coût plus pourcentage, quelle est la proportion

autorisée du profit.
6. Combien coûtent 6,000 fourgons.
7. Combien de fourgons ont été livrés, et quand.
8. Combien de fourgons neufs on a placé pour le transport du grain à lOuest de

Fort William.
9. Quelle est la capacité maximum dJe ces fourgons en grain.
10. Si ces fourgons sont munis d'auges de fonds pour le déchargement rapide au

point d'arrivée.
11. Si ces 18,000 fourgons sont en sus des fourgons ajoutés pour remplacer des

fourgons brisés ou usés.

107. Réponse à une adresse à Son Excellence, le Gouverneur général, datée le
10 mars 1921:-Copie d'un décret du Conseil du 9 juillet 1920, nommant l'honorable
sir Thomas White arbitre estimateur du fonds de la compagnie du chemin de fer du
Grand-Tronc; de tous décrets subséquents du Conseil relativement à cette nomination;
et de toute correspondance que le gouvernement a échangée avec l'honorable sir

Thomas White à ce sujet.

108. Copie des décrets du conseil, C.P. 279, daté le 5 février 1921, et C.P. 999,
daté le 28 mars 1921, relativement à la nomination et au salaire du gérLnt pour le

restaurant du Parlement.

109. Réponse à un ordre de la Chambre du 23 mars 1921:-Copie de toutes lettres

et correspondance que des professeurs ou des employés de luniversité Acadia ont

échangées avec le département des Mines, depuis le 1er février 1920, touchant l'emploi
d'étudiants de l'université dans ce département pendant l'été.

110. Réponse à un ordre de la Chambre du 8 mars 1921:-Copie de toutes lettres,

papiers documents et ententes émanant l'adoption du décret 1547 C.P. du 8 juillet

1920, par lequel le général William Bethune Lindsay M.L.E.C., s'est assuré le droit à

1,920 acres de sable pétrolifère dans la province de l'Alberta.

111. Réponse à un ordre de la Chambre du 10 mars 1921:-Copie de tous rapports,
mémoires et correspondance que la Comni'ssion du service civil possède touchant

la destitution d'Alfred Saint-Laurent à la division de la papeterie du département des

impressions et de la papeterie publiques, à Ottawa.I

112. Réponse à un ordre de la 'Chambre du 14 mars 1921,-Relevé indiquant:-
1. Combien de soldats rapatriés ont acheté des fermes dans le comté de Trummond

et Arthabaska, de la Commission d'établissement des soldats.
2. Le prix moyen payé pour ces fermes.
3. Si quelques-unes de ces ermes ont été abandonnées.
4. Dans Paffirmative, comment le gouvernement en a disposé.
5. -S'il y a eu des pertes, et, dans Paffirmative, combien le gouvernerent a perdu

en tout à ce sujet.

'



113. Réponse à un ordre de la Chambre du 14 mars 1921,-Relevé indiquant:-
1. Combien de soldats rapatriés ont acheté des fermes dans le comté de

Shefford, de la Commission d'établissement des soldats.
2. Le prix moyen payé pour ces fermes.
3. Si quelques-unes de ces fermes ont été abandonnées.
4. Dans l'affirmative, comment le gouvernement en a disposé.
5. S'il y a eu des pertes, et, dans l'affirmative, combien le gouvernement a perdu

en tout à ce sujet.

114. Réponse à un ordre de la Chambre du 14 mars 1921.-Relevé indiquant:-
1. Combien de -soldats rapatriés ont acheté des fermes dans le comté de

Richmond-Wolfe, de la Commission d'établissement des soldats.
2. Le prix moyen payé pour ces fermes.
3. 5i quelques-unes de ces fermes ont été abandonnées.
4. Dans l'affirmative, comment le gouvernement en a disposé.
5. S'il y a eu des pertes, et, dans l'affirmative, combien le gouvernement a perdu

en tout à ce sujet.

115. Réponse à un ordre de la Chambre du 14 mars 1921.-Relevé indiquant-
1. Combien de soldats rapatriés ont acheté des fermes dans le comté de

Compton, de la Commission d'établissement des soldats.
2. Le prix moyen payé pour ces fermes.
3. Si quelques-unes de ces fermes ont été abandonnées.
4. Dans l'affirmative, comment le gouvernement en a disposé.
5. S'il y a eu des pertes, et, dans l'affirmative, combien le gouvernement a perdu

en tout à ce sujet.

116. Réponse à un ordre de la Chambre du 14 mars 1921,-Relevé indiquant:-

1. Combien de soldats rapatriés ont acheté des fermes dans le comté de

Brome, de la Commission d'établissement des soldats.
2. Le prix moyen payé pour ces fermes.
3. Si quelques-unes de ces fermes ont été abandonnées.
4. Pans l'affirmative, comment le gouvernement en a disposé.
5. S'il y a eu des pertes, et, dans l'affirmative, combien le gouvernement a perdu

en tout à ce sujet.
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119. Réponse à un ordre de la Chambre du 7 avril 1920,-4Relevé indiquant:-
1. Si des instructions ont été données pour limiter la publication, en français, des

documents publics du Canada et des Livres bleus.
2. Quels sont les Livres bleus qui ont été publiés en 19119.
3. Quels sont ceux de ces documents qui ont été publiés dans les deux langues?
4. Quels sont ceux de ces documents qui n'ont été publiés que dans une seule

langue, et dans laquelle.

120. Réponse à un ordre de la Chambre du 24 mars 1921,--Tableau indiquant:-
1. Combien de vagons, locomotives et roulant général le gouvernement a com-

mandés pendant les années solaires 1918, 1919 et 1920.
2. Quelle était la valeur de ces commandes.
3. De qui cet outillage a été acheté, et quelle était la valeur de chaque contrat.
121. Copie de la correspondance entre le Gouvernement du Canada et. la com-

pagnie du chemin de fer du Grand-Tronc relative à la question de la prorogation de
délai dans les procédures d'arbitration et autres sujets s'y rapportant, à la date du
3 avril 121.

122. Réponse à un ordre de la Chambre du 14 mars 1921,-Etat indiquant:-
1. Le total, en livres, du beurre exporté du Canada chaque année, depuis 1910.
2. La valeur annuelle de ces exportations, depuis 1910.
3. Le total, en livres, du fromage exporté du Canada chaque année, depuis 1910.
4. La valeur annuelle de ces exportations, depuis 1910.
5. Les pays sur lesquels notre beurre et notre fromage ont été exportés chaque

année, dans la même période, et le montant et la valeur de ces exportations pour chaque
pays.

6. Quelles quantités de beurre on a importé des différents pays, depuis 1910.
7. Quels sont ces pays, et le chiffre de nos achats dâns chacun d'eux.
8. Quelles quantités de fromage on a importé des différents pays, depuis 1910.
9. Quels sont ces pays, et le chiffre de nos achats dans chacun deux.
10. Les noms ou les marques sous lesquels nos fromages sont vendus à l'étranger.
11. Les noms des beurres et fromages que nous importons.
12. La quantité (livres) de margarine ou de tout autre succédané du beurre on a

fabriqué, au pays chaque année, depuis 1910, et leur valeur en argent, pour chaque
année,

13. La quantité (livres) de ces succédanés, et leur valeur, on a importée au Canada
chaque année depuis 1916.

14. Si l'inobservanoe de la loi sur la fabrication et la vente de ces succédanés pro-
duits au Canada, ou achetés à l'étranger a donné lieu à nombreuses poursuites.

15 Dans l'affirmative, combien.

123. Réponse ·à un ordre de la Chambre du 4 mars 1921,-Relevé faisant voir:-
1. Combien le gouvernement actuel a accordé de patentes pour entrepôts douaniers

de spiritueux dans la province de l'Alberta, depuis 1917.
2. A qui ces patentes ont été accordées.
3. Sur quelle recommandation.

124. Réponse à un ordre de la Chambre du 7 mars 1921,-Tableau indiquant:-
1. Combien de boisseaux de grain canadien ont été transportés de Winnipeg vers

l'Etat en 1919. Combien en 1920.
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3. Quelle quantité de grain canadien a été exporté par des ports américains en
1919 et en 1920 donnant le nom des ports et la quantité par chaque lport

4. Quelle quantité de grain canadien a été transporté de l'Ouest vers l'Est en 199
et en 1920. (a) Par le (J.IJR. (b) ' Par le G.T.R. (c) Par les chemins de fer de lEtat.

5. Quel est le tarif 'actuel en vigueur pour le transport du grain en ýCanada ? (a)
Sur les chemina de fer de l'Etat. (b) Sur les différents autres chemins de fer.

125. Réponse à un ordre de la Chambre du 22 mars 1920,--Relevé indiquant:-
1. Quelle était la cote des différentes classes de stocks de la compagnie du

Grand-Tronc, le 1er janvier 1918, quant à: premier stock préféré à 5%, deuxième stock
préféré à 5-%, troisième stock préfér îé à 4%, stock ordinaire ou commun, débentures-
actions du Grand-Troue à 5%, ýdébentures-actions du~ Great-W,1estern à 5%, d6bentures-
actions à 4t% du Grand-Tronc, débentures-actions à 4% du XNorthern.

2. Quelle était la cote de ce-, mêmes stocks le 1er janvier 1919 et le 1er janvier
1920.

3. iSi une partie du 6tock du Grand-Tronc a été vendue ou a changé de main
depuis janvier 1918.

4. Dans l'affirmative, quels en soûnt les acheteurs, la date de l'achat ou du trans-
fert, et le prix payé.

5. Si un ou des membres du gouvernement actuel ont jamais détenu du stock de
la compagnie de chemin de fer du Grand-Tronc, soit pour eux-mêmes ou comme pro-
cureurs pour un tiers.

6. Dans l'affirmative, quels sont les noms de ces membres du gouvernement, quelle
somme de stock ils ont acquis, à qu'elle date et à quelles opérations.

1M6 Réponse à un ordre de la Chambre du 17 marzs 192l,-Etat muontrant:-
1. Si ladrague àsuccionToaofait dudrgageàourney ay oudansle

Port de Sait-Jean, N.B., en190
2.. Dans l'affirmative, qui en est propriétaire.
3. Où la. drague a été construite.
4. Quand elle est arrivée à Saint-Jean.
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7. Combien le gouvernement fédéral a dépensé en 1920 dans chaque province du
chef de la Loi du logement.

128. Réponse à un ordre de la Chambre du 14 mars 1921,-Copie de tous télé-
grammes, correspondance, et autres documents touchant la démission de M. John -
Sheridan, surintendant des Indiens pour le district de la Cte-Nord, dans la provmee
du Nouveau-Brunswick, en 1920; aussi: copie de tous télégrammes, correspondance et
autres documents touchant sa rétintégration dans ses fonctions.

129. Réponse à un ordre de la Chambre du 17 mars 1921,--Etat faisant voir:-
1. Somme qui ont été affectées à la Galerie Nationale du Canada du 1er avril

1916 au 1er avril 1921.
2. Comment ces sommes ont été dépensées.
3. Qui a charge de la Galerie Nationale, quand il a été nommé, à quels appointe-

ments, et quels sont ces appointements actuels.
4. Combien de fonctionnaires forment le persontiel de la Galerie, quels sont leurs

noms, la date de leur nomination, et leurs appointements respectifs.
5. Quels fonctionnaires du personnel de la Galerie ont retiré leurs appointements

pendant la fermeture de la Galerie, et quel travail ils faisaient.
6. Quand la Galerie nationale a été fermée, pourquoi, et quand elle doit être

rouverte.

130. Réponse à un ordre de la Chambre du 5 mai 1920,-Tableau faisant voir:-
1. Quels sont au total les crédits avancés par le gouvernement canadien (a) à la

(drande-Bretagne, (b) aux Puissances alliées, avant l'armistice.
2. Sur ce total quelle proportion on a utilisée pour l'achat (a) de produits agri-

coles, et (b) pour produits manufacturés respectivement.
3. Quels sont au total les crédits avancés par le gouvernement canadien (a) à la

Grande-Bretagne, et (b) aux Puissances alliées après l'armistice.
4. Sur ce total quelle proportion on a utilisée pour l'achat (a) de produits agri-

coles, et (b) de produits manufacturés, respectivement.
131. Réponse à un ordre de la Chambre du 4 avril 192 1,-Copie de tous rapports,

ordonnances, télégrammes, certificats d'estimation, ou de toute autre correspondance
touchant l'abattage de 285 porcs appartenant à George-B. Alderson. que des employés
du ministère de l'Agriculture ont tués le 20 avril 1920, ou vers cette date, et pour
lequel le ministre a refusé une compensation.

132. Décrets du Conseil, C.P. 2010 et 2M39 en date du 17 septembre 1920,-Règle-
ments établis en conformité du paragraphe 17 de la Loi des brevets pour les drogues.

133. Réponse à un ordre de la Chambre du 7 avril 1921,-Tableau indiquant:-
1. Le nombre des fonctionnaires du gouvernement dans les îles britanniquea.

- 2. Combien il y maintien de départements.
3. Combien de fonctionnaires le gouvernement a aux Etats-Unis.
4. Combien de départements il y maintient.

124. Réponse à un ordre de la Chambre du 7 avril 1921,-Etat indiquant:-
1. Relativement au service publie fédéral, ce qui est entendu par les mots (a)

service intérieur, et (b) service extérieur.
2. Combien de fonctionnaires il y a actuellement dans (a) le service intérieur et

(b) service extérieur.
135. Réponse à un ordre de'la Chambre du 7 avril 199,-Tableau indiquant:-
1. Le nombre total des personnes employées par le gouvernement fédéral, en

comptant les services intérieur et extérieur, à part le Chemin de fer de l'Etat.
2. Le nombre de personnes employées par les Chemins de fer de l'Etat.
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136. Rapport du Bureau d'aviation pour l'année 1920.

137. Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général du 30 mar3
1921, pour une copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement impérial
et le gouvernement du Canada relativement à la représentation de ce pays soit au
parlement britannique soit au sein d'un conseil, à sa participation dans l'administra-
tion de l'empire britannique, à sa contribution aux guerres de l'empire, et à l'établis-
sement d'une marine britannique ou canadienne.

138. Copie des procès-verbaux de la conférence du Canada et des Indes Occiden-
tales, 1020.

139. Réponse à un ordre de la Chambre du 6 avril 1921,-Relevé indiquant:-
1. Si la Young Men's Christian Association, associée aux Troupes expédition-

naires canadiennes pendant la grande guerre a soumis au gouvernement un état
financier indiquant tout l'argent encaissé et dépensé du chef de contributions popu-
laires ou de ventes aux troupes canadiennes.

2. Dans l'affirmative, si le gouvernement déposera cet état en Chambre.
3. Dans la négative, si le gouvernement se propose d'obtenir et de distribuer un

état de ce genre.

140. Réponse à un ordre de la Chambre du 9 mars 1921,-Relevé faisant voir:-
1. Combien d'hôpitaux militaires il y a actuellement au Canada.
2. Combien de patients il y a dans chaque hôpital.
3. Quel est le personnel de chaque hôpital.
4. Quelles sont au total les dépenses de ces hôpitaux.
5. Si on a fermé quelques-uns de ces hôpitaux récemment.
6. Combien de patients (soldats) ont été transférés des hôpitaux militaires aux

hôpitaux publics ou municipaux dans tout le pays,
7. Le personnel maintenu à Ottawa pour l'inspection et la direction générale

de ces hôpitaux militaires.
8. Les noms et appointements respectifs de ces fonctionnaires.
9. Si on a tenté d'épargner de l'argent, en faisant traiter les patients soldats par

les médecins locaux.



1. Si le gouvernement exploitait une ligne télégraphique dans la Colombie-An-
glaise septentrionale, avant d'acquérir la ligne de la Great North Western Telegraph
Company, relativement aux chemins de fer du Grand-TroncPacifique et du Canadien-
Nord.

2. Si le gouvernement exploite encore les deux lignes de télégraph, savoir, l'an-
cienne ligne du gouvernement et celle de la G.N.W.

3. Pourquoi le go.uvernement enitretien deux bureaux des télégraphes à Hazelton,New-Hazelton, Smithers, Telkwa, et autres endroits sur le Grand-Tronc-Pacifique.
4. Si l'achalandage justifie le maintien de deux bureaux séparés des télégraphes,

dans les villes nommées.

147. Réponse à un ordre de la Chambre du 11 avril 1921:-Copie de tous télé-grammes, correspondance, pétitions, ou autres documents, échangés entre le gouverne-ment de l'Ile du Prince-Edouard et le gouvernement fédéral relativement à la prise
en possession et à l'administration du sanatorium de Dalton, par le gouvernement fédé-ral, et à la remise dudit sanatorium au gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard.

148. Etat montrant:-
1. Le nombre de personnes par mille de chemin de fer exploité au Canada, en 1896,1911 et 1914.
2. Le nombre de personnes par mille de chemin de fer exploité dans chacune desneuf provinces (L'Alberta et la Saskatchewan dans leur bornes actuelles), et quel était

le milliaire dans chacune des provinces en 1896, 1911 et 1914.

149. Relevé faisant voir:-
Les noms, occupation et domicile des personnes qui ont sollicité 'les fonctions

actuellement libres de surintendant des chantiers du gouvernement à Sorel.

150. Copies des arrêtés du conseil C.P. 2483, daté le 23 octobre 1920, concernant
les changements dans l'organisation de la division des lois de la Chambre.

Et aussi,-La recommandation de la Commission du service civil concernant la
compensation de certains postes du personnel de la Chambre.

Le tout, conformément au sous-article (1) de l'article 45B de la Loi amendant la
Loi du service civil, 1919.

• 151. Réponse à un ordre de la Chambre du 30 mars 1921:-Relevé (a) donnant
les noms de tous les officiers du bureau des manifestes au ministère des douanes dans
la ville de Toronto; (b) le salaire actuel de chacun de ces officiers.

152. Sixième rapport annuel du bureau des directeurs de la Canadian Northern
Railway System pour l'année se terminant le 31 décembre 1920.

153. Réponse à un ordre de la Chambre du 26 avril 1921,-Etat indiquant:--
Quel est le montant actuellement payé ou dû pour les salaires des 20 employés

des chemins de fer nationaux les plus haut salariés dans les catégories suivantes: (1)
mécaniciens; (2) chauffeurg; (3) personnel des trains; (4) chauñeurs divisionnaires;
(5) contremaîtres des accoupleurs; (6) accoupleure; en spécifiant en chaque cas le
montant du salaire mensuel, du 1er juillet 1920 jusqu'au 1er janvid 1921, ainsi que
le montant total pour les six mois.

154. Réponse à un ordre de la Chambre du 4 avril 1921:-Copie de toute la
coriespondance échanzée entre le fouvernement et IR C1,nhimir A. 4' -1

mémoires adress
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155. Réponse à un ordre de la Chambre du 25 avril 1921:-Relevé indiquant le
nombre des soldats rapatriés qui ont acheté des fermes par l'entremise de la Commis-
sien de l'établissement des soldats, dans le comté de Bonaventure, le prix moyen payé
pour ces fermes le nombre de ces fermes qui ont été abandonnées, comment le gouver-
nement en a disposées, 'les pertes encourues, s'il en est; et les noms des soldats qui se
sont établis dans ce comté, indiquant aussi les endroits où respectivement ils se sont
établis.

156. Réponse à un ordre de la Chambre du 19 mai 1920, Tableau indiquant:-
1. Combien de personnes sont employées au département des Finances, à Ottawa.
2. Quels sont leurs noms et les appointements qu'ils reçoivent.
157. Réponse à un ordre de la Chambre du 11 avril 1921,-Etat indiquant:-
1. Combien de fonctionnaires emploie le chemin de fer National-Canadien

actuellement, dans ses départements du traffic et du service.
2. Combien de fonctionnaires le Canadian-Nord employait dans ses départements

du, traffic du service, avant son acquisition par le gouvernement.
3. Combien de fonctionnaires le Grand-Tronc-Pacifique employait dans ses dé-

partements du'trafic et du service, avant son acquisition par le gouvernement.
4. Combien de fonctionnaires les chemins de fer du gouvernement, l'Intercolonial

et le Transcontinental, employaient dans les départements du trafic et du service,
avant le fusionnement des compagnies dans le régime du National-'Canadien.

5. Combien au total ont coûté les accidents du National-Canadien, sur la ligne
Saskatoon et Calgary, en 1920.

6. Si le coût des accidents a été imputé aux frais du service ou au compte du
capital.

7. Quelles ont été au total les dépenses du National-Canadien, pour retards, entre
Saskatoon et Calgary, en 1920.

8. Pourquoi certain outillage du National-Canadien est imputé aux frais du ser-
vice, au lieu du compte du capital.

9. Quel est le total imputé au capital, pour 1920, relativement au National-Cana-
dien.

2. Que 1,000 copies des dépositions données devant le comité de lAgriculture et
de la Colonisation de la Chambre des Communes, relativement au Bill (No 55), Loi
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Ledit bill est lu la troisième fois.
La question est posée de savoir si ce bill sera adoptê.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette%

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendement.
L'honorable M. Blain, du Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et

ports, auquel a été renvoyé le bill (W5) intitulé: "Loi concernant la Calgary and
Fernie Railway Company", fait rapport qu'il avait examiné ledit bill en entier et
l'avait chaurgé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Ledit bill est lu la troisième fois.
La ques.tion est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et Informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ce bill auquel il demande son concours.
L'honorable M. Blain du Comité permanent des chemins de fer, télégraphes et

havres auquel a été référé le bill (38) intitulé: "Loi constituant en corporation la
Compagnie de Téléphone Québec Union Electrique", présente le rappoirt suivant:-

LE SéNAT,
SALLE DES OoMITÉS NO 38,

Le mercredi, 26 mai 1921.
Le comité permanent des chemins de fer, des télégraphes et des ports, auquel a

été renvoyé le bill (38) intitulé: "Loi constituant en corporation la Compagnie de
Téléphone Québec Union Electrique (The Quebec Union Electric Telephone Com-
pany)" a, conformément à l'ordre de référé du 19 mai 1921, étudié ledit bill, et a
l'honneur de présenter le rapport suivant.

Votre Comité"est d'avis que le préambule du bill n'a pas été justifié d'une façon
satisfaisante.

La raison qui les a fait arriver à cette décision est que la constitution en corpo-
ration de la Compagnie que ce bill projette de créer ne serait pas dans l'intérêt public.

Le tout respectueusement soumis.
R. BLAIN,

Président.
Ledit rapport est adopté.
L'ordre du jour appelant l'étude en comité général du bill (116) intitulé: "Loi

ayant pour objet de modifier la Loi du Conseil des Recherches et d'établir un Institut
national de recherches", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à la prochaine séance du Sénat.
Conformément à l'ordre du jour le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité

général pour étudier le bill (81) intitulé: "Loi modifiant la Loi de l'opium, et des
drogues narcotiques". (En comité).

Le titre est lu e-t l'étude en est remise à plus tard.
Le préambule est lu et l'étude en est remise à plus tard.
L'article 1 du bill est lu et il est proposé de l'amender comme suit:-
Page 2, ligne 24.-Biner tous les mots qui suivent le mot "paragraphe" jusqu'au

mot "Le" à la trentième ligne, à savoir:-
"Lorsqu'une accusation est portée, sous le régime de l'un ou l'autre des alinéas

(d) ou (e) du présent article, il incombe à l'accusé d'établir quil était légalement
autorisé à accomplir l'acte qui fait le sujet de la plainte ou qu'il avait un permis du
Ministre autorisant ledit acte,
et substituer les mots suivants:r

"Lorsqu'une accusation est*portée, sous le régime de lun ou Pautre des alinéas
(a') ou (e) du présent article, il incombe à l'accusé d'établir qu'il avait un permis du
Ministre autorisant ledit acte".

Ledit amendement est rejeté.
Page 2, ligne 37.-Biffer le mot "sept".
Ledit amendement est adopté.

SÉNAT



L'article est adopté tel qu'amendé.
L'article 7 du bill est lu et il eAt proposé de l'amender comme suit:-

Substituer le mot "croire" au mot "soupçonner" à la deuxième ligne, retrancher

les mots "un logis" à la quatrième ligne, et ajouter les mots suivants à la fin de l'ar-

ticle "Ce oonstable ou agent de la paix peut aussi entrer dans un logis, aux mêmes

fins, en produisant un mandat de recherches d'un magistrat ayant juridiction en la

matière".
Ledit amendement est retiré.
Il est alors proposé de retrancher l'article 7 du bill.
Ledit amendement est adopté.
Les articles 8 et 9 sont lus et adoptés.
Le préambule est lu de nouveau et adopté.
Le titre est lu de nouveau et adopté.

Quelques temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Blain fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a examiné ledit

bill en entier et l'a chaigé d'en faire rapport au Sénat avec divers amendements qu'il

soumettra aussitôt que le Sénat voudra bien les recevoir.
Lesdits amendements sont alors lus par le grefiler.
Lesdits amendements sont alors adoptés.
Ledit bill tel qu'amendé est alors lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill, tel qu'amenidé, sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill, avec divers amendements auxquels

il demande son concours.

Oonformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité

u4n4.rsi nonr Aidier le bill (135) intitulé: "Loi modifiant la Loi de la Commission
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Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité
général pour étudier le bill (156) intitulé: "Loi modifiant la Loi de la preuve en
Canada".

(En comité).

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Michener fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a examiné

ledit bill en entier et Pa chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité
général pour étudier le bill (157) intituàlé: "Loi modifiant la Loi des jeunes délin-
quants".

(En comité).

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Daniel fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a examiné

ledit bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée de savoir, si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'afirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendement.

Conformément à Pordre du jour le Sénat s'ajourne à loisir et se forme de nouveau
en comité général pour étudier le bill (159) intitulé: " Loi modifiant la Loi des inspec-
tions et de la vente (inspection du foin et de la paille)".

(En comité).

Le titre est lu et l'étude en est remise à plus tard.
Le préambule est lu et l'étude en est remise à plus tard.
L'article 7 est lu et il est proposé de 'amender comme suit:
L'article 1, ligne 9.-A la suite du mot "articles" ajouter "et par l'addition des

mots et la qualité" après le mot "poids" à la cinquième ligne dudit article 40F', ainsi
oue des mots "Si le foin a été pressé pour le compte d'une autre personne, le presseur
doit ajouter le nom et l'adresse du propriétaire sur ladite étiquette", à la fin dudit
article 34OF.

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Donnelly fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a examiné

ledit bill, y a fait des progrès et demande la permission de siéger dé nouveau
Ordonné que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié de nou-

veau en comité général à la première séance du Sénat, demain.

L'ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'hono-
rable M. David, proposant d'atter lattention du Sénat sur la lettre de lord Shaugh-
nessey relativement au règlement des diffiultés des chemins de fer nationaux, et qu'i,
demandera si le gouvernement a Vintention de prendre des mesures à cet égard, il est

Ordonné qu'il soit remis à la prochaine séance du Sénat.
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L'ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'hono-
rable M. McMeans, proposant que, de l'avis du Sénat, il est essentiel à Pamélioration
de l'administration des lois criminelles qu'un tribunal d'appel en matières criminelles
soit institué dans chaque province avec juridiction semblable à celle que possède la
Cour des Appels criminels en Ang'leterre; et qu'il demandera si le gouvernement a Pin-
tention d'instituer de pareils tribunaux au Canada, étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à la prochaine séance du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (12) inti-
tulé: "Loi modifiant et codifiant la législation concernant le droit d'auteur ", auquel
elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture à la pro-

chaine séance du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (110) inti-
tulé: "Loi concernant le jour de l'Armistice ", auquel elle demande le concours du
Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur Poudre du jour pour sa deuxième lecture à la pro-

chaine séance du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (146) inti-
tulé: ' Loi modifiant la Loi de l'immigration chinoise", auquel elle demande le concours
du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture à la pro-

chaine séance du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(N4) intitulé: " Loi pour faire droit à Lily Maude McCormack ', et pour informer le

Sýénait qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.
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Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(T4) intitulé: "Loi pour faire droit à Edith IMyrtle Barnes", et pour informer le

Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(U4) intitule: " Loi pour faire droit à Sherman Talmage Smith", et pour informer le

Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec un bi-Il (V4) inti-

tulé: "Loi pour faire droit à John Hurst", et pour informer 'le Sénat qu'elle a adopté

ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(W4) intitulé: "Loi pour faire droit à Florence Gibb", et pour informer le Sénat

qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un medsage de la Chambre des Communes, ïar son greffier, pour rapporter le bill

(C5) intitulé: "Loi pour faire droit à Nora Beatrice McDonald", et pour informer le
Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bil

(D5) intitulé: "Loi pour faire droit à -Mabel Alice Allport", et pour informer le Sénat

Ou'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

'E5) intitulé: "Loi pour faire droit à Abbie Jane Harris Wigle", et pour informer

le Sénat qu'elle a adopté ledit.ill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(F5) intitulé: "Loi pour fair droit à Walter Edwin Sloan", et pour informer le Sénat
eu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec un bil: (G5)
intitulé: "Loi pour faire droit à James Leslie Glover", et pour informer le Sénat qu'elle

a adopté ledit bill sans amendements.

Un message dE
(15) intitulé: I
le Sénat qu'elle a i
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Un mnessage de la Chambre des; Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(J5) intitulé: "Loi pour faire droit à Arthur Wilfred Rigby", et pour informer

le Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre dee Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(K5) intitulé: "lLoi pour faire droit à Albert Sydney MePhersori", et pour informer

le -Sénat qu'elle a adopté ledlit bihl sans y apporter d'amendement.

Un meslsage de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(L5) intitulé: lLoi pour faire droit à Ernest Alfred Ballard"e, et pour informer le

Sénat quelle a adopté ledit bull sans y apporter d'ameindement.

Un message de la Chasmbre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(M)intitulé: "Loi pour faire droit à William Gladstone (Cook!', et pour informer le

Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un messaq.ge de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(Z4) intitulé: "'Loi pour faire droit à Frederieck Orford", et pour informer le Sénat

qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un mnessage de la Chambre des Communes, par son greffier, pouir rapportr le bll

(A5) i-ntitulé: "Loi pour faire droit à John DeGuee", et pournore le Sénat

qu'clle'a adopté ledit bill sans y apporter d'amendemen~t

Un message de la Chambre des Commuunes, par son greffier, peur rapporter le bill

(135) intitulé: "Loi pour faire droit à John Samuel Bain", et pour informner le

Sntqu'elle a adopté ledit bil sans y apporter d'amneet.
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'Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill(M1) intitulé: "Loi pour faire droit à Tom Eccles", et pour informer ae Sénat qu'ellea adopté ledit bili sans y apporter d'amendement.

Un message de la ýChanmbre des Communes, par son grýeffier, pour rapporter le bill(S5) intitulé: "Loi pour faire droit à John Chalk", et pour informer le Sénat qu'ellea adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, dans les termes sui-vants:

CHAMBRE DES COMMUNES,

Lundi, 23 mai 1921.
Résolu,-Qu'un message soit e~nvoyé au Sénat pour lui rendre la preuve (etc.),prise devant le comité du Séênat; sur le- divorce, auquel les pétitions sur lesquele lesbuis suivants sont basés, ont été référées:-
Bih1 N4ý (No 165) du -Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Lily Maude Me-Cormack."
Bill F4 (No 166) du Sénat, intitulé: «LGi pour faire droit à Herbert 1-lenryBrown."
Bill Q4 (No 169) du Sénat, intitu'lé: "Loi pour faire droit à Rose SeigierSchaitsbuirg."
Bill R4 (No 170) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Eudora EdithWebster Ferry."
Bihl1 S4 (No 171) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à John HiowardFerguson."
Bill T4 (No 172) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Edith MyrtieBarines."
Bill U4 (No 178) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Shermnan TalmageSmith."
-B!17 V4 (No 174) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à John Ilurst."Bill W4 (No 175) dlu Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Florence Gihb."Bill C5 (No 176) du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit à Norah Beatrice-1MeDoiiald."
Bil 115 (No 177) du Sénat, intitulé: "Lbi pour faire droit à Mabel Alice Al;lport."Bill E5 (No 178) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit 4à Ab*ie JaneHlarris Wigie."
Bih11 F5 (No 179) du Sénat. intitulé: "Loi pour faire droit à W<alter Edwin SýloanY"Bill1 G5 (No 180) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Jae Leslie Glover."Bil 5 (No 181) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à'Willhiam G-Crdon

Wall. 15 (No 182) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à A4nna Elizabeth

Bill K5 (No 18,1) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Albert SydneyMePhersgon."



Bill L5 (No 185) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Ernest Alfred
:Baiiard."1

B3ill M5 (No 186) du Sénat, intitulé:- "Loi pour faire droit à William Gladstone
Cook."

Bill Z4 (No 190) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Frederick Orford."
IBill A5 (No 191) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à John Deiluce."

Bill B35 (No 192) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à John Samuel Bain.">

Bill N5 (No 193) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Addie Irene Gilbert.'-

Bill O5 (No 194) du Sénat, intitulé: " lLoi pour faire droit à Ethel Edna Denning."l

Bull P5 (No 195) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Audrey -0leeve
]Bennett Gibbons."

B3ill Q5 (No 196) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Laura Newson."1

B3ill R5 (No 197) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Tom Eccles."

Bill S5 (No 198) du Sénat, intitulé: "'Loi pour faire droit à John Chalk."

,Ordonné que le greffier -de la Chambre porte ledit message au "Sénat.

Attesté.-

A. BEAUOIIESNE,
Assistanêt greffier des Commun4es.

Ordonné qu'il soit déposé sur la table.

Un message de la 'Chambre des Communies, par son greffier, avec un bill (14) inti-

tulé: "lLoi concernant.la "iCentral Railway Company of :(aneajd ", et pour informer

le ;Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y a~pporter d'amendement.

Un message de la Chambre de ' Communes, par son greffier, pour rapporter le bil

(M-%4) intitulé: "Loi concernant The Great West Bank- of Canada, et pour informer

le Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(R3) intitulé: "lLoi concernant -ert.ains, brevets de la compasgnie dite " Autographie

Regiater System, Limited ", et pour informer le Isénat qu'elle a adopté ledit bill

sans y apporter -d'amendement.

Un msae de 'la Chambre des CmuSpar son greffier, pour rapporter le lîiîj

(04) intitulé: "toi constituant en corporation la Edmoton and Mackenzie River

Railway, Company, et pour informer le ýSénat qu'elle a adopté ledit bill avec un amen-

dernent, auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit amendement est lu par le greffier, commne suit:-

Insérer, immédiatement à la suite de l'article neuf, l'article suivant:

rticles
.ue les
emen t
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en vigueur, ou que pourra rendre le Commissaire des Territoires du Nord-Ouest, et à
tous règlements, que peut approuver le Gouverneur en conseil, concernant la protection
du gibier et la défense contre l'incendie, et ces règlements peuvent prescrire la réparti-
tion des dépenses afférentes et relatives à cette protection du gibier et à cette défense
contre l'incendie, que doit supporter la compagnie.

Ordonné que ledit amendement soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en
considération à la prochaine séance du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(53) intitulé: " Loi constituant en corporation The Fort Smith Railway Company,
et pour informer le Sénat que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements
faits par le Sénat audit bill sans y apporter d'amendement.

De consentement unanime,

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures de relevée.
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No 49.

JOURNAUX

SÉNAT DU CANADA

Vendredi, 27 mai 1921.
Trois heures de l'après-midi.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOLDUO, Président.

Les honorables messieurs



LE 'SÉNAT,

SALLE DES COMITÉS No 601,
Le vendredi, 27 mai 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son cent-trente-
sixième rapport.

Relativement à l'ordre de renvoi du 26 mai courant, votre comité a pris en con-
sidération la pétition de Joan Doran, de la cité de Toronto, dans la province de
l'Ontario; demandant de lui rembourser les droits qu'elle a payés en présentant sa
requête pour obtenir un bill de divorce à la dernière session du Parlement.

Votre comité recommande de ne pas lui accorder ce qu'dlle demande.
Le tout respectueusement soumis.

W. PRIOUIDFOOT,
Président.

Ledit rapport est adopté.

L'honorable M. Proudfoot, du Comité permanent des divorces présente son
cent-trente-septième rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:-
LE SÉNAT,

SALLE DES COMITéS No 661,
Le vendredi, 27 mai 1921.

Le Comité permanent des divorces a l'honneur de présenter son cent-trente-
septième rapport.

Relativement à la pétition de Susan Lee Johnson Bell, de la cité de 'Montréal,
dans la province de Québec; demandant 'adoption d'une loi qui dissolve son mariage
avec Henry Harrison Bell, de Chicago, Etats-Unis d'Amérique, chauffeur, et pour tout
redressement de griefs que le (Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de lavis à la partie défenderesse et toutes les autres pièces accom-
pognant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importante.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la requête et a
reçu sous serment les dépositione des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'ellle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité .pair le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bil'l soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

6. Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accoçipagne le prIsent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
W. PROUDFOOT,

Président.
Ledit rapport est adopté, sur division.

Sur motion de lhonorable M. Blain, il est
Résolu qu'un message soit porté ù la Chambre des Communes adn d'informer cette

Chambre que, par erreur, il y a parmi les amendements faits par le Sénat au bill
(118) intitulé: "Loi modifiant la Loi de la faillite ", et envoyés à la Chambre des
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Communes pour obtenir son concours, un amendement ajoutant un article 5A audit

bill. Cet amendement est le premier sur la liste, et le Sénat prie les Communes, de
vouloir bien permettre à lofficier qu'il enverra, de faire la correction nécessaire en

retranchant ledit amendement du ibiîL

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bil (1g8) inti-

tulé: " Loi modifiant le Code criminel", auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur 'ordre du jour pour sa deuxième lecture à la pro-

chaine séance du Sénat.

Une message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill .(139) inti-

tulé: "Loi modidiant la Loi de l'immigration", auquel elle demande le concours du

Sénat.
Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur lordre du jour pour sa deuxième leeture à la pro-

chaine séance du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bilq (199) inti-

tulé: "Loi modifiant le Tarif des douanes 1907", auquel elle demande le concours du

Sénat.
Ledit bil est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit ;lacé sur ''ordre du jour pour sa deuxième lecture à la pro-

chaine séance du Sénat.

Un message de .la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (200) inti-

tulé: "Loi modifiant la Loi du Revenu de l'Intérieur", auquel elle demande le con-

cours du Sénat.
Ledit bill est 'lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur fordre du jour pour sa deuxième lecture à la pro-

chaine séance du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (204) inti-

tulé: " Loi modifiant la Loi spéciale des Revenus de guerre, 1915", auquel elle demande

le concours du Sénat.
Ledit bil est lu la première fois.
Ordonné qu'ill soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture à la pro-

chaine séance du Sénat.

Un message de la Chambre des Commune,, par son grefier, avec le bill (205) inti-

tulé: " Loi modifiant la Loi de l'oléomargarine", auquel elle demande 'le concours du

Sénat.
Ledit bil est lu la première fois.

a ~ .- Ja m 'ordre du iour pour sa deuxième lecture à la pro-
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le Sénat a faits au Bill (No 60) intitulé: "Loi modifiant la Loi des Juges", amende-
ments que la Chambre n'a pas agréés, et sur lesquels le Sénat insiste, et tout autre
amendement qu'on jugera lors de cette conférence utile de faire audit Bill et à ses
amendements.

Ordonné,-Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Attesté.

W. B. NORTIRUP,
Greffier des Comannes.

Ordonné que ledit message soit pris en considération présentement.

L'honorable M. White (Inkerman), présente un bill (DG) intitulé: " Loi pour faire
droit à Susan Lee Johnson Bell".

Ledit bill est, sur division, lu la première, la deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce billi, auquel i'l demande son concours, et
aussi pour lui communiquer fes témoignages pris devant le Comité permanent des
divorces, ainsi que les pièces produites devant ledit comité avec demande que le tout
soit retourné au Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le sixième
rapport du Comité permanent de régie interne et des dépenses imprévues.

Ledit rapport est adopté.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le septième
rapport du Comité permanent de régie interne et des dépenses imprévues.

Ledit rapport est adopté.

Conformément à 'l'ordre du jour, le Sénat prend en considération fe luitième
rapport du Comité permanent de régie interne et des dépenses imprévues..

Ledit rapport est adopté.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le neuvième
rapport du Comité permanent de régie interne et des dépenses imprévues.

Ledit rapport est adopté.

Conformément à Fi'ordre du jour, le Sénat prend en eon4ération le dixième
rapport du Comité permanent de régie interne et des dépenses imprévues,

Ledit rapport est adopté.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le troisième
rapport du Comité spécial chargé de s'enquérir et de faire rapport sur les causes du
détournement de notre commerce d'exportation par les ports américains.

Ledit rapport est adopté.

Conformément à l'ordre du jour, ile Sénat prend en considération le troisième
rapport du Comité permanent dos Débats et du Reportage.

Ledit rapport est adopté.
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Conformément à l'ordre du jour le Sénat s'ajourne à loisir et se forme de nouveau

en comité général pour étudier le bill (116) intitulé: "Loi ayant pour objet de modi-

fier la Loi du Conseil des Recherches et d'établir un Institut national de recherches.

(En comité).

Le comité reprend l'étude de l'artiele 13 du bil'l et l'amendement propose: " Que

la partie II soit rayée du bill à l'exception de l'article 20<".

La question de concours étant posée par le président sur ledit amendement, le

comité se divise comme suit:-
Pour 34.-'Contre 16.

Ainsi elle est résolue dans l'affirmative.

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Daniel fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a examiné ledit

bill, y a fait des progrès et demande la permission de siéger de nouveau.

Ordonné que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié de nou-

veau en comité général à la première séance du Sénat.

Conformément à l'ordre du jour le Sénat prend en considération l'amendement

apporté par la Chambre des Communes au bill (04) intitulé: "Loi constituant en

corporation la Edmonton and Mackenzie River Company".

Ledit amendement est adopté.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat acquiesce à l'amendement fait par les Communes audit bill

sans y apporter d'amendement.

L'ordre du jour annonçant la deuxième lecture du bill (12) intitulé: "Loi modi-

fiant et codifiant la législation concernant le droit d'auteur", étant lu, il est proposé

Que ledit bill soit lu la deuxième fois maintenant.

Après débat,
Sur motion de l'honoralble M.. Cbapais, il est
Ordonné- que la suite du débat sur ladite motion soit remise à la prochaine séance

du Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (110) intitulé: "Loi concernant le jour de

r.Aniiistice"., est lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur lordre du jour pour être étudié en comité général

à la prochaine séance du Sénat.
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L'ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'hono-
rable M. McMeans, proposant que, de l'avis du Sénat, il est essentiel à l'amélioration
de l'administration des lois criminelles qu'un tribunal d'appel en matières criminelles
soit institué dans chaque province avec juridiction semblable à celle que possède la
Cour des Appels criminels en Angleterre; et qu'il demandera si le gouvernement a
l'intention d'instituer de pareils tribunaux au Canada, étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à la prochaine séance du Sénat.

Le Sénat, conformément à l'ordre prend en considération le message de la Cham-
bre des Communes demandant une conférence libre pour prendre en considération
certains amendements faits au bill (60) intitulé: "Loi modifiant la Loi des juges".

Sur motion de l'honorable Sir James Lougheed, secondé par l'honorable M.
Blam, il est

Résolu qu'un message soit porté à la Chambre des Communes par un des greffiersà la table, pour informer cette Chambre que le iSénat acquiesce à leur désir d'avoir
une conférence libre des deux Chambres pour faire connaitre les raisons qui ont
amené les Communes à ne pas acquiescer aux amendements du Sénat au bill (60)intitulé: " Loi modifiant la Loi des juges", aussi que le Sénat a nommé les honorables
messieurs Bennett, Bostock, Lougheed (Sir James), Ross (Middleton), et Thompson,pour les représenter à ladite conférence, et

Que les représentants du Sénat à la conférence libre se réuniront dans la salledes comités No 262, à dix heures et demie du matin le trentième jour de mai courant.

De consentement unanime,
Le Sénat s'ajourne à lundi prochain à onze heures de l'avant-midi.
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Conformément à l'ordre du jour le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion
proposant la deuxième lecture du bill (12) intitulé: "Loi modifiant et codifiant la
législation concernant le droit d'aufedr".

Après débat.
Ledit bill est lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit placé sur lordre du jour pour être étudié en comité général à la

prochaine séance du Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité
général pour étudier le bill (119) intitulé: "Loi concernant le jour de lArmistiee."

(En comité).

Quelques temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Blain fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a examiné ledit

bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans Paffirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ce bil sans y apporter d'amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité
général pour étudier le bill (146) intitulé: "Loi modifiant la Loi de l'immigration
chinoise".

(En comité).

Quelques temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Michener fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a examiné

ledit bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans Paffirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ce bill, auquel elle demande son concours.

L'ordre du jour annonçant l'étude en comité général du bill (159) intitulé: " Loi
modifiant la Loi des inspections et de la vente (inspection du foin et de la paille)",
étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à la prochaine séance du Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (138) intitulé: "Loi modifiant le Code
criminel", est lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit plao sur l'ordre du jour pour être étudié en comité général
à la prochaine séance du Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (139) intitulé: "Loi modifiant la Loi de
l'immigration", est lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considération par un
comité général à la prochaine séance du Sénat.

Conformément à l'ordre du Sour, le bill (199) intitulé: "Loi mnodifiant le Tarif

des douanes, 1907", est lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit plaé sur l'ordre du jour pour être étudié en comité général

à la prochaine séance du Sénat.
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Conformément à pordre du jour, le bill (200) intitulé: "Loi modifiant la Loi
du Revenu de l'Intérieur", est lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié en comité général
à la prochaine séance du Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (204) intitulé: "Loi modifiant la Loi
spéciale des revenus de guerre, 1915", est lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié en comité général
à la prochaine séance du Sénat.

Conformément à l'ordre du jour,, ·le bill (205) intitulé: "Loi modifiant la Loi de
Poléomargarine", est lu la deuxième fois.

* Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en considération par un
comité général à la prochaine séance du Sénat

L'ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'hono-
rable M. David, proposant d'attirer l'attention du Sénat sur la lettre de lord Shaugh-
nessey relativement au règlement des difficultés des chemins de fer nationaux, et qu'il
demandera si le gouvernement a l'intention de prendre des mesures à cet égard, il est

Ordonné qu'il soit remis à la prochaine séance du Sénat, demain.

L'ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur la motion de lhono-
rable M. McMeans, proposant que, de l'avis du Sénat, il est essentiel à l'amélioration
de l'administration des lois criminelles quun tribunal d'appel en matière criminelles

soit institué dans chaque province avec juridiction semblable à celle que possède la

Cour des Appels criminels en Angleterre; et qu'il demandera si le gouvernement a

Pintention d'instituer de pareils tribunaux au Canada, étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à la première séance du Sénat demain.

De consentement unanime,
le Sénat s'ajourne à huit heures ce soir.
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SECONDE SÉAN4CE DISTINCTE-
H'ait heuàres du~ soir.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOLDYUC, Président.

Les honorablesxnessieurs

]Jonnelly,
Edwards,
Farrell,
Fisher,
Foster,
Fowler,
Girroir,
G ordon,
Harmer,
King,
Laird,>
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(sir James),
Lynch-Stauntoll,
Mecaîl,
?McDonald,

Mdllugh,
MeLean,
McMeans,
Michener,
Myilne,
Mitchell,
Mulholland,
Murphy,
Planta,
Proudfoot,
Prowse,
'Robertson,
Roche,
Ross (MiddletonL),
Ross (Moosejftw),
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Stanifield.

Tanner,Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Turriff,
Watson,
Webster

(Brockville),
Webster

(StadLacona),
White

(Inkerman),
White

(Pembroke),
Willoughby,
Yeo.

'Un message de la Chambre des Communes, Par son greffier dans les termes sui-

vants

Résolu,-_Quun message .soit envoyé au Sénat :pour informer Leurs H1onneurs que

messieurs Guthrie, [MeKenzie, Redman, Lapointe et Doherty ont été nommés les ra-

prépentant6 de cette Chambre à la coidérence libre avec le Sénat, relativement au Bill

(iNo 60), Loi modifiant la Loi des juges.

Ordonné que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

Attesté. A. IBEAJOIIEW
Assista'nt greffier des Comnmunes.

L'honorable ýSir James Loughe-ed présente au (Sénat le rapport des représentants

du Sénat à la conférence libre relative aux amendementsapotsubil()in-

tulé: "Loi mnodifiant la Loi des juiges"~.

~Ledit rapport est lu par le greffler, comme suit:-
SALLE DES COMvNIITP NO 262,

Le lundi, ý30 mai 1921.

Les représentants du Sénat ont l'honneur de faire rapport qu'ils ont reneontré les

représentants de la Ohabi des Communes en une -conférence libre, les représentants

des 'Communes étant l'honorable M-\. Doherty et d'autres députés, aux fine de prendre

en plus ample considération les amendements apportés au bill (60) intitulé ",Loi

modifiant la loi des juiges"

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Beith,
Belcourt
Bénard,
Bennett,
Blain,
Blondin,
Bostoèk,
Bourque,
Casgrain,
Chapais,
Cloran,
Dandurand,
Daniel,
David,
Ijessaulles,
De Veber,
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Les représentants du Sénat ont été d'accord pour ajouter ce qui suit comme

article 4:-
"4. Est amendée la Loi des juges,, chapitre 138 des Statuts revisés de 1906, par

l'addition de l'article suivant:-
" 35. A moins d'y avoir été nommé par le Gouverneur en conseil, aucun des juges

mentionnés à la présente loi ne peut remplir les fonctions de commissaire ou d'arbitre

dans une commission ou dans une enquête. Toutefois, le présent article n'empêche

pas les juges qui remplissent actuellement les fonctions de commissaire ou d'arbitre

de compléter la tâche qu'ils ont entreprise".
Les représentants du Sénat n'ont pas insisté sur les amendements Nos 2 et 3 du

Sénat. JAMES A. LOUIGHEED,
Représentant.

Ordonné que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être pris en con-

sidération à la première séance du Sénat demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat sajourne à loisir et se forme en comité

général pour étudier le bill (192) intitulé: "Loi modifiant et codifiant la législation

concernant le droit d'auteur ".
(En comité).

Le titre est lu et l'étude en est remise à plus tard.

Le préambule est lu et l'étude en est remise à plus tard.

Les articles 1 et 2 sont lus et adoptés.
L'article 13 est lu et il est proposé d'en adopter l'alina (a).

La proposition étant mise aux voix, le comité se partage comme suit:-

Pour 2.-Contre 20.

La proposition est en conséquence affirmativée.
Il est alors proposé que l'alinéa (b) du paragraphe (1) dudit article 1$ soit re-

tranché pour y substituer le suivant:-
"(b) ou de mettre sur le marché canadien un nombre suffisant d'exemplaires de

ce livre pour satisfaire une demande raisonnable ".

Les paragraphes (2ý) à (5) inclusivement de l'article 13 sont lus et adoptés.

Le paragraphe (6) est lu et amendé comme suit:-

Page 9 ligne 20.-Biffer les mots "le prix le plus élevé de vente au détail" pour

Y substituer les mots suivants "les conditions qui, de l'avis du Ministre, seront les

plus avantageuses à l'auteur ".
Page 9, ligne 21.-Supprimer les mots "un même prix de détail" pour y substituer

les mots "des conditions également avantageuses pour l'auteur".

Ledit paragraphe est adopté tel qu'amendé.

Les paragraphes (7) et (8) sont lus et adoptés.

Le paragraphe (9) est lu et amendé comme suit:-
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Ledit amendement est négativé sur partage des voix.
L'article 13 est adopté tel qu'amendé.
L'article 14 est lu et amendé comme suit:
Page 10, ligne 22.-Après le mot "par" insérer les mots "le paragraphe (1) de".
Ledit article est adopté tel qu'amendé.
Les articles 15, 16 et 17 sont ýsuccessivement lus et adoptés.
L'article 18 est lu et il est proposé que le paragraphe suivant y soit substitué au

paragraphe (2)
Page 14, ligne 1.-"(2) Le taux auquel les tantièmes précités seront calculés

sera le suivant:-
(a) deux et demi pour cent, pour chaque surface de reproduction, par rap-

port aux organes vendus dans les deux ans -à compter de la mise en vigueur de
la présente loi, par quiconque les aura confectionnés;

(b) cinq pour cent, pour chaque surface de reproduction, par rapport aux
organes vendus, comme il est dit, après l'expiration de cette période.

Ce taux sera perçu sur le prix ordinaire de vente en détail des organes, calculé de
la manière prévue ci-dessus. Cependant, le tantième payable par organe ne sera, en
aucun cas, inférieur à un cent pour chaque oeuvre musicale protégée et reproduite dans
cet organe; lorsque le tantième calculé de i façon indiquée comprend une fraction
d'un demi ou de plus d'un demi-cent, la fraction sera comptée comme un cent.
. Ledit amendement est négativé sur partage des voix. Il est de nouveau proposé

que le paragraphe (2) de l'article 18 soit amendé comme suit:-
Page 14, ligne 1.-Aux mots "deux cents" substituer "un cent".
Ledit amendement ëst négativé sur partage des voix.
Il est de nouveau proposé que le paragraphe (2) de l'article 18 soit'amendé comme

suit:-
Page 14, ligne 2.-A la suite du mot "empreinte" insérer les mots suivants "sauf

que soient soustraits au tantième susdit, au Canada, les empreintes et rouleaux de
musique perforés ou autre organes fabriqués au Canada pour la vente d'exportation et
réellement exportés dans un pays dont les lois prescrivent le paiement d'un droit
d'auteur sur ces organes

Ledit amendement est négativé sur partage des voix.

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Blain fait rapport, de la part dudit comité, que le comité a examiné

ledit bill, y a fait quelque progrès et demande la permission de siéger de nouveau.
Ordonné que ledit bill soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié de nou-

veau en comité général à la première séance du Sénat, demain, et que ce soit alors le
premier article sur Fordre du jour.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec un bill (T5) inti-
tulé: "Loi pour faire droit à Agnes Robertson", et pour inforier le Sénat qu'elle a
adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, popr rapporter le bill
(U5) intitulé: "Loi pour faire droit à Hilda May Freeman", et pour informer le Sénat
qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(V5) intitulé: "Loi pour faire droit à Sarah Ann King", et pour informer le Sénat
qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(X5) intitulé: "Loi pour faire droit à Richard John Whitley" et pour informer le
Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement .
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Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(Y5) intitulé: "Loi pour faire droit à Herbert Morgan Davies", et pour informer le

Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement .

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(Z5) intitulé: "Loi pour faire droit à James Charles Allward", et pour informer le

Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(B6) intitulé: "Loi pour faire droit à Ernest Joseph Wismer", et pour informer le

Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffer, pour rapporter le bil

(06) intitulé: "Loi pour faire droit à Carman Adams", et pour informer le Sénat

qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes dans les termes suivants.

Samedi, 28 mai 1921.

Résolu:-Qu'un message soit envoyé au Sénat pour lui retourner la preuve, etc.,

Prise devant le comité du Sénat sur le divorce, auquel ont été référées les pétitions

sur lesquelles les bills suivants ont été basés:-,
Bill T5 (No 20e) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Agnes Robertson."

Bill U5 (No 203) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Hilda May Freeman.»

Bill V5 (No 207) du Sénat intitulé :"Loi pour faire droit à Sarah Ann King."

Bill X5 (No 208) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Richard John

Whitley."
Bill Y5 (No 209) du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit à Heitert Morgan

Davies."t
Bill Z5 (No 210) du Sénat, intitulé- "Loi pour faire droit à James Charles

Allward.".
Bill B6 (No 214) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Ernest Joseph

Wismer.".
Bil C6 (No 215) du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit à Carman Adams

Ordonné :-Que le Greffer de la Chambre porte ledit message au Sénat

Attesté:- W. B. NORTHRUP,
Greffier des Communes.

Ordonné qu'il soit déposé sur la table.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffer, pour rapporter le bill

(81) intitulé: "Loi modifiant la Loi de J'opium et des drogues narcotiques', et pour

informer le Sénat que la Chambre des Communes a acquiesé aux amendements faits

par le Sénat audit bill sans y apporter d'amendement.

s'ajouT
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LE SÉNAT,

SALLE DES COMITÉs No 148,

Le mercredi, 25 mai 1921.
Le Comité spécial du Sénat, chargé de s'enquérir sur les causes du chômage au

Canada et d'en faire rapport au Sénat avant la fin de la présente session, a l'honneur
de présenter son second rapport.

Votre comité s'est réuni plusieurs fois et à interrogé cinq témoins représentant
les facteurs les plus importants dans la solution du problème du chômage, à savoir:
les Unions ouvrières, PAssociation des manufacturiers, lAssociation des banquiers
et le ministère du Travail.

Vu la fin prochaine de la session votre comité ne pourra pas entendre d'autres
témoignages, ni tirer les conclusions, ni soumettre les suggestions devant découler
de la présente enquête.

Votre comité a l'honneur de déposer sur la table un rapport sténographié destémoignages entendus, auquel est annexé un résumé des faits, des causes et desremèdes tels qu'exposés et suggérés par les différents témoins, en sollicitant l'auto-risation de poursuivre son enquête au cours de la prochaine session dans l'étendueque le requerront les circonstances.
Le tout respectueusement soumis.

J. A. McDONALD,

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que ledit rapport soit placé sur lordre du jour pour être pris en consi-dération à la prochaine séance du Sénat.

Le Sénat s'ajourne.
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SECONDE SÉANCE DISTINCTE.

Trois~ heures'de l'après'-midi.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOLDU9, Président.

Les honorables messieurs

Farrell,

Forget,
Foster,
Fowler,
Girroir,
Godbout,
Gordon,
flarmer,
King,
Laîrd,
Lavergne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(air James),
Lynch-Stauntori,
MeGall,
AMcDonald,
Mfeflugh,
MeLean,

MeMeans,
Mic)iener,
Milnie,
Mitchell,
MUontplaisir,
,Nulholland,
Murphy,
Planta,
Power,
Proudf oot,
Prowse,
Ratz,
Robertson,
,ôehe,

Ross <MNiddleto),
Ross (Moosejaw),
Sehaffner,
Sharpe,
Smnith,
Stanfleld,
Tanner,

Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Thorne,
Todd,
Turriff.
Watson,
Webster

(Broekville),
Webster

(Stadacona),
White

(Inkerman),
White

(Pembrok<e),
Willoughby,
Yeo

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat
veau en comité général pour étudier le bill1~
législatio)n concernant le droit d'auteur ".

(En comïité

Les paragri
Le paraggra

iffé et rexnnlac

Barnard,
Beaubien,
IRéiq.ue,
Beith,
ifelcourt,
B6nard,
Bennett,
Blain,>
Blondin,
)3ostock,
Bourque,
Casgrain,
_Chapais,

Oloran,
Dadrand,

Daniel,
David,
Dessaulles,
De Veber,
Donnelly,
Edwards,

oduisant

partage:
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L'article 39 est lu et amendé comme suit:-
Page 21, ligne 19.-Après le mot "subséquent", ajouter les mots "Nul concession-

naire ne fera instruire une poursuite en vertu de la présente loi à moins que la
concession qui lui a été faite et que chaque concession antécédente de son intérêt
n'aient été enregistrées".

Ledit article, tel qu'amendé, est alors agréé.
Les articles 40 à 48 inclusivement sont successivement lus et agréés.
L'article 49 est lu et il est proposé de l'amender par laddition des mots sui-

vants
"Lorsque cette adhésion aura été obtenue, aucune disposition de la présente loi

ne devra être considérée, interprétée ou appliquée comme allant à rencontre ou consti-
tuant une violation de la Convention revisée de Berne".

De l'agrément du comité, ledit amendement est retiré.
L'article 49 est alors agréé sans amendement.
L'article 50 est lu, et il est proposé de l'amender en y ajoutant ce qui suit:-
"Mais cette proclamation ne sera pas effectuée avant que le Ministre ait certifié,

par un avis dans la Gazette du Canada, que l'adoption de la présente loi ne mettra
fin ou ne diminuera aucun des droits légaux acquis aux citoyens du Canada pour la
protection de leurs ouvres littéraires et artistiques dans les pays autres que le
Canada".

De lagrément du epmité, ledit amendement est retiré.
L'article 50 est alors agréé sans amendement.
Les Annexes Première et Seconde sont lues et agréées.
Le préambule est de nouveau lu et il est agréé.
Le titre est de nouveau lu et il est agréé.

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Blain fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a examiné ledit

bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat avec divers amendements qu'il
soumettra aussitôt que leSénat voudra bien les recevoir.

'Lesdits amendements sont alors lus par le greffier.
Lesdits amendements sont alors adoptés.
Ledit bill, tel qu'amendé, est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill, tel qu'amendé, sera adopté.
Elle est résolue dans Paffirmative.
Ordonné que le greffer du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill avec divers amendements, auxquels
il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération le rapport des
représentants du Sénat à la conférence libre convoquée pour prendre en plus ample
considération les amendements apportés au bill (60) intitulé: " Loi modifiant la Loi des
juges".

Ledit rapport est adopté.
Ordonné qu'un message soit envoyé à la Chambre des Commnunes, en conséquence.
Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme de nouveau

en comité général pour étudier le bill (159) intitulé: "Loi modifiant la Loi des ins-
pections et de la vente (inspection du foin et de la paille)".

(En comité).
L'article 1 est de nouveau prs en considération et il est proposé que le mot ""pres-

seur " soit substitué au mot " vendeur ".
Il est aussi proposé que l'article 340F soit amendé par le retranchement des mots

"ainsi que" à la cinquième ligne, et par l'addition des mots "ainsi que le mois et
l'année du pressage", à la suite du mot " balle " à la même ligne.
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Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Girroir fait rapport de la part dudit comité, qu'il a examiné ledit

bill, y a fait quelqué progrès et demande la permission de siéger de nouveau.
Ordonné que ledit rapport soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié de nou-

veau en comité général à la prochaine séance du Sénat.

L'ordre du jour appelant l'étude en comité général du bill
modifiant le Code criminel", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à la prochaine séance du Sénat.

L'ordre du jour appelant l'étude en comité général du bill
modifiant la Loi de l'immigration ", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à la prochaine séance du Sénat.

(138) intitulé: "Loi

(189) intitulé: "Loi

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité

général pour étudier le billî (199) intitulé: "'Loi modifiant le Tarif des douanes, 1907".

(En comité).

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Gordon fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a examiné ledit

bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendement.
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Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir ei ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffer se rende à la Chambre des Communes et.informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité
général pour étudier le bill (205) intitulé: " Loi modifiant la Loi de l'oléomargarine ".

(En comité).

Quelque temps après la Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Barnard fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a examiné

ledit bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au 'Sénat sans amendement.
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendement.

L'ordre du jour annonçant la reprise de l'étude en comité général du bill (116)
intitulé: ' Loi ayant pour objet de modifier la Loi du Conseil des Recherches et d'établir
un Institut national de recherches", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à la première séance du Sénat, jeudi prochain.

L'ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'hono-
rable M. David, proposant d'attirer l'attention du Sénat sur la lettre de lord Shaugh-
nessey relativement au règlement des difficultés des chemins de fer nationaux, et qu'il
demandera si le gouvernement a l'intention de prendre des mesures à cet égard, il est

Ordonné qu'il soit remis à la prochaine séance du Sénat, denain.

L'ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'hono-
rable M. McMeans, proposant que, de l'avis du Sénat, il est essentiel à l'amélioration
de l'administration des lois criminelles qu'un tribunal d'appel en matières criminelles
soit institué dans chaque province avec juridiction semblable ià celle que possède la
Cour des Appels criminels en Angleterre; et qu'il demandera si le gouvernement a l'in-
tention d'instituer de pareils tribunaux au Canada, étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à la prochaine séance du Sénat, demain.

De consentement unanime,
Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures de l'après-midi.
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LE SÉNAT,

SALLE DES CoMITÉs No 534,

Le mercredi, 1er juin 1921.

Le comité spécial constitué pour s'enquérir de l'opportunité de développer les
gisements de schistes bitumineux, de minerais de fer et de houille au Canada, et aussi
pour étudier s'il n'y aurait pas lieu de procurer des moyens plus étendus au départe-
ment des Mines en vue de réaliser les fins susdites, a l'honneur de présenter son
deuxième rapport.

Votre comité s'est réuni plusieurs fois, a interrogé de nouveaux témoins et a
obtenu une grande quantité de renseignements importants sur les sujets qui font
l'otjet de son enquête.

Votre comité n'a pas encore eu le temps de terminer cette enquête et, vu que la
session tire à sa fin et que les sujets étudiés sont d'un grande importance, il recom-
mande la nomination à la prochaine session d'un comité semblable pour continuer
l'enquête et présenter un rapport en conséquence.

Le tout respectueusement soumis.
GEO. W. FOWLER,

Président.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que ledit rapport soit placée sur l'ordre du jour pourý être pris en consi-

dération à la première séance du Sénat demain.

L'honorable Sir James Lougheed dépose sur la table:
Décret du Conseil C.P. 1217, daté du 9 mai 1921, trauférant l'administration

de la Loi des engrais du ministère de la Santé publique, à celui de PAgriculture.
(Documents parlementaires, 1921, No 180).

L'ordre du jour annonçant l'étude en comité général du bill (1,9) intitulé: "Loi
modifiant la Loi des inspections et de la vente (inspection du foin et de la paille)",étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à la première séance du Sénat demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité
général pour étudier le bill (138) intitulé: "Loi modifiant la Loi du Code criminel".

(En comité).

Le titre est lu et létude en est remise à plus tard.
Le préambule est lu et 'étude en est remise à plus tard.
L'article 1 est lu et il est proposé de l'adopter.
Cette motion est négativée après avoir été mise aux voix.
L'article 2 est lu et il est proposé de l'amender comme suit:-
Page 1, ligne 1L.-Retraneher les mots "dont la preuve est à la charge de l'accusé".
Page 1, ligne 14.-A la suite du mot "fin" insérer "Cette possession constitue une

preuve prima facie d'une possession illégale".
Ledit article est adopté tel qu'amendé.
Les articles 3 et 4 sont lus etidoptés.
L'article 5 est lu et il est proposé de l'adopter.
Cette motion est négativée après avoir été mise aux voix.
L'article 6 est lu et adopté.
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L'article 7 est lu et il est proposé de l'adopter.
Cette motion est négativée après avoir été mise aux v61x

Les articles 8 à 11, inclusivement, sont lus et adoptés.

L'article 12 est lu et il est proposé de l'amender comme suit:--

Page 4, ligne 32.-Au mot "quatorze" substituer "cin'.

Page 4, ligne 3.-Retrancher les mots "ou illégal".

Page 4, ligne 34.-Aux mots "vingt-cinq" substituer "deux cents".

Ledit article est adopté tel qu'amendé.
L'article 14 est lu et il est proposé de l'adoptçr.
Cette motion est négativée après avoir été mise aux voix.

L'article 15 est lu et il est proposé d'en amender Palinéa (b) par linsertion après

le mots "soit" à la sixième ligne des mots "ou tout animal sauvage ou oiseau en cap-

tivité".
Il est proposé en amendement que tout l'article soit retranché.

Cet amendement est affrmativé après avoir été mis aux voix.

Lesarticles 16 à 24, inclusivement, sont lus et adoptés.

Il est proposé d'ajouter ce qui suit comme article 24A immédiatement après l'ar-

ticle 24 -
Page 10, ligne 2.-Ajouter ce qui suit comme article 24A:-

"Est amendé l'alinéa (a) de l'article 1140 de ladite loi par l'addition du sous-

alinéa suivant:- .
"(iv) une infraction se rapportant ou due à la location d'une terre qui a été

payée en totalité ou en partie par scrip ou a été octroyée sur des certificats émis en

faveur de métis relativement à lextinction du titre indien".

Ce nouvel article est adopté.
L'article 25 est lu et adopté.

Il est proposé d'ajouter ce qui suit comme article 25A immédiatement après l'ar-

ticle 25:
t "25A. Ladite loi est amendée par l'insertion de l'article suivant après l'article

1055:
1055A. (1) Lorsqu'un individu a été trouvé coupable d'un acte criminel autre

qu'un crime entraînant la peine capitale, un juge de la Cour d'appel de la province

dans laquelle la condamnation a été prononcée peut autoriser une demande à cette Cour

pour reviser la sentence rendue.

(2) Sur présentation d'une pareille demande la Cour d'appel doit examiner l'adé-

quation de la sentence rendue et, d'après la preuve, s'il an existe, qu'elle juge à propos

de requérir ou d'accueillir, elle peut:

(a) refuser de modifier la sentence;
.réduire ou augmenter la peine que cette sentence comporte, mais toujours

de façon que telle réduction ou augmentation reste dans les limites de la pénalité que

Prescrit la loi pfn r punir l'acte dont ledit individu.'a été trouvé coupable; ou

prest la 11 pr punrAr la peine infligée, mais en restant toujours dans les
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Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Bennett fait rapport, de la part dudit comité que le comité a

examiné ledit bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat avec divers

amendements qu'il soumettra aussitôt que le Sénat voudra bien les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier.
Lesdits amendements sont alors adoptés.
Ledit bill, tel qu'amendé, est alors lu la troisième fois.
La question est poséë, de savoir si ce bill, tel qu'amendé, sera adopté.
Elle est résolue dans l'afirmative.
Ordonné que le greffier du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill avec divers amendements, auxquels

il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité

général pour étudier le bill (189) intitulé: " Loi modifiant la Loi de l'immigration ".

(En comité).

Le titre est lu et l'étude en est remise à plus tard.

Le préambule est lu et l'étude en est remise à plus tard.
Les clauses 1 à 5, inclusivement, sont lues et adoptées.
La clause 6 est lue, et il est proposé de l'amender comme suit:-

Page 2, ligne 2.-A la suite du mot " péremptoire " insérer "Ces frais ne com-'
prennent pas les honoraires ".

Ladite clause est adoptée telle qu'amendée.
Les clauses 7 à 11, inclusivement, sont lues et adoptées.
La clause 12 est lue et il est proposé de la retrancher du bill.
Cette motion est affirmativée après avoir été mise aux voix.
'Les clauses 13 à 17 sont lues et adoptées.
Le préambule est lu de nouveau et adopté.
Le titre est lu de nouveau et adopté.

Quelque temps après le Sénat reprend sa, séance, et
L'honorable M. Thompson fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a examiné

ledit bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat avec divers amendements

qu'il soumettra aussitôt que le Sénat voudra bien les recevoir.
Lesdits amendements sont alors lus par le greffier.
Lesdits amendements sont alors adoptés.
Ledit bill, tel qu'amendé, est alors lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill, tel qu'amendé, sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffer du Sénat se rende à la Chambre des Communes pour in-

former cette Chambre que le Sénat a adopté ce bill avec divers amendements, auxquels
il demande son concours.

L'ordre du jour annonçant la prise en considération du second rapport du Comité

spécial du Sénat chargé de s'enquérir des causes du chômage, étant lu.
L'honorable M. McDonald popose,-Que ledit rapport soit adopté maintenant.
Après débat.
Sur motion de l'honorable M. Robertson, il est
Ordonné que la suite du débat soit ajournée à la première séance du Sénat, demain.
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L'ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'hono-

rable M. David, proposant d'attirer l'attention du Sénat sur la lettre de lord Shaugh-

nessey relativement au règlement des difficultés des chemins de fer nationaux, et qu'il

demandera si le gouvernement a l'intention de prendre des mesures à cet égard, il est

Ordonné qu'il soit remis à la prochaine séance du Sénat, demain.

L'ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'hono-

rable M. MeMeans, proposant que, de l'avis du Sénat, il est essentiel à l'aînélioration

de l'administration des lois criminelles, qu'un tribunal d'appel en matières criminelle

soit institué dans chaque province avec juridiction semblaible à celle que possède la

Cour des Appels criminels en Angleterre; et qu'il demandera si le gouvernement a lin-

tention d'instituer de pareils tribunaux au Canada, étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à la prochaine séance du Sénat, demain.

Un message de la Chhrmbre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(Y4) intitulé: " Loi amendant la Loi des territoires di Nord-Ouest ", et pour informer

le Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(W5) intitulé: "Loi ooncernant la Calgary and Fernie Railway Company , et pour

informer le Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des C(
(D6) intitulé: "Loi pour faire droit à
Sénat qu'elle a adopté ledit bill sans y

Un message de la Chamrbre des Co
(X4) intitulé: "Loi amendant la L
Sénat qu'elle a adopté ledit bill avec
cours.

Ledit amendement est lu par le g
Page 1, ligne 14.-Retrancher toi

fin de l'article.
Ordonné que ledit amendement s
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Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, dans les termes sui-

MaRDI, 81 mai 1921.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat pour lui retourner la preuve, etc.,
prise devant le comité des divorces, du Sénat, auquel a été référé la-pétition sur lequel
le Bill suivant est fondé:-

Bill D6 (No 218) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Susan-Lee-Johnson
Bell."

Ordonné,-Que le Greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Attesté.

W. B. NORTERUP,
Greffier des Communes.

Ordonné qu'il soit déposé sur la table.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, dans les termes sui-
'vants:

MARDi 31 mai 1921.

Résolu,-Q'u'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que
la Chambre acquiesce à la requête du Sénat de permettre au fonctionnaire compétent
de cette dernière Chambre de faire les corrections nécessaires au Bill (No 118), Loi
modifiant la Loi de la Faillite, comme le désire son message du 23 courant à cet effet.

Ordonné,-Que le Greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Attesté.

W. B. NOCRTHRUP,
Greffier des Communes.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(118) intitulé: "Loi modifiant la Loi de faillite",, et pour informer le Sénat que la
Chambre des Communes a acquiescé aux amendements faits par le Sénat, sans j
apporter d'amendement.

De consentement unanime,
Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures de Paprès-midi.

S&ÉNLT
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Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, comme suit:-

MERREm, 1er juin 1921.
Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs

que la Chambre acquiesce à l'amendement consenti lors de la conférence libre avec
le Sénat, relativement au Bill (No 60), Loi modifiant la Loi des Juges.

Ordonné,-Que le Greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Attesté.

W. B. NORTHRUP,
Greffier des Communes.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (107) inti-
tulé: " Loi modifiant la Loi statuant sur la mise à la retraite de certains membres du
service public", auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture à la pro-

chaine séance du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (130) inti-
tulé: "Loi modifiant la Loi des élections fédérales", auquel elle demande le concours
du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture à la pro-

ohaine séance du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(60) intitulé: "Loi modifiant la Loi des juges", et pour informer le Sénat que la
Chambre des Communes a acquiescé à l'amendement substitué au deuxième et trois-
ième amendements faits par le Sénat, sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill
(12) intitulé: "Loi modifiant et codifiant la législation concernant le droit d'auteur",
et pour informer le Sénat que la Chambre des Communes a acquiescé aux amende-
ments fait par le Sénat audit bill, sans y apporter d'amendement.

Avec la permission du Sénat.
Sur motion de l'honorable M. White (Pembroke) il est
Ordonné que les droits payés par Alphonse DeMartigny, òe Montréal, en présen-

tant sa requête en obtention d'un bill de divorce, lui soient remboursés moins les
frais d'impression et de traduction.

Avec la permission du Sénat.
Le troisième article de l'ordre du jour est annoncé et le Sénat reprend le débat

ajourné sur la motion de l'honorable M. MeDonald pour l'adoption du second rapport
du Comité spécial chargé de s'enquérir des causes du chômage.

Après débat.
Sur motion de l'honorable M. Roche, il est
Ordonné que la suite du débat sur ladite motion soit remise à la prochaine séance

du Sénat.

Avec la permission du Sénat>-
Le septième ordre du jour est annoncé et le Sénat reprend le débat ajourné sur

la motion de l'honorable M. David, proposant d'attirer l'attention du Sénat sur la
lettre de lord Shaughnessey relativement au règlement des difficultés des chemins de
fer nationaux, et demandant si le gouvernment a l'intention de prendre des mesuresà cet égard.

SÉNAT
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L'ordre du jour annonçant la reprise de l'étude en comité général du bill (116)

intitulé: "Loi ayant pour objet de modifier la Loi du Conseil des Recherches et d'éta-

blir un Institut national de recherches", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à la prochaine séance du Sénat.

L'ordre du jour annonçant l'étude en comité général du bill (159) intitulé: "Loi

modifiant la Loi des inspections et de la vente (inspection du foin et de la paille)",

étant lu, il est
Ordonné qu'il soit remis à la prochaine séance du Sénat.

L'ordre du jour annonçant la prise en considération du deuxième rapport du

Comité spécial chargé de s'enquérir sur l'opportunité de développer davantage les

gisements de schistes bitumineux, de minerai de fer, de houille et d'autres matières

combustibles au Canada, étant lu, il est
Ordonné qu'il soit remis à la prochaine séance du Sénat.

L'ordre du jour annonçant la prise en considération de l'amendement apporté

par la Chambre des Communes au bill (X4) intitulé: "Loi amendant la Loi des terres

fédérales", étant lu, il est
Ordonné qu'il soit remis à la prochaine séance du Sénat.

L'ordre du jour annonçant la prise en considération de l'amendement apporté

par la Chambre des Comimunes au bill (A6) intitulé: "Lo1 concernant le lac des

Bois et d'autres eaux", étant lu, il est
Ordonné qu'il soit remis à la prochaine séance du Sénat demain.

L'ordre du jour annonçant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'hono-

rable M. MjMeaus, proposant que, de l'avis du Sénat, il est essentiel à l'amélioration

de l'administration des lois criminelles qu'un tribunal d'appel en matières criminelles

soit institué dans chaque province avec juridiction semblable à celle que possède la

Cour des Appels criminels en Angleterre; et qu'il demandera si le gouvernement a l'in-

tention d'institue de pareils tribunaux au Canada, étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à la prochaine séance du Sénat, demain.

Le Sénat s'ajourne.
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Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité
général pour étudier le bill (159) intitulé: "Loi modifiant la Loi des inspections et

et de la vente (inspection du foin et de la paille)".

(En comité).

L'article 1 est repris en considération, et il est proposé de l'amender comme suit:-
Page 1, ligne 3.-Au mot "modifiés" substituer le mot "abrogés ".
Page 1, ligne 7.-Biffer les deux dernières lignes de l'article, et substituer ce qui

suit:-
"et remplacés par les clauses suivantes:
"340F. Tout propriétaire pour qui du foin ou de la paille est pressée au Canada

doit attacher, à chaque balle de foin ou de paille vendue ou offerte en vente, une
étiquette portant, en caractères bien lisibles, le nom de ce propriétaire avec l'adresse
de sa maison d'affaires, mentionnant aussi en quel mois et en quelle année la balle a
été pressée, de même que le poids de la balle. Cette étiquette doit être solidement
attachée à la balle et avoir au moins un pouce et demi de largeur sur trois pouces delongueur.

"340G. Tout propriétaire de foin ou de paille qui, lorsque la balle est pressée,
manque d'y attacher une étiquette de la façon prescrite par la présente loi, se rendpassible, sur déclaration sommaire de culpabilité, d'une amende de cinq dollars enchaque cas ".

En sous-amendement il est proposé de biffer les articles 340F et 340G.
Le sous-amendement étant mis aux voix, il est négativé sur partage.
L'amendement étant mis aux voix, il est négativé sur le partage suivant:-

Pour 17.-Contre 34.
Il est ainsi négativé.
Ledit article est alors agréé sans amendement.
Le préambule est lu de nouveau et agréé.
Le titre est lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M, Bennett fait rapport, de la part dudit comité, qu'il a examiné

ledit bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffer se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendement.
Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considération l'amendement

apporté par la Chambre des Communes au bill (X4) intitulé: " Loi amendant la Loides terres fédérales".
Ledit amendement est adopté.
Ordonné que le greffer se rende à la Chambre des Communes et informe cetteChambre que le Sénat acquiesce à l'amendement fait par la Chambre des Communeeaudit bill sans y apporter d'amendement.
Conformément à l'ordre du jour le Sénat prend en considération l'amendement

apporté par la Chambre des Communes au bill (A6) intitulé: "Loi concernant le lacdes Bois et d'autres eaux".
Ledit amendement est adopté.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat acquiesce à l'amendement fait par la Chambre des Communes
audit bill sans y apporter d'amendement.

SÉNAT
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Conformément à l'ordre du jour, le -bill (107) intitulé: " Loi modifiant la Loi

statuant sur la mise à la retraite de certaine membres du service public", est lu la deux-

ième fois.
Ordonné que ledit bill soit étudié en comité général présentement.

Le Sénat s"ajourne à loisir et se forme en comité général pour étuâier ledit bil.

( En comité).

Le titre est lu et l'étude en est remise à plus tard.

Le préambule est lu et l'étude en est remise à plus tard.

L'article 1 est lu et adopté.
L'article 2 est lu et il est proposé de l'amender comme suit:-

Page 1, ligne 13.-Supprimer les mots qui suivent "durant" jusqu'au mot "ou" à

la quatorzième ligne, pour y substituer "une partie de chaque année".

Ledit article est adopté, tel qu'amendé.

Les articles 3, 4 et 5 sont lus et adoptés.

Le-préambule est lu de nouveau et adopté.
Le titre est lu de nouveau et adopté.

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et

L'honorable M. Daniel fait rapport que le comité a examiné ledit bil en entier

et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat avec un amendement qu'il soumettrait aussi-

tôt que le Sénat voudrait bien le recevoir.
Ledit amendement est lu par le greffier.

Ledit amendement est adopté.
Ledit bill est, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bil, tel quamendé, sera adopté.

Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ce bill avec un amendement, auquel il demande son

concours.

Conformément à l'ordre du jour le bill (130) " Loi modifiant la Loi des élections

fédérales ", est lu la deuxième fois.
Ordonné que ledit bill soit étudié en comité général prosetemuent.

Le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité général pour étudier ledit bill.

(En comité).

Quelque temps, après le Sénat reprend el séance, et
L'honorable M. Planta fait rapport, de la part dud t comité, que le comité a

examiné ledit bilI en entier et l'a chargé d'en faire rapport sans amendement.

Ledit bill est alors lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si oe bll sera adopté.

Elle est résolue dans l'affirmnative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Séat a adopté ce bill sans y apporter d'amendement.

L'ordre du jour annûn1ant la reprise du débat sur la motion de l'honorable M.

MeTonald pour l'adoption du second rapport du Comité spécial du Sénat chargé de

s'enquérir des causes du chômage, étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à la première séance du Sénat.



1 Conformément à l'ordre du jour, le Sénat prend en considér«tion le second rap-
port du Cornité spécial chargé de s'enquérir sur l'opportunité de développer davantage
les gisements de Schistes bitumineux, de minerai de fer, de houille et d'autres matières
combustibles au Canada.

Ledit rapport est adopté.

ýConformêrment à l'ordre du jour, le, Sénat reprend le débat ajourné sur la motion
de l'honorable M. MclMeans, proposant que, de l'avis du Sénat, il est essentiel à
l'amélioration de l'administration des lois criminelles qu'un tribunal dVappel en
matières criminelles soit institué dans chaque province avec juridiction semblable 'à celle
que possýède la Cour des Appels criminels en Angleterre; et qu'il demandera si le
gouvernement a l'intention d'instituer de pareil-, tribunaux au Canada.

Après débat, il est
,Ordonné que la suite du débat soit remise à la prochaine séance de Sénat.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, dans les termes sui-

vants-
Vendredi, 3 juin 1921.

Résolu :-Qu'un message soit envoyé au Sénat, informant Leurs Honnleurs quela Chambre a adopté une adresse a ýSoni Excellence le 0ouverneur général à l'occasionde la fin prochaine des relations officielles de Son Excellence avec notre pays, et priant
Leurs Honneurs de s'unir 'à la Chamb~re dans l'hommage de cette adresse.

Ordonné :-Que le Greflier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Attesté.-

W.B. NORTHRJTP,
Greffier des Commutnes.

Ladite adresse est alors lu par le greffier, comme suit:-
A Son Excellence Victor-Christian-Williamn, duc dle iDevonshire, marquis deUartiîugton, comte de D}evonshire, comte de Burlington, baron Cavendish de liard-

wicke, baron Cavendish de Kýeigldy, chevalier de l'Qrdre de la Jarretière, membredu Conseil privé de Sa Majesté, Gouverneur généra et Commandant en chef du
dominion du Canada.
QU'IL PLAISE À~ VOTREz EXCELLENCE:

Les membres de la Chambre des Communes du C3anada, féaux etloyaux sujets de Sa Majesté, en Session du Parlement, désirent exprimzer respectueu-semuent 'à Votre Excellence, en leur nom et, au nom de ceux qu'ils représeitet leprofond regret que tous ont éprouvé en ýapprenant que devaient se terminer prochai-
nement vos relations officielles avec le Canada.

Le zèle infatigable et l'inlassable dévouement que Votre Excellence a déployés
en -s'acquittant de sa mission de représentan~t de Sa Majesté nous ont inspiré unevive admiration que no9us sentons le besoin de vous témoigner. Votre Ex ellnc estentrée en~ fonctions au plus fort de l'effroyable cvonflit d'oùà l'Empire e sorti victo-rieux. Nous évoquons avec gratitude les inappréciables services que vou avez rnusà notre pays durant ces jours d'épreuve et de souffrane, et nous~ aimon glmnà reconaître le précieux concours que vous nous ave prêté dans la solto diffcile
des problèmes d'après-jierre.
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la Duchesse de Devonshire et les membres de votre famille. Pour le peuple canadien

le nomde Son Excellence la Duchesse symbolisera à jamais tout ce qui fait la dignité

d'un haut rang, tandis que le souvenir de votre personne et de votre famille évoquera

tout ce qui constitue ragrément de la vie privée.
Nous osons espérer que, en remettant votre mandat entre les maits th oi, Votre

Excellence aura pour agréable d'assurer Sa Majesté de l'inaltérable attachement et

du dévouement du peuple canadien au trône et à la personne de Sa Majesté, de son

affection indéfectible envers la mère patrie, et de sa ferme volonté de maintenir et de

fortifier les liens qui unissent les dominions de Sa Majesté.

Qu'il nous soit permis, en faisant nos adieux, d'xprier les voux ardents de

bonheur et de prospérité que nous formons pOur Votre Excèllence, pour la Duchesse

de Devonshire et pour les membres de votre famille.

Ordonné que ladite adresse soit p'laée sur l'ordre du jour pour être prise en

considération à la prochaine séance du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes, Par son gremer, pour rapporter le bll

(138) intitulé: "Loi modifiant le Code criminel", et pour isnsyoer le Sénat qu'elle 

acquiescé aux amendements faits par le Sénat audit bil sans y apporter d'amende-

ment.

Un message de la Chambre des Communes, par son grefier, pour rapporter le bill

(139) intitulé: "Loi modifiant la Loi de l'immigration", et pour informer le Sénat,

qu'elle a acquiescé aux amendements faits par le Sénat audit bull sans y apporter
d'amendement.

Un message de la Chambre dès Communes, par son grarie Iv e bl Loiet-

tulé: "Loi concernant certaines procdures prévues à at
pérance du Canada", auquel elle demande le concours du •

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture à lpr

chaine séance du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes par son grefer vec l ill a221) inti-

tulé: "Loi modifiant la Loi de .l'impôt de guerre sur l Revenu, 1V, auquel elle

demande le concours du Sénat.
Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit placé sur lordre du Jour pr sa deième lecture à la Pro-

chaine séance du Sénat.

re à la pro-
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SEONDE SÉA2NCE D)ISTIROTE.

Trois heures de l'après-mudz.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPHL BOLDYUC, Président,

Les honorables messieurs

Edwards,
Farrell,
Fi.sher,
Poster,
Fowler,
Gîrroir,
Gordon,
flarmer,

Laird,
Laves'gne,
Legris,
L'Espérance,
Lougheed

(sir James),
Lynch-Staunton,
MeCai,
McDonald,
Mellugli,
MeLean,

Metennan,
McMeans,
Michener,-
Milue,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulholland,
M-urphy,
Planta,
Pope,
Power,
Proudf oot,
Prowse,
Ratz,
Robertson,
Roche,
Rloss (Middleton),
Ross (Mwoosejaw),,
Sehafiner,
Sharpe,

Smith,
Stanfield,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Todd,
Turrif,
Watson,
Webster

(Brockville),
Webster

(Stadacona),
White

(Inkerman),
White

(Pembroke),
Willoughby,
Ye..

Conformément à l'ordre du jour le Sénat prend en considération le message dela Chambre des Com~munes Priant le Sénat de se joindre à elle pour présenter uneadresse à Son Excellence le Gouverneur général à l'occasion de l'expiration proehainede ses relations officielles dans ce pays.
L'honorable Sir James Loug1ieed, secondé par l'honorabile I. Bostock, proposeQue le Sénat donne son concours à ladite adresse en remplissant le blanc quis'y trouve par les mots "du Sénat et"
La question de concours étant posée sur ladite motion, elle est résolue dans l'afflr-

mative, et il a été
Ordonné eni conséquence.
Alors sur motion de l'honorable Sir James Lýougheed secondé par'lhonorable M.Bostock, il est
Ordonné que Son Honneur le Président signe ladite adresse de la part du Sénat.
Ordonné qýu'un message soit envoyé à la Chambre des Communes, pour informercette Chambre que le Sénat acquiese à son adresse à Son E~xcellene e k (*uverneurgénéral en remplissant l'espace blae qui s'y trouve par les mots "'du Sénat et".
Conformément à l'ordre du jour, le bill (219) intitulé: "Loi concernant certainesprocédures prévues à la Partie IV de la Loi de tempérance du Canada" est lu li

deuxième fois.
Ordonné que ledit bill soit étudié en comité général présentement.
Le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comi,é général en conséquence.

Barnard,
Beaubien,
Béique,
Beith,
Belcourt,
Bennett
:Blaîn,
Blondin,
Bostock,
]3ourque,
Bradbury,
Casgrain,
Chapais,
Cloran,
Dandurand,
Daniel,
David,
Dessaulles,
De Veber,
Doirnelly,
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(En comité).

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Blain fait rapport, de la part dudit comité, que le comité a

examiné ledit bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Ledit bill est alors lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendement.

Conformément à l'ordre du jour le bill (21) intitulé: "Loi modifiant la Loi de

l'impôt de guerre sur le Revenu, 1917" est lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit étudié en comité général présentement.

Le iSénat s'ajourne à loisir et se forme en comité général pour étudier ledit bill.

(En comité).

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Schaffner fait rapport, de la part dudit comité que le comité a

examiné ledit bill en entier et l'a charge d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Ledit bill est alors lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cetto

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (222) intitulé: "Loi modifiant la Loi

de l'assurance des soldats de retour ", est lu la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit étudié en comité général maintenant.

Conformément à l'ordre, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité général

pour étudier ledit bill.
(En comité).

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Watson fait rapport, de la part dudit comité, que le comité a

examiné ledit bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat sans am eut.
Ledit bill est alors lu la troisième fois.

La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.

Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (223) intitul&: "Loi modifiant la Loi des

pensions", est lu la deuxiième fois. g

dnqu'il soit étudié en comitélisireets
-,- - ,,a 1Iý ge-iqt R'aourne à. loisir et se forme en comité

Quek
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La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (211) inti-
tulé: " Loi concernant le ministère des Douanes et de l'Accise", auquel elle demande
le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit lu la deuxième fois maintenant.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (206), inti
tulé: "Loi ayant pour objet de réglementer le classement des produits laitiers", auquei
elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné qu'il soit lu la deuxième fois maintenant.

Conformément à lordre, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion
de l'honorable M McMeans, proposant que, de l'avis du Sénat, il est essentiel à 'ané-
lioration de l'administration des lois criminelles qù'un tribunal d'appel en matièsres
criminelles soit institué dans chaque province avec juridiction semblable à celle que
possède la Cour des Appels criminels en Angleterre; et qu'il demandera si le gouver-
nement a l'intention d'instituer de pareils tribunaux au Canada.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill 4(206) intitulé: "Loi ayant
pour objet de réglementer le classement des produits laitiers", étant lu, il est

Proposé que ledit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
En amendement il est proposé.
Que les mots "ne" et "pas" soient insérés, le premier avant le mot "soit" et leutre

après ledit mot, et que ce qui suit soit ajouté à la fin de la motion: " d'hui en six mois".

Six heures ayant sonné, Son Honneur le Président quitte le fauteuil pour le repren-
dre à sept heures et demie.

iSept heures et demie du s ir.
Après débat.
La question de concours étant posée sur la motion en amendement, elle est résolue

dans la négative.
La question de concours étant encore posée sur la motion principale.
Elle est résolue dans laffirmative.
Ledit bill est alors lu la deuxième fois.
Ordonné qu'il soit étudié en comité général présentement.

Conformément à Pordre, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en oomité général
pour étudier ledit bill.

(En comité),
Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Blain fait rapport, de la part dudit comité, que le comité a

examiné ledit bill en entier et l'a chaé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.
Ledit bill est lu la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans P'afrmative.
Ordonné que le grefBer se rende à la Chambre des Communes et informe ctte

Chambre que le Sénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendement
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (211) intitulé: " Loi concernant le minis-

tère des Douanes et de l'Accise", est lu la deuxième fois.

Ordonné que ledit bill soit étudié en comité général presentement.

Conformément à l'ordre, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité général

pour étudier ledit bill.
(En comité).

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance, et

L'honorable M. Thompson fait rapport de la part dudit comité, que le comité a

exantiné ledit bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat sans amendement.

Ledit bull est lu la troisième fois.

La question est posée, de savoi si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le iSénat a adopté ce bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (140) inti-

tulé: "Loi modifiant la Loi des brevets", auquel elle demande le concours du Senat.

Ledit bill est lu la première et la deuxième fois.

Ordonné qu'il soit placé sur l'ordre du jour pour être étudié en comité général

présentement.

Conformément à l'ordre, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité général

pour étudier ledit bill.
(En comité).

Le titre est lu et l'étude en est remise à plûs tard.

Le préambule est lu et l'étude en est remise à plus tard.

Les articles 1 à 4, inclusivement, sont lus et adoptés.

L'article 5 est lu et il est proposé d'ajouter ce qui suit comme paragraphe (2):

Page 2, ligne 29.-Ajouter ce qui suit comme paragraphe (2) de la clause 5.

"(2) Les privilèges énumérée au présent article, en ce qui concerne les paiements de

droite sur les brevete déjà obtenus et périmés pour cause de non-paiement deedits droits

ne sont concédés par le présent article qu'aux ressortissants du Canada et aux per-

sonnes qui y résident. Le Gouverneur en conseil peut, cependant, étendre ces mêmes

Privilèges aux citoyens ou sujets de tous les pays qui ont étendu, ou qui actuellement

étendent, ou qui dans les six mois de l'adoption de la présente loi étendront aux

citoyens du Canada des privilèges pratiquement équivalents".

Ledit article est adopté tel qu'amendé.
Les articles 6 à 11, inclusivement, sont lus et adoptés.
T. o t lu de nouveau et adopté.
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L'honorable M. Dandurand, du Comité permanent des débats et du reportage
présente son quatrième rapport:--

Ledit rapport est lu par le greffier comme suit:-

SALL DES coMrs No 962,
Le vendredi, 3 juin 1921.

Le Comité permanent des débats et du reportage a l'honneur de présenter son
quatrième rapport.

Votre Comité recommande que la nomination de MM. Thomas Blacklock et J.-A.Fortier comme membres du personnel des rapporteurs du Sénat se continue à la pro-
chaine session du Parlement aux conditions spécifiées-dans le rapport du Comité desdébats et du reportage en date du 3 juin 1913, outre une nouvelle recommandation
à l'effet que la rétribution de M. Fortier soit augmentée de $20.00, à comnpter de laprochaine session.

Le tout respectueusement soumis.
R. DANDIURAND,

Président.
Ledit rapport est adopté.

De consentement unanime,
Le Sénat s'ajourne à demain, à dix heures et demie de l'avant-midi.
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No 55.

JOURNAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Samedi, 4 juin 1921.

PREMIÈRE SÉANCE DISTINCTE.

Dix heures et dentie de l'avan.t-midi.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPH BOLDU C, Président.

Les honorables messietirs

Barnard, Donnelly, MeLean, - Schafner,
Beaubien, Edwards, McLennan, Sharpe,

]3 6ique, Farrell, MeMeans, Smith,
ueith, Fisher, Michener, Stanfield,

Belcourt, Forget, Mite, Tanner,

flénard, F'owler, Mitchell, Taylor,
Bennett, Girroir, Montplaisir, Tessier,

n , Cordon, Mulholland, Thibaudeau,
Blondin, Harmer, Murphy, Thompson,

Bostok, King, Planta, Todd,

Bourque, Laird, Poirier, Tusni,
Bradbury, Lavergne, Pope, Wateon,

Casgrain, Legris, Powor, Webster

Chapais, L'Espérance, Proudfoot, (Brockville),
Cloran, Lougheed Prowse, White

Dandurand, (sir James), zatz, (Inkerman),

Daniel, Lynch-Staunton, Robertson, White

David, McCall, Roche, (Pembirke),

Dessaulles, McDonald, Ross (Middleton), Willoughby,

De Veber, McHugb, Ross (Moosejaw), Yeo.

Un message
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CHAMBRE DES COMMUNES,
VENDREDI, S juin 1921.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat pour lui reméttre la preuve, etc.,

prise devant le comité du Sénat sur le divorce, auquel a été référée la pétition sur

laquelle est fondé le Bill suivant:-
Bill M2 (No 120) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Alphonse LeMoyne

de Martigny."
Ordonné,-Que le Greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

Attesté.
W. B. NORTHRUP,

Greffier des Communes.

Ordonné qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable Sir James Lougheed dépose sur la table:-

Rapport relatif aux subsides pour le transport des malles et les subventions aux

steamers, sous le contrôle du ministère du Commerce pour l'exercice financier, expire

le 31 mars 1920, aussi les états concernant le trafic jusqu'au 31 mars 1920.

(Documents parlementaires, 1921, No 10a).

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (122), inti-

tulé: "Loi modifiant la Loi du Service civil 1918", auquel elle demande le concours

du Sénat.
Ledit bill est lu la première fois.

Ordonné qu'il soit Jlu la deuxième fois, maintenant.

Ledit bill est lu la deuxième fois en conséquence.

Ordonné que ledit bill soit étudié en comité général maintenant.

Conformément à lordre, le Sénat s'ajourne à loisir et se forme en comité général

pour étudier ledit bill.
(En oomita).

Le titre est lu et t'étude en est remise à plus tard.

Le préambuile est lu et l'étu'de en est remise à plus tard.

L'article 1 est lu et adopté.
L'article 2 est lu et il est proposé de l'amender comme suit:-

Page 2, ligne 44.-Après le mot "article ", ajouter ce qui suit: "si la Commission

certifie que ces personnes sont d'un âge et dans un état de santé leur permettant de

remplir îes devoirs de l'emploi qui peut leur être assigné et qu'elles seront probaible-

ment capables de continuer à remplir cet emploi durant une période raisonnable après

leur nomination."
Ledit article est adopté, tel qu'amendé.
L'article 3 est lu et adopté.
Le préambule est lu de nouveau et adopté.
Le titre est lu de nouveau et adopté.

Quelque temps pprès le Sénat reprend sa séance, et
L'honorable M. Webster (Brockville) fait rapport de la part dudit comité, que

le comité a examiné ledit bill en entier et l'a chargé d'en faire rapport au Sénat avec

un amendement qu'il soumettra aussitôt que le Sénat voudra bien le recevoir.

Ledit amendement est alor lu par le greffier.
Ledit amendement est agree.
Ledit bill, tel qu'amendé, est lu la troisième fois.

La question est posée de savoir si ce bill, tel qu'amendé, sera adopté.

Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

12 GEORGlE VSÉNAT



L'ordre du jour annonçant la reprise de l'étude en comité général du bill (116)

intitulé: " Loi ayant pour objet de modifier la Loi du Conseil des Recherches et d'éta-

blir un Institut national de recherches", étant lu, il est

Ordonné qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat reprend le débat sur la motion de lhono-

rable M. McDonald pour Fadoption du second rapport du Comité spécial du Sénat

chargé de s'enquérir des causes du chômage en Canada".

Ledit rapport esteadopté.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(107) intitulé: "Loi modifiant la Loi statuant sur la mise à la retraite de certains

membres du service public", et pour informer le Sénat qu'elle a acquiescé à l'amen-

dement fait par le Sénat audit bill sans y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, pour rapporter le bill

(140) intitulé: "'Loi modifiant la Loi des brevets", et pour informer le Sénat qu'elle a

acquiescé à l'amendement ofait par le Sénat audit bill sans y apporter d'amendement,

De consentement unanime,
Le Sénat s'ajourne à l'après-midi à deux heures et demie de relevée.
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SECONDE SÉANCE DISTINCTE.

Deux heures et demie de 'a près-midi.

Les membres présents sont

L'honorable JOSEPHI BOLDUC, Président.

Les honorables messieurs

De Veber, 'Mcllugh,
ljonnelly, McLean,
Edwards, McLennan,
Farrell, memeans,
Fisher, Michener,
Forget, Milne,
Fowler, Mitchell,
Girroir, Montplaisir,
Gordon, Mulholland,
ilarmer, Murphy,
King, Planta,
Laird, Pope,
Lavergne, Power,
Legris, Prowse,
Lougheed Rata,

(sir Jamies), ]Robertson,
Lynch-Stauntoii, Roche,
Mccall, Ross (Middleton),
McDonald, Ross (Moosejaw),

Schaffner,
Sharpe,
Smnith,
stenfleld,
Tanner,
Taylor,
Tessier,
Thibaudeau,
Thoxnpson,
Todd,,
Turrie,
Webster

(Brockville),
White

.(Inkerman),
White

(Pembroke),
Willoughby.

L'honorable Sii James Lougheed dépose sur la Table-

Décret du conseil, 'C.P.1G42, daté du 13 mai 1991, concernant les volontaires dans

le service actif de la Marineroyale engagés temporairement pour servir dans la Marine

Royale Canadienne.
(Documents parlementaires, 1921, No 81a)'.

Le Sénat s'ajourne'à itoisir.

Le Sénat reprend a séance.

.Son Honneur le Président informe le Sénat quil, a reçu la comn4unication

suivantedu secrétaire adjoint de Son Excellence le Gouverneur général-

BURXAU DU 5EORÎTAutre Du GOUvM-URs GILNRATL,

OTTAWA, 2 juin 1,921.

11ONSIEun,-J'ai reçu l'ordre du Gouverneur général de vous informer que Son

Excellence se rendra à la salle du Sénat samedi prochain, à 6.30, pour proroger la

session du Parlement,
J'aii l'honeur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
ARTIHUtR F. SLADEIN,

Secrétaire adjoint dut Gouverneur général.

A Son Honneur
Týe Pré-sident du Sénat, Ottawa.

Barnard,
l3eaubien,
Béiqne,
Beith,
Belcourt,
}Bénard,.
J3ennett,

B l on'ii .n,
Bostock,
Bourque,
Bradbury,
Casgraiup
Chapais,
Oloran,
Uandurand,
Daniel,
David,
Dessa.ulles,
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UTn message de la Chambre des Commnunes, par son greffler, pour rapporter le
bill (122) intitulé: " Loi modifiant la Loi de l'assurance des soldats de retour", et pour

informer le Sénat qu'elle a acquiiescé à l'amendement fait par le Sénat audit bill pans
y apporter d'amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (M2) inti-

tulé: " Loi allouant à Sa Mujesté certaines sommes ýdargent pour le service public des

exercices financiers expirant respectivement le 81 mars 1921 et le 51 mars 19"2", auquel

elle demande le concours du Sénat.
Ledit bill est lu la première, Ja deuxième et la troisième fois.
La question est posée, de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a adopté ce bill.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

Quelque temps' après Son Excellence le Gouverneur, général étant venu et étant
assis sur le trêne.

Son Honneur le Président ordonne au gentilhommne huissier die la Verge Noire de
se rende à la Chambre des Communes et d'informer cette Chambre que c'est le plaisir

du Gouverneur général que les Communes se rendent immédiatement auprès de lui
dans la salle du Sénat.

La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur,

Le greffier lit les titres des buis à être sanctionnés comme suit--

Loi amendant la Loi de la Convention des oiseaux migrateurs.
Loi modifiant la Loi de la Royale gendarmerie à cheval du Canada.
Loi amendant la Loi des Postes.
Loxi concernant la Compagnie James MýacLqre» (à responsabilité limitée).

Loi concernant la compagnie d'Exprès de la Puissance.
Loi constituant en corporation La Comapagnie d'Ausuranre Fidélité du Canada

(Fidelit!, Insurance Com pany of Caad).

Loi constituant en corporation la Metropolitan Trust Companyî ofCnaa

Loi concernant le Crédit Foncier Franco-Canadien,
Loi modifiant la Loi de la marine mnarchande au Canadas (Havres publics).

Loi pour faire droit à John Edward Kelly.
Loiî pour faire droit à Annie Belle Westbeare.
Loi pour fa ire droit à Christina Wilson Stephens.
Loi pour faire droit à Alice Andrews.
Loi pour faire droit <à Esther Annie Van.-ant.
Loi pour faire droit à Werden Grant Parkier.
Loi pour faire droit à James Edward Nixon.
Loi pour faire droit à Joseph Sorton.
Loi pour faire droit à Oladys Frances Ajinie Wbeeler Bernard.

Loi pour faire droit à William Carr.
Loi pour faire droit à Ada Florence Keenaji.
Loi pour faire droit à Gertrude May Turner.
Loi pour faire droit à James Henry Bigrow.
Loi pour faire droit à Emnelina DunsflWre.
Loi pour faire droit à Alfred William Wells.
Loi pour faire droit à Eliza~beth Gertrude Conner.
Loi pour faire droit à Louise Sullivan.
Lo i pour faire droit à tily Appleton.
Loi pour faire droit à Harry Rirahenbain.
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Loi pour faire droit à Percy Christopher Paul.
Loi pour faire droit à John Graham.
Loi concernant la Maritime Coal, Bailway and Power Company, Limited.
ULoi concernant The Western Dominion Railway Company.
Loi modifiant et codifiant les lois concernant linspection du gaz et des compteurs

à gaz.
Loi auterisant la ratification et l'exécution du Protocole du seizième jour de

décembre 1920, reconnaissant le Statut et la Cour Permanente de Justice Interna-
tionale du treizième jour de décembre 1920.

Loi concernant Les Révérends Pères Oblats de Marie -Immaculée des Territoires
du Nord-Ouest.

Loi pour faire droit à John Wilson.
Loi pour faire droit à Albert Harding.
Loi pour faire droit à Thomas Furneaux.
Loi pour faire droit à Matthew John Scott.
Loi pour faire droit à Dora Lucy Bell.
Loi pour faire droit à Henry Kropp.
Loi pour faire droit à Athur Daughton.
Loi pour faire droit à Annie Maude Bell.
Loi pour faire droit à Thomas Henry Foster.
Loi pour faire droit à Edward George Taylor.
Loi pour faire droit à Margaret Swanston Neville.
Loi pour faire droit à Ernest Lillie Montgomery.
Loi pour faire droit à Ethel Gordon Wright Ball.
Loi pour faire droit à Ivan Ignatius Brazill.
Loi modifiant la Loi des épizooties.
Loi modifiant la Loi des prisons publiques et de réforme.
Loi pour faire droit à Lily Maude MeCormack.
Loi pour faire droit à H1erfbert Henry Brown.
Loi pour faire droit à Rose Seigler Schatsburg.
Loi pour faire droit à Eudora Edith Webster Perry.
Loi pour faire droit à John Howard Ferguson.
Loi pour faire droit à Edith Myrtle Barnes.
Loi pour faire droit à Sherman Talmage Smith.
Loi pour faire droit à John Hurst.
Loi pour faire droit à Florence Gibb.
Loi pour faire droit à Norah Beatrice fcDonald.
Loi pour faire droit à Mabel Alice Allport.
Loi pour faire droit à Abbie Jane Harris Wigle.
Loi pour faire droit à Walter Edwin Sloan.
Loi pour faire droit à James Leslie Glover.
Loi pour faire droit à William Gordon Gordon.
Loi pour faire droit à Anna Elizabeth Walker.
Loi pour faire droit à Arthur Wilfred Rigby.
Loi pour faire droit à Albert Sydney McPherson.
Loi pour faire droit à Ernest Alfred Ballard.
Loi pour faire droit à WillianGladstone Cook.
Loi pour faire droit à Frederick Orford.
Loi pour faire droit à John Deluce.
Loi pour faire droit à John Samuel Bain.
Loi pour faire droit à Addie Irene Gilbert.
Loi pour faire droit à Ethel Edna Denning.
I oi pour faire droit à Audrey Cleeve Rennett Gibbons.
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Loi poour faire droit à Laura Newsofl.
Loi pour faire droit ~à Tom Eccles.
Loi pour faire droit à John Chalk.
Loi concernant la Great West Ban7c of Canada.
Loi concernant The Central Railway Companyî of Canada.
Loi constituant en corporation la Edmonton and Mackenzie Rilsr Railway

Comp.any.
Loi concernant peertains brevets .de la compagnie dite Auto grapMo Register

Sytsterm, Limited.
Loi constituant en corporat:on la Fort Smith Railwai, Company.
'Loi modifiant la Loi des faillites.
Loi modifiant la Loi de la Commission d'amélioration d'Ottawa, 1K~9.

Loi modifiant la Loi de la iStatistique.
Loi modifiant la Loi de la preuve en Canada.
Loi modifiant la Loi des jeunes délinquants.
Loi constituant en corporation la Ensign Insurance Company.
Loi modifiant et codifiant la législation concernant la Compagnie des Steamers

de Québec.
Loi abrogeant la Loi ide la conservation et ses amendements.
Loi modifiant la Loi de l'opium et des -drogues narcotiques.
Loi pour faire droit à Agnies Robertson.
Loi pour faire droit à Hilda May Freeman.
Loi pour faire droit à Sarahi Aun King.
Loi pour faire droit à Richard John Yhitley.
Loi pour faire droit à ]Ierbert Morgan Pavies,
Loi pour faire droit à James Charles Allward.
Loi pour faire droit à Erniest Josephi Wismer.
Loi pour faire droit à Carmen Adams.
Loi concernant le jour de l'Armistice.
loi modifiant la Loi de l'immigration chinoise.
Loi modifiant le tarif des douanes, 1907.
Loi modifiant la Loi du Revenu de l'ntérieur.
Loi modifiant la Loi spéciale des Revenus de guerre, 1915.
Loi modifiant la Loi de 1'oléomargarine.
Loi -modifiant ta Loi des terres fédérales.
Loi concernant la Calgary, 'and Fernie Railway! Company.
Loi epur faire droit à Suzan Lee Jolinson Bell.
Loi amendant la Loi des territoires du Nord-f)ues*.
Loi coienant Ile lac dles Bois et d'autres eaux.
,Loi modifiant la Loi des juges.
Loi modifiant et codifiant la législation concernant~ le droit d'auteur.

Loi modifiant la Loi de l'i~mmigrationl.
Loi modifiant le CJode criminel.
Loi modifiant la Loi des inspections et de la vente (inspection du foin et de la

paille).
Loi modifiant la Loi des élections fédérales.

Loi concernant certaines procédures prévues à la Partie IV de la Loi de tempé-

rance du Canada.
Loi inodiflant la Loi de 'irnPÔt de. guerre sur le ýrevenu, 1917.
Loi modifiant la Loi ýde l'assuirance 4des odis de retour.

Loi -modifiant la Loi des pensions.i
Loi ayant pour objet de réglementer le 4.esement des produits laitiers.

Loi concernant jle 4mnistère dels Douane. et de a'Aci
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Loi modifiant la Loi statuant aur la mise à la retraite de certains membres du
service public.

Loi modifiant la Loi des brevets.
Loi modifiant la Loi du Service civil, 1918.
A ces bils la sanction royale est donnée par le greffier du Sénat dans les termes

suivants:-
"Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur général, sanctionne ces

bills."
Alors l'honorable Orateur de la Chambre des Communes adresse la parole à Son

Excellence le Gouverneur général comme suit:

Qu'IL PLAISE - VOTRE EXCELLENCE,
"Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour permettre

à Sa Majesté de faire face aux dépenses du service public.
"Au nom des Communes je présente à Votre Excellence le bill suivant:-
Loi allouant à ýSa Majesté certaines sommes d'argent pour le service publie des

exercices financiers expirant respectivement le 31 mars 1921 et le 31 mars 1922, "que
je prie humblement Votre Excellence de sanctionner".

Alors, le greffier lit le titre du bill.
A ce bill la sanction royale est donnée par le.greffier du Sénat dans les termes

suivants:-
"Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur général remercie ses

loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill."
Après quoi il plaît à Son Excellence le Gouverneur général de clore la CINqulêME

SEssION DU TREIZIEME PARLEMENT de la Puissance du Canada par le discours suivant:-

Honorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

Je suis heureux de pouvoir vous dispenser de prolonger votre présence au Parle-
ment après une session marquée par une législation d'un caractère important.

Des mesures ont été prises pour augmenter le commerce du pays au moyen de la
ratification des accords commerciaux conclus avec la France et les Indes Occidentales
Britanniques. Il est à espérer que le dernier accord aura aussi pour résultat de
fortifier les liens qui unisssent les possessions de Sa Majesté.

Comme conséquence de la position du Canada, à titre de membre de la Ligue des
Nations, des lois ont été passées pour définir les ressortissants canadiens et pour
autoriser la ratification et la mise en vigueur du protocole acceptant le statut qui
établit une Cour Permanente de Justice Internationale.

La tentative faite pour établir un contrôle conjoint du Dominion et de la pro-
vince d'Ontario sur le niveau et le cours de l'eau du lac des Bois, ayant échoué parce
que le projet de loi concurrent relatif au contrôle du Lac des Bois, n'ai pas été adopté
par la Législature d'Ontario, une loi a été passée déclarant que eertains travaux sur
ce lac ont en vue l'avantage général du Canada et pourvoyant au Gontrôle par le
Dominion de l'intérêt public de toutes les parties de la région ayant des droit sur
le lac.

Un comité chargé de s'occupet de nouveau des pensions, de l'assurance et du
rétablissement des soldats, a fait une étude approfondie de ces problèmes et ses recom-
mandations ont été incorporées dans la législation qui établi d'une façon plus équitable
l'assistance que le pays doit à ses soldats démobilisés.

Une loi pour fixer la différence de qualité des produits de la laiterie a été adoptée.
Elle devrait produire une vente plus systématique et plus satisfaisante d'une marchan-
dise canadienne très importante avec de meilleurs résultats et pour le producteur et
pour le consommateur.
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La loi abrogeant la loi de la Commission de la Conservation et à l'effet d'établir

des dispositifs pour faire appliquer par les ministères compétents les services néces-

saires faits dernièrement par la Commission de la Conservation, aura pour résultat une

diminution des dépenses publiques, chose importante dans le temps actuel.

Une nouvelle mesure relative à la solution du problème des Chemins de Fer

Nationaux a- été prise au moyen de la loi qui donne au Gouvernement la possession

et le contrôle du réseau du Chemin de fer du Grand Tronc, et des dispositifs pris

pour remettre en vigueur l'arbitrage destiné à faire connaître la valeur des obliga-

tions de cette compagnie. Un comité spécial a fait une enquête sur certaines parties

du problème de l'exploitation de ces chemins de fer.

Les dispositifs concernant le revenu contenus dans la loi des subsides, auront pour

résultat-on l'espère avec confiance-de faire face aux dépenses de l'année en imposant

un minimum de f2ardeau sur le peuple et les industries.

Messieurs de la Chambre des Communes:

Je vous remercie des larges crédits que vous avez votés pour le service public.

Honorables Messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des Communes:

C'est aujourd'hui la dernière fois que j'aurai lhonneur de vous adresser la parole

vu que la durée de mes fonctions aura expiré avant que vous vous réunissiez de

'nouveau.
Puis-je vous assurer que je conserverai toujours une affection réelle pour le

Canada et son peuple et que je surveillerai vos progrès avec le plus haut intérêt et

la ferme croyance qu'un bonheur et une prospérité sans cesse croissants attend le

Canada.
Son Honneur le Président du Sénat dit alors:-

Honorables Messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des Communes:

C'est le plaisir de Son Excellence que ce Parlement soit prorogé jusqu'au jeudi,

14 juillet prochain, pour être tenu en ce lieu, et ce Parlement est, en conséquence,

prorogé jusqu'au jeudi, 14 juillet prochain.
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Bils de la session-Suite.
No 30.-Calgary and Fern;e Railwvay Company-' Bill W5.
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No 32.-Carr, Loi pour faire droit à William-. Bill 113.
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Requête présentée, 177. Lue: délai pour achever ses travaux, 186. Rapport

suspendre la règle 107, 254. Adopté, 254.
Bill présenté et lu ire fois, 255. Lu ý2e fois et référé au comité des Chemins
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du C.
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Bills de la session-Suite.
No 50.-De Martigny, Loi pour faire droit à A. L.-. B3ill 342.

Requête: divorce, 10. Rapport 48 du comité, 112. Considération remise,
134. Adopté, 148.

B3ill présenté et lu ire fois, 163. Lu 9,e fois, 1-74. 3e lecture remise, 182.

Motion que le bill soit lu d'hui ensix mois rejetée, 20ý8 Division sur

la 3e lecture, 208-9. Lu 3e fois, preuve communiquée aux Communes,
200. Honoraires remboursés, 4:12. Preuve retournée, 42.5-6.

Ko 51.-Denning, Loi pour faire droit à E. E.- Bill 05.
Requête: divorce, 21. 'Rapport 120 du comité, 296-7. Adopté, 312.

Bull présenté, lu les trois fois et passé, 319. Preuve commnuniquée alux Com-
munes, 319. Bill adopté par les Communes, 381. Preuve retournée,
383.' S.R., 430. Chap, 118, ýS. du C.

Koý 52.-Dominion Lif e Assurance Company. B'Ill 4.
Requête présentée, 3,5. Lue: distribution des profits, 42. Papport, '40.

IBill re-çu et lu ire fois, 102. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce, 115. Rapport, 152. Lu 3e fois et passé, 165. S.R.,,

246. Chap. 74, S. du C.
No 53.-Douanes et de l'Accise, Loi concernant le ministère des-. Bill 211.

Bill reçu et lu ire fois, 428. Lu 2e fois, 4M3. En comnité, 423. Lu 8e fois
et adopté, 42,3. S.R., 431. Chap. 26, S. du C.

No 54. -Doyle, Loi pour faire droit à William Gleaves- Bill J.
Requête: divorce, 10. R.apport 9 du comité, 50l. Considération remise, 61.

Adopté, 65.
Bill présenté et lu ire fois, 71. Lu 2e fois, 80. Lu 3e fois et adopté, 85.

Preuve communiquée aux Communes, 85. Bill adopté par les Com-
munes, 136. Message: preuve retournée, 136-7. S.R., 168. Chap. 119,
S. du C.

No 5-D smrLoi pour faire droit à Emilina- Bill LU.
Requête: avis de l'année dernière suffisants, 74. Rapport 34 du comité, 100.,

Adopté, 101. Rapport 61 sur l'enquête, 154. Adopté, 183.
Bill présenté et lu ire fois, 187i. Lu 2e fois, 210. Lu 3e fois, preuve commu-

niquée aux Communes, 214-5. Bill adopté par les Communes, 299.
Preuve retournée, .300l. S.R., 429. Chap. 12,0, S. du C.

No 56.-Echiquier, Cour de 1'- Loi portant modification de la Loi de la-.
Bill 19.

Bill reçu et lu ire fois, 72. Lu 2e fois, 81. En comité, 91. Lu 3e fois et
adopté, 10W. S.R., 167. Chap. 3, S. du C.

No 57.-Eccles, Loi pour faire droit à Tom- Bill R5.
Requkte: divorce, 74. Rapport 17 du comité, 294. Aêdopté, 312.
Bill présenté, lu les trois fois, preuve communiquée aux Commu~nes, 319. Bill

adopté par les Communes, 382. Preuve retournée, 3Sà. S.R., 430.
Chap. 121, S. du C.

No !i.-Edmonton and MeKenzie River Railway Company. Bill 04.
Requête présentée, 177. Lue: charte demandé, 1Se. Rapport, 272.
2Bil présenté et lu ire fois 273. Règle 119 suspendue, 29~0. L.9efois et

renvoyé au comité desýCheinn de fer, 29ý2. Rapport, 306. Lu3e fois.

et passé, 306. Amnendé par les Communes, 383. Adopté par le Sénat,.
3ffl. S.R., 431. Chap. 59, S. du C.

No 59.-Elections fédérales, Loi amendant la Loi des-. Bill A.
Bill présenté et lu Ire fois, 4. Lu 2,e fois, 17. En comrité, 27. Règles sus-

pendues et lu 3e fois, 27. Adopté par les Communes avec des amende-
ments, 47. Amendements adoptés par le Sénat, 55. S.R., 61. Chap. 1>
S. d;u C.
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Bills de la session-Suile.
No 60.-Elections, Manoeuvres frauduleuses aux-. 1BiI 39.

Bull reçu et lu ire fois, 171. Lu 2e fois, 188S. En comité, 199. Lu 3e fois

et adopté, 2909. &.R-, 247. Chap. 7, S. du C.

No 61. Elections fédérales, Loi modifiant la Loi des- Bill 130.

Bill reçu et lu Ire fois, 412. Lu 2e fois, en comité, lu k- fois, 417. S.R.,
431. Chiap. 29. S. du C.

No 62.-Efglanfd, Ghurch of- The General Synod of the- Bill 6.

Requête présentée, 50. Lue: acquérir, détenir et aliéner des biens, 64. Rap-

port, 70.
Bill reçu et lu Ire- fois, 110. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Bills privés,

125.* Rapport, 152. Lu 3e fois et adopté, 16,5. S.R., 2-46. Chap. 82, S.
du C.

No' 63.-Ensign Iinsurance Cornpny. Bull 443.

Requête en obtention d'une charte sous le nom de Standard Insurance Com-

pany, 42. Lue, 58. Rapport, 7ý0.

Bill reçu, lu 2e fois et référé au comité des Banques, 320. Rapport, lu 3e fois

et adopté, 365. S.IR., 431. Chap. 77, S. du C.

No 64.-Epizooties, Loi modifiant la Loi des-. Bill 136.

B3ill reçu et lu Ire fois, M66. Lu 2e fois, 291. Comité remis, 30ý3, 4311, 322,
8334. En comité, 3M6. Lu 3e fois et adopté, 342. S.R., 430. Chap. 15,
S. duC.

No 65.-Essex, Compagnie du chemin de fer Terminal d'-. B3ill 29.

Requýýte présentée, 74. Lue: délai pour la construction de sa voie ferrée, 90.

Rapport, 1012.
Bill reçu et lu Ire fois, 8,7. Lu 2e fois et référé au comnité des CJhemins de

fer, 104. Rapport, 122. Lu 3e fois et adopté, 130. S.R., 168. Chap. 60,
ýS. du C.

Exprès, Compagnie d'- de la Puissance. (Voir No 16-0).

No 6.-Faillites, Loi modifiant la Loi des- Bihl 118.

Bill reçu et lu ire fois, 2S2. Lu 2e fois, 302. Comité remis, 311. En comité,
321, 332. Rapport: amendements, 3. Adoptés, 333. Lu 3e fois et

adopté, M36. Message aux Communes pour corriger les amendement,,
38.Acquiescement des Communes; avec amendements, 410. Message:

correction des amendements, 410. S.R., 431. Chap. 17, S. du C.

No 67.-Ferguson, D)ivorce Johna Howard- Bill S4.

Requête: divorce, 1~91. Rapport 89 du comité, 238. Adopté, 268.

Bill présenté et lu ire fois, 261. Lu 2e fois, 3038. Lu 3e fois, Preuve com-

muniquée aux Communes, 310. Bill adopté par les Communes, 379,

Preuve retournée, 382. S.R., 4,80. Chap. 122, S. du C.

No 68.-Fidhité. Compagnie d'Assurance du Canada. Bill 5.

Requête présentée, il. Lue: charte demandée, 21. Rapport, ag.
Bill reçu et lu ire fois, 102. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Banques

et du Commerce, 115. Rapport, 261. Lu 3e fois et adopté, 9,66. S.R.,
4,29. Chap. 75, S. du C.

No 69.-Flower, Loi pour faire droit à Thomnas E. W.-. Bill U.
Requête: divorce, 37. Rapport 21 du comilté, 75. Adopté, 1().

Bill présenté et lu Ire fois, 110. Lu 2e fois, 124. Lu 3e fois et adopté, 131.

Message aux Co&mmunes: preurve communiquée, 131. Bui adopté par les

Communes, 207. Preuve retour2iée, 207-8. S.R1., 24. Chap. 123, S. du C.
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Buls de la sesion-Suite.
No 70.-Fart Smith Railway Company. Bi W3.

Requête présentée, 63. Lue: charte demandée, 74. Rapport, 1-64.

Bill1 reçu et lu Ire fois, 258. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins

de fer, 276. Rapport: amendements, 306. Considération remise, e32'2.

Amendements adoptés, lu 3e fois et adopté, 334. Amendements adop-

tés par les Communes, 384. S.R., 431. Chap. 61, S. du C.

No 7.-Foster, Divorce Thomnas Hlenry- j3il1 E4.

Requête: divorce, 152. Rapport S2 du comité,, 203-4. Adopté, 236.

1Bi1l présenté et lu Ire fois, 242. Lu 2e fois, MS8. Lu >e fois, preuve com-

muiniquée aux Communes, 275ý. Bill1 adopté par les Communes, 340.

Preuve retournée, 341. S.R., 430). Clhap. 124, S. du C.

Française, Rép)ublique-- Arrangemnent commercial avec la- (Voir No 38).

.No 72.-Freemnan, Loi pour faireý droit à lillda-. Bill1 175.

Requête: divorce, 7î4. Rapport 121 du comité, 31r6. Adopté, 317.

Bill présenté, lu les trois fois, preuve communiquée aux Communes, 330.

B3ill adopIté par les Communes, 396. Preuve retournée, 397. S.R., 431.

Chap. 125, S. du C.

No 73.-Furneaux, Loi pour faire droit à Thomias-. 13111 Y3.

Requête: dlivorce, 120. Rapport '19 du com~ité, 201-2. Adopté, 236.

Bill1 présenté et lu Ire fois, 241. Lu 2e fois, 26.Lu 3e fois, preuve com-

-muniqulée aux Communes, 2-14. Adopté par les Communes, 340. Preuve

retourné('e, 341. S.R., 430. Chiap. 1261, S. du 0.

NSo 74.-Galbraith, Loi pour faire droit à Razel- Bill 0.

11equlte: divorc-, 11. Rapport 12 du comité, 53. Adopté, 64.

Bill présenté et lu Ire fois, 80. Lu 2e fois, 91, Lu 3e fois et adopté, 103.

Message aux Communes pour communiquer la pre~uve, 103-. Adopté

par les Communes, 207. Preuve retournée, 20-7-8. S.R., 247. Chap. 127ý.

No 75.-Gaz, Loi codifiant les lois d'inspection dui- et les comnpteurs à- Bill 13.

Bill reçu et lu ire fois, 2$.6 Lu 2e fois, 283. En comuité, 29-2. Lu1 'ýe fois

et adopté, 301. S.R., 430. Chap. 31, S. du C.

No> 76.-43endarwrerie du Canada, Loi modifiant la Loi de la Royae- Bill S2.

1Bi11 reçu et lu Ire fois, 206. Lu 2e fois, 235. En comité, 246. Lu 3e fqis

et adopté, 257. S.R., 4209. Chap. 53, S. du Cl.

No 7..-Gibb, Loi pour faire droit à Florence- Bill1 W4.

Requête: divorce, 93. Rapport 98 du comité, 261. Adopté, 276.

Bill1 présenté et lu Ire fois, 2S2. Lu 2e fois, 3M. Lu 3e fois, cruve commu-

niquée aux Communes, 311. Bill~ adopté par les Communes ffl. Preuve

retouirnée, 3S2. S.R., 430. Chap. 12S~, S. du C.

No' 7S.-Gbbons, Loi pour faire droit, à Audrey Gleeve Bennet-. Bill P5.

ReuC¶.t: divorce, 259. Rapport 114 du comiité, 289. Adopté,4.

Bilpéeté, lu les trois fois et adopté, 319. Preuve compmuniquée aux Comn-

munes, 319. Bill adopt4 par les Comnun--ï3 281. Preuve returne, 383.

S.R., 430. CliaJ. 12,9, S. du C.

No î9.-*ilbert,. Lo pour faire dr-oit à Addiaee- Bill1 N5.

Jtequête: divorce, 49. Rapport 116 (lu comité, 294. Adopté, 312.

Bill présenté, lu les tris foii et adopté, 318. Preuve cmuniquée aux Com-

munes, 19. Biladoptéprls omns 381. Preuve retournée, 3S3.

S.R., 430. COhap. 130. S.4 du .
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Bills de la session-Suite.
No 80.-Gilmour and Hughson, Limited. Bill 14.

Requête présentée, 42. Lu: partage des profits d'une vente, 58. Rapport, 70.

Bill reçu et lu ire fois, 86. Lu 2e fois et référé au comité des Bills privés,
104. Rapport: amendements, 114. Renvoyé au comité, 124. Rapport:

amendements, 152. Adopté, 167. Lu 3e fois et adopté, 174. Amende-

ments adoptés par les Communes, 242. S.R., 247. Çhap. 83.

No 81.-Glossop, Loi pour faire droit à George Elmer-. Bill N.

Requête: divorce, 10. Rapport 8 du comité, 50. Considération remise, 61.
' adopté, 65.

Bill présenté et lu ire fois, 71. Lu 2e fois, 81. Lu 3e fois et adopté, 85.
Preuve communiquée aux Communes, 85. Bill adopté par les Commu-

nes, 136. Message: preuve retournée, 136-7. S.R., 168. Chap. 131, S.

du C.
No 82.-Glov.er, Divorce James Leslie-. Bill G5.

Requête: divorce, 185, Rapport 109 du comité, 279. Adopté, 302.
Bill présenté, lu les trois fois et adopté, 308. Preuve communiquée aux Com-

munes, 308. Requête pour remettre les droits, renvoyée au comité, 346.

Rappqrt 135 favorable à la requête, 358. Adopté par les Communes, 380.

Preuve retournée, 382. S.R., 430. Chap. 132, S. du C.

No 83.-Gordon, Loi pour faire droit à A. E.-. Bill 02.

Requête: divorce, 10. Rapport 42 du comité, 112. Considération remise, 134.

Adopté, 148.
Bill présenté et lu 1re fois, 154. Lu 2e fois, 174. Lu 2e fois, preuve com-

muniquée aux Communes, 182. Bill adopté par les Communes, 243.

Preuve retournée, 244. S.R., 247. Chap. 133, S. du C.

No 84.-Gordon, Loi pour faire droit à W. Gordon-. Bill 115.

Requête: divorce, 68. Rapport 113 du comité, 288-9. Adopté, 304.

Bill présenté et lu les trois fois et adopté, 308. Preuve communiquée aux

Communes,' 207. Preuve retournée, ,7-8. S.R., 247. Chap. 135, S. du C.
382. S.R., 430. Chap. 34, S. du C.

No 85.-Gourley, Loi pour faire droit à George-. Bill T.

Requête: divorce, 35. Rapport 20 du comité, 75. Adopté, 103.

Bill présenté et lu 1re fois, 110. Lu 2e fois, 124. Lu 3e fois et adopté, 131.

Message: preuve communiquée aux Communes, 131. Bill adopté par les

No 8.
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Bills de la session-Suite.
No 89.-Greenwood, Loi pour faire droit à HIelen-. Bill E2.

Requête: divorce, 10. Rapport 26 du comité, 95. Considération remise, 116.
Adopté, 134.

Bill présenté et lu ire fois, 147. Lu 2e fois, 166. Lu 3e fois, preuve com-

muniquée aux Communes, 173. Bill adopté par les Communes, 242.
Preuve retournée, 244. S.R., 247. Chap. 137, S. du C.

No 90.-Harding, Loi pour faire droit à Albert-. Bill X3.

Requête: divorce, 15. Rapport 75 du comité, 192. Adopté, 15.
Bill présenté et lu ire fois, 241. Lu 2e fois, 267. Lu 3e fois, preuve commu-

niquée aux Communes, 274. Demande du remboursement des droits payés
renvoyée au comité, 318. Rapport favorable, 320. Adopté, 329. Bill

adopté par les Communes, 340. Preuve retournée, 341. S.R., 430. Chap.
138, S. du C.

No 91.-(IHavres publics). Loi modifiant la Loi de la marine marchande du

Canada. Bill 40.
Bill reçu et lu ire fois, 206. Lu 2e fois, 222. Comité remis, 236, 248. En

comité, '268. Lu 3e fois et passé, 275. S.R., 429. Chap. 19, S. du C.

No 92.-Hirshenbain, Divorce Harry-. Bill T3.
Requête: divorce, 152. Rapport 76 du comité, 193. Adopté, 215.
Bill présenté et lu Ire fois, 221. Lu 2e fois, 245. Lu 3e fois, preuve com-

muniquée aux Communes, 256. Bill adopté par les Communes, 299.
Preuve retournée, 300. S.R., 429. Chap. 139, S. du C.

No 93.-iolt, Loi pour faire droit à Jean Grey-. Bill K2.

Requête: divorce, 35. Rapport 44 du comité, 113. Considération remise, 134.
Adopté, 148.

Bill présenté et lu Ire fois, 1,53. Lu 2e fois, 174. Lu 3e fois, preuve com-

muniquée aux Communes, 181. Bill adopté par les Communes, 243.
Preuve retournée, 244: S.R., 247. Cliap. 140. S. du C.

No 94.-Ilood, Loi pour faire droit à Rosetta-. Bill N2.
Requête: divorce, 10. Rapport 49 du comité, 127. Adopté, 148.
Bill présenté et lu ire fois, 154. Lu 2e fois, 174. Lu 3e fois, preuve com-

muniquée aux Communes, 182. Bill adopté par les Communes, 243.

Preuve retournée, 244. S.R., 247. Chap. 141, S. du C.

No 95.-Iopkinson, Loi pour faire droit à Willie-. Bill P2.

Requête: divorce, 74. Rapport 50 du comité, 128. Adopté, 148.
Bill présenté et lu Ire fois, 154. Lu, 2e fois, 174. Lu 3e fois, preuve commu-

niquée aux Communes, 182. Bill adopté par les Communes, 243. Preuve
retournée, 244., S.R., 247. Chap. 142, S. du C.

No 96.-IHurst, Loi pour faire droit à John-. Bill V4.
Requête: divorce, 90. Rapport du comité, 252. Adopté, 275.
Bill présenté et lu ire fois, 281. Lu 2e fois, 303. Lu 3e fois, preuve com-

muniquée aux Communes, 311. Bill adopté par les Communes, 380.
Preuve retournée, 382. S.R., 430. Chap. 143, S. du C.

To 97.-Immigration, Loi modiint la Loi de l'-. Bill 139.
Bill reçu et lu ire fois, 387. Lu 2 e fois, 392. Comité remis, 403. En comité,

408. Rapports: amendements-adoptés, 408. Lu 3e fois, 408. Amen-
dements adoptés par les Communes, 419. S.R., 431. Chap. 32, S. du C.

No 98.-Impôt de guerre sur le Revenu, 1917. Bill 221.
Bill reçu et lu 1re fois, 419. Lu 2e fois, 421. En comité, 42.1. Lu 8e foi-

et adopté, 421. S.R., 431. Chap. 50, S, du C.
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Bill de la session-Suile-
No 99.-Indes Occidentales, Traité entre le Canada et certaines colonies des-.

Bill 59.
Bill reçu et lu ire fois, 187. Débat sur la 2e lecture, 210, 216. Lu 2 e fois,

216. En comité, 235. Lu 3e fois et adopté, 245. S.R., 247. Chap. 13,

S. du C.
No 100.-Inspections et de la vente, Loi modifiant la Loi des-. (Foin, paille).

Bull 159.
Bill reçu et lu ire fois, 341. 2e lecture remise, 351. Lu 2e fois, 355. En

comité, 378, 39. Comité remis, 389, 392. En comité, 402, 406, 413, 416.

Rapport lu 3e fois, 416. S.R., 431. Chap. 35, S. du C.

No 101.-Jackson, Loi pour faire droit à Stella Anna-. Bill 112.

Requête: divorce, 42. Rapport 29 du comité, 97. Considération remise, 116.

Adopté, 134.
Bil reçu et lu ire fois, 147. Lu 2e fois, 167. Lu 3e fois, preuve communi-

quée aux Communes, 173. Bill adopté par les Communes, 243. Preuve

retournée, 244. S.R., 247. Chap. 144, S. du C.

No 102.-Juges, Loi modifiant la Loi des-. Bill 60.

BilN reçu et lu ire fois, 171. Lu 2e fois, 188. Etude en comité remise, 200.

En comité, 215-6, 235, 248, 257. Rapport: amendements, 257. Règles

suspendues, 258. Amendements adoptés, 258. Lu 3e fois, 258. Message

des Communes: deux amendements rejetés, 265. Considération remise, 291.

Débat, 30 Remis, 311, 321, 332, 336. Débat, 342, 346. Divisions, 347.

Message: que le Sénat insiste sur ses amendements, 347. Message des

Communes: conférence libre, 387. Message: le Sénat acquiesce à la

conférence libre, noms des membres, 390. Noms des membres de la

Chambre des Communes, 34 mRapport, 394. Adopté, 402. Les Com-

munes acquiescent u 'amendement, 412. S.R., 431. Chap. 36, S. du C.

No 103.-Keenan, Loi pour faire droit à Ada Florence-. Bill 13.

Requête: divorce, 84. Rapport 63 du comité, 150. Adopté, 183.

Bi présenté et lu Ire fois, 17. Lu 2e fois, 210. Lu 3e fois, preuve com-

muniquée aux Communes, 214. Bill adopté par les Communes, 298.

Preuve retournée, 300. S.R., 429. Chap. 145, S. du C.

No 104.-elly, Loi pour faire droit à John Edward-. Bill W2.

Requête: divorce, 35. Rapport 60 du comité, 145. Adopté, 166.

Bill présenté et lu irp fois_ 170. *Lu 2e fois, 188. Lu 3e fois, preuve com-

muniquée aux Communes, 197. Adopté par les Communes, 297. Preuve

retournée, a9C Motion: rembourser les droits versés, 310. Rapport

conte ce rembourment, 318. Adopté, 318. S.R., 429. Chap. 146, S.

du C.

No 105.-Kettle Valley2 RaLay c pw Loi concernant The- Bill 25.

Requête présentée, 29. Lue: émisin de débeintures, 38. Rapport, 102.

Ri eçu e lu eois, 87. Lu 2e fois et référé au comité des Chemins de

fr, 104 Rapport, 122. Lu 3e fois et passé, 130. S.R., 168. Chap. 62.

S. du C.
No .- ing, Loi pur faire droit à Sarah Anne-- Bill V5.

No 06 -K ng porc p 8r Rap ort 125 du comité, 325-6. Adopté, 326.

Billpréet, u les trois fois, preuve communiquée aux Communes, 330. Bill
B p ,-- .- rmm nes. 396. Preuve retournée. 397. S.R., 431. Chap.
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Bills de la session-Suite.
No l07.-Kropp, Loi pour faire droit à Henry-. Bill B2.

Requête: divorce, 10. Rapport 84 du comité, 205. Adopté, 236.
Bill présenté et lu Ire fois, 241. Lu 2e fois, 267. Lu 3e fois, preuve commu-

niquée aux Communes, 274. Bill adopté par les Communes, 840. Preuve
retournée, 341. S.R., 430. Chap. 148, S. du C.

No 108.-Laitiers- Réglementer le classement des produits-. Bill 206,
Bill reçu et lu Ire fois, 422. -Motion, d'hui en six mois, 422. Lu 2e fois, 422.

En comité, lu 3e fois et adopté, 422. S.R., 431. Chap. 28, S. du C.
No 109.-La Rue, Loi pour faire droit à Alexander-. Bill R.

Requête: divorce, 10. Rapport 15 du comité, 58. Considération remise, 65.
Adopté, 80.

Bill présenté et lu ire fois, 90. Lu 2e fois, 115. Lu 3e fois et adopté, 123.
Preuve communiquée aux Communcs, 123. Bill adopté par les Com-
munes, 207. Preuve retournée, 207-8. S.R., 24Î. Chap. 149, S. du C.

No 110.-Leonard, Loi pour faire droit à Mary E.-. Bi Q.
Requête: pétition, 21. Rapport 16 du comité, 59. Considération remise, 65.

Adopté, 80.
Bill présenté et lu Ire fois, 90. Lu 2e fois, 115. Lu 3e fois et adopté, 123.

AMessage pour communiquer la preuve aux Communes, 123. Bill adopté
par les Communes, 207. Preuve retournée, 207-8. S.R., 247. Chap. !52.

No 111.-Liquidations, Loi modifiant la Loi des-. Bill 72.
Bill reçu et lu ire fois, 172. .. Lu 2e fois, 18S. En comité, 200, 211. -Lu 3e

fois, 215. S.R, 247. Chap. 151, -. du C.
No 112.-London and Lake Erie Railway and Tansportation Copan. Bil 34.

iequtl présentée, 160. Lue: permission d'aliéner ses biens, 169. Rapport,
196.

Bill reçu et lu Ire fois, 171. e lecture remise, 18. Lu 2e fois et référé au
comité des Chemins de fer, 199. Rapport, 218. Lu 3e fois et adopté, 234
S.R., 247. Chap. 63, S, du C.

Ko l13.-faelaren, Compagnie James- (à responsabilité limitée). Bill 8.
Requête présentée, 11. Lue: augmentation de son capital-actions, etc., 21.

Rapport, 38.
Bill reeu et lu ire fois, 164. Lu 2e fois et référé au comité des Bills privés,

175. Rappbort: amendements, 217-8. Adoptés, 249. Lu 3e fois, 257.
Amendements adoptés par les Communes, 266. S.R., 429. Chap. 85.
S. du C.

No 114.--Manitoba and North Western Railway Company. Bill 20.
Requête présentée, 35. Lue: émission des valeurs, 42. Rapportée, 102.
Bill reçu et lu Ire fois, 87. Lu 2e fois et référé au comité des Chemins de

fer, 104. Rapport, 122. Lu 3e fois et adopté, 130. S.R., 168. Chap.
65 des S. du C.

No 115.-Maritime Coal, Railway and Power Company, Bill U2.
Requête présentée, 42, Lue: charte fédérale, 58. Rapport, 164.
Bill reçu et lu Ire fois, 165. Lu 2e fois et référé au comité des Bills privés,

184. Rapport, 218. Lu ;e fois et adopté, 234. Adopté par les Coim
munes, 300. S.R., 430. Chapitre 64, S. du C.

No 116.-Marshall, Loi pour faire droit à Mabel-. Bill 12.
Requête: divorce, 30. Rapport 32 du comité, 99. Considération remise, 117.

Adopté, 135.
Bill présenté et lu 1re fois, 147. Lu 2e fois, 167. Lu 3e fois, preuve con-

muniquée aux Communes, 174. Bill adopté par les Communes, 243.
Preuve retournée, 244. S.R., 247. Chap. 151, S. du C.

INDEX
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Bus de la session-S-7uite.
No 17Ma adLoi pour faire droit à Henry' Williamn-. Bill Mv.

Rýequc^te: divorce, 10. Rapport 10 du comité, 51. Considération remise, 61.

Adopté, 6,5.SfosS.Lu3foseadpé85
Bill présenté et lu ire fois, 71. Lu 2c os .. L efose dpé 5

Preuve commruniquée aux Coumunes, S-". Bill adopté par les Com-

munies, 136. 7Aessage: preuve retournée, 136-7. S.R., 168. Ohap. 152,

S. du C.
No 11V-a alaley RaùaLimnited-. Bill 20.

IRequéý,te présentée, 83. Lue- charte deinandée, 94. Rapport, 164.

Bill reçu et lui ire fois, 103. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins

de fer, il16. Rapport, 185. Lu '3e fois et adopté, 198. S.R., 2416. Chap.

67, S. du C.
No 1%M reLoi pour faire droit à J. V.-. Bill 12.

Requê,te: divorce, 1i. Rapport S36 du comnité, 106. Considération remise,

Bill présenté et lu irec fois, 154. Lu 2e fois, 175. Lu 3e fois, preuve com-

miquéei(ll, aux, Comniiires, 183. Bill adopté par les O'munes, 244.

Preuve retournée, 244. 81,247. Chap. 1583, S. du C.

No 12.MCricLoi pour fire di-oit à Lily B4ue.1ill N4.

Requête: divorce, 10. Rapport 52 dLi couiité, 240, itapport, 26S..

Bill présenité et lu ire fois, 273). Lu 2efois, 29.Lu .3e fois, preuve cernl-

111wniquée a~ux C)owinuun", 31 Bill adopté par les Commurnes, 379,

Preuve retournée, 382. S.R., 43f). Chap. jY4,5. du C.

No 121.-M<lcDoniald, Loi pour faire droit à -No4rail B~a~oe ill C5.

Pétition: divorce, 10. Rapport 100ý du comité, 2f;2. Adopté, 291.
Billpréent, l le tris ois etadoté,M. roue conuniquée aux-
IBilIprésnt4,lu I rq M u O. Preuve retournée,
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Bille de la 8 gsjou-Stit.
No 126.-Mille-Isies, Compagnie du chemin de fer des--. Bill 22.

Requête présentée, 21. Lue: date de l'assemblée annuelle, 35. Rapport, 70.

Bill reçu et lu ire fois, e7. Lu 2e fois et référé au comité des Chemins de

fer, 103. Rapport, 122. Lu 3e fois et passé, 130. S.R., 168. Chap. 72,

S. du C.
No 12.7.-Monétaire, Cour-, 1910. Loi modifiant la ILoi du- BilI 78.

Bill reçuet lu ire fois, 187. Lu 2e fois, 211. En comité, 216. Lu 3e fois

et adopté, 222. S.R., 247. Chap. 6, S. du C.

No 12S.-M~ontgomery, Loi pour faire droit à Ernest Lillie-. Bill J4.

Requête: divorce, 38. Rapport 4-7 du comité: oublie de la publication d'un

avis, 120-1. Règles suspendues, 12,1. Adopté, 121. Rapport 86: enquête,

219. Adopté, 246.
Bill présenté et lu ire fois, 2M5. Lu 2e fois, 276. Lu 3e fois, preuve com-

muniquée aux Communes, 283. Bill adopté par les Communes,, 340.

Preuve retournée, 341. S.R., 430. Chap. 1,59, S. du C.

No 129.-Montréal, 'Ilavre de-. Loi prolongeant l'échéance de certaines dében-

turcs émises par les commissaires du--. Bill 77.

Bill reçu et lu ire fois, 187. Lu 2e fois, 210. En comité, 216. Lu le fois et

adopté, 221. S.R., 247. Chap. 11, S. du C.

No 130.-Montréal à Ottawa et la baie Georgienne, Compagnie du canal de--.

Bill 7.
Pétition présentée, 61T. Lue: délai pour construction, 74. Rapportée, 102.

Bill reçu et lu ire fois, 86!. Lu 2e fois et renvoyé au Comité des chlemins de

fer, 104. Rapport, 122. Lu 3e fois et adopté, 1301. S.R., 168. Chap. 66,

S. d u C.

No 131.-Monircal Cen tral Terminal Com pan y- Bill C3.

Pétition présentée, 93. Lue: délai pour terminer ses travaux, M1. Rapp~ort,

«16-4.
Bill présenté et lu ire fois, 171. Lu 2e fois et référé au comité des Chemins

de fer, 189).

No 132.-MNorel, Loi pour faire droit à -Maria -Martin-, Bill S.

Requêýte,-: divorce,, 21. Rapport 17 du comité, 59-60. Considération remise,

65. Adopté, 8ý0.
Bill présenté et lu ire fois, 90. Lu 2e fois, 115. Lu 3e fois et adopté, 123.

Preuve communiquée aux Communes, 123. Bill adopté par les Com

mufles, 207. Preuve retournée, 207-S. S.R., 247, Chap. Iffl, S. du C.

No 133.-Morrison, Loi pour faire droit à tRoyland S.- Bull V.

Requête: divorce-, 21. -Rapport 9-3 du comité, 7 7. Adopté, 108.

Bill présenté et lu ire fois, 110. Lu 2e fois, 125, Lu 3e fois etadopté, 131.

Message aux Communes: preuve communiquée, 131. Bill adopté par les

Communes, 207. Preuve retournée, 207-8. S.R., 247. Chap. 161, S, du C.

No 134.-Neville, Divorce Margaret Swanton- Bill 1-4.

Requête, 140. Rapport 85 du comité, 218. Adopté, 246.

B3ill présenté et lu ire fois, V. Lu 2e fois, 276. Lu 3e fois, preu~ve comn-

muniquée aux Communes, 282. Bill adopté par les Communes, 340,

Preuve- retournée, 341. S.E., 430. Cliap 162, S. du C.

No 135-Nesn Loi pour faire droit à Laura-. BRill Q5.

Requête, 74. Rapport 119 du comité, 296. Adopté, 312,

Bill présenté, lu les trois fois et adopté, 319. Preuve communiquée aux Comn-

munes, 319. Bill adopté par' les Cmunes, 381. Preuve retournée, 383.

S.R., 430. Chap. 163, S. du C.

INDEX
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No 1 M6-Nixofl, Loi pour faire droit ài JamesEd rd. ih )3

Requête: divorce, 74. Rapport 57 du comité, 143. Adopté, 185.

Bill1 présenté et lu ire fois, 171. Lu 2~e fois, 189. Lu 3e fois, preuve com-

muniqulée aux Communes, 198. Bill adopté par les Communes, 298.

Preuve retournée, 300. S.R., 429. Chap. 164, S. du C.

No 137.-Nord-Ouest, Loi mnodifiant la Loi des Territoires du-. Bill Y4.

Bill présenté et lu ire fois, 2s6. 2e lecture remise, 304, 312, 822, 334. Lu 2e

fois, 337. En comité, 3i4 Lu 3e fois et adopté, 344. Adopté par les

Communes, 409. S.E., 431. Chap. 40, S. du C.

No 138.-North Arnerican Trust Comparni. Bill 15.

Pétition pi.ésentée, 18. Lue: charte demandée, 30. Rapport. 10.( Voir Na

125).

No 189.-Oblats, FRéýérends Pères- de IMarie Immaculée des Territoires du,

Nord-Ouest. Bill 16.

Requête présentée, 21. Lue: autorisation d'emprunter et de prêter de l'ar-

gent, 35. Rapport, Ml3 u2 ose rfr ucrié.e il rvs

Bil1 reçu et lu ire fois, 258.LuefoserfééacoiédàBsprvs

276. Rapport, 305- Lu 3e fois et adopté, 32ý0. S.R., 430. Chap. S6,

S. du C. 
.Bl

No 140.-Oiseaux migrateurs, Loi amendant la Loi de la Convention~ des-. 31

Y. 1u2

Bill présenté et lu ire fois, 137. Lu2 fois, 157. Etude en comité remise,

187. En comité, 175. Lu le fois et adopté, 18,3. Adopté par les Comn-

munes, 58 S..42.Clhap. 39, S. du C.

No 141.-Oléoînargarine, Loi modifiant la Loi de l'-. Bill 205.fose

Bill reçu et lu ire fois, 3S-7. Lu 2e fois, 3M.~ En comité, 404. Lu 3efose

adopté, 404. SR. 431. CJhap. 41, S. du C.

No 142.-Opium et drogues narcotiques, Loi moudifianlt la Loi. B3ill 81. 1,32

Bill reçu et lu Ire fois, 266. Lu 2e flois, 2s3. ,Comité remis, 30,3, 31,32

334 337. En comité, 343. Resais, 350, 154. En comité, 376. Rapport:

amendements, 3717- Amendements adoptés, 377. Bil1 lu 3e fois, 377.

Amendements adoptés par les Communes, 3ri S.R., 431. CJhap. 42,



ills de la session-Suite.
No 147.-Ottawa, du Nord et de l'Ouest, La compagnie du chein de fer d'-.

Bill1 30. RP
Requête présentée, 29. Lue: délai pour la construction de sa voie, 38. Rap-

port, 10ý2.
Bill reu et lu ire fois, 87. Lu 2e fois et référé au comité des Chemins de

fer, 104. Rapport, 123. Lu 3,e fois et adopté, 131. S.R1., 168. Chap.

69, S. du C*
No 148.-Oxley, Loi pour faire droit à Dunean Macdonald-. Bil Z.

Requête: divorce, 10. Rapport 27 du comité, 96. Considération remise, 116.

adopté, 134.
Bill présenté et lu Ire fois, 146. Lu 2e fois, 166. Lu 3e fois, 171. Preuve

communiquée aux Communes, 172. Bill adopté par les Communes, 242.

Preuve retournée, 244. S.R., 247. Chap. 167, S. du C.

No 149.-Pacifique, Chemin de fer Canadien du-. Bill 31.

Requête présentée, 42. Lue: émission de valeurs, 58. Rapport, 1W.

Bill reçu et lu ire fois, 17. 2e lecture remise, 157. Lu 2e fois et référé au

comité des Chemins de fer, 167. Rapport, 186. Lu 3e fois et adopté, 198.

S.R., 247. Chap. 56, S. du C.

No 150.-Parker, Loi pour faire droit à Warden G.-. Bill B3.

Requête: divorce, 10. Rapport 52 du comité, 140. Adopté, 165.

Bill présenté et lu ire fois, 171. Lu 2e fois,' 189. Lu 3e fois, preuve commu-

niquée aux Communes, 198. Bill adopté par les Communes, 298. Preuve

retournée, 300. S.R., 429. Chap. 168, S. du C.

No 151.-Paul, Loi pour faire droit à Perry Christopher-. Bill U3.

Requéte: divorce, 68. Rapport 70 du comité, 179. Adopté, 199.

Bill présenté et lu ire fois, 221. Lu 2e fois, 245. Lu 3e fois, preuve commu-

niquée aux Communes, 256. Bill adopté par les Communes, 299. Preuve

retournée, 300. S.R., 430. Chap. 169, S. du C.

No 152.-Pensions, Loi modifiant la Loi des-. Bill 223.

Bill reçu et lu Ire fois, 419. Lu 2e fois, 421. En comité, 421. Lu 3e fois

et adopté, 421-2. S.R., 431. Chap. 45, S. du C.

No 153.-Perry, Loi pour faire droit à E. E. W.-. Bill R4.

Requête: divorce, 42. Rapport 95 du comité, 253. Adopté, 275.

Bill présenté et lu Ire fois,281. Lu 2e fois, 303. Lu 3e fois, preuve commu-

niquée aux Communes, 310. Bill adopté par les Communes, 379. Preuve

retournée, 382. S.R., 430. Chap. 170, S. du C.

No 154.-Poinçonnage de l'or et de l'argent, Loi amendant la Loi du-. Bill .

Bill présenté et lu Ire fois, 30. Lu 2e fois, 40. Etude en comité remise, 55,

71, 81, 91, 165, 175. Comité, 184, 245. Bill référé à urocomité spécial,

57. Rapport: désir de retirer le bill, 288. Adopté, 288.

No 156.-Postes, Loi amendant la Loi des-. Bill F.
Bill présenté et lu ire fois, 64. Lu 2e fois, 80. En comité, S6, 91. Rapport:

divers amendements, 91. Amendements adoptés, 91. Lu 3e fois et

adopté, 103. Adopté (par les Communes, 266. S.R., 429. Chap. 47,

S. du C.
No 157.-Preuve, Loi modifiant la Loi de la- en Canada. Bill 156.

Bill reçu et lu ire fois, S. 2e lecture remise, 850. Lu 2e fois, 356. En

comité, 378. Lu 3e fois, 378. S.R., 431. Chap. 18, S. du C.

No 158.-Prisons publiques et de réforme, Loi modifiant la Loi des-. Bill 35.

Bill reçu et lu 1re fois, 266. Lu 2e fois, 283. Comité remis, 292, 303, 312,

322, 334. En comité, 337. Lu 3e fois et adopté, 342. S.R., 430. Chap.

48, S. du C.

11-12 GEORGE VtwNEX
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INDEX

No 59.?OOoe dassso-ue 1dcembre 1920, reconna5issa~te Statut de la Cour Per-

annede justice internlationuJe du 1,3 décembre 1.920. Pill 73.

]i1 rie e la ire fois, 26,6. Lu, 2e fois, 23. En comité, 292. 3e lecture

Bilremiset0,~O u3 ose dpé 320. S.R. 4W0. Ch~ap. 46, S. du C.

No l60.-~puissaflce, Compagniîe d'Exprès de la-. eiJ trnsot.e

Requête présentée, 38. Lue: extensionl de l'autorisationpoltrsorde

marchandises, 50. Rapport, 102.

IBil présenté et lu ire fois, 115. Lu 2e fois et référé au comité des Bills

privés, 131. Rapport, 18s6. Lu 3e fois et adopté, 198. Adopté par les

Communes, 265. S.,R., 429. Chap). SI, S. du C.

No i.-~Québee, Comnpagnie des Steamers de- Bill 137«

Requête préeetée, 23,8. Lue; augmentation de son capital social ($1O,000,-

000), 260. Rapport, 22

Bill reçu, lu deux fois et référé au' comité des Chemins de fer, 532f. Rapport,

375, Lu 3e fois et adopté, 376. S.R., 481. Chap. 8ý7, S. du C.

No 162.-QuIébec Central, Compagnie de chemn de fer- Bill 27.

Requête préenftée, 35. Lue~: délai pour construire sa ligue «de chemin de fer,

42. Rapport, 102.

Bull reçu et lu Ire fois, 87. Lu 2e foi<s et référé au' Comité des chemins de

fer 1(). Rapport, 122. Lu 3e fois et adopté,-1
3 0. SR., 168. Chap. 70,

S. du C.

No 16.Qubc Montreal and Soej..heff RailuIMW GQWmpanY. Bill IL

Requête présentée, 35. Lue: délai pour construction1, 42. R~apport, 70.

Bill présenté et lu ire fois, <T0. Lu 2e f.ois, SO. Rapport du~ Coitédes che-

m~ins defer, I2 2) Lu u foi et adopté 10. Adot a e omns

242. S.R. 247. (ap.7,S, du C.

No 2164.-Rabb, Loi pour fair1e droit à daGrit'Bl 2

Requête: divorc,4.Rpot21dcoié9,.Cniéainrms,16

No16-



TLrrI~L' V 11-1 2 GE.FORGEI V20I

Bills de la session-Suite.
No 170.-Rigby, Loi pour faire droit à Arthur Wilfred-. Bill J5.

Requête: divorce, 41. Rapport 110 du comité, 279-80. Adopté, 302.
Bill présenté, lu les trois fois et adopté, 309. Preuve communiquée aux

Communes, 309. Bill adopté par les Communes, 380. Preuve retournée,
382. S.R., 430. Chap. 172, S. du C.

No 171.-Robertson, Loi pour faire droit à Agnes-. Bill T5.

Requête: divorce, 84. Rapport 122. Adopté, 122.
Bill présenté, lu les trois fois, preuve communiquée aux Communes, 330.

Bill adopté par les Communes, 396. Preuve retournée, 397. S.R., 431.
Chap. 173, S. du C.

No 172.-Saint John and Quebec, Chemins de fer-. Bill 71.

Bill reçu et lu ire fois, 172. Lu 2e fois, 188. En comité, 200. Lu 3e fois et

adopté, 209. S.R., 247. Chap. 12, S. du C.
No 173.-Schatsburg, Divorce Rose Seigler-.-. Bill Q4.

Requête: divorce, 152. Rapport 91 du comité, 239-40. Adopté, 268.
Bill présenté et lu ire fois, 281. Lu 2e fois, 303. Lu 3e fois et adopté, 310.

Preuve communiquée aux Communes, 310. Bill adopté par les Com-
munes, 379. Preuve retournée, 382. S.R., 430. Chap. 176, S. du C.

No 174.-Score, Loi pour faire droit à Dorothy-. Bill L.

Requête: divorce, 15. Rapport 13 du comité, 53. Adopté, 65.
Bill présenté et lu ire fois, 71. Lu 2e fois, 81. Lu 3e fois et adopté, 85.

Preuve communiquée aux Communes, 85. Bill adopté par les Communes,
136. Message: preuve retournée, 136-7. S.R., 168. Chap. 174, S. du C.

No 175.-Scott, Loi pour faire droit à Matthew John-. Bill Z3.

Requête: divorce, 10. Rapport 74 du comité, 192. Adopté, 215.
Bill présenté et lu ire fois, 241. Lu 2e fois, 267. Lu 3e fois, preuve com-

muniquée aux Communes, 274. Bill adopté par les Communes, 340.
Preuve retournée, 341. S.R. 430. Chap. 175, S. du C.

No 176.-Sentences excessives ou inadéquates, Révision des-. Code criminel.
Bill B.

Bill présenté et lu ire fois, 13. Lu 2e fois, 27. Etude en comité remise, 39.
En comité, 55. Lu 3e fois et adopté, 60.

No 177.-Service civil, 19,18, Loi modifiant la Loi du-. Bill 122.
Loi reçu et lu ire et 2e fois, 426. En comité, 496. Rapport: un amendement

adopté, 426. Lu 3e fois et adopté, 426. Amendement adopté par les
Communes, 429. S.R., 432. Chap. 22, S. du C.

No 178.-Sims, Loi pour faire droit à A. E.-. Bill W.
Requête: divorce, 11. Rapport 22 du comité, 76. Adopté, 103.
Bill présenté et lu ire fois, 110. Lu 2e fois, 125. Lu 3e fois, 1»1. Message

pour communiquer la preuve aux Communes, 131. Adopté par les Com-
munes, 207. Message, 208. S.R., 247. Chap. 177, S. du C.

No 180.-Sloan, Loi pour faire droit à Walter E.-. Bill F5.
Requête: divorce, 16. Rapport 112 du comité, 288. Adopté, 304.
Bill présenté, lu les trois foiet adopté, 308. Preuve communiquée aux Com-

munes, 308. Bill adopté par les Communes, 380. Preuve retournée, 382.
S.R., 430. Chap. 178, S. du C.

No 181.-Smith, Loi pour faire droit à Sherman Talmage-. Bill U4.
Requête: divorce, 42. Rapport 94 du comité, 252-3. Adopté, 275.

Bill présenté et lu 1re fois, 281. Lu 2e fois, 303. Lu 3e fois, preuve commu-
niquée aux Communes, 311-2. Bill adopté par les Communes, 380. Preuve
retournée, 382. S.R., 430. Chap. 180, S. du C.

11-12 GEORGE 
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Blle de la sessou-&SÎte-

No 182a-SIlith, Loi pour faire droit à Rose Winnifrd- BilI, A2.

Requête:- divorce, 42. Rapport 38 du comité, î0ü7. Considération remise, 124.

Bi opeté,el ir5 e fos 14. Lu 2e fois, 166. Lu e fois, preuve coin-

Bilprnéet au Cr oimn, 1. Bill adopté par les Communes, 242.

Preuve retournée, 244. S.EL., 24'1. Chiap. 17S.

No 1 83.-Soldats, Loi mnodifiant la Loi de l'assurance des-. Bill 222.

Bill reçu et lu ire fois, 419.* Lu 2e fois, 421. En com)nité, 4-21. Lu 3e fois

et adopté, 421. SR,431. Chiap- 52, S. du C.

No 184.-SortoÂ, Loi pour faire droit à Joý eph-. Bil 03. o eleqêe 0

Requête: divorce, 84. Rapport 35 du comité: continuatiodelnqê, 
i

Adopté, 101- Rapport C62: enquête, 155. Adopté, 183.

Bill présenté et lu ire fois, 186,. Lu 2e fois, 210, Lu 3e fois, preuve commnu-

niquée aux Communles, 213. Bill adopté par les Communes, 298. Preuve

retournée, 300. S.R., 429. Chap. 181, S. du C.

No IS,ý.Statistique, Loi miodifiant la Loi de la- Bull 141.

Bill reçu et lu ire fois, 342. 2e lecture remise, 350. Lu 2e fois, 355. En

conité, 377. Lu 3e fois' 377. S.R., 431. Chap. 51, S. du C.

No l86.-Staunton, Loi pour faire droit à Frank A.-Bill E.

Requêýte: divorce, 10. Rapport 3, du comité, 43. Riègles suspendues, 48.

Adopté, 43.

Bill présenté et lu ire fois, 55. Lu 2e fois, 04. Lu 3e fois et adopté, 71. Mes-

sage aux Communes: preuve, etc., 71. Bill1 adopté par les Communes,

86. -Message: preuve retournée, SC). SR., 167. Chap. 182, S. du C.

No l&7.-Stephens, Loi pour faire droit à C. W.- Bill Y2.

Requête: divorce, 83. Rapport 59 dui eomnité, 144-5. Adopté, 166.

Bill présenté et lu. ire fois, 170. Lu 2e fois, 18,9. Lu 3e fois, preuve commu'

-- l UIII a~1doDté par les Communes, 298. Preuve
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Bills de la session-Suite.
No 193.-Téléphione Québec Union ElectriQue. Bill 38.

Requête présentée, (,)o Lue: charte demandée, 106. Rapport, 164.

Bill re:u et lu Ire fois, 301. Lu 2e fois et référé1 au Comité des chemins de

fer, 323, Rapport contre'l'adoption dui bill, 376. Adopté, 376.

No 194I.-Tepé rance, Procédures prévues à la Partie IV do, la Loi de-. Bill

Bill reçu et lu Ire fois, 419. Lü 2eý fois, 420. En comité, 420-1. Lu 3e fois

e-t adopté, 421. S.R., 431. Chiap. 20, S. du C.

No 195.-TFerres, fédérales, Loi modifian t la Loi des- Bil1 X4.

Bill présenté et lu ire fois, 28.5. 2e lecture remise, 30)4, 312, 3123. Lu 2e

fois, 33.En comité: un amendement, 34S. Adopté, 34-3. Lu 3e fois

et adpt, 46. Amendé par les Communes, 4-H. Considération remise,
413. Amendemrent adopté, 416. S.R., 431. Chiap. 30, S. du C.

No 196).-Tolhurst, Loi pour faire droit à lIFarry-. Bil1l L2.
Rtequête: divorre, 63. Rapport 46 dlu comité, 120>. Adopté, 148.

Bil1l présenté et lu ire fois, 153. Lu 2e fois, 174. Lu 3e fois, pýeuve commu-

niiquée~ aux Communes, 1S1-2. Bill adopté par les Commnunes, 243. Preuve
retournée, 244. S.R., 247. Chap. 1S7, S. du C.

No 197.-Tratasit, Thie C(ralain- Company. Bill 82.
Requête présentée, 74. Lue: chiarte demandée, 90. Rapport, 102.

Bill1 revýu et la ire f ois, 1317. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Bills privés,
15î. Rapport, 1S6. Lui Se fois et adopté, 198. S.R., 147. Chap. 57,
S. du C.

No 19.-Turner, Loi pour faire droit à Gertrude May-. Bill1 J3.
Requête: divorce, 3,5. Rapport 5,5 du comité, 142. Adopté, 165.

Bill1 présenté et huiIre fois, 187i. Lu 2e fois, 210. Lu 8e fois, preuve commu-

niquée aux Communes, 214. Bill adopté par les, Communes, 298. Preuve
retournée, 300. S.R., 429. CJhap. 188, S. du C.

No 199,-Vanzant, Loi pour faire droit à Esther Annie- ffil1 A3.
Requête: divorce, 73. Rapport 53 du comité, 140. Adopté, 165.
Bil11 présenté et lu Ire fois, 170. Lu 2e fois, 189. Lu 3e fois, preuve commnu-

niquée aux Communes, 198. Bi111 adopté par les Communes, 298. Preuve
retournée, 3,00. S.R., 429. Clhap. 189, S. du C.

No 200.-Veriion, Loi pour faire droit à Gertrude G1ads- Bill GÇ2.

Requête: divor-ce, 1G. Rapport 39 du comité, 108. Considération~ remise, 124.
Adopté, 135.

Bil11 présenté et lu ire f ois, 147. Lu 2e fois, 166. Lu Se fois, preu~ve commu-

niquée aux Communes, 173. Bill1 adopté par les Communes, ý43. Preuve
retournée, 244. S.R., 2'47. Clhap. 190, S. du~ C.

No 2Q1-Wa1ker, Loi pour faire droit~ à Auna Elizabeth- Bill 15.
Requête: divorce, 42. Rapport 111 du comité, 280. Adopté, 303.

Bil11 présenté et lu les trois fois, 308. Preuve conmuniquée aux Comunes,
309. Bill1 adopté par 1&scomxwunes, 380>. Preuve~ retournée, 32 ..
4#0. Chiap. 191, S. du C.

No 2À02.-Walion, Loi peur faire droit à Frededock N.- Bill1 P>.
Requête: divorce, 30. Rtapport 18 du comité, 68. Adopté, 80.
Bill1 présenté et lu ire fois, 90. Lu 2c fois, 110. Lu 3e fois et adopté, 115.

Message: preuve communiquée, 115. Bill1 adopté par les Comnmunes, 207.

Preuve retournée, 207-8. S.-R., 247. Chhap. 192.
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Bills de la session-Suite.
No 20.-Wells, Loi pour faire droit à Alfred W.-. Bill N3.

Requête: divorce, 80. Rapport 56 du comité, 142. Adopté, 1165.

Bill présenté et lu ire fois, 1HR. Lu 2e fois, 216. Lu 3e fois, preuve coinu-

niquée aux Communes, 221. Bill adopté par les Communes, 209. Preuve

retournée, 300. S.I., 429.. Chap. 193. S. du C.

No 204.-Westbeare, Loi pour faire droit à Annaie Bell-. Bill X2.

Requête: divorce, 84. Rapport 58 du comiité,, 144. Adopté, 166.

B3ill reçu et lu ire fois, 170. Lu 2e fois, 188S. Lu 3e fois, preuve eomnmumi-

quée aux Communes, 197. Bill adopté par les Communes, 3M8 Preuve

retournée, 399. S.R., 429. Chap. 194, S. du C.

No 205.-Western Dominion Railway Gompany. Bill 44.

Requête présentée, 74. Lue: délai pour achever ses travaux, 90. Rapport, 102.

Bih11 reçu et lu ire, fois, 206. Lu 2,e fois et référé au Comité des chemins de

fer, 22,2, Rapport: amendement, 255. Bihl1 lu Ue fois, 267. Amendemnt

agréé par les Communes, 300. iS.R., 430, Chiap. 73, S. du C.

No 06WiteLoi pour faire droit à Richaird John- Bill XS.

Requêýte: divorce, 80. rapport 127 du " omité, 327. Adopté, 827.

B3ill présenté, lu les trois fois, preuve comimuniquée aux Communes, 330-1.

Bill adopté par les Comnmunies, 397. Preuve, 391. S.R., 431. Chap. 195,
S. du C.

No 207.-Wigle-, Divorce Abbie Jane ilarrîs- Bill1 E5.

Requête: divorce, 68. Rapport 996 du comnité, 261-2. Adopté, 291.

Bih11 présenté, lu les trois et adopté, 30S. Preuve communiquée aux Cornmnu-

nres, 808. Bill adopté, 380. Preuve retournée, 382. S.R1., 430. Chap.

196, S. du C.
No 20.-Wilson, Loi pour faire droit à Joli- Bill W3.

uve coin-

No 20D9.-Wisiier, Loi pour maire uruit a_
Requîte-: divorce, C4. Rapport 133 c

que les avis p)ubliés avant la seý
Rlapport, 254. Adopté, 254.

Bull présenté, Ilu les trois fois, preuve

la pro-
Blaoklook,
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24

Brevets. (Voir Bills, No 28).

Brownl, Divorce: (Voir Bis, No 129).

Butt, Loi 'Pour faire droit à Frank Charles: Requête: divorce, 161.

c

Calgary and Fernie Railway Company: (Voir Bis, No 30).

Campbell, Divore :-(Voir iBills, 'o palmntbianius).rii

Canada. Adresse: représentation du Canada au preetbianqe aprii

pation aux guerres, 84. Ré,ponse, 160.

Carr, Divorce: (Voir Bis, No 32).

'Central RailwaY of Canada: (Voir Bills, No 33).

charbon: ordre: état indiquant la quantité de- que les chemins de fer nationaux

se sont approprié~s, 78. hûhe8 ,ue e hmn efrntoax

Chemins de fer: Lettre de lord Sages au4 sujet des, chemin de, fe3ntinax

Interpellation, 27-3. Débat remiîs, 3W2, 311, 322,34,3,33,3,35,7,

3e9, 398, 4o4, 409. Débat,'412.

Chemins de fer et Canaux: 161.

Chemins de fer, Commissi 'on des:- 211. Ode o.1,pne 0

Chemins de fer, M~ontants payés aux:Ore,01Rpos,01

Cheinsde erTélgraheset avres, Comité des: Rapport: liste des membres,

il. Adopté, 16. ordre constituant le comiéu 6 e apot urm 5

Adopté, 25. MM. L'Esp1érance, McDonald et Stan-field ajouté .s au comité, 133.

Chinoise, Immigration -(Voir Bills, No 34).

central RaÎIWSY Of Canada: (Voir Bills, No 32).

Chalk, .Divorce: (Voir Bills, No 33).

Code criminel: (Voir Bills, 'Nos 34 et 35).

Ch8mge a Canda:Comité spécial chargé d'étudier les causes du- Nommé, "56.

1er rapport: quorum, 272. Adopté, M7~ 2e rapport:toi eenupr

mi.ssion de siéger l'année prochaine, M9. DéÈat, 40S, 412,f 417. Rapport

adopté, 42>1.

Classifkoation des employés *(Voir Régi'e intern'e). -aPéetr n 0 ea

00 lombieBrîtanrnque: Interpell Pon:i le gouvernement v rsne n o ea

tive à l'Îiportation des le¶ueurs alcooliques, 115

comités permanents duý Sénat:
Administration du service civil.
Agriculture et forêts.
Banques et Commerce.

llJs privés.
Chemnins de fer, Télégraphes et Ha'vr7es. ilsd aaa

Commerc extérieur et -relations comm-erces uCaaa
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Comités permanents du Sénatý-SB"e
Débats et compte rendu.
Divorce.
Edifices et terrains publics.

Finances.
Immigration et travail.
Ordres permanents.
Privilèges.
Régie interne et dépenses imprévues.
Restaurant.
Salubrité et eanté publique.
Sélection. (Voir ces mots).

Comités spéciaux:*
Schistes bitumineux, fer, etc. (Voir Schistes).

Détournement des exportations des ports canadiens en faveur

(Voir Exportations).
Changements a apporter à la Chambre du Sénat. (Voir Sénat).

Chômage au Canada. (Voir Chômage).
poinçonnage de l'or et de l'argent, (Voir Poinçonnage).

Rédaction des bille du Sénat. (Voir •ils).

Aiarmes. (Voir Bills, No 10).

des Etats-UniE

Commercial Arrangement- avec la République française: (Voir Bills, No 8).

Commerce extérieur et des relations commerciales a na Ct t até e comit

désinan le memres 1112.Adopté, 16. Motion constituant le comité, 16.
désignant les membres,25 Adopté, 2- M2. McDonald et Standing ajoutés
1er rapport : qujorumi, 2. Aot,26

au comité, 133.

Commerciales, Relations- avec l'étranger: Interpellation, 187.

Commonwealth Bank of Canada: (Voir Bills, No 39).

Comptes publics pour exercice clos le 31 mars 1920: 137.

Conférence libre: Message des Comimnes demandant uie- pour étudier les amen-

dements à la Loi des juges, 3S7. Le Sénat acquiesce à la demande, noms des

membres, 39«a Noms des membres des Communes, 394. Rapport, 394. Adopté,

402. ressage des Communes acquiesçant à l'amendement, 412.

Connor, Divorce: (Voir Bills, No 40).

Conservation, Loi abrogeant la Loi de la: (Voir Bills, No 41).

Cook, Divorce Margaret M..: (Voir Bills, No 42).

Cook, Divorce W. Gladstone: (Voir Bills, No 43).

Coulson, Divorce: (Voir Bills, No 44).

Cowie, Peten Sutheild: Requête pour remboursement d'honoraires, 293. 3rapport
contre la requête, 318. Adopté, 31S.

Crédit Foncier Franco-Canadien: (Voir Bills, No 45).

Crerar, F'honorable M.: Le comité spécial sur les exportations par les Etats-Dnis

au détriment des ports canadiens, demande aux Communes de permettre à-

de comparaître devant le comité, 260. Réponse affirmative des Communes,

282.
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Crockett, Loi pour faire droit à William Barnes: Pétition: divorce, 30. Rapport

48 du comité contre le divorce, 121. Adopté, 148. Motion pour faire remet-

tre des pièces justificatives renvoyée au comité, 146., Pour faire remettre les

droits payés, référée au comité, 146. Rapport 66 du comité, 162, Adopté, 184.

Criminelles, Tribunal d'appel en matières: Motion: création d'un-, 29ý7, 313. Débat

remis, 328, W34, ý3a7, 344, 351ý, 3,5, 370, 390>, 393, 404, 40%, 413. Débat, 418.

Cuby, loi pour faire droit à Martin: Requête: divorce, 30. Rapport 19 du comité:

le demandeur est mort, 69. Règles suspendues et rapport adopté, 69.

Daughton, -Divorce: (Voir Bis, No 46).

Davies, le très honorable Sir.Louis: Vient sanctionner des bis, 57-61, 161-2-167,

237-246.

»avies, R. M., Divorce: (Voir Bis, No 47).

flavi, Loi pour faire droit à John lester: Requête: divorce, 94.

Davis, loi pour faire droit à Garnet L: Requête: divorree, 74.

Débats: M. Potvin demande d'être chargé de la traduction des-, 46. Question ren--
voy6e au comité dle Régie interne,, 47. R1apport dans l'afirmative, 161.
Adopté, 175.

Débats et des comptes-rendus, Comité des: Rapport désignant les membres, 11-12.
Adopté, 16. Motion constituant le comité, 16. 1er rapport: quorum, 21.

Adopté, 22. 2e rapport: IMI. Blacldlock et Fortier mnaintenps dans leurs em-

plois, 38. Adopté, 38. 3e rapport: salaire de iM. T. Benigougli augmenté, 266.

Adopté, 388. 4e rapport: MÏM. Black-lock et Portier nommés pour la prochaine

session, 424. Adopté, 424.

Délai pour la présentation de requêtes: 69, 170, 195.

Délai pour la présentation de rapports: 6;9ý 195.

Délai pour la présentation de bills: 69O, 1M5.

Délinquants, Loi modifiant la Loi des jeunes: (Voir B3ills, No 4S).

Deluce, Divorce: (Voir B3ills, No\- 49).

-DeKartlguy, Divorce: (Voi"r Blills, -No 5)

Denning, Divorce: (Voir Bills, No 51).

Député gouverneur: Lettre annonçýant qu'il viendra sanctionner des bills, 57-8,
161-2, 237. Il vient, 61, 16'1, 246.

D'hul en six mois: 2C6, 2M4, 422.

Discours du trfine: Lu par Son Excellence, 2. Le présiden~t fait rapport du-, 4.

,Adresse en réponse au disours,~ 7, 13, 17, 27, 32, 35. Adopté, ',9. Réponse,

Discours à la prorogation du Parlement, 432.

Divisionis dans le Sénat:
Troisième lecture d'un bill de divorce, 209.
Amendements à la loi des juges, 347.

INDEX



Divorce:,
Requêtes contre l'adoption d'une loi de-. présentées: P. Fayv et autres, 50. Lues,

64.
Requêtes du di ocèse de Niagara-Falls pour réduire L nombre dess divorces, 29M,

Motion: le parti coupable n'aura pýLtz, le droit de~ se remarier, 27"3. Retirée, 2M3.

Divorce, Comité des:
Rapport désignant les membres 11-12. Adopté, 163. Ordre pour constituer le co-

mité, 16. 1er rapport: quorum, etc., 31. Adocpté,, 32.

Rapport: Considérer eoinme suffisants les avis publiés l'année dernière, 31, 44,

100-1. Continuer leqtecommencée-, 44, 45, 101.

Rapport contre la requête, 941, 121, 270, 38e. Requêtes retirées, 328), 329.

Rapport: publication des avis insuffisants, 109, 120-1.

Droits remjboursés, 13,146, 158, 181, 310, 318, 32,9, 41,6. Non remnboursés, 318.

iPièces justificatives remisýes, 146-162.

Délai pour présenter des requêtes, 170.

Requête du diocèse de iar-Flspour réduire les divores à descas de sépa-

ration et d'aninulation, 42, 294.

Doran, Divorce Toan :-. Requêýte: droits payé1s à lie derniè,re session, 357. Rapport

136)( contre la demande, 38.Adopté, 3SC6.

Dominion Life Assurance Company: (Voir Bilîs, No 52).

Douanes et de l'Accise, Ministère des: (Voir Bflîs, No 433).

Douanes: lLipports, ý31. Réis,ýsion desz droits de douane, 78.

Doyle, Divorce- (Voir Bills, No 54).

Drury, Loi pour faire droit à. Maria May- Pétition: divorce, 139.

Dunlop, Loi pour faire droit à Kenth HuIt?hison1-. Pétition: divorce, 49.

Punsmore, Divorce- (Voir Bills, No 55). -

E

Echiquier, Cour de ': Règles générales et ordres de la-, U9, 265.

E.chiquier, Cour de 1': (Voir B3ills, No 56)Y.

Eccles, Divorce- (Voir B3ills, No 5î).

Edifices et terrains publics, Comité des: Rapport dsgat les mpnmbres, 11-12.
AÂdopté, 16. Mfotion constituafnt le ceOxnitié, 16. 1er rapport: édifices et ter-
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England, Church of: (Voir Bills, No 62).

Ensign Insurance Company: (Voir Bills, No 63).

Epizooties, Loi modifiant la Loi des: (Voir Bills, No 64).

Essex, Compagnie du chemin de fer Terminal d': (Voir Bills, No 65).

Estimés de l'année fiscale: 160.

Exportations par les Etats-Unis au détriment des ports canadiens. Comité spécial:

Comité nommé, 146. 1er rapport: quorum, 152. Règle 23e suspendue, 153.

Adopté, 15. 2e rapport: l'honorable M. Crerar prié de comparaître, 260.

Adopté, 260. Message des Communes acquiesçant à la demande, 282. Se

rapport: demande de nommer un nouveau comité à la prochaine session, 358.

Adopté, 388.

Exprès, Compagnie d'Exprès de la Puissance: (Voir Bills, No 160).

F

Faillites, Loi des: Règles, 39.

Faillites, Loi modifiant la Loi des: (Voir Bins, No 66).

Ferguson, Divorce-. (Voir Bills, No 67).

Ferroviaire. Problème- du Canada, particulièrement le Grand-Tronc: Interpel-

lations, 123, 136, 149, 157. Référé au comité des Chemins de fer, 234.

Fidélité,.Compagnie- du Canada: (Voir Bills, No 68).

Finances, Comité des: Rapport nommant les membres, 11-12. Adopté, 16. Ordre

constituant le comité, 16. 1er rapport: quorum, 23. Adopté, 23. Motion:

comptes publics référés au comité des-, 110.

Fisher, L'honorable Sydney: Rapport du comité de l'Agriculture: sympathies à la

famille de feu F'-, 153. Rapport, 167.

Flower, Divorce: (Voir Bills, No 69).

Forestières, Réserves- et parcs fédéraux: Décrets, 46.

Portier, M.: Maintenu dans son emploi. Rapport, 8. Nommé pour la prochaine

session. Rapport-adopté, 424.

Fort Smith Railway Company: (Voir Bills, No 70).

Poster, Divorce: (Voir Bills, No 71).

Française, République: Arrangement commercial avec la-. (Voir Bills, No 38).

Preeman, Divorce-. (,Voir Bills, Nt 72).

Furneaux, Divorce-. (Voir Bills, No 73).

Frontière internationale: Rapport conjoint de la Commission de la-, 411.

0

Galbraith, Divorce-.- (Voir Bills, No 74).

Gaz, Loi codiffant les lois d'inspection du: (Voir Bills, No 75).
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Gibbons, Divorce Audrey Cleeve Bennett- (Voir Bis, No 78).

Gilbert, Divorce-. (Voir iBils, No 7UF).

Gilmour and Hughson, Limited: (Voir Bis, No 80).

Gendarmerie, Royae- du Canada, 161. (Voir B3ills, No 76).

Gibb, Divorce-. (Voir Bills, No 77).

Glossop, Divorce-. (Voir Bills, No 81).

Glover, Divorce-. (Voir Bills, No 82).

Gordon, Divorce A. E.-. (Voir Bis, No 83).

Gordon, Divorce G.-. (Voir B3ills, No 84).

Gourney, Divorce-. (Voir Bills, No 85).

Gouverneur général: Lettre annonçant qu'il viendra ouvrir la session du Parlement,
2. Il vient, ?. Adresse pour le remercier, 7, 13, 17, 27, 32, 85). Adopté, 39.
Réponse, 335-6. Message des Communes: adresse à l'occasion de son départ,
4118. Acquiescement du 8énat-le président signe, 420. Lettre annonçant

qu'il viendra clore la session, 428. Il vient, 429. Discours de prorogation, 432.

Graham, Divorce-. (Voir B3ills, No 86).

Grains canadiens: Décret: nomination des commissaires, 170.

Grand-Tronc:
Extelision du-délai pour arbitrage entre le gouvernement et le-, 137, 3.

Extension d'un délai pour arbitrage. (Voir Bils, No 87).

Greffier du Sénat: Comptes et pièces justificatives du-, 5.Référé au comité de

régie inen,55. CJommiunication: traduction des débats, 46-7. Référé au

comité de régie interne, 4î. Transmet la classification du Personnel du
,Sénat,7.

Great West Bank cfCanada:. (Voir Bills, No 88).

Greenwood, Divorce-. (Voir Bills, No 81»).

Griffixibagen, Société- chargée de réorganiser le service civil: Ordre: détails, 78.
Réponse, 78.

Rausaa'd français: Lettre de Al. Potvin, 46-7. Rapport, 161. Adopté, !75.

Harding, IDvorce Albert- (Voir B3ills, No 90).

HautComissaire du Canda, à Londres, Contrôle du bureau dui-: Décret, 84.

Havres publics: (Voir Bills, No 91).

Haydcii, Divorce Jame-- Requéte: divorce, 2.38.

Holden, Divorce- Requête: divorce, 10. Rapport 24 du comité contre la pétition,
94. Considération remise, 116, 134. Adopté, 149.

1Heure avancée: Que leSénat se réunira à l'-, 245.

Hfrshenbaizi, Divorce H,- <Voir Bills, No 92).
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Hoit, Divorce-. (Voir Bills, No 9).

Hood, Divorce.R.-. (Voir Bills, No 94).

Hopkinson, Divorce-. (Voir Bills, No 95).

Hurst, Divorce-. (Voir Bills, No 96).

Ile du Prince-Edouard: Interpellation: malaise causé par les taux prohibitifs sur les

pommes de terre et le bois, 200.

Immigration et Colonisation: Rapport, 160.

Immigration: (Voir Bills, No 97).

Immigration et du travail, Comité de l': Rapport désignant les membres, 11-12.

Adopté, 16. Motion constituant le comité, 16. 1er rapport: quorum, 24.

Adopté, 25.

Impressions, Comité des: Rapport du comité de Sélection, 11. Adopté, 16. Motion

constituant le comité, 16. Message aux Communes: noms des membres du

comité, 26. Message des Communes: noms des membres, 32. 1er rapport:

documents à imprimer, remarques au sujet de la quantité des documents, 225.

Considération remise, 257. Adopté, 2716.2e rapport: documents, 366.

Adopté, 375.

Impôt sur le revenu: Ordre. Ftat: montant reçu de chaque province et la part des

cultivateurs, 39.

Impôt sur le revenu: Montants qu'a rapporté l'-. Ordre, 78.

Impôt de guerre sur le revenu, 1917: (Voir Bills, No 98).

Indes Occidentales, Traité entre le Canada et certaines colonies des: (Voir Bills,
No 99).

Insectes destructeurs et la peste: Règles, 31.

Inspection et de la vente (Foin, paille): (Voir Bills, No 100).

Interpellations:
Si le gouvernement a l'intention de présenter une loi relative à l'importation de

liqueurs alcooliques dans la Colombie-Britannique, 115.
Problème ferroviaire au Canada, le Grand-Tronc, 123, 135.
Amélioration de nos relations commerciales, 187.

Réponses incomplètes faites par le gouvernement, 273.
Malaise causé par les taux prohibitifs pour l'exportation des pommes de terre,

du bois dans l'Ile du Prince-Edouard, 290,
Lettrre de lord Shaughnessey au sujet des chemins de fer nationaux, 273. Débat

remis, 273, 30f2, 311, 322, 334 336, 343, 350, 355, 378, 389, 393, 41, 4o.
Débat, 412.

Irwin, Loi pour faire droit à Robert-. Requête: divorce, 67.

Intérieur: Rapport du ministère de l'-, 41.

Jackson, Divorce-. (Voir Bills, No 101).

Jour d'armistice: (Voir Bills, No 9).

Juges, Loi modifiant la loi des: (Voir Bills, No 102).
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Keenan, Divorce-. (Voir Bills, No 103).

Kelly, Divorce J. E.-. (Voir Bills, No 104).

Kelly, Divorce Oliver-. Requête: divorce, 185.

Kettle Valley Railway Company: (Voir Bills, No 105).

King, Divorce Sarah A.-. (Voir Bills, No 106).

Kropp, Divorce-. (Voir Bills, No 107).

Laitiers, Réglementer le classement des produits: (Voir Bills, No 108).

LaRue, Divorce-. (Voir Bills, No 109).

Leonard, ,Divorce-. (Voir Bills, No 110).

Ligue des nations: Copie de la nomination des délégués du Canada. Adresse, 32.
Réponse, 78.

Liqueurs alcooliques: Loi relative à l'importation des- dans la Colombie-Britan-
nique. Interpellation, 115.

Liquidations, Loi des: (Voir Bills, No 111).

London and Lake Erie Railway and Transportation Company: (Voir Bills, No 112).
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McRea, Loi pour faire droit à Eva- Requête: divorce, 84.

Médicaments brevetés: Règlements établis en conformité de la Loi des-, 137.

Messages du Sénat à la Chambre des Communes:
Noms des membres du Comité de la bibliotheque, 26.
Noms des membres du Comité des impressions, 26.
Noms des membres du Comité du restaurant, 26.
Preuve dans les cas de divorce communiquée aux Communés, 84, 85, 103, 123, 131,

171-3, 188, 197-8, 213-4, 221, 234-5, 245-6, 56, 274-6, 282-3, 307-311, 397, 398.

Mode d'impression des bills du Sénat, 346.
Correction à faire dans des amendements à la Loi des faillites, 386.

Conférence libre: bill des juges, 390.
Adresse au Gouverneur général à l'occasion de son départ. Concours du Sénat,

420.

Message des Communes au Sénat:
Noms des membres du comité des Impressions, 32.
Noms des membres du comité de la Bibliothèque, 32.

Noms des membres du comité du Restaurant, 47.
Preuves dans les cas de divorce retournées au Sénat, 86, 136-7, 207-8, 299-300, 341,

382, 410, 425-6.
Amendement rejeté; bill des juges, 265.
L'honorable _M. Crerar autorisé à rendre témoignage devant un comité du Sénat,

282.
Conférence libre pour étudier la Loi modifiant la Loi des juges, 388, 394, 412.

Permission de corriger un amendement dans un bill, 410.

Adresse au gouverneur à l'occasion de son départ, 418.

Metropolitan Trust Company of Canada: (Voir Bills, No 125).

Milice, Ministère de la: Décrets, 46. Ordres généraux, 46.

Mille-Isles, Compagnie de chemin de fer des: (Voir Bills, No 126).

Mines, Rapport de la divison des: 45.

Monétaire, Cours: (Voir Bills, No 127).

Montgomery, Divorce-. (Voir Bills, No 128).

Montréal à Ottawa et la baie Georgienne, Compagnie du canal de: Correspon-
dance du gouvernement avec la- et le New Dominion Syndicate 196:

Montréal: (Voir Bills, Nos 129, 130, 131).

Morel, Divorce-. (Voir Bills, No 132).

Morrison, Divorce-. (Voir Bills, N% 133).

Morning, Loi pour faire droit à Stanley D.-. Pétition: divorce, 151.

Motions.
Pour constituer les comités, 16.
Comptes publics renvoyés au comité des Finances, 110.

Ajournements. (Voir Ajournements).
Droits versés pour un bill de divorce remboursés, 130.
Membres ajoutés à deux comité, 133.
Pièces justificatives (divorce) remises, 146.
Droits payés remboursés, 130, 146, 181.

INDEX
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]&otions-S ui.te. f942)
Lecture d'hier en six mois d'uin bil, 2e 0,42

Le parti coupable dans u n cas de divorce n'aura pas le droit de se remarier, 27i3.

Tribunal d'a ppeýl el,n, matires erimuinelk-s 2 9.

]Deux sacsle même jour, 831.

pe-rmissioni donné(e aux COM ités de siéger pendant les séances, 331.

Naval: ]Décrets relatifs au s-ervice-,j 69. rltf a1Cnéec méil

Navale, Question:3 -- desse: documents, etc. eltf .1aCnéeceipraed

1911, mouvemjent des navires, etc., 27. Réýponlse, 78.

Neville, D)ivorce-. (Voir Bis, No 134).

NewsoU, Divorce-. (Voir iBilis, No 1,35).

Niaar, Snoeau diocèse de: Pétition relative au divorce présentée, 42, 294.

Nixon, Divorce-. (Vo .r Bis, No 186).

Noêrd-Ouest, Loi modifiant la Loi des Territoires du: (Voir Bis, No 137).

North Anierican Trust Company of Canada: (Voir Bis, No 138).

0

oblats de Marie Immaculée des Territoires du Nord-Ouest: (Voi'r Bis, No 139),

Oiseaux migrateurs, Conservation des: Décretg, 46. (Voir BllZs, No 140~).

1n1A.Tnao1'gFirine, Loi modifint la Loi de V': (Voir Bills, No 141).

sur le revenu),
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Ordres permanents, Comité des--Suite.
101. 6e rapport: requêtes, 164. 7e rapport: délai pour présenter des requêtes,

195. Adopté, 195. 8e rapport: requêtes, 195. 9e rapport: requêtes, suspen-

sion de la règle 107, 254. Adopté, 254. 10e rapport: requêtes, 272. l1e rap-

port: Great West Bank, règle 107, 272. Adopté, 273. 12e rapport: délai pour

présenter requêtes, bills et rapports, 312. Adopt , 312. 13e rapport; requêtes,

316.

Osborne, Divorce-. (Voir Bills, No 144).

Oshawa, Divorce-. (Voir Bills, No 145).

Ottawa, commission d'amélioration: (Voir Bils, -No 146)

Ottawa, du Nord et de l'Ouest Chein de fer d. (Voir Bis, No 147)

Ouverture du Parlement: 2, 3.

Oxley, Divorce-. (Voir Bills, No 148).

p ,

Pacifique, Chemin de fer Canadien du : (Voir Bills, No 149).

Parker, Divorce-. (Voir Bills, iNo 150).

Parlement:
Ouverture du-, 2, 3.
Clôture du-, 428 à 433.

Paul, Divorce-. (Voir Bills, No 151).

Pénitenciers: Rapport, 160.

Pensions, Loi modifiant la Loi des: (Voir Bills, INo 152).

Perry, -Divorce-. (Voir Bils, No 153).

Poingonnage de l'or et de l'argent, Comité chargé d'étudier le bill du: Nommé,
257. Rapport: les autres veulent retirer leur bill, 288.

Poinçonnage de l'or et de l'argent: (Voir Bills, No 154).

Possession des armes: (Voir ces mots).

Postes, Loi amendant la Loi des: (Voir Bills, No 156).

Yotvin, Lettre de Ad.: Contrat pour la traduction du hansard, 46-7. Rapport, 161.

Préambule non prouvé: 94, 307.

Président du Sénat: Annonce au Sénat que le Gouverneur viendra ouvrir la segsion,
2. Fait rapport du discours du rône, 4. Présente le rapport des bibliothé-
caires, 4. Communication: traduction des débats, 46. Le grefier a déposé

ses comptes, 55. Annonce la venue du député gouverneur, 57-8, 161, 237.
Communication: classification du personnel du Sénat, 79. Chargé de trans-
mettre à la famille de l'honorable S. Fisher, les sympathies du Sénat, 153-167.

Prorogation du Parlement: 433.

Preuve, loi modifant la loi de la: (Voir Bills, No 157).

Prisons publiques ou de réforme: Loi modifant la Loi«des: (Voir Bills, No 158).

INDEX
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Privilèges, Comité des: Nommé, 4.

Protocole reconnaissant le Statut de la Cour de Justice interna' lor aie: (Voir

Bils, Yo 1,59).

Proüix, loi pour faire droit à Oscar- . iRequé,te: divorce, 10. :Rapport 180: demande

de retirer la* requête, 829. Adopté, 88M.

Publicationl, Comité de: Rapport, 77.

Publications historiques: Rapport, 77.

Puissance, Compagnie d'Exprès de la: ( Voir Bills, No 160).

Québec: Ordre: documrents relatifs aux têýtes de ligne et le Transcontinental à-

Débat, 90, 116, 12,5, 136.

Québec, Compagnie des Ste amers de: (Voir Bis, No 161).

Québec Central, Compagnie de chemin de for: (Voir Bills, No 162).

Que bec, Nontreal ai-d Soiitherr Railwpy Company: (Voir Bill-, No13)

Rabb, Divorce- (V'oir Bills, No 164).

Rapports, décrets et autres papiers déposés sur la table:



11-12 GEORGE V
86

Rapports, décrets et autres papiers déposés sur la table-suite.

Réponse à un ordre de 1920: rapports re navigation entre le lac Winnipcg et

Edmonton, 64.
Décrets: service naval, 69.
Rapport: ministère du Travail, 77.
Rapport: comité de publication, 77.
Rapport: publications historiques, 77.
Etat des rémissions de droits de douane, etc., 78.

Copie de la nomination des délégués à la Ligue des nations, 78.

Contrôle du Bureau du Haut-Commissaire à Londres, 84.

Agriculture: Rapport du vétérinaire du ministère de 1', 120.

Extension du délai fixé pour arbitrage entre le Grand-Tronc et le gouvernement,

137, 353.
Règlements en conformité de la Loi des médicaments brevetés, 137.

Comptes publics 137.
Rapport de l'auditeur général 137.

Rapport du Bureau d'aviation, 160.
Rapport du surintendant des pénitenciers, 160.
Rapport: assurances, 160.
Rapport treizième des élections fédérales, 160.
Rapport: travaux publics, 160.
Rapport: immigration et colonisation, 160.

Rapport: chemins de fer et canaux, 161.

Rapport: marine et pêcheries, 161.
-Rapport: 'gendarmerie royale du Canada, 161.
Décret: nomination de commissaires re grains canadiens, 170.

Rapport de la commission des chemins de fer, 211.

Retraite de M. James Watson, 234.
Ministère des Mines, 234.
Règles et ordres de la cour de P'Echiquier, 265.

Rapport: possibilité d'élever les rennes et les boufs musqués, 265.

Décret: la loi des engrais transférée à l'agriculture, 406.

Rapport de la commission de la frontière intern-ationale, 411.

Rapport: subsides pour le transport des malles et subventions aux steamers, 426.

Décret: volontaires de la marine royale engagés dans la marine royale canadienne,

428.

Recherches, Modification de la Loi du Conseil des-; instituts: (Voir Bills, No

165).

Ressortissants du Canada, renonciation à la nationalité canadienne: (Voir Bills,

lo 167).

Régie interne et des dépenses impréues, Comité de: Rapport nommant les men-

bres, 11-12. Adopté, 16. Ordre pour constituter le comité, 16. 1er rapport:

quorum, 22. Adopté, 22. Classification du personnel du Sénat, 79. 2e rap-

port: traduction des débats, 161. Adopté, 175. Rapport 3, classification, 2S6.

Adopté, 303. 4e rapport: salaire de l'éditeur des débats, 287. Adopté, 304.

5e rapport: papeterie, 287. Adopté, 304. 6e rapport: titres et salaires de la

classification, 358. Adopté, 388. 7e rapport: allocations au huissier de ha

Verge noire et au concierge au lieu de logements, 361. Adopté, 388. Se rap-

port: comptes, du greffier, 362. Adopté, 388. 9e rapport: distribution des

livres, en dépôt par le comité éditorial et le greffier, 363. Adopté, 388. 10e

rapport: nouvelles classes dans le personnel, 363. Adopté, 388.

I-NDEX-



Règles suspendues:
23e-1 4 6, 152, 178, 366.
M3-153, 164, 272.

24a- 2 7T, 81, 38, 43, 45, ý69, 72, 1Q1, 109, 121, 164, 195, 254, 258, 21Î3, 290, 315.

b-9,7, 72, 164, 258.
d-31.

e-6,260.
h-38, 43, 45, 69, 101, 109, 1921, 195, 2954, 2-Î3, 29C, 375.
6,3_27, 72, 164, 258.
77--4.
10)7-254, 272.

Règles suspendues juisqu'à la fin de la session, 30ý7.

Rennes et bSeufs musqués: Possibilité d'élever des- dans la région polair~e, 265.

Ressortissants du Canada: (Voîr Bis, No 1661).

Réponses incomplètes données par le gouvernement: 273.

Restaurant, Comité du: Rapport désignant les membres, 13. Adopté, 16. Mýotion

constituant le comité, 16. -Messagce aux Commirunes: nomis des membres dui

comiité, 26. Message des Communes: nomns des mnembres, 47.

Retraite, Mise à la- de certains membres du service civil: (Voir IBills, No 167).

Revenu de l'Intérieur, loi modifiant la Loi du: (Voir Bis, No 168).

Revenu de l'ntérieur: Rapport du ministère du-, 31.

Revenus de guerre, Loi modifiant la Loi spéciale des: (Voir Bis, No 169).

Rigby, Divorce- (Voir B3ills, No 170).

Robertson, Divorce- (Voir Bills, -No 171).

Rudd, -Divorce- Requête, 84.

Saint John and Quebec, Chemin de fer: (Voir Buis, -No 172).

Salubrité publique, Comité de la- et de l'inlspeonfl des alimenits: Rapport dési-

gnant les mnembres, 11-12. Adopté, 16. -Motion constituant le comité, 16.

1er rapport: quorum, 22. Adopté, 22.

Saiftons rovales: 61, 167, 246, 429.

INDEXA.D. 1921
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Scientifiques, Recherches- et industrielles: Etat financ ier du conseil des-, 31.
(Voir Bis, No 165).

Score, Divorce-. (Voir Bis, No 174).

Scott, Divorce-. (Voir B3ills, No 175).

Séances:
Le soir, 29, 41, 201Y M3, 293, 339,39,22
Deux'séances le même jour. Motion, 31
Séance le matin, M35, 345l, 139, 391.
Séance à 10 heures de l'avant-xrridi, 335, 425.

Secrétaire d'Etat: Obligations et garanties eegtée,4.5. Affaires extérieures,

60. Rapport du-, 77.

Sélection, Comité de: N-ommé, 4. Présente sont rapotl. Adopté, 1G. iMotion

constituant les comités, 16.

Sénat, Ajournements du: (Voir -Ajournements).

Le 'Sénat se réunira à l'heure avancéé, 24.5.

Sénat, Changements à apporter à la Chamwbre dui: Comité nommé,, 164. ler rap-

port: quorum, 17ý8. Règle 2esuspendue, 178. Adopté, 178. 2e rapport-

permission de siéger entre les deux sessions, 3G6. Adopté, 366.

Sénateurs nouveaux: (Voir -AeiDonaldl, Stanfield).

Sentences excessives et inadéquates. (Code criminel) : (Voir Bills, No 176).

Service civil, Comité de l'administration du: Riapport désignant les membr-es, 11-12.

Adopté, 16. Motion constituant le comité, 16. 1er rapport: quorum, 23.

Adopté, 23.

Service civil, 1918: (Voir Bills, No 1Î7).

Shaughnessy, Lettre de lord- au sujet des chemins de fer nationauix: Interpell~a-
tion, r93. Débat remis, 30l2, 311, 322, 334, 336, 343, 350, 355, 378, 3S9, 393,

404, 409. Débat, 412.

Simi, Divorce- (Voir Bills, No 17S).

Slave River, The- Railway Companuy: Bill 2S. Pétition présnte 16. Lue:
charte demuandée, 30. Rapport, 1012.

Sloan, Divorce-. (Voir Bills, No 180).

Smith, Divorces- (Voir Bills, -Nos 181 et 182).

Soldats, Rétablissement des: 60. I4lements, 77.

Soldats, Loi modifiant la Loi de l'asrac des- (Voir Blls, No 183).

Sorton. Divorce- (Voir iBills, No 184).
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Staunton, Divorce: (Voir Bills, No 186).
Steamers, Subventions aux: Rapport, 4M6.
Stephens, Divorce-. (Voir Bills, No 187).
Studholme, Divorce: (Voir Bills, No 188).
Subsides: (Voir- Bills, Nos 189, 19).
Sullivan, Divorce-. (Voir Bills, No 191).

T

Tarif des douanes, 1817, modifié: (Voir Bills, No 192).

Taylor, Divorce-. (Voir Bills, No 192ý).

Téléphone Québec Union Electrique: (Voir Bills, No 193).

Tempérance: (Voir Bills, No 194).

Terres fédérales: Décrets, 46.

Terres fédérales: (Voir Bills, No 195).

Tolhurst, Divorce-. (Voir Bills, No 196).

Transit, The Canadian- Company: (Voir Bills, No 197).

Travail, Rapport du ministère du: 77.

Travaux publics: Rapport, 100.

Turner, Divorce-. (Voir Bills, No 198).

Turpin, Loi pour faire droit à Edward S. J.: Requête: divorce, 152.

v
Vancouver, Fraser Valley anid Southern Railway Company: Requête présentée, 38.

Vanzant, Divorce-. (Voir Bills,

IND)EXA.D. 1921





SÉNATEURS DU CANADA
LISTE ALPHABETIQUE

5me SESSION, 13e PARLEMENT, 11-12 GEORGE V

1921.

agNATEURS.

Les honorables

BABNAnrD, G. H ......... - ........
BEAUBIEN, C. P ........ ............

BÉIQuE, F. L.......................
BEITH, R..... .. ...... - ............
BELCoURT, N. A., C.P................
BÏNARD, A .........................
BENNETr, W. H..... .............
BLAiN, R...........................
BLONDIN, P. E., c'P.................
BoLDuc, J. (Président)..................
BosTocK, H,.......... -............
BouRQuE, T. J... ................
BoYER, A........... - .............. ...

BRADBURY, G. H....................
CASGRAIN, J. P. B...................
CHAPAIs, T...........................
CLORAN, H. J. ......................
CURRY, N...........................
DANDURAND, R., C. P ....................

DANEL, J. W.. .. ........................

DAviD, L. 0......................... ......

DESBAULLES, G. C......................

DE VEBER, L. G..... .................
n T ..- ... -...................

ÉLECTORALES.

Victoria ............ Victoria, .-B.

Montarville........Montréal, Qué
De Salaberry.......Montréal, Qué.
Bowmanville.......Bowmanville, 0

Ottawa...........Ottawa, Ont.

Saint-Boniface. Winnipcg, Man

Simcoe-est ......... MdIand, Ont.
Peel............. Bampton, Ont.

Laurentides....... Ottawa, Ont.

Lauzon........... St-Victor de Tri

Kamloops......... Monte.Creek, C
Richibouctou ...... Richibbuotou,
Rigaud.............Mnréal, Q6.
Selkirk........... Selkirk, Man.

De Lanaudière. Montréal, Qué.
Gran ville .......... Québe, Qu
Victoria......... Montréal, Qué
Amherst.............mest, N.-E.

De Lorimier........Montréal, Qué.
Saint-Jean.........Saintean, I.-
Mille Ile..........Montréal, Qué.

Rougemont........Saint-Hyacinth.

RÉSIDENCES.
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SIÉNATEIURS.

Les honorables

GiRRoIR, E. L .............. ..........
GoDBouT, J...........................
GORDON, G............. .............
HARE, W. J .......................
kiNG, G. G......... .................
LAIRD, H. W........................
LÂvFRnoNE, L.........................
LzoIs, J. BH................ î.... .. ».,.
L'EsPÉuuANCer, D. O ...................
LoUGIIEED, SiR JAurs A., C.C.M.G., ....
LyNcH-STAUNToN, G...................
MACDONELL, A. C ................ ...
MOC&LL, A ..........................
McDoNAID, J. A .......... .... ......
MdHluo;,G .........................
MOLEAN, J..........................
McLENNAN, J. S ......................
MCMEANs, L ........................

MILHNE, J........... ...............

MITCIIELL, W...................... ...
MOJWrPLAisiR, H. ............ ........
MULHOLLAND, R. A ...................
MURwi,,.C ......................
NIC1HOLLs, F....... ......................

O'BiuIEN, M. J.... ........ ..... .....
PLANTAÂ, A. ... ...................
POIRIER, P ..........................
POPE~, R. H ..........................
POWER, L. G., C.? ...................
PRINGLE, R~. H. CG.........__..... ..
PiiOUrnOOTr, W .............. Il........
PiIOWSE, B3. C.......... ...............
RAZ, V. ............................

RoBRToz, . D.C ................

ROCH, WE.................. .

Ross,J. ..........................
Ross, W. B .............................

DIVISIONS

Autigonish ......
La Salle..........
Nipissingue ........
Edmonton ..... _..
Queeii's...........
Regina...........
Kennébec.........
Repentigny .......
Golfe ............
Calgary ..........
Hamailton.. . ... l..
Toronto-sud...
Silncoe...........
Shédiac.. . ....-
Vietoria, O ... ....

Red-Deer .........
Hamilton ......
Wellington ........
Shawinigan .........

Tignish..........
Toronto ......
Renfew . ........
Nanalno ...... ...
Acadie .. .. . . .
Bedford ..........

Cobourg ..........
Hfuron..........
Châriottetown....,..
Middlesex-niord..

Middleton ........

Van~couver........
Wetntworth .......
Truro.... .. ..

R]ýSIENCZS.

Antigonish, N.-E.
Beauceville, ouest, Qué.
North-Bay, Ont.
Edmnonton, Alta.
Chipman, N.-B.
Reginai, Sask.
Arthal;aska, Qué.
Louiseville, Qué.
Québec.
Calgary, Alta.
Hamilton, Ont.
Toronto, Ont.
Sirneoe, Ont.
Shédiae, N.-B.
Li~nds3ay, Ont.
Souris, I.?.-E.
Sydney, N.-E.

Red-XDeer, Alta.
Hamnilton, Ont.
Druminiondville, Qué.
Tro-ivières, Qué.
Port-Hope, Ont.
Tiguish, LP.-E.
Toronto, Ont.
Renfrew, Ont,
Neaaïmo, C.-B
$hédiae, N.-B.

-1
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DIVISIONS

S~3NÂEURS.RÉSIDENCES.
19LZCORALES.

Les honorables

TRIBAUDzAu, A. A ...... .... De la Vallière ... Montréal, Qué.
THompsow, F. P............. Fredericton .... Fredericton, N.-B.
TÉoRNE, W. H ......................... Saint-Jean ......... Sa;nt-Jean, N.-B.,
TODD, I. R ....................... ..... Milltown........... Milltown, N.-B.
TuRRIFF, J. G ........................ Assiniboïa ... ...... ]Regina, Sask.
WATSON, R............................ Portage-la-Prarie. Portage-la-Prairie, Maxi.
WEBSTER, J .......................... Brockville...... .... Brooklifle, Ont.
WEBstI'ER, L. C ......................... Stadacona.......... Montréal, Qué.
WHITE, R. S .......................... Inkerman .......... Montréal, Qut5.
WHITE, G. V.......................... Pembroke.......... Pembroke, Ont.
WILLOUGHBY, W. B .................... MoosejaW.......... Moosejaw, Sask.
WIL~SON J. M..........................Sore.............. Montréal Qué.
YuiO, J .............................. Prince-est........... Port-Hill, L.P.-E.
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